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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

liberté - égalité - fraternité

paris, le

COMMISSION BU 'TRAVAIL ET DE LA SECURIT j

SOCIALE

Présidence de M. ABEL-pURAKD, Président d'âge

Séance du mercredi 1er décembre 1948

la séance est ouverte à 9 heures 30

Présents .- MM. ABEL-BURANB, BOULANGE, BRUNEI, lime CIASYS,
MM. BARMANTE, DASSAUD, Mme BEVAUB, MM. BOUS-
SOT, PRIANT, FOURRIER, F0URNIER(Roger),
LE GOFF, MARTEL, MENU, PAGET, RUIN, SAIAH,
SAINT OIE, THARRABIN, ZUSSY.

Excusé .- M. OAPELLE.

Suppl éants . MM. 0HAUTE, (de M. LE MAITRE j^'LAFAY, (de M. SIB-
CAPll LIT AISE, (de M. LAURENT THOUVEREY),-
SISKANE ,(de M. AUBE); VALLE, (de M. BSNCHIHaV

Bélégué .- M. FOURNIER(Bénigne)^ (de M. de EAIN COURT1}

Ordre du Jour

- Constitution du Bureau de la Commission
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Compte-rendu

M. le PRESIDENT. ABEi DURAND ouvre la séance et demande
à M. Criant de "bien vouloir venir l'assister en qualitéde secrétaire d'âge.

L'ordre du jour appelle la constitution du "bureau de
la commi ssi on.

II. LE PRESIDENT demande s'il y a des candidats.

M. LAPAT présente la candidature de II. Tharradin.

M. MARTEL présente sa propre candidature.

Par vote au scrutin secret, M. Tharradin est élu au
premier tour avec 17 voix, contre deux à M. Martel, une
voix à M. Abel-Durand, une voix à M. Menu et six "bulletins
blancs.

Sont ensuite élus à l'unanimité, moins quatre absten—
tions, par un vote à mains levées :

- Vice-Présidents s MM. Dassaud
Saint-Cyr

- Secrétaires ï MM. Driant
Menu

M. LE PRESIDENT ABEL DURAND invite M. Tharradin à venir
occuper le fauteui présidentiel.

Présidenbe de M. Tharradin,
Président.

M. Le president tharradin' prend place au fauteuil! et
remercie ses collègues, au nom du nouveau bureau tout entier,de la marque de confiance qui vient de lui être témoigné.

Tout particulièrement , en ce qui le concerne
(
il indiquesa volonté profonde de remplir impartialement la'raission deprésident qui lui échoit et qu'il n'avait pas sollicitée.

Ayant vécu longtemps dans le monde du travail, à Sochaux en
particulier, il en connaît les besoins et sera heureux
de participer à l'oeuvre d'élaboration de la législation
sociale.

/
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Mme L3VAUD demande que la commission du travail et
de la sécurité sociale se saississe pour avis de deux
textes qui viennent d'être adoptés par l'Assemblée Natio-
nale avec la procédure d'urgence:
- 1°) la proposition ae xoi I- - 6), acnptée par l'As-semblée Nationale, après déclaration d'urgence, tendant à
modifier l'article 154 (modifié par la loi 48-1542 du 1er
octobre 1948) du décret du 27 novembre 1946 portant orga-nisation de la sécurité sociale dans les mines.

- 2°) le projet de loi (n° II - 9), adopté par l'Assemblée
Nationale, après déclaration d'urgence, modifiant le décret
n° 46-2769 du 27 novembre 1946 portant organisation de la
sécurité sociale dans Uns mines.

Il faut que la commission connaisse de tous les textes
qui se rapportent à la sécurité sociale.

la commission, à l'unanimité, accepte la demande de
Amie .Devaud, qu'elle charge de présenter un avis au
cours d'une réunion qui se tiendra demain jeudi 2 décembre
1948 à 9 heures 50.

la Commission désigne, ensuite, M. hassaud, comme rap-porteur du projet de loi (n° II - 3), adopté par l'Assemblée
Nationale, autorisant le Président de la République à rati-fier la convention n° 44 assurant aux chômeurs involontairesdes indemnités ou des allocations.

la Commission charge enfin son président d'obtenir
à la Conférence des Présidents que l'horaire de réunion
des commissions lui réserve le mercredi matin à partir de
10 heures 30.

la séance est levée à 10 heures 05.

le Présid ent
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

1ère séance dujsudi 2 décembre 19 4 8

Présidence de M. THARRADIN, Président

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents .- Mit. ABEL uURAND
, CAPELLE, Mine CLAEYS, MM. DAR-

MANÏHE, ÛASSAUD, Mme DEVAUD, MM. S0USSOT,
DRIART, Bénigne FOURRIER, Roger FOURRIER,
PAGET, RUIR, SAIRT CYR, THARRADIN, ZUSSY.

Suppléant »- M. DUPIC, de M. MARTel.

Absents .- MM. AUBE, BERCHIHA, BOULANGE, BRURET, LAURENT
THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, LE MAITRE,
MENU, OKALA, RAINC0U3T (de), SAIAH, SID-
CARA, VITTER.

Ordre dm Jour.

- Examen des rapports pour avis de Lime Devaud sur :

1°) le projet de loi (n° II-9, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale après déclaration
d'urgence, modifiant le décret du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines ;

2°) la proposition de loi (n° II-6, année 1948),
adoptée par l'Assemblée Nationale après décla—

/.
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ration d'urgence, tendant à modifier l'article
154 du décret du 27 novembre 1946 portant orga-
nisation de la sécurité sociale dans les mines.

II - Examen du rapport de M. Dassaud sur le projet
de loi (n° II-3, année 1948), adopté par 1" Assem-
blée Nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier la convention n° 44 assurant
aux chômeurs involontaires des indemnités ou
allocations.

III- Désignation du commissaire chargé de part ici-
per aux travaux de la commission des finances.

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

M. Le Président THARRADIN donne la parole à Mme De-
vaud, rapporteur.

Mme DEVAUD présente son rapport sur la propositionde loi n° II - 6.

Elle donne lecture de l'article 154 du décret du
27 novembre 1946. Elle rappelle ensuite l'historique de la
discussion de ce texte à l'Assemblée Nationale. Il s'agitd'une précision de termei à l'article 154 du décret du 27
novembre 1946 pour éviter de faire la discrimination
entre les employés et les ouvriers, discrimination délicate
et qui soulève des protestations de la part de tous les
intéressés.

%

Elle conclut en donnant un avis favorable à l'adoptionde la proposition de loi.

Aucun commissaire n'ayant d'observation à présenter,le rapport de Mme Devaud sur la proposition de loi est
✓ adopté# à l'unanimité.

line DEYAUD présente, ensuite, ses observations sur le
projet de loi n° II-9 et rappelle que le débat à l'Assemblée
Nationale a surtout porté sur le taux des prestations. Cer-
tes, l'augmentation du coût delà vie justifierait an relè-

f , vement qui? ne permettent pas les disponibilités financières.
Cela d'autant que les grèves récentes ont fait perdre à la
baisse nationale autonome environ un milliard et deni/de^
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cotisations. En résumé la majoration de 25$ représentetout ce qui peut être consenti.

Elle demande à ses collègues d'adopter le tsx te
tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale.

Aucun commissaire n'ayant d'observation à présenter,le rapport favorable de Mme Devaud est adopté sous réser-
ve de modifications qui pourraient être apportées au texte
par la commission de la Production Industrielle.

y- >-
y

M. LE PRESIDENT donne la parole à K. Dassaud pour sonrapport sur le projet de loi (n° II - 3) .

M. DASSAUD rappelle l'historique de la conventionn° 44, qui date de 1934 ;et le mécanisme de fonctionnementde l'Organisation internationale du Travail. Il soulignequ'en France les textes sur le/* chômages* ont été codifiés
par décret du 6 mai 1939 et que notre législation en
cette matière évolue et se complète lentement.

Il regrette que notre législation et cette conventionna s'appliquent pas hors de notre territoire métropolitainet estime qu'il y aurait là un effort à faire.

En conclusion il se prononce pour 1 adoption du
projet de loi adopté par 1 ' Assemblé e Nationale et tendantà la ratification de la convention n° 44.

Mme DEVAUD demande si la réciprocité est prévue.
M. DASSAUD précise que l'article 16 de la Conventiontraite de la réciprocité sans la rendre complètement obli-gatoire. Il est évident que le but de 1*0.1.T. est

d'harmoniser toutes les législations sociales.

ai s
f depuis fort longtemps fl a France accorde aux res—sortissents étrangers le bénéfice de sa législation.

Le rapport de M. Dassaud est adopté à l'unanimité.
X te.

L'ordre du jour appelle la désignation d'un corn-missaire à l'effet de participer aux travaux de la com-mission des finane.es (articles 26 du Règlement).
A l'unanimité,Eme Devaud est désigné à cet effet.

M. Le Président indique a}.ors que le Conseil de la
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République va vraisemblablement être saisi.dans la journéea une demande de désignation de conseillers pour le reurésen-ter au Conseil Supérieur de la Sécurité Sociale et à lacommission supérieure des Allocations familiales. Comme cesdeux organismes tiennent séance au début de la semaine pro-cni ine il lui semble que la commission du travail, à laquelleva fxioir le soin de ces désignations, pourrait se réunira j_ issue le la séance publique de l'après-midi.
Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 10 heures 10.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET ni LA SECURITE
SOCIALE

présidence de H. Tharraain, président

deuxième séance de jeudi 2 décembre 1948

La séance est ouverte à 20 heures 30.

Présents : In,. ABEL-DURAND, J0USS0T, FOURRIER (Bénigne)
(suppléant : .... LA GOFP) , IL GOFF, THARRAnlN]
ZUSSY (suppléant : A. DOUSSOT) .

Àbs onts : r-ù-;. AUBE, B^.GHIHA, BOULANGE, BRUNIT, GAPj_LLn,
Mme CLAEYS, mm. .aARiLANfHE, dASSAUd,
Mme dEVAUD, MM. JRIANT, Roger FOUR TILR,
LAURENT-THOUVIREY, LECCÏA, LL MAITRE, xiMïTEL,
MENU, OKALA, PAG-ET, de RAILCOURT, RUIN,
"V.IAH, SAINT-CYR, SID-CARA, VITTER.

Ordre du jour

I - Désignation de commissaires à l'effet de représenter
le Conseil de la République

a) au Conseil supérieur de la Sécurité Sociale ;

b) à la Commission supérieure des allocations
familiales.

• « » / e a o
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II -» désignation d'un représentant de la Commission du
Travail et de la Sécurité Sociale à la sous-commission
chargée de suivre et d'apprécier la mise en oeuvre de
la convention ae coopération économique européenne et
du programme ae relèvement européen.

i>î. THASBAdllM, président, informe la Commission
qu'elle a à proposer au Conseil de la République deux com-
missaires à l'effet de siéger? l'un,au Conseil Supérieur de
la Sécurité Sociale," l'autre, à la Commission Supérieure des
allocations familiales. Il rappelle que, précédemment, ce

r&Le était dévolu à l'ai. Âbel-Jurand et le Groff, qui, à
nouveau, posent leur candidature.

Aucune opposition ne s'étant manifestée, la Commis-
sion décide de proposer :

1°) A. Àbel-jurand pour représenter le Conseil de la
République au Conseil Supérieur de la Sécurité Sociale ;

2°) ii. le G-cff pour représenter le Conseil de la Ré-
publique à la Commission Supérieure des allocations farni-
liaies .

En l'absence de nombreux Commissaires, la Commission
décide de reporter,, à une séance ultérieure,^ désignation de
son représentant à la aous-commission chargée de suivre et
d'apprécier la mise en oeuvre de la convention économique
européenne et au programme de relèvement européen (loi du
2p novembre 1948).

COMPTL-ELRdU"

La séance est levée à 20 heures 40

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMIS SI ON LU TRAVAIL ET LE LA SECURITE

SOCIALE

Présidence de M. THARRALIN, Président

Séance du mercredi 8 décembre 1948

La séance est ouverte à dix heures 40

Présents.- MM. ABEL LURANL, AUBE, BOULANGE, LARMANTHE,
LASSAUL, FOURRIER (Roger), LAURENT

THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, PAGET,
RAINCÛURT (de), THARRALIN, ZUS3Y.

Excusé .- M. SAINT CYR.

Suppléant . M. ZUSSY, de M. LOUSSOT,

Absents.- MM. BENCHIHA, BRUN ET, CAPELLE, Mme CLAEYS,
Mme DEVAUL, MM. FOURNIER, LE MAITRE,
MARTEL, MENU, OKALA, RUIN, SAIAH, SAINT

CYR, SIL CARA, VITTER.

• /
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- Ordre du Jour -

Désignation d'un représentant de la Commission du Travail
et de la Sécurité Sociale à la sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la mise en oeuvre de la convention

économique européenne et du programme de relèvement euro-

péen.

Compt e-rendu

M. LE PRESIDE® THARRADIN ouvre la séance.

le procès-ver"bal des réunions de la commission du
jeudi 2 décembre 1948 est adopté.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre du 1er dé-
cembre par laquelle AI. le Président du Conseil de la Répu-
blique demande à la commission de désigner un de ses mem-

bres à l'effet de siéger à la sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la mise en oeuvre de la convention
de coopération économique européenne et du programme de re-
lèvem ent euro p éen.

M. ZUSSY se déclare candidat. Aucune opposition ne
s'étant manifestée,sa candidature est ratifiée à l'una-
nimité.

II. LE PRESIDENT indique à la commission qu'il a reçu
de la fédération parisienne du bâtiment une invitation à
un banquet qui aura lieu vendredi 1C. Ne pouvant y aller,
il demande si un commissaire accepterait de représenter
la commission du travail.

Aucun commissaire présent ne se proposant,la séance
est levée à 10 heures 45.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. THARRADIN, Président

Séance du mercredi 22 décembre 1948

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents .•

Excusé

Diégué

Absents

MM. ABELèDURAND, AUBE, Mme CLaEYS, MM. DARMAN-
THE, DASSAUD, MmeDSVAUD, MM. D0US30T,
DRIANT, POURHIER, LAURENT-THOUVERE Y,
LECCIa, LE GOFE, MARTEL, PAGET, RAINCOURT
(de), RUIN, THARRADIN, VITTER, ZUSSY.

M.3AINT-CYR

M. RUIN, de M. MENU.

MM. BENCHIHA, BRETON, BRUNET, CAPELLE, FOURNIER,
(Bénigne), LE MAITRE, OKALA, SAIAH, 3ID-
Ci-.Rii.

I -

Ordre du Jour

Désignation d'un représentant du Conseil Supérieur de
la Mutualité.

. • /. •
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II - Examen du projet de loi (II - n° 65» année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant statut des centres
d'apprentissage (n°s 4482,'5268, 5285» 5397 A.N.) -

Nomination d'un rapporteur.

III - Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT THAERADIN ouvre la séance.

Le procès-verbal de la précédente séance est adoptée.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre du Ministre
du Travail demandant au Conseil de la République de dési-
gner un représentant au Conseil supérieur de la Mutualité.

M. ABEL DURAND propose la candidature de M. Saint-Cyr

Aucune opposition ne s'étant manifestée, la candida-
ture de M. Saint-Cyr est adoptée.

o o

0

Statut des Centres d'Apprentissage

M. LE PRESIDENT indique que le Gouvernement tient à
ce que ce projet soit adopté très rapidement. M. Morice
désire être entendu.

Quand peut-on l'entendre ? Ce soir ?

M. ABEL-DURAND désire que la Commission prenne
son temps pour étudier cet important projet qui est resté
en instance très longtemps devant l'Assemblée Nationale.

M. DASSAUD appuie cette observation.

Lecture est donnée de l'ensemble du projet de loi.
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M. BRETON demande si ce projet amène l'unification
des centres d'apprentissage, ce qui est nécessaire puis-
qu'on aboutit au même résultat : un certificat d'aptitude
professionnel qui donne les mêmes droits.

M. NASSAUD se déclare satisfait du vote de ce projet,
mais le trouve très incomplet.

Les associations artisanales protestent s'estimant,
à juste raison, lésées. Les artisans veulent former des

apprentis, mais se plaignent de n'y pouvoir arriver et

supporter de très lourdes charges. La formation chez

l'artisan est excellente et peut se compléter par des

cours du soir. L'artisannat rural surtout, est en voie de

disparition, ce qui est malheureux.

Les jeunes ruraux qui iront au centre de formation

professionnelle seront définitivement perdus pour la cam-

pagne et entreront à l'usine.

Il voudrait avoir l'avis de M. Morice sur ce sujet.

M. LE PRESIDENT, tout en se déclarant favorable à
la thèse de M. Dassaud, ajoute que trop souvent l'artisan

néglige la formation humaine et intellectuelle des jeunes
apprentis et se préoccupe surtout du rendement.

M. DASSAUD pense qu'on peut y obliger les artisans en

ne leur donnant des avantages que si l'apprenti obtient
son certificat d'aptitude professionnelle.

M. ABEL-DURAND pense que M. Morice cherche surtout à

supprimer les doubles emplois.

Mais le présent projet ne règle que l'un des aspects
de la formation professionnelle. Il y a l'apprentissage,
les collèges techniques et les écoles de métier.

A cdté de l'apprentissage chez le maître on a vu se

créer des cours du soir pour la formation intellectuelle
des jeunes. Gela se fait surtout dans les villes, mais
on commence à organiser un enseignement itinérant, qui est

du ressort des chambres de métier.

Oe projet vise à définir des centres d'apprentissage qui
se sont développés empiriquement depuis quelques années.
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Dans don département, qui est aussi celui de
M. Morice, on songe à créer un centre d'apprentissage
pour les métiers artisanaux ruraux, afin de garder à
la campagne les jeunes du pays.

Il faut adapter les centres d'apprentissage aux

nécessités locales.

M, ABEL DURANT) marque, ensuite, sa méfiance à
l'égard de certaines dispositions de l'article 8 :

"N'est pas considéré comme étant d'origine privé l'ap-
port couvert par des subventions d'Etat", Il demandera
des précisions à ce sujet et au sujet de la taxe d'ap-
prentissage.

M. LE PRESIDENT retient de l'exposé de M. Abel-Durand
les difficultés qu'on rencontre à l'établissement de
cours à la campagne.

Mme DEVAïïD pense que l'objection de M. Dassaud n'est
pas valable pour ce projet qui ne vise qu'à donner un
statut administratif aux centres dits d'apprentissage
qui existent et à leur personnel, La question soulevée
par son collègue se posera au moment du vote du statut
de la formation professionnelle, projet qui devrait être
examiné de toute urgence.

M. DASSAUD indique qu'il a fait cette remarque
parce que le te±te a été très long à élaborer et qu'il
craint qu'il en aille de même pour le ststut de la "for-
mation professionnelle.

M. ABEL-DURaND tient à dégager la responsabilité de
M. Morice dans ce retard.

Mme DEVA-HD trouve que ce texte ne se préoccupa
pas suffisamment du sort des élèves qui donne assez
souvent lieu à réclamations.

M. ABEL-DURAND rappelle que ce texte traite des
centres installés dans des locaux industriels privés où
les apprentis sont formés très normalement par des pro-
fesseurs d'enseignement technique public.

• • / • • •
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M. LE PRESIDENT indique qu'avant d'être Conseiller de
la République, il était directeur du centre d'apprentissage
de Peugeot à Sochaux. Ce centre, privé, installé dans des
locaux privés, ne reçoit aucune subvention. Par contre,
les élèves perçoivent une prime horaire faible pour la

première année de scolarité, plus substantielle par la suite.
L'enseignement y est essentiellement technique, mais le
côté formation générale n'est pas négligé.

M. BRETON se méfie de ce projet de loi qui s'en remet
à des décrets du soin de tout ,régler.

Il ajoute que trop souvent dans les centres des élèves
s'en vont en cours de scolarité, ce qui fait que le "prix
de revient" des élèves qui passent réellement leur certifi-
cat d'aptitude professionnelle est très élevé.

M. FOURNIER propose d'amender le texte pour que soit
mieux observée, à l'égard du personnel enseignant et de

service, la réglementation en vigueur en matière de sécurité
sociale. Cet amendenient lui est dicté par son expérience
d'ingeoteur de la sécurité sociale : il a eu trop souvent à
instrumenter dans des centres d'apprentissage privés. Il
faut qu'il y ait menace de retrait de la subvention si
les règlements ne sont pas observés et profiter de ce statut
pour obliger tous les centres à être en règle. Le ministre
du t--ravail pourrait être juge de la sanction à appliquer.

M. ABEL-DURAND ne pense pas que cet amendement ait sa

place dans le texte à l'étude. De plus, ils 'élève contre la
dévolution du rôle de juge au Ministère du travail, surtout
pour une sanction aussi grave. Devant qui serait porté un

éventuel recours ?

M. FOURNIER estime que les questions sont liées. S'il
y a un accident dans un centre et si ce centre n'est pas
en règle à l'égard de la sécurité sociale sa pesponsabilité
pécuniaire sera engagée et 1 1 ens e ignement s'en trouvera
gêné. Quant au juge de la sanction il peut facilement
être purement administratif puisqu'il s'agirait du r—etrait
d'une subvention^eccordée par l'Etat.

M. BRETON ne voudrait pas qu'à l'aide d'un amendement
de ce genre on a^-rrive à supprimer les centres privés.

Mme DEVAUD se demande s'il est besoin d'un amendement
pour ce qui n'est, au fond, que l'application du droit com-

• •/ e •
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mun.

M. DRIAET ajoute qu'en cas de faute c'est la respon-
sabilité personnelle du directeur qui est en cause.

M. FOURRIER assure que, pratiquement, un accident du
travail non couvert pailla sécurité sociale et qui oblige
un établissement à servir une forte rente à la victime,
est cause de la fermeture de l'établissement qui ne peut
pas faire face à cette charge. Si oe projet ne tendait pas
à accorder un statut spécial et avantageux aux centres
privés, il n'aurait pas déposé cet amendement.

M. MARTEL appuie ces observations : la procédure de
droit commun est parfois très difficile à faire jouer et
les intéressés n'osent, souvent, pas s'en servir.

Il faudrait demander au Ministre ce qu'il compte faire
pour que la législation sociale soit réellement respectée
dans les centres privés.

M. BRETOîï pense qu'avant qu'une subvention soit ac-
cordée, et pour qu'ell^ le soit, une enquête doit avoir
liem, c 'est àaLle de révéler si le centre respecte bien la
législation sociale.

M. DRIAMT propose que ce point fasse l'objet d'une
clause spéciale dans le questionnaire d'enquête.

M. FOURRIER répond que l'enquête est faite par des
inspecteurs de l'ense ignement technique qui n'ont, de la
législation*, en matière de sécurité sociale, que de>~s
notions assez vagues.

M, ABEL-DURAND craint qu'un amendement de ce genre
ne soit la source de nouvelles difficultés pour les centres
d'apprentissage privés auxquels nous devons pratiquement
presque tout l'enseignement technique qui a-st dispensé
en France. En tout cas des infractions du genre de celles
visées par M. Fournier ne doivent pâs être œuse de la fer-
meture de centres.

La Commission désigne alors M. Tharradin comme rappor-
teurde cet important projet et décide d'entendre M. Morice
dès que les formalités de constitution du bureau a»-uront
été remplies au mois de janvier.

%/ •••
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^Mme DEVAUD indique qu'elle s'inquiète de l'application
aux étudiants de la^sécurité sociale. La loi du 23 sep- N

tembre 1946 avait décidé que cette estention prendrait effet
au 1er janvier. A ce jour aucun règlement d'administration
publique n'a encore été publié au Journal Officiel, pas
plus,d 'ailleurs, que la liste des établissements dont
les élèves bénéficieraient de la loi.

Les textes semblent prêts en ce qui concerne le
, Ministère du Travail ; le Ministère des finances paraît

^très hostile, quant au Ministère de l'Education Nationale'
^\'ne s'est pas encore mis d'accord avec la Fédération Na-

tionale des Etudiants. Les étudiants tiennent àl'applica-
tion de la loi. L'oratrice demande à ses collègues s'ils
accepteraient de signer avec «elle une proposition de ré-
solution invitant le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour que la sécurité sociale soit effective-
ment appliquée aux étudiants au premier janvier 1949.

La Commission décide de d'associer à Mme Devaud
pour le dépôt de cette proposition dont la discussion
immédiate sera demandée demain.

La séance est levée à 14 heures 10.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du jeudi 23 décembre 1948

Présidence de M. THARRADIN, Président

La séance est ouverte à 16 heures 15

Présents : MM. ABEL-DURAND, AUBE, BRETON, Mme CLAEYS,
DEVAUD, DRIANT, MARTEL, MENU, SAINT-CYR,
THARRADIN, VITTER.

Absents : MM. BENCHIHA, BRUNEI, CAPELLE, DARMANTHE,
DASSAUD, DOUSSOT, Bénigne FOURNIER, Roger FOURNIE
LAURSNT-THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, LE MAITRE,
OKAEA, PAGET, DE RAINCOURT, RUIN, SAIAH,
SID-CARA, ZUSSY.

• • •/ • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Communication de Mme Devaud, relative à l'application de la
Sécurité Sociale aux étudiants.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° II -

70), <àdoptée par l'Assemblée Nationale, étendant le bénéfice
de l'allocation aux vieux à certaines catégories.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT THARRADIN ouvre la séance et demande à la
Commission de désigner un rapporteur pour la proposition de
loi (n°II — 70), adoptée par l'Assemblée Nationale, étendant
le bénéfice de l'allocation aux vieux à certaines catégories.

M. MARTEL propose la candidature de Mme Claeys.

Aucune opposition ne se manifestant, il en est ainsi
décidé.

M. BRETON donne lecture d'une note de M. Yvon DELBOS,
Ministre de l'Education Nationale, relative à l'application
de la Sécurité Sociale aux étudiants.

Il fait remarquer à Mme Devaud que le Ministère de
l'Education Nationale a tout mis en oeuvre pour que les
étudiants puissent bénéficier du régime de la Sécurité sociale
à partir du 1er janvier 1949» Un arrêté détermine les établis-
sements dont les élèves bénéficieront de la sécurité sociale.

Mme DEVAUD soutient qu'à ce sujet le Ministre de l'Edu-
cation Nationale est en désaccord avec l'Union Nationale des
Etudiants, laquelle reproche au Ministre d'avoir établi -une
liste incomplète et aucun décret ni arrêté n'est encore

paru. D'ailleurs, sa proposition de résolution s'adresse à
tout le Gouvernement et non à un seul ministre comme on

semble le croire. Elle demandera au Ministre de l'Education
Nationale, au cours d'une question orale, de bien vouloir
préciser comment il envisage l'application de la sécurité
sociale dans les établissements scolaires et universitaires.

M. BRETON précise que l'opposition § line extension rapide
de la sécurité sociale aux étudiants ne provient ni du Minis-
tère de l'Education Nationale, ni du Ministère du Travail et
de la Sécurité sociale, mais seulement du Ministère des

• +/ • • •
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Finances.

Mme DEVAUD donne lecture à la Commission de la proposition
de résolution dont elle est l'auteur. Elle signale qu'elle
en demandas/La discussion d'urgence au début de la séance que
tiendra le Conseil de la République mardi prochain.

La Commission affirme son accordce texte, en nommant
Mme Levaud rapporteur de sa proposition de résolution.

La séance est lévée à 16 heures 45.

Le Président
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION NU TRAVAIL ET NE LA SECURITE SOCIALE

Séance du mercredi 29 décembre 1948

Présidence de M. THARRANIN, Président

La séance est ouverte à 14 heures 30.

Présents : MM. ÀBEL-NURANN, BRETON, NARMANTHE, Jean NOUS SOT,,
NRIANT, LECCIA, MATHIEU,, MENU, Alfred PAGET,
François RUIN, SAINT-CYR, THARRANIN, Pierre VITTER,
ZUSSY.

Excusé : M. AUbJL
Suppléant : Mme Mireille NUMONT ( de Mme CLAYES).

Absents : MM. BENCHIHA, BRUNET, NASSAUN, Mme NEVAUN,
MM. FOURNIER (Bénigne), FOURNIER (Roger), LAURENT-
THOUVEREY, LE GOFF, LE MAITRE, MARTEL, OKALA,
NE RAINCOURT, SIN-CARA.

• • •/ ♦ • »
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ORDRE EU JOUR

I - Désignation de représentants à t

a) la Commission supérieure de la Caisse Nationale
des retraites pour la vieillesse (2);

b) la Commission supérieure de la Caisse Nationale
d'assurance en cas de décès et de la Caisse Nationale
d'assurance en cas d'accidents.

II — Rapport de Mme Claeys sur la proposition de loi (II - n° 70,
année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, étendant le
bénéfice de l'allocation aux vieux à certaines catégories.

III - Rapport de M» THARRADIN sur le projet de loi (II - n° 65,
année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale, portant
statut des centres d'apprentissage.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT THARRADIN invite la Commission à
désigner les candidats qui seront proposés au Conseil de
la République pour le représenter au sein des organismes
extraparlementaires suivants :

a) Commission supérieure de la Caisse Nationale des
retraites pour la vieillesse;

b) Commission supérieure de la Caisse Nationale
d'assurance en cas de décès et de la Caisse Nationale
d'assurance en cas d'accidents.

La Commission décide de proposer MM. Breton et Paget
à l'a première commission et MM. Leccia et Ruin à la seconde.

M. LE PRESIDENT fait connaître à la Commission qu'il
n'a pas terminé le rapport dont il est l'auteur, concernant
le projet de loi (II - n° 65, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, portant statut des centres d'appren-
tissage.

En conséquence, il prie ses collègues de bien vouloir
surseoir à l'examen approfondi de ce texte, jusqu'à l'au-
dition de M. Morice, sous-secrétaire d'Etat à l'enseignement
technique, que la Commission pourrait prévoir pour le début
de la prochaine session.

• • •/ • • ♦
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La séance est levée à 14 heures 55.

Le Président,

Il en est ainsi décidé.

Mme Mireille DUMONT indique à la Commission qu'elle a
été chargée par l'âne Claeys de donner lecture de son rapport
sur la proposition de loi (II - n° 70, année 1948), adoptée
par l'JL-ssemblée Nationale,étendant le bénéfice de l'alloca-
tion aux vieux à certaines catégories.

LE PRESIDENT, après avoir rappelé le texte de l'article
33 de la loi du 22 mai 1946, donne la parole à Mine Dumont
qui présente un rapport favorable à l'adoption de la proposi-
tion de loi.

M. MENU se déclare partisan d'accorder le bénéfice de
l'allocation aux vieux, aux conjointes de salariés veuves ou

divorcées, mères de famille, remariées à un salarié veuf ou
divorcé ayang lui-même des jeunes enfants issus d'un précédent
mariage, en fixant un âge maximum pour ces enfants.

De plus, en ce qui concerne la catégorie des femmes sala-
^ rlées prévue parfLe texte c'j M. Menu estime que le terme;"ayant

élevé"/ peut prêter à confusion et mérite d'être remplacé par
1'expression*"ayant mis au monde".

M. PAGET soutient le point de vue défendu par M. Menu.
Il propose à la Commission que Mme Claeys ajoute dans son

rapport un additif exposant la situation qui vient d'être évo-
quée.

M. ABEL-DURAND estime qu'il convient de fixer des limites
au nouveau, texte en précisant la durée minima de la période de
l'éducation de l'enfant. Peut-être conviendrait-il de prendre
l'avis d'un représentant du Ministère du Travail.

Mme Mireille DUMONT propose qu'on prenne en considération
comme âge de base maximum celui de 10 ans.

Il en est ainsi décidé et Mme Dumont est chargée de
se mettre en rapport avec Mme Claeys afin que la Commission
soit rapidement saisie d'un texte tenant compte des observa-
tions ci-dessus.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET LE LA SEOÏÏRITE
SOCIALE

Présidence de M. THARRADIN, Président

Séance du vendredi 31 décembre 1948

La séance est ouverte à 21 heures

Présents : MM. ABEL-DO'RAND, AUBE, Mme CLAEYS, MM. DARMANTHE,
D0U3S0T, LAURENT-TROUVEREY, Henri MARTEL, MATHIEU,
RIJIN, THARRADIN., VITTER.

Excusé M. LASSAUD.

absents : MM. BENCHIHA, BRETON, BRUNIT, Mme DEVAUD,
MM,. BRIANT, FOURNIER Bénigne, FOURNIER Roger,
LEGGIA, LE GOFF, LE MAITRE, MENU, OKALA, PAGE'T,
de RAINCOURT, SAINT-CYR, SID GARA, ZUSSY.

ORDRE DUJOUR

I - Désignation d'un rapporteur pour avis sur le projet
de^loi (II - N° 81, année 1948), adopté par l'Assem-
blée Nationale, portant intégration des militaires
dans l'organisation générale de la sécurité sociale.

• • •/ • • •
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II - Désignation d'un rapporteur sur la proposition de
loi (il - N° 95» année 1948), adoptée par l'Assemblée
Nationale,, tendant à assurer définitivement l'autonomie
de gestion des caisses d'allocations familiales.

III - Désignation d'un rapporte-or et examen du projet de
loi (N° 5963» année 1948), des propositions de loi
(.H® 5711 et 5687» année I943), adoptées par l'Assem-
blée Nationale, après discussion d'urgence, tendant
à reconduire l'allocation temporaire aux vieux pour
le quatrième trimestre de 1 ! année 1948 et le premier
trimestre de l'année 1949 et tendant à élever le taux
de cette allocation (II - N° 138» année 1948).

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT THARRADIN ouvre la séance et demande à
la Commission de bien vouloir procéder à des désignations
de rapporteurs.

M. laurent-thouverey est chargé de présenter un avis
sur le projet de loi (II n° 81, année 1948), portant inté-
gration des militaires dans l'organisation générale de la
Sécurité Sociale ;(m. abel-durand est chargé de rapporter
le projet de loi (II - N° 95, année 1948) tendant à assurer
définitivement l'autonomie de gestion des caisses d'alloca- I
tions familiales.

0

0 0

11
Reconduction de l'allocation temporaire .

M. le PRESIDENT indique que lime DEVAUD désirerait être
désignée comme rapporteur du projet de loi (II - N° 139,
année 1948) mais que, retenue comme présidente de la Séance
du Conseil de la République, elle s'excuse de ne pouvoir
assister à la ré-union.

M. RHIN donne lecture du rapport présenté sur ce projet
à l'Assemblée Nationale par Mlle PREVÉRT.

M. MARTEL indique qu'il présentera, au nom du groupe
communiste, un amendement tendant à porter de 1600 à 2500 frs I
par mois le taux de l'allocation temporaire.
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La Commission décide de renvoyer à une séance qu'elle
tiendra demain l'examen du texte»

o 0

Mne CLAEYS donne lecture du rapport qu'elle a rédigé,
àjla suite de la discussion qui a eu lieu lors de la précé-
dente réunion, sur la proposition de loi (il - N° 70, année
1948) adoptée par l'Assemblée Nationale, étendant le béné-
fioa de l'allocation aux vieux à certaines catégories.

La Commission adopte ce rapport dont les conclusions
tendent a.u vote du texte suivant :

Article premier

'Le deuxième alinéa de l'article 33 de la loi N° 46-H46
du 22 mai 1945 portant généralisation de la Sécurité Sociale
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

"Toutefois/un décret pourra, avant le délai prévu à
l'alinéa précédent, rendre les dispositions de 1a. présente
loi, visant l'allocation aux vieux, applicables aux conjoin-
tes ou veuves de salariés ayant élevé 5 enfants jusqu'à
l'âge de 16 ans, ainsi qu'aux femmes de salariés ayant rempli!les mêmes conditions mais se trouvant divorcées, séparées,abandonnées par leur conjoint ou, dont le conjoint salarié
est disparu.^Seront comptés comme enfants ceux nés du mariageet ceux élevés au foyer pendant 9 ans- au moins avant l'âge'de 16 ans".

Article 2
O

Un décret, pris dans les 3 mois, contresigné du Minis-
tre du Travail et de la Sécurité sociale, du Ministre des
Finances et des Affaires économiques, du Ministre de la Santé
publique et de la Population et, en ce qui le concerne, le
Ministre de l'Agriculture, déterminera la date et les moda-
lités d'a.pplicamion de l'article premier de la présente loi,en ce qui concerne les catégories des bénéficiaires autres
que les conjointes ou veuves de salariés.

• •••/. •.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

— =—r:—»=— :

Séance du samedi 1er janvier 1949

Présidence de M. THARRADIN, Président

La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents î. Mme CLAEYS, DEVAUD, MM. FOURRIER (Bénigne),
MA THIEU, THARRADIN.

!
Excusés î MM. ABEL-DURAND, AUBE, DASSAUD, RUIN.

Absents : MM. BENCHIHA, BRETON, BOULANGE, Louis BRUNET,
DARMANTHE* Jean DOUSSOT, DRIANT, Roger FOURNIER,
LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, LE MAITRE,
MARTEL, MENU, OKALA, PAGET, DE RAINCOURT,
SAINT-CYR, SID-CARA, VITTER, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de Mme Devaud sur le projet de loi (n°s 5963,
5687, 5711 et 5984 et II n° 138, année 1948) adopté par
l'Assemblée Nationale, après discussion d'urgence, tendant
à reconduire l'allocation temporaire aux vieux pour le
quatrième trimestre de l'annéè 1948 et le premier trimes-
tre de l'année 1949.

II - Questions diverses.

M. LE PRESIDENT ouvre la séance.

Mme DEVAUD présente un rapport favorable à l'adoption
du projet de loi (II n° 138, année 1948). Elle fait remarquerqu'à 1600 francs par moi§* l'allocation temporaire représente
plus qu'une pension de reversion de vieux travailleur salarié.

Mme CLAEYS propose d'amender le texte en portant de
1600 francs à 2500 francs par mois le taux de l'allocation.

Mme DEVAUD indique qu'humainement*, elle ne peut qu'être
favorable à cet a^-mendement. Irrais la situation budgétaire
actuelle ne permet pas son "adoption.

Le Gouvernement opposera sûrement, d'ailleurs, l'article
46 à cet amendement.

M. MATHIEU regrette, à son tour, de ne pouvoir acceptercet amendement.

Le rapport de Mme Devaud est adopté.

Lq. séance est levée à 15 heures 40.

COMPTE-RENDU

Le Président
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. ABEL-DURAND, Président d'âge

Séance du jeudi 20 janvier 1949

la séance est ouverte à 18 heures 10

Présents : MM. ABEL-DURAHD, Louis BRUNET, DARMANTHE, Mme DEVAUD.I
MM. Jean DOUSSOT, DRIANT, MATHIEU, PUJOL,
de Raincourt, François RUIN, SAINT-CYR, TER-
NYUCE, THARRADIN, Mme VIALLE.

Suppléants : M. AfSSAILIT, de M. DASSAUD ; M. BARATGIN, de
M. BRETON; M. BORDENEUVE, de M. LEMAITRE ;
M. CAYROU, de M. LAURENT-THOUVEREY ; M. COUINAUD,!
de M. LECCIA ; M. COURRIERE, de M. OKALA ;
M. FOUQUES-DUPARC, de M. ZUSSY ; M. GASPARD, de
M. GRIMALDI ; M. GRIMAL, de M. MENU ; M. MADELIN,!
de M. VITTER ; M. de MÂUPEOU de M. LE GOFF ;
M. PRIMET, de M. Henri MARTEL ; M. SOUTHON, de
M. FOURNIER ; M. YVER, de M. Bénigne FOURNI 1ER.

Absents : Mme CLAEYS, M. SID-CARA.

•/
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Ordre du Jour

Constitution du Bureau de la Commission.-

Compte-rendu

M» LE PRESIDENT ABEL—DURAND ouvre la, séance et inviteses collègues à procéder à l'élection du Président de laCommission.

Il enregistre les candidatures de MM. Tharradin,Président sortant, et Dassaud.

Un vote à bulletins secrets donne les résultats sui-vants î

Nombre de votants : 28
Bulletins blancs ou nuls : 0
Majorité absolue : 15

Ont obtenu :

M. Dassaud î 15 voix
M. Tharradin : 13 voix.

M. LE PRESIDENT proclame M. Dassaud, Président. Ilenregistre alors les candidatures de MM. Saint-Cyr etTharradin, pour la première vice-présidence,
M. SAINT-CYR est proclamé élu par 15 vorsl contre 13à M. Tharradin. *

Pour la deuxième vice-présidence M. Tharradin est élupar acclamations, M. Primet s'abstenant.
Pour les postes de secrétaires un scrutin à bulletinssecrets donne les résultats suivants î

Nombre de votants : 28
Bulletins nuls ï 0
Majorité absolue ; 15
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Ont obtenu î

Mo Menu 18 voix : élu
M. Driant 15 voix : élu
Mme Claeys 12 voix
M. Leccia 5 voix
M. Vitter 1 voix

M. LE PRESIDENT proclame, en conséquence,ainsi composé
le Bureau de la. Commission î

Président : M. Dassaud

Vice-Présidents î MM. Saint-Cyr
Tharradin

Secrétaires : MM. Menu
Driant

o o

Présidence de M. SAINT-CYR, Vice-Président

M. IE PRESIDENT SAINT-CYR prend place au fauteuil et
remercie ses collègues d'avoir bien voulu témoigner leur
confiance au bureau qui vient d'être élu. Il excuse M. Das-
saud, souffrant. Il rappelle à la Commission le désir de
M. Morice, Secrétaire d'Etat à l'Enseignement Technique,
d'être entendu par elle sur le projet de loi (II - n°65,
année 1948) portant statut des centres d'apprentissage.

Il est décidé que cette audition aura lieu au cours
de la prochaine séance* dont la date sera fixée après entente
du Bureau de la Commission avec M. Morice, ennprésence des

.. /...
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Le Président,

membres de la Commission de l'Education Nationale, selonJ.e voeu de ces derniers.

la séance est levée à 18 heures 40.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. SAINT-CYR, vice-Président

Séance du mercredi 26 janvier 1949

La séance est ouverte à 10 heures 30.

: M. ABEL-DURAND, mes CLAEY3, DSVAUD, MM. DRIANT,
LSCCIA, MATHIEU, MENU, FJJOL, de RAINCOURT, SAINT-
CYR, THAERADIN, ZUSSY.

î me V lALLE, M. DA3SAUD

: MM. BRETON, BRUNET, DARMANTHE, D0US30T, Bénigne
FOU RN1ER, Roger FOURNUR, GRIMALDI, LAURENT-THOUVE
REY, Le GOFF, LEMAITRE, MARTEL, OKALA, RUIN, 3ID-
CARA, TERNYNCK, VITTER.

Présents

Excusés

Absents

Assistent, en outre, à la séance^divers membres de la
Commission de l'Education Nationale, des Beaux-Arts, des Sportsde la Jeunesse et des Loisirs.
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ORDRE DU JOUR

1 - Audition- de M. André MORICE, secrétaire d'Etat à l'ENsei-

gnement Technique sur le projet de loi (II - N° 65» année

1948) concernant le statut des centres d'apprentissage.

(Cette réunion aura lieu en commun avec la Commission
de l'Education Nationale, des Beaux-Arts, des Sports, de

la Jeunesse et des Loisirs).

II - Questions diverses *

COMPTE -RENDU

M.le Président SAINT-CYR» la séance est ouverte.

Notre collègue M. DA33AUD étant retenu par la maladie,
c'est à moi qu'incombe l'honneur de présider cette réunion.
Je suis heureux, de saluer ici la présence de M. le Secrétaire
d'Etat à l'Enseignement Technique. Je vais immédiatement lui

donner la parole.

M. MORICE, Secrétaire d'Etat à l'Enseignement Technique,
Mesdames, Messieurs, vos deux commissions se sont saisies,
l'une, pour examen au fond,* l'autre,pour avis d'un projet de

statut des centres d'apprentissage. Je vais d'abord faire un

exposé sommaire sur l'économie du projet. Vous pourrez ensuite
me poser toutes les questions que vous jugerez utiles et j'y
répondrai à mon tour.

Notre but, en décidant de donner un statut aux centres

d'apprentissage, est de mettre fin à une situation provisoire
qui présentait beaucoup d'inconvénients. Je ne veux pas
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reprendre devant vous toutes les difficultés que nous avops
rencontrées depuis la libération dans ce domaine, mais il convie^
pour bien fixer les idées, de rappeler comment ces centres sont
nés et quels étaient les desseins de leurs promoteurs,

ifilEn 1939, un certain nombre d'initiatives ont été prisegs£our i ||nous permettre de suppléer à l'insuffisénrice de main d'oeuvre fi
dans certains professions. Il a donc fallu créer certains cen-
très, dont la vie juridique & fut assez mal définie. On s'es£ i Gif
appuyé sur certains décrets, notamment up décret du 6 mai 1939 ,
un décret-loi de novembre 1938 sur le chômage , un décret du
21 septembre 1939 portant organisation de la formation profession ||»nelie en temps de guerre.

Sous l'occupation, dès ISÏfi 1940, fut créé le commissariat
au chômage des jeunes (loi du 9 décembrefl.940). Un arrêté a prévu jjl'ouverture de certaines écoles , dont la gestion fut confiéeà certaines personnes morales telles que Mouvementée Jeunesse
ou syndicats , Ces cehtres d'apprentissage sont entrés en
somme dans notre histoire à la faveur d'un conflit, sans avoirézé préalablement étudiés à" fond et sans qu'on ait exactementdéfini leur rôle et leurs attributions.

Le Gouvernement d'Alger, par un arrêté du 18 septembre 1944
avait décidé de rattacher ces centres à l'Enseignement technique.)A la Libération, la première mesure prise en cette matière futl'arrêté du 29 mai 1946, qui décida purement et simplement leretrait de l'habilitation à tous les organismes gestionnaireset l'on ouvrir alors la liquidation des comités de gestion.Cette liquidation fit ressortir un certain nombre d'abus mani—festes, notamment l'absence de contrôle sur l'utilisation des £sa •

fonds. La notification de cet arrêté fut faite le 25 juin suivant •

a chaque intéressé.

On pouvait penser que cet arrêté était la préface d'une
reorganisation profonde. Or, rien n'a été fait à cette époque ;aucune rsgle n'a été prise fixant les conditions d'ouverture,de gestion et çg de fonctionnement, sauf peut-rêtre un certainnombre de textes provisoires sans valeur légale. Nous avonsdonc essayé de définir juridiquement la situation des centresd'apprentissage , Ils ne pouvaient nous apparaître que commedes services non personnifiés d'une collectivité publique,àsavoir le secrétariat d'Etat àl*enseignement technique .depuis un peu plus d'un an, je me suis inquiété de cettesituation , car ces centres ont pris une certaine importancedans le pays, soulevant un certain nombre d'incidents. Nousavons été amenés à mettre de l'ordre en cette matière.

l'est pourquoi nous avons voulu présenter un projet, nroietqui a ete accepté par le Gouvernement sans aucune espèce déaifficulté, dont la dlscusslon ^ ^



RB.MMG. 38
3

(IRA.& SD.Nale.26*1.49)

a été retardée pour des raisons qui tiennent essentiellement
à l'organisation matérielle des débats parlementaires.
C 'est ainsi que ce texte n'a pu être voté qu'après la rentrée
du Parlement .

■ 119Notre projet comporte desx titres essentiels : le titre 1er:
qui fixe les réglés de fonctionnement des centres pour l'avenir; !
le titre II, liquidant la situation présente.

Le titre 1er - ouverture, fermeture et fonctionnement
des centres - reprend les articles 16 et 17 de la loi Astier,
avec deux innovations : un centre peut être créé par décret ;
on conserve la possibilité de conventions passées avec les colled
tivités publiques ou les professions. Ce dernier point est l'un <!des éléments essentiels de la ^politique que nous entendons
suivre daps le domaine de la formation professionnelle. Si
nous voulions organiser cette formation sans garder avec la ï
profession unjbontact étroit et permanent, nous irions à un échecjtotal. Un enseignement technique bien compris doit s'appuyer I
sur la règle formelle de l'efficacité , c'est—à-dire avec des
effectifs et une action étroitement calquée sur les besoins réel!des professions.

D'ailleurs,depuis quelques mois nous recueillons les
fruits dlin effort de ô à 9 mois et nous en sommes maintenantarrivés au stade des conventions conclues avec la profession,qui laissent à 1| enseignement technique son rôle de contrôled'ensemble et qui laissent à la profession son rôle essentield'animateur et d'indicateur des besoins réels . C'est ainsi
que nous^avons conlu un certainhombre d'accords, notamment à
Amiens, à Saint-Quentin, avec les mines de potasse d'Alsace ,

Le titre II porte liquidation de la situation existante ecc'est sur ce point qu'il y eut débat à 1' Assemblée nationale.Les établissements de placement n'avaient pas d'autre supportjuridique que le rattachement à la collectivité, c'est-à-dire
au secrétariat d'Etat . La situation créée par l'arrêté du 29mai 1946 recouvre une réalité très complexe. Si l'on examinela situation des différents centres , on trouve d'abord descentres créés de toutes pièces, avec les xatanfonds de 1' Etat,en vertu d'un article 22 de l'arrêté du 21 décembre 1940. Ontrouve ensuite des organismes créés dans l'intention de sedispenser de certaines formalités . On trouge aussi un certainnombre de centres délibérément entrés dans le secteur privé.On trouve encore des centres créés par convention, des casspéciaux de création commune
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Devant une situation aussi complexe, il a fallu faire un

tri et pour cela il a fallu poser un certain nombre de critères
absolument formels qui permettraient de déterminer le caractère
public ou privé de ce statut. Il nous est apparu que nous ne

'pouvions pas travailler en traitant avec des personnes dont beau-

coup sont disparues et qui ont fait l'objet d'une mesure disci-

plinaire. On avait envisagé de déterminer ensuite la situation

des centres selon leur position locative. Or, de la propriété
d'un local on ne saurait inférer la propriété de l'établissement

qu'il renferme. Les tribunaux pourront éventuellement se pronon-
cer sur l'occupation légale ou de fait.

Il faut donc nous appuyer sur la situation actuelle telle

que nous la trouvons* et le texte distingue entre deux types
de centres; centres publics ou privés. Soritcentres privés des cen-

très où: les personnes morales existent et continuent à collaborer

avec l'enseignement technique, à la condition que ces personnes
morales aient un caractère éducatif ou social et soient proprié-
taires réelles des locaux. Sont également centres privés des

centres mixtes, qui ont été créés par convention, soit que le

centre participe pour plus de 50 $ aux frais, soit qu'il soit

propriétaire ou locataire des locaux. Tous les autres centres son!

publics.

Un problème important s'est posé, qui fit l'objet d'un long
débat à l'Assemblée nationale., et sur lequel j'ai cru devoir

prendre une position formelle î le problème des moyens permettant
d'assurer l'existence de tous ces centres. Comme jeJL'ai souvent

proclamé devant les deux Assemblées, à une époque ou la formation

professionnelle est insuffisante, nous n'avons pas le droit de

négliger les efforts qui sont accomplis dans ce domaine, quèllè
que soit la forme sous laquelle ces efforts se traduisent. Par

conséquent/nous ne pouvons pas déclarer du jour au lendemain que

les centres qui vont redevenir privés sont privés des moyens
d'existence dont ils bénéficiaient actuellement. Nous avons le
devoir ae les aider. Il fallait donc définir les conditions

transitoires d'existence et les conditions de fonctionnement de

ces centres.

La formule qui a prévalu a été la suivante : le concours de i

l'enseignement technique reste accordé aux centres sous la forme

actuelle jusqu'au vote du financement général de l'apprentissage
et de la formation professionnelle. Mais il appartiendra aux

assemblées de déterminer le mode d'existence de ces centres. A

l'appui de cette mesure, j'ai invoqué d'abord le besoin que nous

avions de faire appel au concours de tous. D'autre part, je

rappelle que,lors de la constitution de ces centres^l'Etat s'est

engagé formellement à les servir. Il nous faut donc tenir compte
ûe cet engagement

■ :

ï

IJjlgL
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Cette thèse a recueilli l'approbation d'une importante
majorité de l'Assemblée nationale.

Un certain* nombre de litiges pouvait être soulevé. Les
renseignements rassemblés dans l'ensemble des départements nous
permettent d'affirmer que ces litiges sont très peu nombreux.
Ils se régleront tous, je l'espère, à l'amiable, étant donné
l'effort accompli par le Gouvernement en faveur de ces centres.
L'article 11 du projet a prévu une commission de conciliation,
présidée par un conseiller d'état et comprenant des représentants
des employeurs, des cadres, des salariés et des parents d'élèves,
potre volonté - qui s'est rencontrée avec celle de l'Assemblée
nationale et qui se rencontrera, je n'en doute pas, avec celle
du Conseil de la République*»était de sortir de l'impasse ou nous

nous trouvions. Pour vous en donner une idée. Il existe 943
centres dans l'ensemble du territoire. 265 sont de création pu-
blique, dans des locaux publics avec une gestion publique; 48
résultent d'une convention; 100 sont de création publique, mais
fonctionnent dans des locaux privés sous une gestion publique;
127 sont de création privée, fonctionnant dans des locaux publics
sous une gestion privée jusqu'en 1946; 396, qui étaient de créa-
tion privée, dans des locaux privés, sous une gestion privée
jusqu'en 1946, sont depuis passés sous gestion publique en majeu-
re partie.

Cette énumération vous permet de constater que nous sommes
en présence d'un véritable imbroglio. En fait, nous ne faisons
que liquider une situation difficile née en 1939 et compliquée
par l'arrêté de mai 1946. Il faut tout de même mettre de l'ordre
dans cette situation.

Un autre élément entre en ligne de compte. Le personnel
actuellement employé dans ces centres est dépourvu de toute espè-
ce de statut. Ce sont des professeurs, des moniteurs, dont
l'immense majorité nous donne entière satisfaction, qui vivent
dans une situation matérielle difficile - que je m'efforce chaque
jour d'améliorer - et qui se donnent avec beaucoup de coeur à
leur tâche. Dajis le fonctionnement normal de ces centres, je suis
dépourvu des moyens d'exercer un contrôle sérieux. Des incidents
malheureusement trop fréquents surgissent.!'organisation de ce

personnel est fondée sur un règlement d'administration publique
pris aussitôt après la Libération, alors que tous les éléments
n'étaient pas rassemblés permettant d'exercer un contrôle sérieux
Certes, je pourrais prendre un autre règlement d'administration

publique, annulant le premier. Ce serait simple, mais je préfère
doter le personnel d'un statut, qui pourrait être établi peu

après le vote définitif du statut des centres.

Pour vous citer un seul exemple, il,existe dans ces centres
des économes qui ne sont pas soumis au régime existant dans nos

établissements.
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Ils relèvent des de droit commun; ce ne
sont pas des comptables publics.

Je désire - et ce sera là un des premiers effets du
vote du statut du personnel - avoir des économes de centres
sur lesquels je puisse compter et qui puissent rentrer dans
la grande catégorie de tous les comptables de tousl.es établis-
semants publics.

Le statut du personnel que je suis en train de dis-
cuter depuis un certain temps avec tous les syndicats sera un
statut particulier. Je déclarais à l'Assemblée nationale que
je ne pouvais pas accepter de donner à ce personnel la garantie
de la fonction publique; je ne peux pas créer des fonctionnai-
res supplémentaires.

Je m'efforcerai d'obtenir pour ce personnel le maxi-
mum d'avantages matériels, mais je leur demande/en contre-
partie/de me garantir la qualité indispensable. En effet, ce

qui a motivé un certain nombre d'attaques extrêmement pénibles
contre notre enseignement tectonique c'est que, peut-être, à
la Libération, dans tous les centres qui se formaient très
rapidement, on a ctoargé de certaines fonctions des gens qui
n'avaient sans doute pas les qualités tectoniques nécessaires.

Je désire qu'un redressement très sensible s'opère
sur ce point. Le personnel est d'ailleurs d'accord pour
qu'il soit effectué,en échange d'avantages matériels que
j'essaierai de leur faire octroyer dans la plus grande mesure
du possible.

Ce statut mettra fin à un certain nombre de cloisons
étanétoes dont nous souffrons à l'intérieur de cbacun de nos

départements; ainsi cessera une situation qui était extrêmement
préjudiciable et dans laquelle chaque établissement vivait
replié sur lui-même, dans un ■camp retranché, alors qu'il y
a lieu de conjuguer nos efforts.

Voilà donc, très brièvement exposé, l'essentiel de
ce projet. Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, le Gouver-
nement s'est prononcé unanimement en sa faveur. La commission
du travail de l'Assemblée nationale avait d'abord donné vin

avis favorable qui s'est trouvé modifié par la suite. La sec-

tion permanente de l'enseignement technique a donné également
son accord. Le Conseil d'Etat s'est aïs si prononcé et nous

avons tenu compte de quelques rectifications de forme qu'il
nous avait demandées.

Mesdames, messieurs, je ne doute pas que vos commis—
sions et cette Assemblée, où. j'ai toujours trouvé un accueil
si favorable dans ce domaine de la formation professionnelle,
ne m'apportewlTeur audience favorable.

| },

"Il
11 ' il

<!

Il il
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En effet, je n'ai rencontré que des élus qui sepenchaient avec beaucoup d'intérêt sur ces problèmes que l'ontrouve passionnants lorsqu'on y est mêlé jusqu'au fond. Ils'agit, non pas d'innover, mais de mettre de l'ordre. Nousavons la prétention de faire une oeuvre solide qui nous per—mettra surtout de mettre fin au désordre dont nous souffrons.

M. LE VICB-PEBSIDBNTDE LA COMMISSION . Je remercieM. le ministre de l'exposé si complet qu'il a bien voulu nousfaire. Je rends hommage à l'activité féconde qu'il déploiedepuis plus d'un an à la tête de son ministère.

Je vais successivement donner la parole à des commis—saires qui voudront bien poser des questions à M. lé ministre.

M. de MAUPBOU . Monsieur le ministre, j'ai noté votredécision de rester en cpllaboration étroite avec la profession.
En ce qui concerne le financement futur de ces centres,qui n'est pas évidemment indiqué en détail dans le projet deloi et qui ne peut pa-s l'être, je serais heureux de savoir sile financement continuerait à etre prévu en partie par le ver—sement de la taxe d'apprentissage et,notamment, si vous envi-sageriez de laisser subsister le système actuel, c'est-à-direqa«A<la taxe d'apprentissage pourrait être versée directement

aux centres choisis par les industriels.

J'aimerais savoir à combien peut s'élever cette taxeddapprentissage dont le taux est toujours de 2 p. 1000, ce quiest assez faible. Je possède les chiffres de 1947, mais non
ceux de 1948.

Enfin, dans les subventions que l'Etat apporteraitaux écoles techniques privéês, j'aimerais bien avoir votre
assurance què He se reproduira pas ce qui a eu lieu dans le
passé. Un simple vote de la Chambre avait fait une distinctionentre les centres privés et les centres privés confessionnels
et avait supprimé les subventions à ces derniers, alors que,vis-à-vis de l'Etat, seuls, les centres privés existent.

M. HELINE . Monsieur le ministre, je voudrais quelquesprécisions sur la formation de votre personnel. Vous avez
d'abord le personnel d'enseignement général, qui est composéde personnes qualifiées auxquelles vous donnez un complémentde formation spéciale, ce qui est parfait. Mais, pour le
personnel technique, vous diâiez tout à l'heure qu'on avait été
amêïié, à un certain moment ,à introduire des personnes plus ou
moins qualifiées. Je sais que vous leur imposez un certain
stage, mais je voudrais savoir la proportion de professeurs,
qui, après ce stage, après cette formation spécialisée un peu
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pédagogique, demeure^dans vos cadres et la proportion de ceux

que vous êtes contraint d'éliminer.

M. PUJOL . Monsieur le minis/re, je vais vous poser
deux questions. Je vous ai déjà pose? la première question
l'an dernier. Je voudrais savoir quand sera établi le statut
définitif de la formation professionnelle. Je sais à quel
point vous avez fait preuve de compréhension et d'esprit de

synthèse devant les projets qui vous étaient soumis; je sais
à quel point vous avez fait preuve d'énergie pour établir défi-
nitivement le statut de la formation professionnelle.

Il est certain que la loi qu'on nous demande de voter

n'a qu'un caractère provisoire; d^ns^ces conditions, je vous

demande quand pourrons-nous espérer v un statut définitif de la
formation professionnelle ?

L'autre question est beaucoup plus particulière.
Tous avez parlé des centres privés. Or, dans ces centres
privés, il y aura, d'après la loi, un enseignement général
comportant une formation physique, intellectuelle, morale,
civique et sociale des jeunes gens , complétée,pour les jeunes
filles, par une formation ménagère. Où. seront recrutés ces

professeurs des centres privés ? Par qui seront-ils payés ?

M. CHAPALAIN . Monsièur le ministre, il existe dans
une grande ville que vous connaissez bien, le Mans, un nombre
considérable de centres d'apprentissage. Nous avons le centre
de Fresnay. qui est un centre public, le centre d'apprentissage
privé de l'usine Renault, celui de l'usine de la S.N.B.C.M.A.,
celui des chemins de fer, etc..

Cela fait beaucoup de centres d*apprentissage.
Bvidemiomt, je sais que vous faites m très gros effort pour
réaliser une synthèse de ces centres, mais je crois qu'il y
a là tout de même une dispersion des efforts et des finances

publiques.
/

Je pense qu'il serait utile que, très rapidement,
vous arriviez à réduire le nombre de tous ces centres qui
nécessitent des installations mécaniques, des immeubles, des

professeurs. Tous pourriez alors les réunir dans un centre

unique ou ne conserver que très peu de centres. Il en résulte-
rait un profit certain, à la fois pour l'enseignement et pour
l>-es finances publiques.

M. THABRADIN. Monsieur le ministre, je pense que,

dans tous l^s centres, la sanction de l'apprentissage est

le certificat professionnel. J'imagine que chacun des eleves

doit être, en fin d'apprentissage, candidat au certificat
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professionnel. Or, du moment qu'il y a beaucoup de centres,comme le disait M. Chapalain, ne pourrait-oqfcas demander auxcentres d'apprentissage un certain nombre de succès à cetexamen et, par exemple, envisager la suppression des centrespublics ou privés qui, pendant trois années successives, n'au-raient pas eu 50 p. 100 de succès au C.A.P. ?

M. Seorges MAURICE. Monsieur le ministre, je voudraisappeler votre attention sur les professeurs qui ont été prisen charge par vos services mais qui, auparavant, se trouvaientdans un collège comme maîtres-ouvriers. Certains professeursde centres étaient dans un collège depuis vingt ans, puis ilsont été pris en charge par vos services. Est-ce que ces vingtannées leur seront comptées ? l !
Ils étaient fonctionnaires municipaux; par conséquent,ils dépendaient du statut municipal; maintenant qu'ils sontdans vos services, est-ce que le temps qu'ils ont passé commefonctionnaires municipaux pourra leur être compté? Je connaisun professeur de centre qui est dans ce cas.

M. BERTAUD . Monsieur le ministre, je voudrais vous poserune question au sujet de centres publics d'apprentissage qui sesont installés dans des établissements privés. Certains de cescentres ont été installés pendant la guerre dans des locaux dontl'occupation a fait l'objet d'accords particuliers ou de réquisi-tions. Plusieurs de ces centres ont l'intention de fonctionnerà plein et de reprendre la totalité des locaux. Nous nous trouvonsdevant un problème de constructions scolaires qui est insoluble.
Je voudrais savoir comment l'occupation de ces établisse-ments privés pourra être réalisée et au cas où ces locaux seraientrepris, où fonctionneraient ces centres ?

M. RADIUS . Mon souci est celui du contact étroit avecla profession. C 'est principalement à la profession qu'ilappartient toujours de former des apprentis. Je me demande s'ilne serait pas bon de remanier cet article premier afin dê bienspécifier que la formation professionnelle comprend la formationtechnique théorique, la formation générale, et par ailleurs,la formation pratique.
Je pense què c'est surtout la première qui devrait êtredispensée par les centres d'apprentissage. Quant à la formationpratique, elle peut être faite dans les ateliers d'apprentissageorganisés et financés par la profession ou dans des ateliersdflapprentissage rattachés aux centres d'apprentissage. Ceci dépend,bien entendu, de la profession. Pour ceitoines professions, toutpeut être enseigné dans le même centre, mais, pour d'autres,on n'arrive pas à de bons résultats en procédant ainsi.
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Le statut de la formation, professionnelle aurait dû

précéder cette loi dont nous nous occupons maintenant. Je vou-

drais savoir quel est le rôle que l'on entend réserver à l'orien- |
!

tation professionnelle ?

M. ABEL-DUHAND. Je comprends parfaitement le but

recherché par M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique.
Lorsqu'il a préparé ce projet, il entendait faire une liquida-
tion ou une mise en ordre d'une formation qui était devenue dis-

persée en raison des circonstances, ce qui nous éloignait de la

notion d'apprentissage.
Il y a,dans l'article 1er, une formule qu'il ne fau-.

drait pas considérer comme une définition de l1 apprentissage .

nLa formation dispensée dans le» centres d'apprentissage comprend

l'enseignement technique, théorique et pratique d'une profession
déterminée et un enseignentnt général comportant la formation

physique, intellectuelle, morale, civique et sociale des jeunes

gens complétée, pour les jeunes filles, par une formation

ménagère•"
Or, il existe une notion traditionnelle et juridique

de l'apprentissage. L'apprentissage, c'est la formation sur le

tas. Le contrat d'apprentissage est ainsi défini dans le code

du travail ï"C'est un contrat passé entre les parents et le

maître d'apprentissage, ce dernier devant, sur le tas, donner

une formation technique, conjointement avec une formation généra-
le." Je regrette que la conception des centres d'apprentissage

"

s'éloigne de cette formation traditionnelle, telle qu'elle

répond au renom du terme "d'apprentissage".

UN SENATEUR. XVII 0 siècle !

M. ABEL-DURAND. XVII 0 siècle ! dit-on,; ce fut l'épo-

que du travail bien fait. Dans ce domaine, c'èst ce qu'il faut

rechercher; ce sont peut-être les professionnels qui sont les

plus capables de former de bons travailleurs. Les bons ouvriers

de France n'ont pas été formés à l'école, mais sur le métier.

Je regrette qu'il ne soit pas procédé ainsi dans les

centres d'apprentissage. Voilà mon observation de fond sur la

conception même du centre d'apprentissage. Je me demande si

la formation théorique et la formation sur le tas ne peuvent

pas se concilier; il doit être prossible de combiner les deux.

En prfmière année, il peut y avoir une formation préparatoire,
ou formation d'école, et, pendant deux ou trois ati3, une for—

mation sur le tas.

J'ai été surpris d'entendre M. Chapalain demander

me réduction du nombre des centre» et regretter cette discri-

minâtion.
I II f
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M. CHAPALAIN. _Ecoutez-moi*, mon cher collègue. Quand
on n'a pas d'argent...

M. ABEL-DURAND . Les anciens apprentis ne demandaient
rien à l'Etat, ils payaient même. Maintenant, la situation est
inversée. Quand il existe des centres d'apprentissage dans de
grands établissements où l'on organise un enseignement théoriqueet, en même temps,une formation directe à l'atelier, où l'on
fabrique des choses qui vont être utilisées, cela me semble
lïdéal. Il faut que ces centres soient multipliés. La notion
même de l'apprentissage postule cette dispersion parce qu'elle
demande la formation sur le métier par l'apprenti.

J'entendais un_de nos collègues imposer certains résul-
tats aux examens. Je voudrais bien savoir si les meilleurs ré-
sultats sont obtenus par le travail sur le tas combiné avec un
enseignement approprié, ou bien en ne visant qu'une formation
entièrement didactique. Les résultats obtenus par le travail
sur le tas sont préférables aux résultats obtenus par des cen-
très d'apprentissage qui ne sont que dâs écoles.

Nous sommes peut-être encore à la recherche de la meil-
leure solution.

J'aurai une explication à demander en ce qui concerne
l'article 7« Qu'entend-on par ces mots : "...le fonctionnement
est assuré avec l'aide de personnes morales ou physiques privées
ayant, par ailleurs, une activité éducative ou sociale...".

Enfin, dernière observation î Comment seront composées
les commissions de conciliation dont„M. le ministre nous a dit
qu'elles n'auraient pas à intervenir.

Je voudrais donner une précision à
M. Abel-Durand. Quand j'ai dit tout à l'heure que les centres
étaient dispersés dans la ville du Mans, je n ai pas voulu

M. CHAPALAIN .

Quand

critiquer la forme sous laquelle était enseigné l'apprentissage,
mais déplorer la dispersion des efforts et des finances publiques.

Mme DEVAUD . Les observations de M. Abel-Durand sont
justifiées, mais je crois qu'elles répondront davantage à votre
projet d'apprentissage plutôt qu'à ce projet de centres d'appren-
tissage qui est une régularisation assez désordonnée de ce qui
existe actuellement. Je n'ai pas de remarque spéciale à faire
sur ce texte, mais, dans la région parisienne, je crois savoir
qu'un certain nombre de centres seront petit à petit fermés
parce qu'ils sont dans des écoles primaires ou dans d'autres
établissements qui cherchent à récupérer leurs locaux.

11

Or, au moment où nous avons besoin de beaucoup de centres

d'apprentissage* et où il faut étendre la qualification
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professionnelle des jeunes gens, comment va-t-on remédier à
cette crise de centres ? Je sais que c'est une question qui
préoccupe beaucoup de dirigeants et je voudrais savoir si vous

avez m plan à ce sujet.

Par ailleurs, la question de l'orientation profession-
nelle qui a été soulevée par M. Radius, me paraît préoccupante.
Je pense que la formation professionnelle ne doit pas se faire
inconsidérément et qu'il faut pouvoir trouver un débouché aux

jeunes qui passent quelques mois dans un centre. Pour les jeu-
nés filles, on en dirige beaucoup vers la couture o.a elles ne

trouvent pas d'emploi, à Paris notamment. Finalement, elles
adoptent m métier tout à fait différent à l'usine. Je voudrais
savoir si on a prévu quelque chose dans ce domaine ?

Je me permets de vous poser ces deux questions parce
qu'elles ont besoin d'un remède presque immédiat.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT . Mesdames messieurs, nous

avons largement débordé le cadre du projet qui nous est soumis,
mais cela est parfaitement logique car presque toutes les ques-
tions concernant ce problème de formation professionnelle se

tie nnp nt.

Je m'excuse à l'avance si, suivant cet exemple, je vais
déborder du cadre du projet actuel. Il vaut mieux traiter le

problème au fond. Je vais reprendre les différentes questions
posées et il m'arrivera de répondre à plusieurs à,la fois
car elles s'enchevêtrent.

Je voudrais rassurer M. AbelrDurand en lui disant que
le projet gouvernemental initial ne comprenait pas le deuxième
paragraphe de l'article lerj il a été ajouté par l'Assemblée
nationale. J'ai donné mon assentiment pour qu'il y reste,
mais, bien entendu, il n'a aucun caractère restrictif. On ne

veut pas dire que l'apprentissage est seul donné dans les
centres et dans des conditions définies. On précisé l'enseigne-
ment qui est donné dans les centres d'apprentissage, mais il
reste à côté tout l'apprentissage sur le tas qui doit avoir
une évolution. L'enseignement sur le tas ne donne pas la for-
mation générale qui s'impose. Or, si l'on veut former un homme

sur le plan professionnel, il faut,en m£ae temps,,lui donner la

formation qui lui est nécessaire sur le plan général.

Je ne veux pas sous-estimer l'apprentissage sur le tas,
J'ai rendu visite aux Chambres de métiers d'Alsace qui sont

très particularistes. Lors de mon arrivée, les dirigeants ont

dit : "Voilà la bureaucratie en marche j". Il m|a fallu cinq
jours pour convaincre ces messieurs. Mais je suis parti après
avoir conclu un accord avec les Chambres de métiers d'Alsace,
accord qui se réalise actuellement. L'enseignement qui était

limité à quelques heures, est codifie à huit heures et va passer

à douze heures.
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Noua nous adressions, là-bas, à des jeunes qui ne

parlaient pas le français. Il fallait faire un gros effort.
Nous laissons à l'apprentissage sur le tas toute sa large
place, mais nous essayons de donner aux enfants l'ensemble de
la formation générale qui s'impœe.

Pour vous montrer combien je tiens à soutenir l'effort
des Chambres de métiers, dont nous avons le plus grand besoin,
je vous dirai que je m'efforce d'obtenir des augmentations en

ce qui concerne les sommes destinées à ces Chambres de métiers.
L'année dernière, il y avait 9 millions à la disposition des
Chambres de métiers. Je viens d'obtenir 22 millions et demi et

je suis en1rain de négocier pour arriver à 42 millions et demi.
J'espère que,d'ici 24 heures, j'arriverai à obtenir ce.: dernier
chiffre;.

18/20
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quant eux liaisons profondes, à établir entre nos centres
ét les métiers, je vous citerai des exemples par dizaines,
notanment dans les centres du bâtiment où. no-us réalisors ce
que je cherche partout à faire : l'accord profond avec la pro-fession. Nos enfants sont venus travailler chez les partons ou
dans les collectives locales ou départementales pour se mettre
au contact de la réalité.

Comme on l'a dit, la formation professionnelle ne doit
pas ?tre codifiée à l'excès et je rassurerai certains de mes
collègues en leur disant qu'il ne s'agit pas pour nous de cloi-
sonner les cours qui seront donnés dans les centres* Nous allons^au contra ire,, opérer une sorte d'élargissement; il n'y aura pas

r

plusieurs catégories de formation professionnelle mais une juxta- i
position pour obtenir un meilleur résultat.

Par l'article 7, nous avons voulu préciser que no\B
nous adressons à des gens qui ont encore actuellement une cer-
taine activité dans le domaine de la formation de groupe les
rattachant ainsi à une activité éducative et sociale, et non à
ceux qui ont perdu contact avec la profession, msnsieHXx

M. de Maupéôu.e insisté sur la nécessité de collaborétion avec
la profession.Je crois qu'à ce sujet ce qup je viens de dire
entre tout à fait dans le cadre de ses préoccupations .

Nous nous sommes trouvés en face de deux sortes de flif-
ficultés. Cn a souvent reproché à notre formation professionnelleet à certains de nos centres d'avoir,en dehors de l'activité pu-rement pro'fessiofcnelle, des activités extra-techniques mais rele-
vant de problèmes assez éloignés de la formation. On me disait:" ||il y a,pour ces centres,de nombreuses difficultés et nous ne
voyons pas pourquoi nous continuerions à nous y intéresser."Il
y a eu, en effet,quelques incidents isolés qui ont été montés en j|épingle et je regrette qu'ils se soient produits.

La deuxième sorte de difficultés est inhérente à l'ad-
ministration française. Il e st hélàs bien vrai que,dans beaucoupde domaines^l'administration s'est la paperasserie, la bureau-
cratie, alors que nous voulons, nous, construire.

Il nous a fallu huit mois pour faire comprendre à la.
profession que nous désirions avoir avec elle un contact perma-nent et utile. Je me suis basé - vous le rappeliez tout à l'heure,monsieur Abel Durand - sur des résultats obtenus autour de notre
département.

La profession a compris, après un certain nombre de moôsyque nous désirions construire en laissant de côté toutes formules
bureaucratique s et j'ai maintenant la satisfaction de pouvoirconclure des accords.
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J'ai conclu avec 1 1 Ameublement une série d'accorda
qui permettront d'établir sur l'ensemble du territoire françaisdes écoles professionnelles d'ameublement. J'ai inauguré,il y
a déjà quelques mois,,l'école de Saint-Quentin dont les résultats
paraissent excellents.

Dans le domaine de l'Automobile, nous avons conclu
récemment un accord qui est une véritable charte-partie définis-
sant le rôle de la profession et celui d e l'enseignement techni-
que.

J'ai vu,à Lamballe, un centre automobile où on nous
a offert les moyens les plus étendus en prenant une part finan-cière importante. J'ai trouvé là des jeunes gens ayant un^epprittrès dynamique qui voient avec une grande satisféction les posai-bilités de placement qu'ils pourront avoir à la sortie.

Nous avons donc réalisé ici quelque chose d'heureux.

Il y a moins de quinze jours j'ai eu la visite cUbureaunational de la C.G.A. qui s'est montré satisfait qu'en six mois
nous ayons mis debout un centre de mécanique agricole.

Je travaille et j'ai toujours travaillé dans ma propreprofession en bonne collaboration avec les architectes mais je doisleur reprocher une certaine lenteur dans 1 ' élaboration d es planaet l'utilisation de méthodes souvent surranées. Les cathédrales
scolaires, c'est du passéî certainement que,dans vingt-cinq ans,la technique scolaire sera toute différente .Nous a vons, aujourd'hui ,besoin d'augmenter la surface couverte et/pour le môme prix, nousle pouvons actuellement.

La C.G.A. nous a demandé de créer douze à quatorze cen-très de mécanique agricole en France. J'essaye de rechercheydesliaisons avec le ministre de l'agriculture parce que je voudrais
que ces centres soient articulés avec les centres d'agricultureet l'enseignement des engrais. Nous aurions ainsi la possibilitéde donner aux enfants tous les éléments nécessaires àur la méca-nique agricole moderne.

J'pi eu la visite, quelques jours après œile de la C.G.A.d'industriels fabricants de' machines agricoles qui m'ont proposéde mettre à notre disposition,sur tous les points de la métropole,les machines dont nous aurions besoin pour la formation de nos
enfants.

Comme vous le voyez, voici une initiative heureuse.

J'ai fait,il.:ya quelques mois,un discours à Caen au coursd'une inspection dans lequel j'ai défini le point de vue que jeviens de vous exprimer et j'ai eu il y a moins de deux mois,lavisite d'un groupe de boulangers de Caen qui m'ont gx dit :"nous
venons vous présenter cette école nous ferons avec vous et où



la boulangerie va prendre sa part de frais ."J'ai a ccepté ce projet.L'école nationale de boulangerie voyant que le projet était accepténous a proposé la création d 'ecoles techniques de boulangerie parrégions académiques, ce qui est extrêmement heureux.

Je dois dire que toutes lesprofessions, les unes aprèsles autres, continuent à vaincre certaines appréhensions qui étaienten partie justifiées. Une mention particulière doit être faite ici
pour le bâtiment. Les entrepreneurs sent facilement à même de mettreà notre disposition tous les mçyens de construire.J'ai visité uncentre créé par la profession àans la Creuse où notamment l'onprépare d;s promotions de mille enfants surtout destinés à la régionparisienne. Ici s'ajoute à cette école une oeuvre sociale de pre-mier chef procurant aux enfants déshérités un cadre familial et uneprofession quiest loin d'être décriée.

Je réponds aux préoccupations de certains de mes collèguesen leur disant que ^depuis plusieurs mois , des accords profonds sontréalisés avec la profession.

En ce qui concerne la taxe d'apprentissage, ils 'agit d'unproblème sccessivement important. Celle-ci qui é tait de 0,20 p. 100a été portée par la réforme fiscale à 0,40 p.100 ce qui est,à monavis,insuffisant. Je ne pense pas d'ailleurs que ce chiffre soitdéfinitif. Nous aurons sans doute à y revenir, un projet sera sansdoute soumis au Parlement.

Quoi qu'il en soit, pour être précis, nous avons à faireà des centres publics et à d es centres privés qui peuvent dans lalégislations ctue lie bénéficier de la taxe d'apprentissage, chaqueindustriel ayant parfaitement le droit de dire que sa taxe sera &É-destinée à tel ou tel établissement, qu'il s'agisse d'un centreprivé ou d'un centre public. Les taxes ont produit,en 194ô/environ1 milliard qui se répartit,par moitié/pour des centres d'Etat et ,par moitiépour des établissements privés.
La distinction entre centre privé et centre privé confes-sionnel n'existe pas dans nos projets. Il appartiendra peut-êtreau législateur d'en donner la définition dans la loi.

"Dans quelles proportions, m'evez-voue demandé, mon chercollègue, allez-vous éliminer le personnel qui est insuffisant commequalité"? Il m'est difficile de vous répondre,*ce sera en fonctiondes tests.
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Je dirai,pour répondre à la question posée par M. Héline,qu'il est exact qu'à la Libération, nous avons dû prendre dans le->centre5le personnel qui avait été recruté par Vichy un peu au ha-sard, sans d'ailleurs que soient définies les besognes qui luifurent confiées. Je me suis préoccupé de cette question de qualité.Il est en effet bien évident que si nous voulons défendre les inté-rêts de l'enseignement technique., cette question est de toute impor-tance.
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Je tiedbs à faire ressortir que le budget de 1949r pour
la première fois, m'a accordé des crédits pour permettre au per-sonnel de l'enseignement technique de faire des stages dans l'in-dustrie . Il est en effet anormal que depuis quinze ans un certainnombre de professeurs de l'enseignement technique n'ait jamaispris oontact avec la profession.

J'ai pu obtenir„dans d'autres domaines J-50 miihlioiB decrédits pour la promotion ouvrière pour 1949. Il s'agit ici depermettre, dans nos usines, aux travailleurs, par l'effort personnel*d'avancer dans leur profession au moyen de cours du soir, ayantlieu après le travail et non rémunérés. Certains arrivent ainsi àaugmenter leur bagage et à gravir successivement les différentséchelons de la hiérarchie professionnelle.
C'est avec -une très grande satisfaction que je relate cesfaits.

La dépense est d'environ 10.000 francs par ouvrier etpar an, ce qui n'est pas exagéré. Ceci me permet de dire que nousallons cette année pouvoir former 15.000 ouvriers de plus. Je pour-rai demander l'an prochain au chapitre budgétaire des crédits plusélevés.

Je compte réserver,dans ces cours de promotions ouvrières,un pourcentage assez important pour l'entrée dans nos centres techni-que s à ceux qui auront donné les meilleurs résultais dans ce^hours.C'est là que je prendrai les techniciens dont j'ai besoin. J'espèreainsi obtenir un recrutement de qualité.
Pour répondre à la question posée par il/ Pujol et qui adéjà été souvent posée, ce qui prouve que l'on ne peut pas toujoursfaire ce que l'on désire dans ce domaine, je dirai que,lorsque queje suis arrivé dans i'enseignement technique, j.'ai eu beaucoup d'il-lusions. Jem'ét&is promis que,-dans un moisyje déposerais sur le bureaudu conseil des ministres un statut de la formation professionnelle.J'ai tenu parole et au d ébut de janvier j'ai déposé un projet portantstatut général de la formation professionnelle. Je me suis heurté àbeaucoup de difficultés qui ne sont pas d'ordre technique mais quirelèvent de la question que vous avez posée, à savoir : comment vontvivre

/ dans ce statut,un certain nombre de centres et d'établissementset comment seront réparties les subventions ? Problème très épineuxsur lequel $e ne veux pas aujourd'hui prendre parti .Jene me suis pasavoué vaincu et j'ai pris sous forme de décrets un certain nombre dedispositions. Ceuxèci sont entrés en application et la promotion ou-vrière fait partie de la formation générale. Le problème crucial estle problème financier qui, j'ose toutefois l'espérer, sera un jourrésolu.

Désireux d'aboutir, j'ai laissé pour l'instant ce problèmede côté dirigeant mes efforts sur un texte portant organisation de lacommission nationale professionnelle que je présenterai au Conseil des
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des ministres de mercredi prochain et qui sera soumis rapidementau Parlement. Je me hase sur l'accord conclu avec un certain nom-bre de professions; des cadres, des patrons, des ouvriers y sontreprésentés, ainsi que l'Etat par un certain nombre de profession-nels mais les votes définitifs reviennent à la profession.
C'est avec l'aide de cette commission nationale professionnelleque nous définissons les grandes lignes des accords que nous devonsaccomplir. Legforofessions nous indiquent les possibilités de débou-chés* Je ne puis augmenter les locaux scolaires sans avoir été in-formé par la profession.

Comment seront recrutés les élèves et les professeurs descentres ? La loi a déjà défini les conditions très précises et
donne le^hioyens de contrôle nécessaires a fin, que les professeursdonnent les garanties indispensables.

Je suis d'accord avec M. Chapelain lorsqu'il me dit qu'il ytrop de centres d'apprentissage et qu'il y a un manque de coordi-
a

nation
nombre

, En
de

effet , au cours de mon voyage, j'ai découvert un certainchoses étonnantes. C'est ainsi que^dans le Morbihan, àEtel, existent deux centres d'apprentissage destinés à-la formationde mousses, l'un relevant de la marine marchande et l'autre, del'enseignement technique. Une certaine concurrence existe entreles élèves et les professeurs.Q*est la raison pour laquelle j'aifait adopter par un conseil des ministre.sf, /il y a six mois, undécret de coordination. Un comité restreint de 7 ministres a préparéun travail trèseérieux afin que nous soyons fixés sur ce qu'il con-vient de conserver ou de supprim§r sur tout le territoire français.
Dans le domaine de la coordination, j'ai déjà réalisé deschoses très sérieuses.J'ai signé un accord avec le ministre^ del'Air au sujet des écoles de l'aéronautique afin que le fonctionne-ment de ces écoles relève de l'enseignement technique.
Je suis en train d'étudier, en collaboration avec le ministrede la défense nationale/ un accord qui va également s'étendre auxécoles de l'armée et de la marine et qui évitera ces spectacle'sdésolants d'écoles préparant des apprentis sans savoir si ellespourront , par la suite,, le s placer.

Au cours de. mes voyages, j'ai fait fermer plusieurs collègestechniques qui ne se sont pas avérés efficaces.Ea 1948, j'ai faitfermer 98 établissements qu^i, au lieu de former les artisans dontnous aurions besoin, formaient des ajusteurs qui n'ont plus dedébouchés. D'autres enfin, s'étaient installés sur la.,Côte d'Azur,uniquement parce qu'il y fait bon de vivre.

M. TAKRADIN.m'a parlé des CA.P. Il s'agit, bien erfcerdu 7 dedonner de la valeur à ces diplômes et non pas d'en faire des cont^ -

façons, comme on peut le voir en Algérie où l'on dijit aux élèves8 jours après : "maintenant, vous êtes des anciens". On les met dansles usines et^naturellement, ils ne savent rien faire.
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Il s'agit de définir u# pourcentage de succèe, dedire aux établis sementa :"nous voue fermerons parce que vousn'avez pas obtenu ce que nous attendions de vous au C.AP."Maistâchons de ne pas faire régner un certain "bachotage". Nous sui-vrons ces questions d^près.
Je répondrai à la question concernant les professeurspris en charge dans les centres d'apprentissage professionnelsqup je ne suis nullement opposé à leur voir appliquer, sur leurdemande,-les demandes de ce genre sont assez nombreuses - le statutdes fonctionnaires. Il s'agit d'une chose tout à fait légitime etnous essayons d'amener les Finances à accepter la chose.
IL. Bertaudn et lime Devaud ont demandé oê qu'allaientdevenir les centres d'apprentissage professionnels ?

Il
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C'est un grès problème qui se présente à moi dans de
nombreux départements et que j'essaie de résoudre en plein
accord avec les collectivités locales et départementales*.
Lorsque j'ai l'accord des préfets et des conseils généraux,
je tache d'obtenir, par une expropriation, la mi3e à notre
disposition de ces établissements, mais je mets plusieurs
conditions préalables» D'abord, il faut que l'établissement
soit "efficace", c'est-à-dire qu'il rentre dans la politique
d'efficacité que j'ai définie; ensuite, il faut que la pro-
fession intéressée soit d'accord car, pour être efficace, il
faut que la profession intéressée donne son assentiment.

Je vwsra^dire que r
dans la plupart des cas/j'ai trouvé

ces conditions réunies. A Nice, par exemple, la- profession,
le conseil général et tous les représentants de l'enseignement
technique sont d'accord pour me dire î "Ce centre doit exister".
Nous avons poussé les formalités d'expropriations pour pouvoir
continuer à occuper les locaux. Lorsque, dans certains dépar-
tements, nous sommes obligés de partâr, nous essayons de trou-

ver^avec les intéressés, une formule qui nous permette de
vivre pendant deux ou trois ans pour pouvoir, pendant ce temps,
construire à côté des locaux qui permettront à un centre in-
téressant de continuer «te fonctionner.

a
Il y a eu, malheureusement, à la Libération, des abus

considérables. Je me trouve en face de cas extrêmement pénibles
où l'on a engagé 20 à 30 millions de dépenses dans des locaux
qui ne nous appartenaient pas et que nous sommes contraints
d'évacuer maintenant. Nous avons donné comme instructions très
formelles que nous ne pouvons engager des frais que lorsque le
problème juridique est réglé, de façon à être sûrs que ce3 dé-
penses ne seront pas faites en pure perte.

M. Radius a parlé du souci de liaison entre les profes- 1
sions. Je pense qu'il est rassuré par ce que j'ai déjà dit de

l'apprentissage dans les centres. J'ai le souci de la formation
artisanale qui donne d'excellents résultats.

M. RADIUS. Ce n'est pas ce que j'ai demandé, bien
au contraire.

M» LE SECRETAIRE D'ETAT . Bon ! Il ne saurait être
question de faire tout l'apprentissage dans les centres puisque
nous nous sommes appuyés sur la formation artisanale.

Mon effort pour obtenir des subventions en faveur des

chambres de métiers est tel que j'entends m'appuyer sur elles

pour arriver à un résultat.

Le problème de l'orientation professionnelle est un

très gros problème sur lequel je n'ai pas le loisir de mlîtendre.

Lors d'un voyage d'études aux Etats—Unis, en 1947, avant d'etre

investi de cette charge de l'enseignement technique, j'avais
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trouvé, là-bas, des moyens d'action considérables qui dépas-
sent très sensiblement ceux que nous avons actuellement en
France•

Il est certain qu'un projet sérieux de formation
professionnelle doit s'accompagner d'un projet d'orientation
professionnelle; c'est ce que comportait notre grand projet
que j'avais déposé en janvier. Je dois dire que,,dans nos

départements/j'ai déjà trouvé un certain nombre d'efforts
accomplis. Je remercie ici ceux d'entre vous qui appartiennent
à des collectivités locales ou départementales/de l'esprit de
compréhension qu'ils ont manifesté en général.

Pourquoi faut-il, malheureusement, que certains conseils
généraux se refusent maintenant à nous apporter les crédits
indispensables aux centres d'orientation professionnelle qui
existent ? Je demande instamment à ceux d'entre vous qui
appartiennent à cessasemblées départementales de plaider cette
cause auprès des conseils généraux pour qu'on nous donne le
temps d'établir des centres et qu'on ne supprime pas ceux qui
existent.

*Je dois dire que les centres que je vois au cours de
mes déplacements travaillent en liaison directe avec la pro-
fession et donnent satisfaction. Malheureusement, le système
d'orientation professionnelle n'en.est pas à son stade définitifj
bien au contraire, Il faudrait que nous développions cet effort
car les textes actuels nous permettent d'orienter nos enfants,
mais sous une forme encore insuffisante. Nous devons lutter
contre les parents qui viennent avec des idées préconçues,
en disant par exemple :"Mon enfant doit être orienté vers
telle ou telle branche". Il faut orienter les enfants; il y
a là un travail considérable à accomplir. Je demande donc
à cet égard qu'on veuille bien nous apporter les concours qui
nous manquent sur«certains po|nts des départements français
et que tous lesvconàe'ils généraux qui l'ont compris nous
aident puissamment pour apporter des crédits aux centres
d'orientation professionnelle.

Il y a une qiestion qui a été également posée par
Mme Devaud. au sujet du problème des locaux, question qui
rejoint le problème des constructions scolaires; posé par
M. Bertaud. Mme Devaud me signale le problème du placement
des couturières; là aussj/il faut rechercher l'efficacité.
Je dois dire que,dans le domaine de l'enseignement ménager*,
où nous trouvons de très heureus satisfactions, peut-être
ce problème ne se pose pas avec la même acuité que pour la
recrutement masculin. En effet, lorsque dans nos écoles
ménagères nous donnons une formation ménagère à nos jeunes
filles, on peut penser que, même si dans la profession inté-
ressée (je ne parle pas pour la région parisienne), la jeune
fille ne trouve pas un débouché certain, elle aura tout de

m*me acquiS/pour son fc yer, des éléments extrêmement utiles.



- 33 - Tr. et Bd. Nat. 26/1/49 57

J'ai constaté, à l'Académie de Lille, que, dans les foyers
des mineurs, il n'y avait pas suffisamment de jeunes filles
ayant une bonne formation ménagère. J'ai essayé de le faire
comprendre à un certain nombre de maires pour qu'on ouvre

un centre ménager pour les jeunes filles, notamment à Béthune.

Les jeunes filles qui recevront un enseignement
utile pourront, tout au long de leur vie, en faire bénéficier
leur mari et leurs enfants. Par conséquent, l'enseignement
ménager est utile, même s'il ne se traduit pas par la possibi-
lité, pour les jeunes filles, de se placer dans un métier
corre spondant.

Pour Paris, il y a le problème particulier de la
coutume où là, vraiment, on a exagéré. On forme trop de modistes,,
trop de couturières...

M. AB5L6DURAND. Ce n'est pas spécial à Paris.

M. ES SECRETAIRE D'BTAT . Bien sûr ! Je peux dire que,
dans ce domaine, alors que nous avions per^-du le contact et que
la profession hésitait à&se rapprocher de nous, j'ai eu, il

y a quinze joirs, la visite de M. Boulanger,qui anime ces

industries dans la région parisienne et qui m'a dit : " Il faut
que nous recherchions avec vous un terrain d'entente."

Cet accord se traduira prochainement par la création
d'une commission provisoire qui va nous permettre, en liaison
avec la Ville de Paris,qui s'intéresse à ces professions,
d'essayer d'introduire la notion d'efficacité dans une profes-
sion où elle doit aussi se réaliser.

En ce qui concerne le problème des locaux, nous

sommes en présence d'une situation très regrettable car, mal-

heureusement, nous allons être amenés chaque année à refuser
un certain nombre d'enfants dans la formation technique, alors

que nous en avons le plias grand besoin.

Sn ce qui concerne le problème des locaux, j'ai
demandé aux Finances les crédits pour la création de 70 établis-
sements. J'ai présenté un tableau évidemment préétabli dans

lequel je disais : "Je vais créer 15 centres mécaniques agri-
coles sur l'ensemble de la France, je vais créer tels centres de

telle nature correspondant aux besoins exprimés par les profes-
s ions".

Les Finances m'ont répondu : "Bous ne pouvons pas
vous donner les crédits pour 70 centres, mais pour la création

de 35 établissements, étant entendu que pour tous ceux que

vous supprimerez nous vous laisserons les crédits de fonction-

nement et de personnel pour que vous puissiez en recreer d autrœ
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Il ^est indispensable «lue/dans les iiuit jours qui
viennent/je sache quels sont les crédits d'équipement qui
seront mis à ma disposition. Je tiens mon projet prêt, mais
il s'écoulera quelques semaines avant le début de l'exécution.
J'ai besoin d'avoir un certain nombre d'établissements ouverts
le 1er octobre prochain. Je dois dire que les deux Assemblées
sont très favorables pour donner à l'Education nationale les
'crédits nécessaires pour le plan de détresse. '

Je fais donc preuve devant vous d'un optimisme, non pas
béat, mais s'appuyant sur un certain nombre de faits. Je pense/
d'ici huit jours,etre en possession des crédits d'équipement
qui me permettront de faire face à nos besoins. Je crois donc,
en basant notre politique sur la condition d'efficacité que
j'ai définie, pouvoir, pour la rentrée d'octobre 1949» faire
face aux besoins, étant entendu que, dans nos constructions
nouvelles/ nous n'allons plias revenir aux formules de "cathédrales L
scolaires" que je dénonce, mais à la politique de crédits qui
nous permet^d'avoir trois fois plus de surface couverte.

Tout cela dépend de la tranche B, mais j'ai confiance.
Grâce au concours que vous m'apporterez dans cette Assemblée
et que vous ne m'avez pas ménagé jusqu'àprésent, nous mènerons
à bien notre programme de 1949* (Applaudissements).

Je pense donc qu'au cours de 1949*, je parviendrai
à créer les 70 établissements qui me paraissent indispensables.
Je n'ai pas encore mon budget extraordinaire d'équipement/ En ce

qui concerne l'éducation nationale, nous avons pu obtenir
que la tranche A, qui porte sur 7 milliards, nous soit accordée.
C'est le prolongement des travaux déjà engagés en 1948; nous
avons donc les moyens de les achever en 1949, ce qui est consi-
dérable.

Mais il reste^la tranche B, comprenant les crédits
d'engagement qui vont être mis à notre disposition et qui
vont porter sur les deux ou trois années qui viennent avec les
crédits de paiement pour 1949» C'est sur ce point que mon

collègue, M. Yvon Delbos et moi-même, nous nous battons.
ITous sommes allés, lundi après-midi, chez M. le président du
conseil avec les délégués de la Fédération de l'éducàtion na-
tionale et nous avons âprement discuté dé cette question?

Mme DEVAUD. Monsieur le ministre, vous avez ï>arlé
total? à 1 ' heure de cette nouvelle application de la promotion
ouvrière. Je t rouve^extrêmeme nt intéressant. Je voudrais savoir

quels sont vos rapports avec la formation professionnelle accé—

léréè. Vous avez dit qu'un ouvrier, avec cette promotion ou-

vrière, vous coûtait 10.000 francs. Vous savez qu'avec la

formation professionnelle accélérée.* ce chiffre passe a

100.000 francs; il y a tout de même une différence de ciedits
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tellement considérable que je me demande comment on résoudracette rivalité.

M. IB SBCRBTAIRS D'ETAT . La formation professionnelleaccélérée relève du ministère du travail. Je puis tout de même
vous répondre sur ce point étant donné q.ue nous avons réalisé
une entente profonde avec le ministère du travail. Un comité
permanent de laison travailleraseignement technique siège tousles mois. Le Travail a deux représentants dans cette commission*l'Enseignement en a également deux, c'est vous dire que nous
travaillons avec un comité restreint très efficace. Le Travailm'envoie deux directeurs et cela prouve l'importance qu'ilattache au fonctionnement de cette commission qui nous permetde résoudre en quelques heures des problèmes qui demanderaient
plusieurs mois.

Le problème de la formation professionnelle accélérée
a été traité dans ce petit comité. La formation professionnelleaccélérée est une formule de transition qui a été adoptée pen-dant la période de guerre pour permettre de transformer rapidementdes ouvriersyde façon à les faire passer dans une autre branche yen particulier dans nos usines de guerre. Cette formule s'est
poursuivie après la guerre parce que, notamment dans le domainede la maçonnerie, nous avons besoin d'ouvriers qualifiés. Je
connais des régions oii, sur plusieurs milliers d'ouvriers, il
n'y a que quelques centaines de maçon3, ce qui sera insuffisantdès que nous voudrons donner son essor à la profession.

La formation professionnelle accélérée soit 3e poursuivredans toutes les branches où. nous avons besoin immédiatement de
main-d'oeuvre, mais elle doit se joindre à la formation profes-sionnelle tout court pour travailler en liaison directe de façonqu'au fur et à mesure que la formation professionnelle s
pe dans certaines brancnes , la formation professionnelà disparaître• C'est ce qui se fait, car vous savez qu'unedécision récente a fermé un certain nombre de centres de forma-
tion professionnelle accélérée. 120 centres de formation pro-fessionnelle accélérée ont été maintenus là où nous en avons
bes oin.

Il y a donc là une formule transitoire qui tend vers une
disparition qui peut demander deux ou trois ans. Il y a donc en

La formation professionnelle accélérée est tout de même
préférable à l'importation de main-d'oeuvre étrangère* plutôt quede faire venir des maçons italiens, il est tout de même préférablede recruter des maçons chez nous. Mais cette formation accélérée
est en voie de disparition, c'est une formule transitoire. L'ac-
cord réalisé entre l'Enseignement technique et le Travail porte
sur le point suivant : Nous n'ouvrons pas simultanément, dans la
même ville, des centres de formation ouvrière là où existent des
centres de formation professionnelle accélérée et inversement.
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cette matière un problème qui ne nous a pas échappé et un
travail sérieux qui se fait en liaison avec les deux ministères.

M. le PRESIDENT, Mesdames, Messieurs, je suis sûVd'être
votre interprète auprès de M. le Ministre en lui présentant
nos très vifs remerciements et nos félicitations pour l'action
magnifique qu'il déploie dans son domaine (Applaudissements).

M. le Ministre est reconduit,

/le

M. le PRESIDENT indique
à propos de la proposition de
tée par l'Assemblée Nationale
cation aux vieux à certaines
quer que ce texte, qui fait 1
Mme CLAEYS, pouvait prêter à
diverses manières. Il propose
la manière suivante :

qu'il a reçu quelques observations
loi (II N° 70, année 1943) adop-

, étendant le bénéfice de l'allo-
catégories. On lui a fait remar-

'objet d'un rapport favorable de
confusion et être interprété de
qu'on en modifie la rédaction de

Article premier

Le deuxième alinéa de l'article 33 de la loi N° 46-II46 du
22 mai 1946 portant généralisation de la Sécurité Sociale est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

L

"Toutefois, un. décret pourra, avant le délai prévu à l'ali-
néa précédent, rendre les dispositions de la présente loi, vi-
sant l'allocation aux vieux, applicables aux conjointes ou veu-
ves dé salariés ainsi qu'aux femmes de salariés se trouvant
divorcées, séparées, abandonnées par leur conjoint ou dont le
conjoint salarié a disparu, lorsqu'elles ont élevé au moins cinq !

enfants dans les conditions prévues à l'article 18 de la loi
N° 48-1306 du 23 Août 1948 portant modification du régime de
1'assurance-vieillesse."

Article deux

Un décret, pris dans les 3 mois, contresigné du Ministre
du Travail et de la Sécurité Sociable, du Ministre des Finances
et des Affaires Economiques, du Ministre de 1a. Santé Publiqueet de la Population et, en ce qui/concerne, du Ministre de

» * *f m * *

: I



1'Agriculture, déterminera le date et les modalités d'applica-tion de l'article premier de la présente loi.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 he.ures 30.

26/1/49Tr.

Le Président,
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COMMISSION DU TRAVAIL ET LE LA SECURITE SOCIALE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

Présidence de M. Francis DASSAUD, Président

Séance du mercredi 2 février 1949

La séance est ouverte à 10 heures 15.

Présents : MM. ABEL-DURAND, BRETON, Mme CLAEYS, MM. DARMANTH^,
DASSAUD, Mme DEVAUD, MM. Jean DOUSSOT, DRIANT,
Roger FOURNIER, LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, Henri
MARTEL, MATHIEU, de RAINCOURT, RUIN, SAINT-CYR,
THARRADIN, 2'USSY.

I -

Ordre du Jour

Rapport de M. Abel-Durand sur la proposition de loi
(II - n° 95, année 1949), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à assurer définitivement l'autonomie

/...

:

Excusé

Absents

Délégué

:

: MM. Louis BRUNET, Bénigne FOURNIER, Jacques GRIMAL-
DI, LE GOFF, LEHAITRE, OKALA, SID-CARA, TER-
NYNCE, Mme VIALLE, M. VITTER.

s

M. PUJOL.

M. RUIN, de M. MENU.
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de gestion des caisses d'allocations familiales dans le ca-
(ire de l'ordonnance du 4 octobre 1945.

II - Rapport de M. Tharradin sur le projet de loi (II -

n° 65, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant statut des centres d'apprentissage.
III - Questions diverses.

Oompte-rendu.

M. LE PRESIDENT DASSAUD remercie ses collègues de la
confiance qu'ils lui ont manifestée, en son absence en
le désignant comme président de la Commission. Ayant été
malade, il s'excuse de n'avoir pu assister aux deux pré-
cédantes réunions.

Puis il donne lecture des passages suivants du
Journal Officiel relatant la séance du 27 janvier 1949
de l'Assemblée Nationale;

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION du Travail et de la
Sécurité Sociale.

Je tiens à rappeler que c'est à la demande du prési-
dent de la commission du travail que la conférence des
présidents a décidé qu'une séance aurait lieu ce matin
pour permettre à l'Assemblée de discuter la proposition

(te loi sur l'allocation aux vieux travailleurs.

M. LE PRESIDENT. C'est exact.

M.^LE PRESIDENT de la Commission du Travail et de la
Sécurité Sociale. Cette discussion n'a pu avoir lieu.

Mais je me rallie volontiers à la proposition de
M. le Président en précisant que la commission du travail
pour donner satisfaction à M. Boutavant, demandera l'urgence
ce qu'elle n'avait pas fait pour la discussion prévue pour
ce matin, de façon que le Conseil de la République ait
quarante huit heures pour donner son avis.

Nous gagnerons ainsi deux mois pour le vote de la loi.

/...
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M. LE PRESIDENT de la Commission du travail et
de la sécurité sociale.

J'ai spécifié que nous n'avions pas demandé 1*urgence
pour la discussion qui devait venir ce matin et que, de ce

rait, le Conseil de la République aurait pu ne pas donner
son avis avant deux mois.

Je prends l'engagement, et je suis persuadé que la
Commission du travail me suivfa, de lui proposer, mercredi,
de demander l'urgence, de façon que la loi puisse être
promulguée la semaine prochaine.

Si nous ne demandons pas l'urgence, le Conseil de la
République disposera d'un délai dà deux mois pour se pro-
noncer. L'intérêt des vieux travailleurs exige donc cette
procédure (Applaudissements)•

Il estime que les propos tenus par M. le Président
de la Commission du Travail de l'Assemblée Nationale sont
absolument inadmissibles. L'abus de la procédure d'urgence
met le Conseil de la République dans l'impossibilité de

remplir son rôle et il est regrettable que ce soit avec

la pleine oonscience de cet inconvénient que des présidents
de commission à l'Assemblée Nationale en demandent l'ap-
plication. D'autre part, les membres du Conseil de la Ré-
publique et.*. en particulier^, ceux qui siègent à la Commis-
sion du Travail et de la Sécurité Sociale ont, à un degré
au moins égal à celui des députés, le souci de la situation
pénible des vieux travailleurs i ce ne sera pas eux qui
feront obstacle à ce que leur sort soit rapidement amélio-
ré;

Il se propose, si la Commission n'y voit pas d'incon-
vénient, d'envoyer à M. le Président du Conseil de la
République une lettre de protestation afin qu'une démarche
soit effectuée auprès de M, le Président d^l'Assemblée
Nationale.

M, ABEL-DURAND se déclare d'autant plus partisan
de cette démarche que l'Assemblée Nationale est saisie
de la première proposition tendant à majorer le taux de
l'allocation aux vieux travailleurs depuis le 23 novembre,

MM. THARRADIN et MATHIEU s'associent aux protestations
de M , le Présidente
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Il est décidé, à l'unanimité, qu'une lettre seraadresséè au Président du Conseil de la Bépublique, afin
qu'il porte à la connaissance du Président de l'AssembléeNationale l'étonnement et les regrets de la Commission.

o o

o

Bapport de M. AEEL-DUBAND sur la proposition
de loi (II n° 95, année 1948).

M. ABEL-DUBAND donne lecture de son rapport qui con-clut à l'adoption de la proposition de loi.

M. FOUBNIEB regrette que les dispositions de l'ordon-
nance du 4 octobre 1945 soient remises en question parce texte. On avait tendu à l'époque à une unité de per-ception, de contrôle et même de gestion.

Les employeurs, surtout dans les petites entreprises,se plaignent de la pluie d'imprimés qu'ils doivent ccnstam-ment remplir et de toutes les formalités qui leur sontimposées. Or, l'ordonnance de I945 visait à simplifier lesprocédures et les formalités.

Le texte qui nous est proposé tend à séparer la gestionde la sécurité sociale et celle des allocations faniliales.Les formalités en seront compliquées et le contrôle plusdifficile.

M. AEEL-DUBAND rappelle que, dès maintenant, l'unitéde ccntrêle et d'encaissement est souvent la règle. Maisce texte ne vise qu*à dissocier l'administration des oais-ses d'allocations familiales et des caisses de sécuritésociale. Les administrateurs de ces caisses n'ont pas lesmêmes soucis et souvent les caisses équilibrent leur gestionavec les fonds d'une autre caisse.

D'ailleurs, son expérience d'administrateur de caissesle fait pencber pour des contrôles séparés. Mais cettequestion n'est pas mise en cause par ce texte. Ce qu'ilfaut e'est que chaquô caisse ait ses administrateurs.

/...
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M. BRETON ajoute qu'il a, lai-même, l'expérience de
la chose, ayant lai-même aassi été administrateur de cais-
ses. Les caisses d'allocations familiales et les oaisses
de sécurité sociale ne s'occupent pas des mêmes presta-
taires, ont des conceptions différentes. Il faut des ges-
tions séparées, des contrôles séparés et,de surplus,il
faut éviter que, par le groupement des fonds de deux cais-
ses, les administrateurs puissent gérer des sommes très
importantes.

M. MATHIEU se déclare partisan du texte et reprend à
son compte les observations de MM. Abel-Durand et Breton.

M. BOULIER indique que f dans les directions régiona-
les de la sécurité sociale,on a constaté que, dès le début,
les organismes d* Allocations Familiales tenaient à
garder jalousement leur autonomie, avant même qu'une ex-

périence quelconque ait pu avoir lieu. Souvent les caisses
d'allocations familiales sont mieux gérées financièrement,
mais aussi les directeurs de caisses d'allocations femi-
liales tiennent à leur petit "mandarinat" dont le caractère
se serait atténué dans une fusion des caisses.

Il arrive souvent qu'un contrôleur de la sécurité
sociale se présente chez un patron et vérifie l'application
des règlements en matière de sécurité sociale. Il est
ainsi amené à vérifier ses comptes d'allocations familiales.
Le lendemain parfois c'est le contrôleur de la caisse
d'allocations familiales qui se présente et recommence
le même contrôle. Il faut éviter cela, ne permettre qu'à
une seule catégorie de contrôleurs de s'en occuper.

M. SAINT-CYR estime aussi que l'on doit respecter
l'autonomie des caisses} par contre,de nombreuses raisons
militent en faveur d'un contrôle unique.

La Commission, à l'unanimité,autorise M. Abel-Durand
à déposer son rapport.

o o

o

Rapport de M. THARRADIN sur le projet de
loi n° 65.

M. THARRADIN indique qu'il avait préparé un rapport

/•/•/•/
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favorable au projet de loi portant statut des centres
d'apprentissage s mais, dans la matinée, il a reçu une
lettre du Ministre du Travail apportant quelques réser-
ves au texte s

1°) Le Ministre du Travail désirerait qu'on limitât à
17 ans l'âge d'entrée limite dans les centres ;

2°) Il voudrait aussi que la création des centres soit
subordonnée à son accord, au même titre qu'elle est
subordonnée à l'accord du Ministre des finances et du
Ministré de l'Education Nationale ;

5°) on devrait prévoir à l'article 5 que le persnnel
des centres d'apprentissage privé reste soumis, en ce qui
concerne ses conditions de travail & la réglementation
générale sur les salaires et à celle des conventions col-
lecgives ;

4°) On peut se demander dans quelle mesure les dispositions
de faveur prévues à l'article 10, pour les centres d'ap-
prentissage privés, ne risquent pas d'avoir une incidence
sur le régime sous lequel fonctionnait les centres de
formation professionnelle accélérée. En effet, si elles

étaient transposées, il s'ensuivrait, contrairement
la réglementation actuelle, que le Ministère du Travail

devrait laisser à la disposition des centres,auxquels il
aurait retiré son agrément et qu'il ne subventionnerait
plus, la jouissance du matériel antérieurement acquis
par eux pur subvention.

Pour ce qui est de la première observation, elle
rencohtre l'expérience personnelle de M. Tharradin î

quand des enfants de plus de 17 ans entrent dans un
centre d'apprentissage, ils sent souvent des éléments
perturbateurs. Normalement le certificat d'aptitude
professionnelle sbbtient au bout de deux années de cours»
les enfants trop âgés n'attendent pas d'avoir passé leur
examen et,dès qu'ils savent manier un tour ou un outil

tils s'en vont gagner leur vie. y

M. ABEL-DURAND ne^rtage pas cette manière de voir.
Il serait regrettable de fermer la porte de 1'apprentis-
sage automatiquement aux enfants qii ont plus de 17 ans*

11

• • • • •
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M. THARBADIN lui répond que,,dans de nombreuses entre—
prises/il existe la "promotion ouvrière" et qu'il y a
des centres de formation professionnelle accélérée.

M. FOURRIER râtelle l'intervention qu'il avait
faite lors d'une précédente séance s il faut imposer aux
centres privés le respect de la réglementation sociale.

La Commission décide d'arrêter là le débat et de de-
mander des explications ccmplémentaires au Ministre du
Travail.

La séance est levée à 11 heures 20,

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE La SECURITE SOCIALE

Présidence de M. DASSAUD, Président

Séance du jeudi 3 février 1949

Présents

La séance est ouverte à 11 heures 35

: MM. BRETON, DARMANTHE, DASSAUD, Mme DEVA-UD, MM. Ro-

ger FOURNIES, MATHIEU, TERNYNCK, THARRADIN.

i

Excusés : MM, ABEL-DURAND, RUIN.

Absents : M. Louis BRUNET, Mme CLAEYS, MM. Jean D0US30T, DRIAND,
Bénigne FOURNIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY,
LECCIA, Le GOFF, Claude LEMAITRE, Henri MARTEL, MENU,
Charles OKALA, PUJOL, de RAINCOURT, SAINT-CYR, SID-
CARA, Mme VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.

/

Assiste à la séance M. HELINE, rapporteur pour avis de la
Commission de l'Education Nationale.

» • •/• • ♦
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ORDRE DU JOUR

- Audition de M. ROSIER, Directeur de la main-d'oeuvre au Minis-
tère du Travail, sur le projet de loi portant statut des cen-

très d'apprentissage.

COMPTE-RENDU

M» le Président DÀS3AUD ouvre la séance.

M. ROSIER, Directeur de la main-d'œuvre au Ministère du

Travail, est introduit»

M. le PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. ROSIER et lui
donne la parole »

M. ROSIER rappelle les termes de la lettre de M. le Ministre
du Travail reçue la veille par la Commission :

"Monsieur le Président,

La Commission du Travail et de la Sécurité Sociale du
Conseil de la République est saisie d'un projet de loi adopté
par l'Assemblée Nationale, portant statut des centres d'appren-
tissage (annexe au procès-verbal de la séance du Conseil de la

République du 21 décembre 1948 - II N° 65)*

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ce texte soulève
certaines observations de ma part :

1°) Le Ministre du Travail avait obtenu du sous-Secrétariat
d'Etat à l'Enseignement Technique que la rédaction initiale de
l'article premier fut modifiée, pour préciser que les centres

d'apprentissage limiteraient leur recrutement "aux jeunes gens
et aux jeunes filles".

Par contre, il n'avait pu fs.ire admettre qu'on circonscrive
1

plus nettement le rayon d'action de ces établissements en ajou-
tant "de moins de 17 ans".

■

,

Faute de cette addition, l'article en question est suscep-
tible d'être interprété extensivement, com-trai reniant à l'accord
intervenu entre le Secrétariat d'Etat à l'Enseignement Technique
et le Ministère du Travail au sujet de leurs attributions respec-
tives en matière de formation professionnelle, et dont il résul-
tait que l'âge de 17 ans révolus était 1a. limite en deçà de

..*/•••
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laquelle les jeunes gens re s sortis s aient aux établissementsde l'enseignement technique.». et au delà de laquelle ils devaient
apprendre leur métier dans les centres de formation profession-nelle accélérée dépendant du Ministère du Travail,

Get accord repose sur cette considération qu'il n'est paspossible de distraire du marché de la main-d'oeuvre, pendantles trois années que dure le cycle des études dans les centres
d'apprentissage, les jeunes gens de plus del7 ans, alors qu'une-formation professionnelle accélérée de six mois permet d'en^faire d'excellents ouvriers qualifiés, G'est pour une raison dumême ordre que la loi du 25 juillet 1919 ne rend les cours pro-fessionnels obligatoires que pour les jeunes ouvriers de moinsde 18 ans,

2°) L'article 2 du projet subordonne la création des cen-très d'apprentissage publics à l'accord du Ministre des Finances

Le^ Ministre du Travail avait demandé au sous-Secrétariatd'Etat à l'Enseignement Techn—ique, sans d'ailleurs pouvoirl'obtenir, que la création de ces centres fut également subor-donnée à son accord.

Il avait fait valoir que l'organisation du plein emploiprincipale de ses attributions, impliquait l'orientation de laformation professionnelle des jeunes et des adultes vers lesmétiers déficitaires en main-d'oeuvre^, et qu'il devait, en consé
quence, apprécier si la destinaction qu'on entendait donner à

un centre d'apprentissage répondait à des besoins certains.

Il avait fait observer qu'en prévoyant son intervention letexte n'aurait .fait que consacrer l'accord intervenu au Comitépermanent d'études et de coordination, aux termes duquel le
sous-Secrétariat d'Etat à l'Enseignement Technique et le Minis-tère du Travail se communiqueraient, pour avis, les projets decréation de centres d'apprentissage et de centres de formationprofessionnelle accélérée.

C'est ainsi, d'ailleurs, que Monsieur le sous-Secrétaired'Etat à l'Enseignement Technique m'a donné un avis favorableà la parution du décret du 11 janvier 1949 (J.O. du 12 janvier)modifiant les modalités d'agrément des centres collectifs deformation professionnelle accélérée, qu'à la condition d'insérera l'article 3 dudécret, une disposition subordonnant à sonaccord les décisions de création de nouveaux centres de cettenature „



La nécessité de cet avis parait légitime car c'est le
Ministère du Travail qui est compétent en matière de besoin en

main-d'oeuvre - jusqu'alors il en était ainsi, un accord étant
intervenu - mais un décret récent accorde un droit d'avis au
Secrétaire d'Etat à l'Enseignement Techra-ique pour l'ouverture
des centres de formation professionnelle accélérée. Il parait

2° point : avis du Ministre du Travail sur la création des
centres
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1er point : âge limite d'entrée dans les centres ,-

Le Secrétariat d'Etat à l'Enseignement Technique a fait
connaître au Miru-istère du Travail que l'âge de 17 ans estfl'êge
maximum prévu par le projet de statut de la formation prores-
sionnelle. Cette addition semble donc, ne pas devoir soulever
d'objection,.

3°) L'article 4 du projet prévoit que le statut du person-
nel des centres publics d'apprentissage sera fixé par décret.
Cette disposition ne soulève pas d'objections puisqu'il s'agit
d'établissements publics en vertu de l'article 2*

On pourrait, par contre, se demander s'i^ne conviendrait
pas de spécifier à l'article 5 que le personnel des centres
d'apprentissage privés reste soumis, en ce qui concerne ses con-

ditions de travail, à la réglementation générale sur les salaires
et à celle des conventions collectives.

4°) On peut se demander dans quelle mesure les dispositions
de faveur prévues à l'article 10, pour les centres d'apprentis-
sage privés, ne risquent pas d'avoir une incidence sur le régime
sous lequel fonctionnent les centres de formation professionnelle
accélérée. En effet, si elles y étaient transposées, il s'ensui-
vrait, contrairement à la réglementation actuelle que le Minis-

tère du Travail devrait laissera la disposition aes centres aux

quels il aurait retiré son agrément et qu'il ne subventionnerait
plus, la jouissance du matériel antérieurement acquis par eux
sur subvention.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération".

J'attacherais le plus grand prix à ce que la Commission
du Trava^-ûl et de la Sécurité sociale voulût bien tenir compte
des remarques qui précèdent lorsqu'elle examinera le projet*,
et me convoquer devant elle pour expliquer et défendre la posi
tion de mon département.



Il y a intérêt à préciser que Im matériel reviendra à
l'Etat en cas de retrait d'agrément»

Mme DIVAÏÏD'propose d'amender l'article 10 de la manière
suivante :

remplacer "demeurera" par "ne ■ demeurera♦ qu'autant que.,

M. TERFYNOK se demande comment se réglerait alors la res-
titution. Il parait difficile de tout céder aux Domaines*

M* HELINE demande si ces arguments et objections ont été
formulés devant l'Assemblée Nationale»

M. ROSIER répond par la négative, le rapporteur, seul, a
du en avoir connaissance*

Mme DEVAÏÏD demande ce que devient, en concurrence avec la
formation Professionnelle et la Formation Professionnelle Accéi
lérée, la promotion ouvrière*

M. ROSIER répond que les centres de promotion ouvrière ne
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donc très normal que le Ministre du Travail demande à être
consulté sur l'opportunité de la création de centres d'appren-
tissage.

Peut-être serait-il possible d'y faire allusion dans la
discussion devant le Conseil de la République en demandant
qu'un accord intervienne par arrêté entre les deux Ministères»

M» le PRESIDENT demande à M.le rapporteur de noter le
désir, qui semble légitime, du ministère du Travail»

M» ROSIER arrive au 3° point : Statut du personnel des
centres privés »-

C'est la loi mais peut-être est-il souhaitable de le réaf-
firmer dans le texte que ces centres doivent respecter la rè-
glemem-tation en vigueur en matière de salaires et de conven-
tions collectives»

M. le PRESIDENT le pense ; cette disposition, ajoute-t-il,
est assez voisine de l'amendement de M. POURNIER qui a été
évoqué à la précédente réunion»

Il est décidé d'en faire mention dans l'exposé des motifs»

M. ROSIER aborde enfin le 40 point concernant le sort de
l'équipement des centres privés fonctionnant sur subventions»-
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tomberont pas sous le statut des centres d'apprentissage
sont prives et n'ont pas de statut particulier»

ils

M» le PRESIDENT pense
et demande à la Commission
chef adjoint du Cabinet de
seignement Technique»

que ces arguments méritent réflexion
si elle peut entendre M. LSCLERCQ,
M. MORICE, Secrétaire d'Etat à 1'En-

L'audition est décidée. M,
PRESIDENT lui donna la parole.

LEGLERCQ est introduit et M.le

M. LEGLERCQ»rappelant le premier point de la lettre du
Ministre du Travail, pense qu'il est difficile de mettre une

limite d'âge dans le texte ; il est impossible de mettre la
limite à 1? ans, par exemple, pour les centres d'art où. les
élèves entrent bacheliers.

Enfin, pour le 4° point , il semble que le Ministre du
Travail craigne que l'on ait des précédents qui s'appliqueraient,
ensuite, aux centres de Formation Professionnelle Accélérée »

Il çie faut pas faire un texte trop rigide, d'autant que le
futur statut de la formation Professionnelle prévoit l'inter-
diction d'embauchage dans les centres après 1/ ans, sauf avis
favorable de l'Inspecteur du Travail»

Pour le 2° point , il rappelle qu'une Commission interminis-
térielle mixte Travail-Enseignement Technique a, jusqu'ici,
fonctionné fort bien. Il serait regrettable d'amender sur ce

seul point le texte voté par l'Assemblée Nationale, ce qui né-
cessiterait une seconde lecture du projet et serait cause d'un
retard dans la promulgation»

Les incidents que l'on enregistredans les centres nécessi-
tent le vote d 'urgence du projet. L'accord pourra se faire
facilement par arrêté entre les deux Ministères.

Il ne s aisit pas toute la valeur du point . Les centres
privés sont, pratiquement, soumis à la loi Astier comme les
Ecoles d'Enseignement Technique, Quant au paiement des salaires,
cela doit être fait selon les textes légaux.

La question n'est pas la même. Il s'agit, actuellement,
simplement de liquider, au mieux,/certain nombre de centres
d'apprentissage qui se sont créés depuis la guerre»

D'ailleurs, le matériel s'use.* et parfois les subventions
ont pu être utilisées à l'achat de biens périssables. Il vaut
donc mieux maintenir le texte.
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Fi. le PRESIDENT remercie MM. ROSIER et LECLERCQ et prendacte de l'accord qui semble, à peu près, établi^ entre lesdeux ministères.

M. ROSIER, soulignant la bonne entente qui règne depuisquelque temps entre les deux ministères, rappelle les raisonsqui ont motivé les observations du Ministère du Travail, Ildéclare que son Ministre se contentera de remarques rappelantses observations, dans le rapport,
MM. ROSIER et LECLERGQ sont reconduits.
La prochaine réunion est fixée au mercredi.
Une courte discussion a alors lieu sur l'opportunité del'amendement déposé, la veille, par M. FOURNIER, sur lequella Commission statuera au cours de sa prochaine séance,

La séance est levée à 12 heures 25»

Le Président,
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Présidence de m . Francis DASSAUD, président

Séance du mardi 8 février 1949

La séance est ouverte à 18 heures 40

Présents : M. ABEL-DURAND, Mme CLAEYS, M. DASSAUD, Mme DE-

VAUD, MM. DRIANT, FOURNIER, LSMAITRE, MATHIEU,
FJJOL, SAINT-CYR, TERNYNCK, THARRADIN.

Absents : MM. BRETON, BRUNET, DARMANTHé, DOUSSOT, Bénigne
FOURNIER, GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY, LECCIa,
LE GOFF, MARTEL, MENU, OKALA, de RA INCOURT, RU IN,
SID-CARA, Mme VIALLE, Mm. VITTER, ZUSSY.

ORDRE DU JOUR

I - Suite de l'examen du rapport de m. THARRADIN sur le

projet de loi (II - N° 65, année 1948) portant statut
des centres d'apprentissage ;

• • • / « • »
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II - Désignation d'uçzi'apporteur pour la proposition de loi
(N° 68, année 1949)» adoptée par l'Assemblée Nationale
après déclaration d'urgence, tendant à relever les
taux de l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
des pensions de vieillesse et d'invalidité de la Sécu-
rite Sociale ainsi que le plafond des cotisations
d'assurances sociales, d'allocations familiales et
d'accidents du travail.

COMPTE-RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne la

parole à A. IHARRADIN.

m. THARRADIN procède à la lecture de son rapport sur

le projet de loi (II - N° 65, année 1948) portant statut
des centres d'apprentissage.

Mme CLAEYS indique que le groupe communiste se propose
de reprendre devant le Conseil de la République les amende-
ments déposés par le groupe correspondant à l'Assemblée
Nationale.

Elle en donne lecture. Ce sont :

Article 1er .- Remplacer le texte de l'article 1er
par les dispositions suivantes :

"Les centres d'apprentissage sont des établissements
publles d'enseignement technique répondant aux caractéris-
tiques prévues par la présente loi et ouverts aux jeunes
gens et jeunes filles. Us ont pour objet la formation pro-
fessionnelle des ouvriers, ouvriers qualifiés et employés
aptes à exercer les métiers et à remplir les emplois publics
et privés, à caractère industriel, commercial ou artisanal.

r/
La formation professionnelle comprend : l'enseignement

technique, théorique et pratique d'une profession détermi-
née, la formation physique et un enseignement général".

nrticle 2.- Remplacer le texte de l'article 2 par les
dispositions suivantes :

"Les centres publics d'apprentissage sont créés ou

supprimés sur le rapport du ministre de l'Education Natio-
nale, sur proposition, ou après avis du Conseil Supérieur

• • •/ • •
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de la formation professionnelle et, jusqu'à la création
de cet organisme, par le conseil de l'enseignement techni-
que.

Oes établissements constituent des établissements
publics et jouissent de la personnalité civile et de l'au-
tonomie financière".

.article 3 Rédiger le 1er paragraphe de cet arti-
cle comme suit :

"Les centres publics d'apprentissage sont administrés
et représentés dans tous les actes de la vie civile par
un directeur assisté d'un conseil d'administration. Le
conseil d'administration est composé pour les deux tiers
des membres désignés en nombre égal par les organisationssyndicales d'employeurs et de salariés les plus représenta-tives, le tiers des membres restants représentant l'admi-
nistration, les collectivités locales, le personnel des
centres, un représentant des collèges techniques et un de
l'enseignement primaire. Il nomme son président qui doit,
alternativement, être choisi parmi les représentants des
employeurs et des salariés. Ses attributions sont fixées
par décret".

Article 4 .- Remplacer cet article par un article ainsi
conçu :

"Le personnel des centres d'apprentissage bénéficie
des avantages et garanties accordées par la loi relative
au statut de la fonction publique".

A propos de l'amendement à l'article premier, M, POUR-
NIPR, tout en reconnaissant qu'il est assez juste, fait
observer qu'il est difficile de l'adopter car il existe
actuellement de nombreux centres privés qui fonctionnent
fort bien.

M. Sa IUT-OYR et ÏHARRA.DIR appuient cette observation
et l'amendement est repoussé par 8 voix contre 1.

Cet amendement à l'article premier étant repoussé, les

• • •/ • • •
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autres amendements deviehnent sens objet.

m. THARRADIN est autorisé à déposer son rapport dont
les conclusions tendent à l'adoption du projet voté par
l'assemblée Nationale.

0

0 0

Projet de loi N° 68» année 1949

M. le PRESIDENT rappelle qu'il a protesté contre la
demande d'urgence dont ce projet est assorti. Il donne
lecture de la lettre suivante qu'il a adressée à h. le
Président du Conseil de la République;

"monsieur le Président,

"lies collègues de la Commission du Travail et de la
Sécurité Sociale me chargent d'être leur interprête auprès
de vous et de vous manifester le profond étonnement dans

lequel les a mis la lecture du Journal Officiel - Débats de
l'assemblée Nationale - relatant la séance du 27 janvier.

Il^nous paraît impossible de laisser passer, sans ljes

relever, les propos inadmissibles qu'a tenus, ce jour là,
M. le Président de la Commission du Travail et de la Sécu-
rité Sociale, répondant à la proposition de h. le président
de l'Assemblée Nationale de laisser à la prochaine confé-
rence des Présidents le soin de fixer la date du débat sur

la majoration de l'allocation aux vieux travailleurs.
//

On peut lire, en effet, à la page 195 :

"m. le Président de la Commission du Travail et de la
Sécurité Sociale.- Je tiens à rappeler que c'est à la de-
mande du président de la Commission du Travail que la Con-
férence des Présidents a décidé qu'une séance aurait lieu
ce matin pour permettre à l'Assemblée de discuter la propo-
sition de loi sur l'allocation aux vieux travailleurs.

"m. le Président.- C'est exact.

"m. le Président de la Commission du Travail et de la
Sécurité Sociale.- Cette discussion n'a pu avoir lieu.

• • •/ • • •
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lv'i «

"toais je me rallie volontiers à le proposition de
le Président en précisant que la Commission du Travail,

pour donner satisfaction
»,gence, ce qu'elle n'avait pas fait

Boutavant, demandera l'ur-
pour la discussion

prévue pour ce matin, de façon que le Conseil de la Répu-
blique ait quarante-huit heures pour donner son avis.

loi.
"Nous gagnerons ainsi deux mois pour le vote de la

"J'ai spécifié que nous n'avions pas demandé l'urgence
pour la discussion qui devait venir ce matin et que, de ce

fait, le Conseil de la République sursit pu ne pas donner
son avis avant deux mois.

"Je prends l'engagement, et je suis persuadé que la
Commission du Travail me suivra, de lui proposer, mercredi,
de demander l'urgence, de façon que la loi puisse être pro-
mulguée la semaine prochaine.

"Si nous ne demandons pas l'urgence, le Conseil de la
République disposera d'un délai de deux mois pour se pro-
noncer. L'intérêt'- des vieux travailleurs exige donc cette
procédure. (Applaudissements)."

'' Nous avons, à maintes reprises, déploré l'abus qui
est fait à 1'Assemblée Nationale de la procédure d'urgence
et les conséquences de cette procédure pour notre Conseil,
mais jamais encore, je crois, un député n'avait eu la fran-
chise un peu cynique d'en exposer les raisons. Je ne crois
pas, et je pense que vous serez d'accord avec moi sur ce

point, que le Conseil de la République puisse être accusé
de mettre obstacle à la bonne marche et à la rapidité des
travaux parlementaires par sa lenteur à examiner les textes
qui lui sont soumis. Le délai de deux mois que la Constitu-
tion nous octroie est rarement dépassé ou même atteint.
Par contre, nous voyons souvent, avec une certaine amertume,
que des textes que nous avons votés en urgenee attendent
fort longtemps avant d'être adoptés en seconde lecture par
l'Assemblée Nationale.

Les membres du Conseil de la République et tout parti-
entièrement ceux qui font partie de la Commission du Travail
ont, de la situation pénible de nos vieiux travailleurs, une
conscience et un souci au moins égal à celui que peuvent en
avoir les membres de l'Assemblée Nationale.

fs
Je tiens à attirer tout particulièrement votre attention
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sur le fait que le débat relatif à la majoration du taux
de l'allocation aux vieux travailleurs s'ouvrira sur un

rapport (ïï° 6025) de h. AECK déposé depuis le 31 décembre
1948 et portant sur les propositions de loi N° 5639, 5841,
5900 et 5901, déposées respectivement les 23 novembre, 16
décembre et 23 décembre 1948. La discussion d'urgence de
ce texte, comme l'avait indiqué l'orateur, a été demandée
hier et le débat s'ouvrira peut-être vendredi. Il est, pour
le moins anormal, que, par un artifice de procédure, l'As-
semblée Nationale profite du retard qu'elle apporte à la
discussion de ce texte pour ne nous en permettre qu'un
examen hâtif.

J'espère, monsieur le Président, que vous voudrez
bien traduire notre sentiment à M. le Président de l'Assem-
blée Nationale, et vous prie d'agréer "

i.. ABEL-DIJRAND propose que la Commission demande un

délai pour l'examen de ce projet. Il signale qu'il déposera I
un amendement à l'article 5 afin que les cadres ne soient
pas lésés par ce texte.

A. FJJOL est désigné par la Commission, comme rappor-
teur de ce projet de loi.

La séance est levée à 19 heures 10.

Le Président,
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La séance est ouverte à 9 heures 10
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Présent s : MM. ABEL-DURAND, BRETON, Mue CLAEYS, MM. DARMANTHE,
DASSAUD, Mue DEVAUD, MM. DOUSSOT, DRIANT, EOURNIER,
LSMAITRE, MATHIEU, MENU, PUJOL,. RUIN, SAINT-CYR,
TERNYNCK, THARRADIN.

Absents : MM. BRUNET, Bénigne FOURNIER, GRIMALDI» LAURENT-
THOUVEREY, LÈCCIA, LE GCFF, OKALA, de RAINCOURT,
SID-CARA, Mue VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.

M. MALONGA (de M. MARTEL).
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ORDRE DU JOUR

- Examen du rapport de M. Pujol sur la proposition
de loi (n° 68, année 1949), adoptée par l'Assem-
blée Nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à relever les taux de l'allocation aux

vieux travailleurs salariés, des pensions de vieil-
lesse et d'invalidité de la Sécurité Sociale, ainsi
que le plafond des cotisations d'assurances sociales,
d'allocations familiales et d'accidents du travail.

M, le Président DASSAUD ouvre la séance ët dorme la parole
& M. Pujol.

M. PUJOL indique que ce n'est qu'hier au soir, vers minuit,
qu'il a appris qu'il était chargé de présenter un rapport sur

cette proposition de loi. Il a cherché, au cours de la nuit,
à pénétrer le sens de ce texte et à le comprendre. A cette occa-

sion, il s'élève contre l'utilisation de la procédure d'urgence
surtout pour des textes de cette sorte qui se réfèrent à quanti-
té d'autres lois antérieures et qui présentent un caractère tech-
nique accusé qu'il serait séant d'examiner soigneusement<►

Il expose les réformes proposées par le texte à l'actuel
régime de l'allocation aux vieux travailleurs salariés. Certes,
il serait agréable d'être plus généreux, mais le bilan de la
Caisse Nationale de la vieillesse ne le permet guère si l'on
veut sauvegarder l'autonomie de la Caisse..

M. ABEL-DURAND se félicite que le rapporteur ait insisté
sur le double impératif : assurer l'équilibre financier du sys-
tème et préserver l'autonomie de la Caisse Nationale de la
vieillesse vis-à-vis de l'Etat et des autres organismes.

D'ailleurs, c'est grâce aux excédents de l'assurance vieil-
lesse que l'on peut faire vivre l'assurance maladie. Il ne

faut pas renverser les rôles.

-o-o-o-o-o-o-o-o-

COMPTE RENDU
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Il n'est d'ailleurs pas sûr que les augmentations
prévues par ce texte à l'étude n'entraîneront pas de
déficit. L'article 6, par exemple, comporte une réforme
difficile à chiffrer. Il faudrait qu'à ce sujet le Gou-
vernement fournisse des précisions.

Les organisations de cadres critiquent l'article
5 dans sa rédaction actuelle et demandent une modification
qui arriverait au même résultat. Ils désirent que le
plafond de la fraction du salaire donnant lieu à cotisa-
tion soit objectivement fixé#, avec une majoration de
15 ;^=, afin de respecter les principes fixés par la loi du
23 août 1948. Le chiffre de 264.000 francs semblerait plus
approprié et comporterait,au surplus, l'avantage d'être
un multiple de 12.

Il s'étonne que le texte parle d'une période transi-
toire dans l'attente de la remise en ordre des salaires^.
Cette phrase imprécise et fausse ne lui paraît pas à sa

place dans ce texte.

M. LE PRESIDENT se rallie à cette observation qui
a d'ailleurs été présentée à l'Assemblée Nationale par le
Ministre. Il y a lieu de supprimer cette phrase.

La^Commission, à l'exception de Mme Claeys, se
rallie à l'amendement, !

Mme CLAEYS indique que le groupe Communiste reprendra
les amendements déposés à l'Assemblée Nationale par les
Députés communistes. j jjl

11' 1
Elle assure que l'on peut porter à 45.000 francs par

an l'allocation. En effet, ce sont les ressources de
l'assurance vieillesse qui servent à combler le déficit
de l'assurance maladie et cela est injuste. D'autre part,
de nombreuses cotisations sont impayées.

IEn conséquence, elle propose l'amendement suivant :

"Article premier .-

"Rédiger comme suit le texte proposé pour le paragraphe
1er de l'article 3 de l'ordonnance du 2 février 1945 :

"Le taux de l'allocation est fixé uniformément, à
compter du 1er janvier 1949, à 45.000 francs par an pour |! ;
tous les allocataires, quel que soit leur lieu de rési-

dence".
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Cet amendement est repoussé, n'ayant obtenu que
deux voix contre seize.

Mue CLASYS présente alors un texte de repli, sous

la forme suivante :

"Article premier .-

"Rédiger comme suit le texte proposé pour le para-
graphe 1er de l'article 3 de l'ordonnance du 2 février
1945 :

"L'allocation est fixée au taux unique de 37.000
francs par an à compter du 1er octobre 1948, pour l'en-
semble du territoire".

M. SAINT-CYR fait observer que le deuxième amendement
remet en cause toute la grave question du maintien des
zones de salaires. Il est impossible de trancher ce

problème par le jeu d'un texte incident.

Cet amendement est rejeté dans les mêmes conditions
que le précédent.

M. MALONGA attire l'attention des Commissaires sur
la situation économique des nouveaux départements d'outre-
mer. La misère y est plus grande que jamais et la situa-
tion des vieux tout aussi tragique qu'en France.

C'est pour cette raison qu'il dépose l'amendement
suivant :

"Article 6 .-

"Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

"Dans les nouveaux départements d'outre-mer, les taux
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les majo-
rations pour conjoints à charge, les bonifications pour
enfants, le montant de la rénumération maximum servant
de base au calcul des cotisations de sécurité sociale
seront à partir du 1er janvier 1949 ceux en vigueur dans
la région parisienne frappés d'un pourcentage d'abattement
égal à celui dont est frappé le salaire de base du
manoeuvre parisien pour le calcul du salaire de base dans
chacun des départements intéressés".

• • / •
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M. LE PRESIDENT estime qu'il est très difficile
à la Commission de prendre position sur cet amende-
ment qui pose, dans tous les domaines, des problèmes
particulièrement délicats.

Dans les départements créés par la loi du 19 mars

1946, la Sécurité Sociale commence seulement à être
appliquée.

Les Caisses ne pourraient supporter un tel
fardeau dès leur création.

Mais il faut, de toute évidence, faire quelque
chose pour ces départements; la question doit être
posée au Ministre.

La Commission se rallie à la proposition de son
Président et il est décidé que M. Pujol présentera
un rapport tendant à l'adoption du texte transmis par
l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 10 heures 05.
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Présidence de M. Francis DASSAUD, Président

Séance du percredi 16 février 19 4-9

La séance est ouverte à 10 heures 40.

Présents :

Excusé

. ABEL-DURAND, Mme CLAEYS, M. DASSAUD, Mme DEVAD,
MM. Jean DOUSSOT, LAUREHT-THOUVEREY, Claude
LEMAITRE, MATHIEU, de RAINCOURT, François
RUIN, SAINT-CYR, THARRADIR, Mme Jane VIALLE,
M. Pierre VITTER.

M. PUJOL.

Absents t MM. BRETON, Louis BRUNET, DARMANTHE, DRIANT,
Bénigne FOURRIER, Roger FOURRIER, Jacques
GRIMALDI, LECCIA, LE GOFF, Henri MARTEL,
MENU, Charles OKALA, Chérfi SID CARA,
TERNYRCE, ZUSSY.

M. MADELIN, rapporteur de la Commission de la Défense Nationale
assiste à la séance.

••/
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Ordre du Jour

I - Examen du rapport pour avis de M, LAURENT-THOUVEREYsur le projet de loi (II - n°8I, année 1946) portantintégration des militaires dans l'organisation généralede la Sécurité Sociale. Audition de M. Laroque, DirecteurGénéral de la Sécurité Sociale.
II - Questions diverses.

Coippte-rendu

M, LE PRESIDENT DASSAUD ouvre la séance et donne lecturede la lettre suivante qu'il a reçue de M. le Présidentdu Conseil de la République :

"Monsieur le Président et Cher Collègue,
"J'ai l'honneur de vous t ransmettre ci-joint copie dela réponse que M. le Président de 1'Assemblée Nationale afaite à la lettre par laquelle je lui avais transnis votreprotestation relative aux conditions dans lesquelles l'ur-

gence avait été demandée devant l'Assemblée Nationale pourla discussion des propositions de loi tendant à la majora-tion de l'allocation aux vieux travailleurs.
"Vous vous féliciterez, sans doute, avec moi, que la

question^de^principe soulevée par votre protestation setrouve réglée d'une façon satisfaisante en ce qui concernel'avenir : la décision de la. Conférence des Présidentsde l'Assemblée Nationale que me communique M. le PrésidentHERRIOT doit, en effet,empêcher désormais tout renouvelle-ment de l'incident qui vous avait si justement ému.
"Veuillez agréer, Monsieur le Président et Cher Col-lègue, l'assurance de mes sentiments les plus distingués."

Le Président du Conseil
de la République.

"Monsieur le Président,
"Vous avez bien voulu me transmettre, le 3 février, une
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lettre pi r laquelle M. Ifessaud, Président de la Commissiondu Travail et de la Sécurité Sociale de votre Assemblée,protestait contre les conditions dans lesquelles M. BeugniezPrésident de la Commission correspondante de l'Assemblé ê
Nationale, avait demandé l'urgence pour la discussion
des propositions de loi concernant la majoration de l'allo-
cation aux vieux travailleurs.

"J'ai donné connaissance à la Conférence des Présidents
de votre communication qui soulevait une question de prin-cipe.

"Sur le fait précis qui a motivé la protestationde M. Dassaud, M. Beugniez a rappelé - ainsi qu'il résulte
d'ailleurs du procès-verbal de la séance, - que sa demande
n'avait eu pour objet que d'assurer la discussion, sans
nouveau renvoi, d'une affaire réellement urgente aux yeuxde nombre de nos collègues etfaue l'ordre du jour trop chargéde notre Assemblée n'avait pas permis d'aborder.

"les membres de la, Conférence des Présidents ont,d'ailleurs, unanimement convenu qu'il n'avait pu être dans
l'esprit de l'Assemblée d'imposer au Conseil de la Répu-
blique, pour lequel tous professent les sentiments de défé-
rence qui lui sont dûs, des conditions de discussion pré-judiciables à l'élaboration des lois.

"Mais en outre, dans le souci d'une exacte applicationde l'esprit de§textes réglementaires tels qu'ils ont été
modifiés sur l'injonction du Comité Constitutionnel, la.
Conférence a décidé qu'ijne fois commencée la discussion
d'une affaire inscrite à l'ordre du jour,, la procédure d'ur-
gence ne devrait pas être substituée à la procédure ordi-
naire.

Cette décision, dont l'importance ne vous échappera pasdonnera certainement pleine satisfaction au Conseil de la.
République et évitera désormais toute discussion sur ce
point entre les deux Assemblées.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de mes sentiments de haute considération.

Le Président,
signé î Edouard HERRIOT"

"M. LE PRESIDENT prend acte de cette réponse qui,
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d'ailleurs, n'aoporte d'apaisements que sur un aspect très
restreint de la question.

« m

Puis il donne la. parole à M. Laurent-Thouverey pour
son avis sur le rapport de la Commission de la Défense Na-
tionale sur le projet de loi portant intégration des
militaires dans l'organisation de la Sécurité Sociale.

M. IAURENT-THOUVEREY donne lecture de son rapport pouravis.

Après quelques réserves sur le principe même de la
Sécurité Sociale, le rapporteur rappelle que sur le plansanita,ire les militaires et leurs familles ont une
situation très particulière sur laquelle il est difficile
d'avoir des précisions. Il fait état ensuite des diffi-
cultés que l'on rencontrerait pour l'application de ce
texte dans les territoires et départements d'Outre-Mer,motif de la modification apportée à l'article 13, par la
Commission de la Défense Nationale et estime que le titre
du projet de loi ne correspond pas au contenu du texte,car il n'y a pas intégration des militaires dans l'orga-nisation de la Sécurité Sociale.

IfNéanmoins, il conclut en donnant un avis favorable
au texte proposé par la Commission de la'Défense Nationale,saisie au fond.

Puis, il passe à l'examen des articles.

Il donne lecture de l'article premier et demande à
la Commission si elle désire préciser le mot "avantages"
par la. qualification de "statutaires "comme le souhaite
le Ministère des Finances. Pour sa part, il craint que ce
soit dangereux, !la grande majorité des avantages consentis
aux militaires'n'étant pas statutaires.

M„ MADELIN, rapporteur de la Commission de l^DéfenseNationale, ajoute qu'en elle-même l'organisation du
Service de Santé n'est pas statutaire. Il indique que c'est
à la

; majorité que la Commission de la Défense Nationale
a décide de s'en tenir au texte de l'article premier,écartant les gratifications "statutaires" ou "prévues
par les lois et décrets".

Mme DEVAUD intervient pour faire part des réserves
qu'elle formule à 1'encontre du projet.
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D'abord qui bénéficiera de cette extension : tousles militaires, comme semblerait le laisser croire 1'ar-ticle premier, ou bien les seuls militaires de carrière,comme le précise l'article 2 ? Que fait-on des retraités ?

Les militaires ont, et il les ont depuis un tempsoù la sécurité sociale n'existait pas encore^ des avan-tages sanitaires, et bien souvent, si l'on en croit l'ex-périence, ces avantages sont supérieurs à ceux que pourraitleur octroyer l'application normale de la Sécurité Sociale.Est-il,dans ces conditions/utile de charger le budget dela Sécurité Sociale de prestataires qui bénéficient déjàd'avantages considérables ?

Enfin, si on réalise la réforme préconisée par leprojet réduirat-on les effectifs du service de Santé ? Ilest bien évident que les médecins militaires seront souventdélaissés au profit des médecins civils.

A-t-on des précisions sur les avantages accordés.La discussion sur le mot statutaire est, à ce sujet, inquié-tante, car il faudrait savoir à quoi l'on s'engage.
M. LE PRESIDENT ne pense pas qu'il faille s'attendreà une diminution des effectifs du corps de service desanté.

M. MADELIN pense que ce projet vise tous les militaires
Mme DEVAUD rappelle que l'article 2 ne parle que desmilitaires de carrière.

M. ABEL-DURAND demande ce que 1' on entend par "mili-taires de carrière". On ne peut laisser, sans s'occuper uieleurs familles,les hommes de troupes. Oe point a, d'ailleursfait l'objet de discussion lors de la dernière réuniondes administrateurs de l'Union Nationale des Caissesd'Allocations Familiales, l'Etat ne payant pas les allo-cations qui lui incombent en vertu de la loi du 22 août1946 pour les hommes de troupe.
M. MADELIN indique que la Commission de la. DéfenseNationale à entendtlb des représentants des Ministèresde la Défense Nationale et des Finances. Pour eux, il s'agituniquement des militaires de carrière. Il signale queCes représentants qualifiés du Ministère de la DéfenseNationale sont dans le Palais et, que, si elle le désire,la Commission pourrait les entendre.

A.
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M. LAROQUE t Directeur Généralde la Sécurité Sociale
et de la Mutualité au Ministère du Travail est introduit.
M. le Président lui donne la parole .

M 0 LABOQUE dit qu'il se "bornera à indiquer, rapidement,comment se pose pour le Ministre du Travail et de la Sécurité
Sociale le problème de 1'extension de la Sécurité Sociale
aux militaires. Le Ministère du Travail est favorable à cettr e
mesure. Mais se pose un problème d'organisation et de rem-
boursement.

Les intéressés bénéficient, actuellement, d'un régime
qui leur est propre, régime qui est un état de fait,résultant de circulaires ou d'exigences locales, mais très
mal définie Que fait-on de ce régime existant. Les intéres-
sés, le Ministère de la. Défense Nationale et le Ministère
des Finances ne sont pas dbccord, semble-t-il. L'Assemblée
Nationale a décidé le maintien des avantages acquis sans
davantage les préciser Et cela est très important, car
se pose le problème de l'organisation. Trois formules sont
à envisager :

première formule :

On peut songer à intégrer soifs forme d'une section
particulière, la Caisse des militaires dans la Caisse Na-
tionale de la Sécurité Sociale. Mais cette formule n'est
possible que si le régime et les avantages consentis aux
militaires sont strictement ceux de la SécuritéSociale du
régime général.. Or, il n'en va pas ainsi avec le texte voté
par l'Assemblée Nationale et repris par la commission de la
Défense Nationale.

deuxième formule :

On peut penser à grouper dans une organisation spécialeles fonctionnaires et les militaires, c'est-à-dire tous les
agents de l'Etat ; mais cela semble encore impossible si
les militaires ont un régime spécial.
troisième formule î

On peut créer une organisation autonome, réservée aux
seuls militaires, comme on a des régimes spéciaux et des
organisations autonomes pour les mineurs, les cheminots,les marins du commerce, etc...

Or, l'article 8 qui traite de l'organisation èst équivo
que et a été voté par l'Assemblée Nationale dans la, confusion.Il semble que l'amendement adopté avait en vue l'autonomie

o •/. .
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financière de la caisse réservée aux militaires. Mais le
texte de l'article 8 n'a pas cette conséquence.

Le Ministère de la Défense Nationale a changé d'opi-
nion depuis le début du débat. Au début, il était favora-
ble au rattachement à la Caisse Nationale. Mais M. Laroque
est en mesure de dire que M. Ramadier est maintenant en

plein accord avec le Ministre du Travail pour que l'orga-
nisation de la sécurité sociale militaire soit autonome.
Cela, d'ailleurs, a été l'avis du Conseil d'Etat et qu'
il conviendrait peut être de modifier, en conséquence,
l'art'icle 8. le statut d'une caisse autonome serait sou-
mis à l'ordonnance du 4 octobre 1945 et il n'y aurait
qu'un contrôle technique du Ministère du Travail.

M. ABEL-DURAND demande à M. Laroque quels sont, à
son avis, les bénéficiaires du texte à l'étude.

M. LAROQUE répond qu'il semble bien ne s'agir que
des militaires de carrière en activité. Les hommes de
troupe restent/pendant leur temps de service légal,lesassurés sociaux, s'ils l'étaient déjà avant leur entrée
dans l'armée.

Le Ministère du Travail soutient^d'ailleurs,,»w8ï le
Ministère de la Défense Nationale doit payer pour eux des
allocations familiales, ce qu'il ne fait pas, malgré la
loi du 22 août 1946 qui est absolue et générale.

M. ABEL-DURAND souligne qu'il s'agit là d'un problème
angoissant, car le Ministère de la Défense Nationale n'a
pas du tout l'esprit "sécurité sociale". Il est absolument
anormal de considérer les appelés comme faisant partie
de la, population "non active", c'est^la période où ils
sont le plus au service du pays et ou,par voie de consé-
quence, ils sont le plus intéressants.

M. ABEL-DURAND demande, ensuite, ce que l'on fait en
matière de longue maladie pour les hommes de troupe.

M. LAROQUE répond qu'on considère qu'il y a présomp-
tion d'origine dans la plupart des cas et que l'intéressé
a alors droit à pension.

MM. MATHIEU et LE PRESIDENT font observer qu'il n'en
va pas toujours ainsi, surtout par suite de l'applicationdu principe das "3 mois". Ils demandent ce que deviendraient
avec le texte à l'étude, les avantages non légaux.
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M. LAROQUE répond que, figés, par cette loi, ils
deviendraient légaux et obligatoires.

M. ABEL-DURAND demande quel serait le taux des coti-
sations.

M. LAROQUE pense que les cotisations des militaires
seraient fixées dans les mêmes conditions que pour les
autres assurés sociaux, mais le taux serait vraisembla-
blement différent.

M. ABEL-DURAND estime que, dans ces conditions,l'assi-
milation est impossible.

M. LAURENT-THOUVEREY s'inquiète de savoir si les
militaires n'auraient pas avantage à s'intégrer purement
et simplement dans le régime de la Sécurité Sociale et à
abandonner les avantages qu'ils ont acquis.

que.
M. ABEL-DURAND ne le pense pas et il e-st persuadé
de toutes façons, on conservera le service de santé.

MM. MADELIN et MATHIEU font observer que peu de fa-
milles de militaires bénéficient de ces avantages : il
faut que les familles résident à Paris ou dans une vil]e
où existe un hôpital militaire. Ce qui marche le mieux
6e sont les mutuelles qui permettent à leurs cotisants
de bénéficier d'un remboursement à peu près intégral de
leurs frais médicaux,

M. SAINT-CYR ne croit pas qu'il soit opportun d'inté-
grer les jeunes recrues dans le régime général de la
Sécurité Sociale, surtout dans le cadre de ce texte, car
cela poserait de nombreuses questions î

1°) - une question d'équilibre financier ;

2°) - une question de discipline.

M. LAURENT-THOUVEREY parlant de l'article 13 qui vise
l'extension aux troupes séjournant Outre-Mer, se demande
s'il n'y a pas là matière à difficultés.

M, LAROQUE fait remarquer que la Commission de la
Défense Nationale a adopté un texte comportant les mots
"mesures de protection sociale" dont l'application sera
plus aisée.
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M. LE PRESIDENT, M. ABEL-DURAND et Mme DEVAUD
ayant émis quelques réserves quant à l'efficacité de ce
texte, M. Mathieu fait remarquer qu'à son avis il vaudrait
mieux modifier le régime des avantages sanitaires des
militaires plutôt que les intégrer à la Sécurité Sociale.

M, MADELIN pour sa part, penche vers l'organisationd'une mutuelle autonome et obligatoire qui pourraits'étendre aux troupes d'Outre-Mer»

M. LAROQUE répond que /si le texte définitif prévoitune caisse autonome, il aboutira à peu de dao.se près
au régime qui a la préférence de M. ^delin.

M. LE PRESIDENT remercie M. Iaroque d'avoir acceptéde venir devant la Commission et lui demande s'il lui
serait possible de revenir faire un exposé, devant les
Commissions du Travail et de la Santé réunies, sur le
bilan de la Sécurité Sociale pour l'année 1948.

M. LAROQUE répond affirmativement mais demande quecet exposé n'ait lieu qu'en avril, époque à laquelletous les résultats seront centralisés.
Il en est ainsi décidé et M, Iaroque est reconduit.

o o

M, LE PRESIDENT demande à la Commission si elle désireentendre des représentants du Ministère de la Défense
Nationale qui sont venus se mettre à sa disposition.

Il œt décidé de les entendre et MM. les Intendants
Malbeck et Isaac sent introduits. M. le Président donne
la parole à M. Isaac,

M, ISAAC rappelle que le projet en discussion a pourorigine un projet qui a été déposé par M. Teitgen, auquelcertaines modifications ont été apportées et comporte
une affiliation des militaires au régime général de laSécurité Sociale. Répondant à une question de M. le Prési-
dent, il précise que l'article premier et, par conséquent,tout le projet s'applique aux seuls militaires de carrière,de la même façon que seuls les fonctionnaires titulaires
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bénéficient de la sécurité sociale. En c« qui concerne
les appelés, ceux qui étaient couverts par la Sécurité
Sociale avant leur incorporation demeurent inscrits au

régime général. Le cas des autres n'a pas encore été étu-
dié. Il faudra s'en occuper, mais pas dans le cadre de
cette loi. Il ne s'agit, d'ailleurs, que d'une incorpora-
tion provisoire,

M. MATHIEU estime que comparer les appelés aux fonc-
tionnaires auxiliaires n'est pas justifié. Les militaires
du contingent ne sont pas incorporés de par leur propre
volonté : l'Etat les appelle et ils ne peuvent se sous-
traire à leur obligation militaire.

M. ABEL-DURAND demande des précisions sur la nature
et la valeur des avantages acquis.

M. MALBECK répond que seules les consultations sont
gratuites ; quant aux médicaments fournis par l'armée,
souvent à titre onéreux, ce ne sont que les préparations
du Codex. Les journées d'hospitalisation aussi sont payantes
et leur taux varie avec le grade des intéressés. Au sur-

plus,,il n'y a de pharmacie militaire et d'hôpitaux mi-
litaires que dans les villes de garnison.

MM. SAINT-CYR et ABEL-DURAND s'interrogent sur la,
portée des articles 4 et 5 du projet.

M. ISAAC répond que l'article 5 concerne le mode de
remboursement des prestations dispensées par le Service
de Santé, L'article 4 vise le contrôle. Les intéressés
auront le libre choix du médecin et de l'établissement

' hospitalier. Mais^dans le cas où une permission est né-
cessaire pour l'hospitalisâtion^,il doit y avoir l'accord
du médecin militaire.

M. ABEL-DURAND constate que ces renseignements ne
sont pas très complets et que les principes sont peut
être les mêmes que ceux de la sécurité sociale, mais leur
application est très différente.

M. LE PRESIDENT demande aux représentants du Ministre
de la Défense Nationale de bien vouloir indiquer, par une
note qui serait rapidement envoyée à la Commission, d'une
manière précise les avantages médicaux et sanitaires dont
bénéficient en France et dans l'Union Française les mi-
litaires de tous grades.
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naire joue contre le libre choix.

M.^MÀLBECK, sur question de Mme Devaud, indique que
l'on prévoit des cotisations égale de l'État et des
militaires définis à l'article2. Le taux n'en est pas ën-
core décidé, mais ce sera vraisemblablement le même que
celui que paient les fonctionnaires. On ne pourra être
fixé sur les résultats qu'à la fin du premier exercice.
S'il y a déficit on en profitera peut *tre pour relever
les tarifs des prestations.

Mme DEVAUD et M. ABEL-DURAUD protestent contre ce
projet car on en arriverait ainsi à mettre à la charge
de la sécurité sociale, à un tarif élevé, des avantages
spéciaux aux militaires et inconnus dansle régime général.

M. MATHIEU craint qu'on profite de ce texte pour em-
baucher du personnel supplémentaire dans les hôpitaux
militaires et que les journées au Val de Grâce finissent
par coûter aussi cher que dans un quelconque hôpital
parisien.

M. MALBECK ne le croit pas et fait observer que
les frais des hôpitaux militaires seront toujours moins
élevés - à oause du chapitre : personnel - que dans les
hôpitaux civils.

Il propose à la Commission d'entendre un représentant
du service de santé.

Il en est ainsi décidé et MM. Malbeck et Isaac sont
reconduits.

La séance est levée à 12 heures 20.

Le Président,
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Présidence de M. SAINT-CYR, Vice-Président

Séance du mardi 22 février 1949

La séance est ouverte à 18 heures 45

Présents : MM. ABEL-DURAND, Roger FOURNIEH, Henri MARTEL,
de RAINCOURT, François RUIN, SAINT-CYR,
THARRADIN.

Excusés s Mme DEVAUD, MM. DASSAUD, MENU.

Suppléant ; M. DAVID, de îtoe CLAEYS.

Absents : MM. BRETON. Louis BRUNEI, DARMANTHé, Jean DOUSSOT,
DRIANT, Bénigne FOURNIER, Jacques GRIMALDI,
LAURENT-THOUVEREY, LEOCIA, LE GOFF, LEMAITRE,
MATHIEU, Charles OEALA, PUJOL, SID-CARA,
TERNYNCE, Mae Jane VIALLE, MM. Pierre VITTER,
2USSY.

Ordre du Jour

I - Désignation d'un rapporteur et examen du projet de loi
(n° 138, année 1949), adopté par l'Assemblée Nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant le chapitre IV
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du Titre III du Livre II du Code du Travail.

II - Questions diverses.

Compte-rendu

M. EE PRESIDENT SAINT-CYR ouvre la séance et demande
s'il y a un candidat pour les fonctions de rapporteur du
projet de loi n° 136.

M. MARTEL fait observer qu'il s'agit là d'une très
importante question qui a provoqué un long et vif débatà l'Assembles Nationale. Le groupe communiste se proposede déposer de nombreux amendements. Dans ces conditions 0il lui paraît anormal de procéder à la dé^signation d'un
rapporteur en présence d'un si petit nombre de commis-
saires. Le quorum n'étant pas atteint, il demande quela séance soit ajournée.

M. LE PRESIDENT reconnaît que le quorum n'est pasatteint.

La réunion est renvoyée au lendemain 10 heures.
La séance est levée à 18 heures 55.

Le Président,
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la séance est ouverte à 10 heures 15

Présents ï MM. ABEL-DURAND, BRETON, Mue DEVAUD, MM. DRIANT,
Roger FOURNIER, LAURENT-THOUVEREY , LEMAITRE,
MARTEL„ PUJOL, de RAINCOURT, RUIN,SAINT-CYR,
THARRADIN, Mue TIALLE, M. ZUSSY.

Suppléants : M . CALONNE (de Mue CLAEYS), Mue CARDOT (de M. MENU),
M. NAVEAU (de M. OKALA).

Délégué : M . PAGET (par M. DASSAUD)»

Absents t MM. BRUNET, DOUSSOT,, Bénigne FOURNIER, GRIMALDI, LECCIA,
LE GOFF, MATHIEU, SID-CARA, TERNYNCK, VITTER.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d'un rapporteur et examen du projet
de loi (n° 138, année 1949)» adopté par l'Assem-
blée Nationale, après déclaration d'urgence, po-
difiant le chapitre IY du Titre III du Livre II
du Code du Travail.

II - Questions diverses»

COMPTE RENDU

M» le PRESIDENT SAINT-CYR ouvre la séance et propose
à la Commission de procéder à la désignation d'un rapporteur
pour le projet de loi (n° 138, année 1949),adopté d'urgence
par 1'Assemblée Nationale, modifiant le chapitre IY du titre
III du Livre II du Code du Travail.

M. MARTEL indique que le groupe communiste, se proposant
de voter contre ce texte, ne présente aucune candidature»

M. THARRADIN suggère alors de confier le soin de ce

rapport à M. Saint-Cyr»

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M» le PRESIDENT SAINT-CYR schématise l'économie du
projet de loi qui vise entre autre à modifier le mode d'é-
lection des délégués mineurs, l'âge de l'électorat et de
1'éligibilité »

M. MARTEL fait connaître que le groupe communiste posera
une question préalable sur l'urgence du texte. Certes, il est
urgent de remplacer les délégués mineurs là où ils ne peuvent
remplir leurs fonctions. Nul plus que chacun des membres du
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groupe communiste n'a le souci de donner aux mineurs
l'exercice d'un droit que la loi leur accorde depuis
1890.

Mais le Gouvernement ne semble se soucier que de
poursuivre la répression commencée lors de la grève.
L'exposé des motifs du projet de loi est explicite à
ce sujet. Par contre, l'exposé des motifs n'a pas osé
dire que l'on serait obligé de procéder à des élections
générales mais la Commission du Travail de l'Assemblée
Nationale a dû tirer les conclusions de l'application
de la représentation proportionnelle. Autrement, les
circonscriptions seraient difficiles à réaliser.

Pour ce qui est des dispositions du projet, élevant
la limite d'âge minima^en matière d'électorat / à 21 ans
et d'éligibilité,à 3o ans et qui seraient justifiées, dit-
on, par la maturité d'esprit et l'acquis de connaissances
professionnelles., elles sont inacceptables. Chacun sait
qu'il y a des délégués modèles qui n'ont pas 30 ans.
L'Assemblée Nationale n'a pas suivi en tout le Gouverne-
ment. La Commission a considéré qu'elle n'avait pas à
s'occuper des sanctions et elle n'a pas voulu adopter les
conditions d'éligibilité proposées par le projet. Par

contre, elle a voté les conditions pour l'électorat.

Le Gouvernement manifeste ainsi sa haine à 1'encontre
de la corporation minière et l'ensemble du projet va à
1'encontre des traditions. Il faut conserver comme mode
de votation le scrutin majoritaire afin que le délégué
soit élu par les camarades qui le connaissent.

M. Martel poursuit en rappelant le rôle très impor-
tant qui est celui du délégué mineur, particulièrement en

matière de sécurité.

En conclusion, il fait connaître qu'il pose la
question préalable à la discussion du texte.

Une conversation s'engage alors sur le rôle du
délégué mineur dont l'importance requiert une certaine
maturité.

M. DRIANT fait observer que, si on peut commencer

à travailler à 14 ans au fond de la mine, il n'en est

pas moins vrai ç;ue le nombre des mineurs de moins de
50 ans est inférieur à celui des plus de 30 ans. On
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reste, en effet, manoeuvre assez longtemps. Il serait
donc difficile à un tout jeune délégué de se faire
écouter de la majorité des plus anciens que lui.

M. CALONNE répond que, de son temps, on pouvait
descendre au fond à l'âge de 13 ans. Maintenant, et
c'est justice, il faut avoir au moins 14 ans. Jusqu'à
18 ans, le jeune manoeuvre reste au contact des ouvriers;
on lui donne alors la "barette" et jusqu'à vingt ans il
est aide.

Il

A ce moment, s'il est bon sujet, il devient
ouvrier. C'est l'évolution normale à laquelle aspirent
tous les. jeunes apprentis mineurs; ils font tout pour
être ouvrier avant leur départ pour le régiment. A 25
ans donc, on peut être délégué mineur puisqu'on est
passé par tous les échelons.

M. MARTEL ajoute que les. jeunes se durcissent vite
à la mine. Il se souvient que de 18 à 20 ans, allant
en brouette avec des mineurs plus âgés^"des durs", il
a souvent vu flamber la brouette; il ne se. sauvait pas
et,comme les. autres, éteignait le feu avec des sacs -

on apprend vite à la mine où l'on côtoie si souvent la
mort !

M. LE PRESIDENT rappelle qu'il est saisi d'une
demande de question préalable par M. Martel.

M. ABEL-DURAND souligne que la conséquence de
l'adoption de cette question préalable se traduirait par 1|
un refus du passage à la discussion des articles, donc

par l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale. ,

Mise aux voix, la question préalable n'obtient que
deux suffrages, 16 commissaires se prononçant pour le

passage à la discussion des articles .

Article premier .-

M. LE PRESIDENT indique^qu'il est saisi de
l'amendement suivant présenté par M. Martel î

Rédiger comme suit cet article II

••/...
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"sont élus au scrutin de liste à deux tours avec

représentation proportionnelle 11

les mots :

"sont élus au scrutin de liste à un seul tour avec

représentation proportionnelle".

M. LE PRESIDENT combat cet amendement en justifiant
la possibilité d'un deuxième tour de scrutin dans les cas
où la participation au premier tour a été insuffisante.

Cet amendement est repoussé par 13 voix contre 2.

M. MARTEL propose un troisième amendement ainsi conçu

"Rédiger comme suit le 2ème alinéa du texte proposé
pour l'article 134 du code du travail ;

"Un arrêté du préfet, après avis des organisations
syndicales, désigne les circonscriptions qui sont groupées
en vue des élections, ainsi qu'une mairie proche du centre
géographique de ce groupe de circonscriptions où sera opé-
rée la centralisation des résultats électoraux".

M. LE PRESIDENT serait assez favorable à cet amende-
ment qui fait ressortir le rôle traditionnel des organisa-
tions syndicales.

MM THARRADIN et de RÀINCOÏÏRT estiment que cet amende-
ment serait injuste pour les ouvriers non syndiqués.

M. LE PRESIDENT se ravisant pense que l'article 121
du projet est suffisant et devrait donner satisfaction à
M. Martel.

M. MARTEL souligne que cet article 121 ne prévoit pas
le cas de plusieurs circonscriptions.

La Commission estime cet amendement inutile.

M. CALONNE présente alors l'amendement suivant :

"Supprimer,dans l'article 1er, le troisième alinéa
du texte proposé pour l'article 134 du code du travail.

• •/ » t »
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Il souligne que les conditions de travail varient
beaucoup selon les puits. Ainsi, les dressants disparais-
sent au fur et à mesure que l'on sàpproche du littoral*
Il est très difficile de faire des groupages par bassin.

^M. MARTEL ajoute qu'il est anormal de faire des
collèges uniques d'ouvriers du fond et de la surface. A
Décazeville, par exemple, les employés de surface sont
plus nombreux que ceux du fond. Ce sont pourtant ceux
du fond qui ont le plus besoin d'être protégés.

M. EOURNIER estime aussi que les délégués mineurs
doivent être élus par les ouvriers du fond. Les collèges
ne doivent pas être mixtes.

A l'exception du troisième alinéa qui est réservé,
la Commission adopte l'article premier.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 2.

Article 2 .-

M. CALONNE présente un amendement ainsi conçu t

Rédiger comme suit cet article t

"Le texte de l'article 135 du code du travail, livre 1]
modifié par l'ordonnance du 24 mars 1945, article 3 est
rédigé comme suit :

"Sont électeurs dans une circonscription les ouvriers
qui y travaillent au fond à la condition :

"1° - ou bien d'être citoyen français ou sujet français
âgé de dix-huit ans au moins et de n'avoir aucune condamna-
tion entraînant selon la loi française la déchéance des
droits politiques! ou bien, s'ils sont étrangers, de résider
depuis deux ans au moins, d'être pourvus d'une carte d'i-
dentité de travailleurs industriels à durée normale portant
la mention "mineur" et de n'avoir jamais été condamné à
une peine criminelle ou correctionnelle;

"2° - d'être inscrit sur la feuille de la dernière

10 G :
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paye effectuée pour la circonscription avant la date de
l'arrêté de convocation des électeurs"*

M» CALONNE souligne que les jeunes mineurs commencent
à travailler à partir de 14 ans. Jusqu'à 17 ans r ils font
des travaux variés, ensuite, jusqu'à 20 ans^ils passent
par tous les services, de la mine. A 20 ans, ils sont
bons pour occuper n'importe quelle place?

Quant aux étrangers, nous avons conclu pour eux

des accords internationaux auxquels on ne peut déroger
whji par/loi* Il n'y a pas de raison de créer de nouvelles

discriminations.

Pour M. THARRADIN, le jeune étranger qui n'a pas opté
pour la France à 21 ans manifeste ainsi son désir de ne

pas se mêler à la communauté française*

M* MARTEL fait observer que ce sont souvent les
parents qui sont responsables en cas de non^option.

La suite du débat est renvoyée à la réunion de
l'après-midi*

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,,
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. SAINE-CYR, Vice-président.

2ème séance du 23 février 1949

ij pi

ïa séance est ouverte à 15 heures.

Présents î MU. ABEL-DURAND, DARMANTHE, Mme DEVAUD, MM. DRIANT,
Boger POURNilR, MARTEL, PUJOL, de RAINCOURT,
François RUIN, SAINT-CYR, TERNYNCK.

Absents

Excusé

M. BRUNET, Mme CLAEYS, MM. DASSAUD, DOUSSOT,
Bénigne FOURRIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-
THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, OKALA, SID-CARA,
TKARRADIN, Mme Jane VIAL LE, M. VITTER.

M. ZUSSY. I
Suppléants : M. CALONNE de Mme CLAEYS î M. PAGET de M. DASSAUD.

/■
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Ordre du Jour

I - Suite de l'examen du projet de loi (n° 136, année 194©),adopte d'urgenoe par l'Assemblée Nationale, modifiant le
chapitre IV du Titre III du Livre II du Gode du "travail.
II - Questions diverses.

Compte-rendu

M. SAINT-CYB, Président, ouvre la séance et rappelleque la commission a, au cours de sa dernière séance, terminél'examen de l'article premier et abordé l'examen de l'article
2 ququel M. Galonné a présenté un amendement ainsi conçu :

Article 2 :

Bédiger comme suit cet article :

"Le texte de l'article 135 du Gode du Travail, Livre
II modifié par l'ordonnance du 24 mars 1945» article 3 est
rédigé comme suit :

"Sont électeurs dans une circonscription les ouvriers
qui y travaillent au fond à la condition î

A , "1°) Ou biend'être citoyen français ou sujet français
âge de dix-huit ans au moins et de n'avoir aucune condamnation
entraînant, selon la loi française , la déchéance des droits
politiques, ou bien s'ils sont étrangers, de résider depuis
deux ans au moins, d'être pourvud 'une carte d'identité de
travailleurs industriels à durée normale portant la mention
îtiineur" et de n'avoir jamais été condamné à une peine crimi-
nelle ou correctionnelle ;

"2°) L'être inscrit sur la feuille de la dernière paye
effectuée pour la circonscription avant la date de l'arrêté
de convocation des électeurs".
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LE PRESIDENT fait remarquér que le texte adopté par
l'Assemblée Nationale comporte les mots "ouvriers et ouvriè-
res" sans préciser s'il s'agit du fond ou de la surface.

Mme DEVAUD trouve anormal l'emploi d'ouvrières au fond
de la mine.

La Commission, consultée, repousse par 7 voix contre 2
la première partie de l'amendement de M. Calonne et maintient
l'âge de l'électorat à vingt et un ans. Par 0 voix contre 2
elle rejette, ensuite, la seconde partie de l'amendement
communiste accordant l'électorat aux travailleurs étrangers
après deux années de résidence,

M. C ALOME déclare que le dernier recensement effectué
par l'Administration des Houillères et par les Syndicats a

révélé que seulement 49$ de la main-d' oeuvre étrangère pouit
justifier de deux années de travail en France. Adopter le
chiffre de dix années aboutirait donc, à priver 5I> dej tra-
vailleurs étrangers de leur droit de vote,

Mme DEVAUD pense que cette situation résulte de la
présence d'une population flottante importante.

E. MAHTEL souhaiterait qu'une amélioration des con-
ditions de travail incitea* la main-d'oeuvre minière étran-
gère à se fixer définitivement. Il pense qu'aucune différence
ne doit être fhite entre les mineurs français et étrangers
et regrette vivement que le Gouvernement ait cru dsvcir re-

venir sur le projet qu'il avait déposé au mois d'avril
1948.

Mme DEVAUD présente un amendement tendant de réduire
à six années le délai exigé pour les travailleurs étrangers.

M. PAGET propose, quant à lui, le chiffre de cinq an-

nées.

La proposition de M. Paget est adoptée par 8 voix
contre 2.

Mme DEVAUD désire assouplir le régime applicable aux

travailleurs frontaliers.

E. PAGET en est lui aussi partisan, à condition qu'il
s'agisse des tfavailleurs rendant effectivement à proximité
de la frontière.

/.



T. 2ème^3/2/49 lii

- 4 -

M. LE PRESIDENT désirerait connaître queLest la situa-
tion des travailleurs frontaliers français en Belgique.

M. MARTEL déclare qu'ils sont soumis au même régime que
les travailleurs étrangers.

M. Roger FOURNIES pense qu'il est regrettable d'établir
deux catégories distinctes de travailleurs étrangers.

M. TERNYNCK voudrait que les travailleurs sarrois
soient assimilés aux travailleurs frontaliers belges.

Mme DEVAUD et M. MARTEL donnent leur adhésion à la
suggestion de M. Ternynck car ils pensent que le bassin
houiller sarrois est vital pour l'économie française. Aussi
doit-on s'efforcer d'y entretenir un climat favorable à
la France,

L'amendement de Mme Devaud tendant à réduire à trois
ans le temps de travail en France pour les travailleurs
frontaliers est adopté à l'unanimité,, moins deux voi)*,
sous réserve que le rapporteur signale,dans s en exposé,
que cette mesure est applicable à tous les travailleurs
frontaliers et en particulier aux Sarrois.

I. MARTEL développe un amendement tendant à supprimer
l'article 3. Il déclare qu'un ouvrier est capable à 25 ans
de remplir parfaitement les fonctions de délégué mineur et
que la mesure gouvernementale est une brimade à l'égard
des travailleurs du sous-sol.

L'amendement de I. Martel, combattu par M. Ternynck,
est repoussé par 4 voix contre 2.

M. MARTEL présente alors, au nom de M. Calonne, un

amendement visant à r-édiger l'article 3 de la manière sui-
vante ;

"Les paragraphes 1° et 2° de l'article 136 du Livre II
du Gode du Travail modifié par décret du 2 mai 1938, sont
ainsi rédigés :

"1°) les électeurs ci-dessus désignés, âgés de 25 ans

accomplis travaillant au fond depuis cinq ans au moins dans
la circonscription ou dans l'une des circonscriptions voi-
s ines dépendant du m$me exploitant ;

/...
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M2°) Les anciens ouvriers, à la condition qu'ils soient
âgés de vingt-cinq ans accomplis, qu'ils jouissent de leurs
droits politiques, qu'ils aient travaillé au fond pendant
cinq ans au moins, dont deux années au moins dans la circons-
cription ou dans l'une des circonscriptions voisines dépen-
dant du même'exploitant et, enfin, qu'ils n'aient pas cessé
d'y être employés depuis plus de dix ans soit comme ouvriers,
soit comme délégués ou délégués suppléants»

"Les anciens ouvriers ne sont éligibles que s'ils ne
sont pas déjà délégués pour une autre circonscription, quelle
qu'elle soit",

1.» LE PRESIDENT propose, à la demande de M. Martel, à
ses collègues de procéder, d'abord, au vote sur l'amendement
de M. Galonné puis, éventuellement, au vote de l'article 3,
alinéa par alinéa.

Un débat s'engage alors entre Mme Devaud, Mi. Paget,
Martel, Ternynck et Le Président sur la signification précise

- à donner auKmotS'
, ouvrier qualifié!' Devant les divergences

d'opinion inconciliables, M. le Président demande et obtient
de réserver l'article 3 jusqu'à l'audition des représentants
du Ministère.

M, LE PRESIDENT donne lecture de l'article 5 et d'un
amendement de M. Martel tendant à remplacer, au premier ali-
néa^les mots : "sept jours", par les mots s "10 jours". Il
fait alors remarquer à M. Martel que le vote de l'Assemblée
Nationale lui donne entière satisfaction.

et
M. MARTEL retire son amendement/en présente un autre

qui vise, au deuxième alinéa, à réduire de 7 à 2 jours le
délai imparti à l'ingénieur en ciief des mines pour contester
l'éligibilité ou la non éligibilité des candidats. Il estime
que ce délai est largement suffisant à l'ingénieur en chef ^ya^nli consulter rapidement les états de service des can-
didats qu'il a en sa possession.

MM. POUR NIER Roger, BRETON et LE PRESIDENT trouvent
ce délai de deux jours vraiment très court, surtout si l'in-
génieur veut demander le relevé du casier judiciaire de
l'int éressé»

L'amendement de M. MARTEL, mis au voix, est repoussé
par 8 voix contre 2.

M. MARTEL présente, alors, un amendement tendant à

/...
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supprimer le dernier alinéa de 1* article 5, Il prétend que le
mode de scrutin proposé par le Gouvernement provoquera un

nombre considérable d'abstentions, ce qui retirera toute
signification aux élections des délégués mineurs»

M. BRETON trouve choquant que des candidats puissent
se présenter au deuxième tour de scrutin sans avoir fait
acte de candidature au premier» Toutefois, il ne peut, tota-
lement, suivre M. Martel dans son argumentation. En effet,
les abstentions proviendront certainement, plus d'une désaf-
fection des électeurs à l'égard de certains candidats que
du mode de scrutin proposé.

Pair 6 voix contre 3, la Commission repousse l'amende-
ment de M. Martel,

Après l'adoption sans discussion des articles 6 et 7,
M. Calonne propose de supprimer la dernière phrase de l'ar-
ticle 8, ce qui permettrait aux délégués condamnés pour
faits de grève d'accéder,néanmoins, à l'éligibilité.

M. LE PRESIDENT accuse M. Calonne de vouloir trans-
former des élections purement professionnelles en manifes-
tation politique. Il déclare qu'il ne peut le suivre sur ce

t errain 0

La Commission, consultée, repousse l'amendement par
7 voix contre 3.

1, JENN, représentant du Ministre de la Production
Industrielle, est alors introduit»

M.» LE PRESIDENT lui souhaite la bienvenue et lui
exprime le désir de la Commission d'obtenir des éclaircisse-
ments sur le quatrième alinéa de l'article premier et sur
le deuxième alinéa de l'article 2.

M. ABEL-DURAND regrette que le texte du Gouvernement
ne soit pas suffisamment précis. Ce fait, ajouté aux rigueurs ■>

de la procédure^met la Commission du Travail et de la Sécurité

M. JENN rappelle que les dispositions actuelles du
Code du travail prévoient l'élection de délégués mineurs
uniquement pour le fond» En conséquence, il semble bien que
le vote ne puisse s'étendre, sauf décision expresse du
Parlement, au personnel de surface.
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Sociale du Conseil de la République dans l'impossibilité
d'effectuer une étude sérieuse,

Mme DEVAUD propose, à ses collègues, de demander à
l'Assemblée Nationale de proroger le délai imparti au Con-
seil de la République pour formuler son avis sur le projet
de loi,

1, ABEL-DURAND demande à I, Jenn de définir la po-
sition du Ministre de la Production Industrielle en ce qui
concerne les élections des délégués de surface,

M. JENN déclare que les élections pour les délégués
du fond et des délégués de surface auront lieu le même
jour et que les pouvoirs des délégués du personnel de sur-
face seront fixés par un décret pris en forme de règlement
d'administrât ion,

M, TERNYNCK fait remarquer qu'il existe en surface
des services tels que la lampisterie, la surveillance des
transformateurs et des joncteurs qui doivent être du
ressort des délégués mineurs du fond et non des délégués
du personnelcfe surface,

M, MARTEL préfère que ces services soient laissés
sous le contrôle de spécialistes. En effet, le mineur n'est
pas toujours qualifié pour donner un avis compétent sur

l'emploi de certaines machines de traction ou de câbles élec-
triques. En conséquence, il lui paraît difficile de déter-
miner par un texte de loi avec précision les attributions
respectives des délégués du personnel de fond et de surface,

M. JENN ne pense pas que le Gouvernement s'opposera
à une proposition de la Commission du Travail du Conseil de
la République visant à la détermination de la composition
de deux collèges,

M nObrvA Ai uvi cUAjr -

M, ABEL-LURAND estime que la Cotnnission doit s'anga-
ger dans cette voie, rnais^, en tout état de cause, il demande
que l'alinéa premier de l'article 134 du Livre II du Code
du Travail qui prévoit la possibilité d'un collège unique
pour les petites exploitations soit maintenu dans sa redac-
tion actuelle,

La Commission approuve M. Abel-Durand et supprime
le mot "services" au paragraphe 3 du même article»

A l'article 2, la Commission décide d'accorder l'élec-,
torat aux ouvriers du fond âgés de 21 ans, ainsi qu'aux tra-

/» •,
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vailleurs étrangefs justifiant d'un travail effectif de
six années dans les mines françaises, le délai étant réduit
à trois aînées pour les travailleurs frontaliers.

ff» CALONEE présente, à nouveau, les deux amende-
ments qui avaient été réservés en même temps que l'article
3 au début de la séance.

Ceux-ci sont repoussés par 7 voix contre 3.

Les articles 3 à 7 sont alors adoptés.

Sur proposition de son Président, la Commission
rectifie une erreur matérielle qui s 'est glissée au sixième
alinéa de l'article 9. C'est, en effet, "ordre décroissant"
et non "ordre croissant" qu'il convient de lire.

M. LE PRESIDENT expose à la Commission le système
électoral applicable aux élections des délégués mineurs.

Après avoir repoussé un amendement défendu par
M. Calonne au nom du groupe communiste par 7 voix contre 2,
la Commission adopte le système de répartitions des sièges
proposés par l'Assemblée Nationale par 6 voix oontre 3.

M. CALONNE propose un amendement tendant à suppri-
mer l'article 11. Par 7 voix contre 3» eelui-ci/êst repoussé.

1. MARTEL fait alors observer que les mineurs
français ont voté au cours de l'année 1948 et qu'il paraît

difficile de revenir sur un vote récent. C'est pour cette
raison qu'il dépose un amendement tendant à supprimer l'ar-
ticle 12 qui prévoit le renouvellement général des délégués
mineurs du fond et du jour avant le 15 avril prochain.

Cet amendement est repoussé par 7 voix contre 2.

Après l'adoption de l'article 12 bis, M. Martel
tient à déclarer que le vote du projet de loi dans sa

teneur actuelle se retournera contre ses promoteurs.

A 18 heures 10, la séance est levée.

Le Président,
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Séance du mardi 1er mars 1949

- o-o- o-o- o-o -o: - o-

La séance est ouverte à 15 heures 15.

-o-

Présents : MM. Ahel DURAND, Mae C LALYS , M. DASSAUD, 15m e DEVAUD,
MM. DRIANT,'LAURENT-THOUVEREY, Henri MARTEL, PUJOL,
de RÀINCÛURT, THARRADIN, Mme Jane VIALLE, M. Pierre

VITTER.

Excusés : M. SAINT-CYR.

Suppléants : Mme CARDOT (de M. Ruin) , M. VOYANT (de M. MENU).

Absents s MM. BRETON, Louis BRUNET, BARMANTHE, Jean DOUSSOT,
Bénighe FOURNIER, Roger FOURNIER, Jacques GRIMALDI,
LECCIA, Le GOFF, Claude LEMAITRE, MATHIEU, Charles OKALA

Cherif SID-CARA, TERNYNCK, ZUSSY.

Assiste à la séance M. BOUDET, rapporteur pour avis de

la Commission des Finances.

• •••••«
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ORDRE du JOUR

I - Audition de M. RAM.AD 1ER; Ministre de la Défense Nationale
sur le projet de loi (II n° 81, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, tendant à étendre aux militaires
la législation de la sécurité sociale.

II - Examen du projet de loi (n° 6099 A.N.), adopté après
discussion d'urgence fixant la date des élections aux

Chambres des métiers.- Nomination d'un rapporteur.

III -Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi

(n° 119, année 1949) tendant à accorder aux salariés
membres d'un conseil municipal le temps nécessaire pour

participer aux séances de ce conseil.

wmQmrnQmm QmmQmm, Qmm Q«m, Q— 0~"0""0"*

0 CMPTE—RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et souhaite la

bienvenue à M. RAM&DIER, Ministre de la Défense Nationale,
auquel il donne la parole.

M. RAkADIER estime parfaitement normal que la Commission de

la Sécurité Sociale, à l'occasion de l'examen duprojet qui^
tend à étendre aux ^militaires la^législation de la sécurité

sociale, ait désiré avoir des précisions sur l'actuel fonc—

tionnement du corps de santé et sur l'avenir qu'on lui destine.

Pour le moment, le service de santé donne des soins aux

militaires blessés ou malades, en service ou hors service et

à leurs familles - mais ceci dans des conditions qui ne sent

pas identiquement les mêmes — Il y a les soins donnés dans

les salles de visites, dans les hôpitaux militaires et lors

de consultations — il y a les soins donnés,sans discrimination,
aux militaires, officiers, sous-officiers et à leurs familles.

Les remèdes prescrits par les médecins militaires sont remis,
à charge de remboursement par les intéressés, selon des tarifs

fixés par les hôpitaux militaires qui les fournissent.

Mais les hôpitaux militaires ou les hôpitaux mixtes n'exis-

tent pas partout et, là où il n'y a pas de service de santé,
il n'y a aucune prestation. Ainsi, de nombreux militaires,
en particulier, des gendarmes, ne reçoivent rien.

Ce régime existe en France métropolitaine et dans toute

l'Union française.

Quand leur état de santé le requiert les militaires ou

les membres de leur famille peuvent être hospitalisés. Cette

/
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hospitalisation est gratuite pour les blessures reçues en

service commandé. Pour les autres cas, elle est réalisée
à des taux variables, le remboursement se fait par journée,
mais à un taux nettement inférieur à celui des hopita,ux
civils.

Ainsi, en moyenne ï

a) les officiers généraux et leurs familles paient 430 fr. par
journée d'hospitalisation,

b) les officiers inférieurs et leurs familles paient 300 fr.
par journée d'hospitalisation,

c) les officiers simples et leurs familles paient 150 fr. par
journée d'hospitalisation,

d) les sous-officiers et leurs familles paient 132 fr. par
journée d'hospitalisation (soit une simple prime d'ali-
mentation),

e) les familles des militaires non officiers et à solde
mensuelle paient 110 fr. par jour.

Ces taux, bien moindres que ceux pratiqués dans les
hôpitaux civils, s'expliquent du fait du prix de revient
plus bas, du personnel moins nombreux et pa s payé.

le remboursement des médicaments se fait en tenant compte
du prix de revient, augmenté d'une majoration pour manipu-
lations - ce prix est évidemment inférieur au prix de vente
des pharmaciens civils -Mais certains soins, comme les
soins dentaires, ne sont, ni dispensés par le Service de

Santé, ni remboursés.

On ne peut donc nier que les militaires aient des avan-

tages substantiels, égaux ou même parfois supérieurs à ceux

que leur apporterait la sécurité sociale. Mais cas avantages
n'existent que dans les localités où il y a une garnison -

si bien qu'ils ont, soit un régime assez favprable, soit rien
du tout.

De plus, il existe un fonds de secours doté de sommes

assez considérables (de 50 à 100 millions selon les cas)
qui permet d'aider substantiellement ceux qui en ont réelle-
ment besoin - le plus souvent des sous-officiers -.

le Ministre aborde alors la question des conséquences
financières de la loi. Deux études ont eu^lieu à ce sujet
qui ne donnent d'ailleurs pas les mêmes résultats.
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Le montant des recettes peut-être évalué à s

432 millions de cotisations des assurés,
432 millions de versements de l'Etat,

soit : 864 millions.

Les dépenses sont évaluées par le s services de la sécu-
rité sociale (M. NETTER) à 998 millions - l'intendance militaire

calcule, elle, que les dépenses doivent être pour 1948 de l'or-

dre de 998 millions et pour 1949 de 1.150 millions, soit 15$
de plus.

Ces chiffres ne concordent pas et il est difficile de

choisir entre eux, mais dans les deux cas ils assurent un déficit
à l'organisation.

Ces prévisions sont peut-être pessimistes, car les mili-

taires continueront à aller vers la médecine militaire

qui ne leur demandera pas le paiement dû ticket modérateur,
cela éviterait des ahus et faciliterait le contrôle.

Mais en plus des militaires il y a les retraités dont les

évaluations ne semblent pas avoir tenu compte. Ils sont environ

600.000 alors qu'on canpte 550.000 militaires de carrière en

activité.

Ce nombre important de retraités dispersés sur tout le

territoire sera une grave cause de déficit - les prestations
seront, pour eux, les mêmes sinon plus lourdes, que pour les

actifs et les cotisations seront bien plus faibles.

Par contre, toujours sur le plan financier, il est bien

évident que l'extension de la sécurité sociale aux militaires

allégera certains chapitres du budget des dépenses militaires

(service de santé, secours, etc...) d'une centaine de millions

environ. Mais il subsistera un déficit dont l'Etat devra sans

doute assumer la charge.

Il vaut mieux, et c'est l'opinion des ministres intéressés

qui ont examiné la question, ne pas rattacher la Caisse générale
de la Sécurité Sociale militaire à la Caisse Nationale de la

Sécurité Sociale. En effet s

1°- les militaires ont déjà des avantages, ils ont un genre

de vie assez particulier; il ne s'agit donc pas de choses

comparables;

2°- ils ont leur retraite de bonne heure, souvent après
15 ans de service et, au plus tard, sauf les officiers

généraux, à 55 ans;

3°- les retraités seront cause d'un déficit certain;
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4°- la caisse à créer devra avoir une structure particulière
car l'armée est un monde à part avec ses lois et sa

discipline.

En conséquence, le Ministre indique que le Gouvernement
ne se battra pas sur le texte voté par l'Assemblée Nationale.

la situation des mutilés et des dégagés des cadres, de
55 ans à l'âge de la retraite sera à examiner sérieusement, car

bien souvent ils ont un métier et bénéficient donc déjà, à ce

titre, de la sécurité sociale.

Enfin, la situation des militaires servant Outre-Mer
est à considérer. On prévoit,pat ce texte,qu'auront seuls le
bénéfice de la Sécurité Sociale les militaires servant Outre-
Mer mais dont la famille réside dans la Métropole, malgré que
le système de versement des cotisations soit difficile à mettre
sur pied, le problème est insoluble quand les familles résident
Outre-Mer où n'existe pas de régime de Sécurité Sociale = corn-

ment faire surgir pour ces seules familles toute une organisation?
le leur promettre serait une duperie.

le Ministre termine en demandant à la Commission de bien
peser les conséquences des modifications qu'elle pourrait vouloir
apporter au texte.

M. le PRESIDENT le remercie de cet exposé et demande aux

Commissaires s'ils ont des questions à poser au Ministre.

M. ABE1-DURAND ne demandera pas d'explications supplémentai-
res, celles fournies correspondant à ses préoccupations.

Mais, puisqu'il se confirme que cette loi ne visera pas
les appelés pour le service obligatoire, il faudrait en modifier
le titre.

Il lui semble qu'il y aurait une grave lacune à laisser
bors du champ d'application de la loi les dégagés des cadres,
les mutilés, les retraités avant 55 ans et surtout leurs familles.

M. le MINISTRE lui répond qu'il arrive assez souvent qu'un
jeune s'engage à 18 ans. Â 33 ans, il a 15 ans de service et peut
prétendre à une retraite proportionnelle. Il serait anormal que
dès cet âge, alors que l'intéressé doit travailler puisque sa

pension ne lui permet pas de vivre, q** il bénéficie de la sécu-
rité sociale pour le restant de 4>es jours, la retraite entière
n'est accordée qu'au bout de 25 ans de service.

M. le PRESIDENT fait observer que les capitaines sont,
en général, à la retraite à 50 ans et les commandants à 51 ans 1/2

/••••••••
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M« DRIAEFT demande qu'on étudie "bien le cas des militaires
des trois départements d'Alsace-lorraine où le régime de la
sécurité sociale est différent.

Mme DEVAUD déclare qu'elle est rassurée par la perspec-
tive de l'autonomie de la Caisse militaire. Elle appuie l'ob-
servation de M. Abel-Durand au sujet des retraités, dégagés et
mutilés. Enfin, elle demande si le capital-décès sera payé
pour les seuls militaires en activité ou aussi pour les retraités.

M. le MINISTRE répond que ce capital-décès ne sera versé
qu'aux militaires en activité, comme pour les fonctionnaires.

Il souligne qu'un fonctionnaire mutilé qui prend une retrai-
te anticipée n'a pas droit à la sécurité sociale. Il ne faut
pas traiter les militaires mutilés autrement que les civils muti-
lés de guerre, l'article 64 de la loi de 1919 les fait prendre
en charge par l'Office National.

Toutes les mutilations d'ailleurs ne sont pas incompatibles
avec la poursuite d'une carrière militaire.

M. BOUIET, rapporteur pour avis de la Commission des
Finances, se déclare très satisfait par la promesse de l'autono-
mie de la Caisse militaire.

Il ne lui paraît pas souhaitable de rétablir l'article 15
du projet du Gouvernement prévoyant une caisse mixte pour les
militaires et les fonctionnaires, les fonctionnaires ïe souhaitent,
faisant remarquer qu'il s'agit dans les deux cas de serviteurs de
1' Etat.

A son avis une Caisse autonome sera plus efficace qu'une
mixte et le déficit n'y sera pas obligatoire puisqu'on pourra
augmenter les cotisations.

les retraités pourront cotiser, faiblement certes, mai s

il y aura redistribution.

En général on compte 5.200 frs de prestations annuelles
au titre de la sécurité sociale, par tête de fonctionnaire, mais
les militaires ont réputation d'avoir bonne santé, ils coûteront
donc, peut-être, moins cher.

Mme DEYAUD apprécie cette observation.

M. THARRADIN pense que la charge que représentera pour
l'Etat le versement des cotisations sera compensée par une vrai-
semblable diminution des dépenses du Service dè Santé.

/
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M. le MINISTRE estime que c'est là une question très
délicate, mais les visites seront considérées comme une près-
tation en nature et quand un sous-officier ira à la visite, un

"bon de visite sera remis à la Caisse de sécurité sociale

qui remboursera 8C$> du prix forfaitaire fixé pour la visite,

M. BOUDET se réjouit de ces prévisions qui alimenteront
le Budget de la Défense Nationale S î! Mais il se demande pourquoi,
pour faire les calculs qui ont donné comme résuite, t -une dépense
globale de 998,000,000 de frs, on s'est basé sur 192,000 coti-
sants - à raison de 5*200 frs de prestations annuelles,

M, le MINISTRE répond que ce chiffre de 192,000 frs est

des plus fantaisistes. Il faudra compter environ 500.000 coti-

sants plus p&ecfnp&e autant de retraités.

M. BOUDET est heureux de cette rectification car la

redistribution s'opère plus facilement lorsque le nombre de

cotisants est élevé,

M. ABE1—DURAKD demande si l'on doit interprêter l'article

5 comme signifiant que cette loi permettra une réduction globale
des crédits du Service de Santé,

M. RAMADIER lui répond que, grâce à ce texte, les recet-

tes du Service de Santé viendront en annulation des dépenses,
au lieu de tomber sans discrimination dans le budget de l'Etat =

toutes les prestations et même les cotisations seront décomptées.

M. le PRESIDENT remercie le Ministre de la Défense Natio-

nale de s'être rendu à l'invite de la Commission.

M. RAMADIER est reconduit.

M. ABE1-BORAND souligne que la Sécurité Sociale n'est

pas une institution pour indigents, les cotisations de ses

membres leur donnent droit à des prestations, à des avantages.
C'est une prévoyance obligatoire, une redistribution des revenus,
une solidarité entre salariés à l'égard des plus désavantagés,
les retraités, dégagés doivent y avoir droit.

M. BOUDET appuie cette remarque.

M. THARRADIN fait observer que s'ils ont un métier et,
c'est le cas de la plupart d'entre eux, ils sont au régime
général.

M. 1ÂTIRENT-THOUVEREY se demande sur quelle base un

retraité proportionnel paierait ses cotisations.

M. BOUDET propose que ce soit sur la base de la retraite

entière minimum du grade.

/
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L'article 8 fera l'objet d'un amendement sur proposition
de Mme D.EVAUD et de M. SBEL-DURANI) qui reprennent, en partie, le
texte de l'avis du Conseil d'Etat. Cet amendement est ansi conçu :

^Rédiger ainsi cet article ï

" Il est institué pour le personnel militaire, une caisse
autonome de sécurité sociale dont la circonscription englobera
l'ensemble du territoire métropolitain et qui fonctionnera dans
les conditions de l'ordonnance du 4 octobre 1945#

" Cette caisse a pour rôle î

" 1°- de gérer les risques maladie, longue maladie, mater-

nité, couverts dans les conditions prévues par la présente loi;
" 2°- de promouvoir une politique générale d'action sani-

taire et sociale en faveur de ses ressortissants.

" Un règlement d'administration publique fixera, avant le
1er mai 1949 les modalités d'organisation et de fonctionnement de
cet organisme."

Les articles 9. 10, 11 et 12 sont adoptés.

A l'article 13 » Mme DEVAUD insiste pour qu'on introduise
dans le texte une disposition qui oblige le Gouvernement à accorder
aux familles résidant Outre-Mer des avantages égaux à ceux consen-

tis aux familles qui résident en France.

En conséquence, et à l'unanimité, la Commission décide de
demander que le 2ème alinéa de cet article soit ainsi complété :

N

Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :

" Un décret fixera, avant le 31 décembre 1949» les disposi-
tions assurant aux familles de militaires servant en dehors du
territoire métropolitain, lorsqu'elles résident dans un département
d'Outre-Mer ou dans un territoire de l'Union française, compte-tenu
des conditions de résidence, une protection sociale équivalente à
celle consentie aux familles résidant dans la Métropole."

Les articles 14 et 15 sont a,doptés sans modification.

M. le PRESIDENT donne connaissance du projet de loi (n° 184,
année 1949) adopté par l'Assemblée Nationale après déclaration
d'urgence fixant la date des élections aux Chambres de métiers.

Ce texte ne soulevant aucune objection, la Commission charge
M. THARRADIN de la rapporter favorablement.

0

0 O

/
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La Commission, désigne, enfin, M. de RAI1F00URT comme

rapporteur de la proposition de loi (n° 119» année 1949)
tendant à accorder aux salariés membres d'un conseil général
ou d'un conseil municipal, le temps nécessaire pour participer
aux délibérations de ce conseil.

La séance est levée à 18 heures 20.



COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA
SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Franc is DASSAUD, Président

Séanca du jeudi 10 mara 1949

La séance est ouverte à 17 heures 15

Présents : M. DASSAUD, Mme DEVAUD, MM. SAINT-CYR,
THARRADIN.

Excusé : M. ABEL-DURAND.

Absents : MM. BRETON, Louis BRUNET, ÈiSne CLAEYS, MM. DAR-
ÉANTHE, Jean DOUSSOT, DRIANT, Bénigne FOUR-
NIER, Roger FOURNIER, Jacques GRIMALDI,
LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, LE GOFF, Claude
LEMAITRE, Henri MARTEL, MATHIEU, MENU,
Charles OKALA, PUJOL, de RAINCOURT, François
RUIN, Chérif SID-CARA, TERNYNCK, Mine Jane
VIALLE, MM. Pierre VITTER, ZUSSY.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.
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Ordre du Jour

I - Examen du projet de loi,' adopté par l'Assemblée Nationale
après déclaration d'urgence, tendant à la reconduction de
l'allocation temporaire aux vieux pour le premier trimestre
de l'année 1949.- Nomination d'un rappor teur.

II - Examen du projet de loi (n°2I5, année 1949), adopté par
l'Assemblée Nationale, autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier les accords relatifs à la Sécurité Sociale
intervenus le 12 octobre 1948 entre la France et la Tché-
coslovaquie.

Oompte-rendu

M. LE PRESIDENT DASSAUD ouvre la séance et indique que
la Commission vient d'être saisie du projet de loi recon-
duisant l'allocation temporaire aux vieux pour le premier
trimestre de 1'année 1949 et modifiant la loi du 14 juillet
1905 relative à l'assistance obligatoire aux vieillards,aux
infirmes et aux incurables privés de ressources que l'Assem-
blée Nationale a adopté dans la matinée, selon la procédure
d'urgence, sur rapport supplémentaire oral de Mme Lefebvre
et après le dépôt le matin même du projet gouvernemental
(A.M. N°6733).

Aucune objection n'étant présentée au texte transmis
la Commission charge Mme Devaud (ou M. Tliarradin en cas

d'empêchement de Mme Devaud) de présenter un rapport favorable
à ce texte.

o o

M. LE PRESIDENT indique alors que le Ministre du Travail
lui a fait connaître qu'il serait souhaitable que soit trèg
rapidement voté le projet de loi(n°2I5, année 1949) autorisait

• / • • •
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le Président de la R^ublique à ratifier les accords rela tifsa la sécurité sociale intervenus le 12 octobre 1948 entrela France et la Tchécoslovaquie.
la Commission charge M. Tharradin de présenter un rap-port favorable au texte de l'Assemblée Nationale et décided en demander la discussion immédiate.
La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président,
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COTE.1331 OIT JU TRAVAIL ET JE L-.. SECURITE SOCIALE

Séance du mercredi 6 avril 1949

La. séance est ouverte à 10 heures 40.

Présents m « > .B i ,Ti — JIT ri.-.T'j j ; iime CLi-ii^YS > II. j^l jî.. THE,
Mme jLVAUj, MM. JRIANT, GRIkALJl, LLCCIA,
LEMAITRE, MATHIEU, PUJOL, de RAINCOURT,
EUIN, SAINT-CYR, TERNYNCK, THÂRRAJIN,
ZUSSY.

Suppléant

Excusé

Abs ents

I: i « HAT jJÂxiA. 9 d6 Xd • ill-AR'TAL' •
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MM.
Û
3RLT0R, BRUNIT, JOUSSOT, FOURNI ER {B énign e) ,

POURNILE (Roger), LAURLNT-THOUVLRLY, MENU,
Sln-CARA, ilme VIALLE, il. VIT TER.

S1 Kl

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE .

Présidence de M. Saint-Cyr, Vice-Président

Orare du jour

I - Examen du rapport de M. de Raincourt, sur la proposition
de loi (n° 119, année 1949), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à permettre aux salariés membres d'un

Conseil général ou d'un Conseil municipal de participer
aux délibérations de ce conseil et des commissions qui
en dépendent.



II - Examen de la proposition de loi (n° 238, ann^e 1948),
adoptée par 1'Assemblée Nationale, relative à l'orga-
nisation de la Sécurité Sociale dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane Française, de la Marti-
nique et de la Réunion.

d'signation d'un rapporteur (â.N . n° 3828).

III - nxamen des projets de loi :

a) (n° 192, année 1949), adopté par l'id3 s emblée Natio-
nale, modifiant l'article 25 du Liver 1er du Code
du Travail ;

b) (n° 191, année 1949), adopté par l'Assemblée Natio-
nale, autorisant le Président de la République à
ratifier aeux avenants à la Convention générale
entre 1a. France et la Belgique du 17 janvier 1948
sur la Sécurité Sociale.

désignation de rapporteurs.

IV - Lxa,men d'une demande de pouvoirs d'enquête.

V - nxamen au projet de loi (n° 263> année 1949), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget du Travail et
de la Sécurité Sociale, par la loi n° 48-1992 du 31
décembre 1948.

désignation d'un rapporteur (A.N. n° 6177).

VI - Nomination d'un représentant à la Commission Supé-
rieure des Allocations E&miliales en remplacement de

M. le Goff, décédé.

VII - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

11. SAINT-CYR, Président, ouvre la, séance et

donne la parole à M. de Raincourt pour la présentation
de son rapport.
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M. de RAINCOURT donne connaissance de Fon rapport
qui conclut à l'adoption du texte voté par I'Aff emblée
Nationale, s ouf réserve d'une adjonction demandée par le
Ministère du Travail relativement aux administrateurs des
CaisFeF de Sécurité Sociale.

M. MATHIEU demande quelle est la personne qui
pourra exiger que le temps perdu soit remplacé. Est-ce
1'employeur ou 1'employé ?

M. LL PRESÏJ1NT rappelle la courte discussion de
la proposition qui a eu lieu à l'Assemblée nationale et

qui n'a guère donné lieu qu'à une intervention du Ministre
du Travail.

M. de RAIHCOURT fait observer qu'effectivement il

y a des usines à horaire fixe où le remplacement du temps
sera difficile.

Il donne ensuite lecture d'une lettre qui a été
adressée par le Ministre du Trava.il au sujet de cette
proposition de loi afin d'en étendre le bénéfice aux mem-

bres des conseils d'administration des organismes de
Sécurité Sociable.

M. (xRBIAl-ùI pense qu'il vaut mieux s'en tenir au

texte de l'Assemblée ïîationale.

M. THARRAnllT estime qu'un employeur peut toujours
faire récupérer quelques heures de travail.

Il est décidé de suspendre la discussion jusqu'à
l'obtention d'informations supplémentaires.

0

0 0

M. Il PRj^SIUENT salue la mémoire de M. Le Ooff
dont tous les sénateurs ont apprécié l'ardeur mise à
défendre la Sécurité Sociale et les allocations familiales
dans l'agriculture.

M. ABLL-DURMJ pose la candidature de Mme jevaud

pour remplacer a. Le G-off à la Commission Supérieure des

Allocations familiales.



d'outre-mer

M. LL PRJSIjLHT indique que la Commission est
appelée à désigner un rapporteur pour la proposition de
loi (n° 288), adoptée par l'Assemblée Nationale, relative
à 1 'organisation de la Sécurité Sociale dans les départe-
ments de la, Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion.

A ce propos, il fa.it connaître que l'Assemblée
Na.tiona,le et l'Assemblée de l'Union Française ont chacune
décidé d'envoyer dans les Antilles françaises une mission
d'information afin de recueillir sur place tous les élé-
ments qui permettront une application rapide de la Sécurité
Sociable dans les départements créés par la loi du 19 mars

1946. A la suite de cette décision, la Commission du Ira-
vail de l'Assemblée Nationale a pris la résolution de ne

plus présenter, au vote de l'Assemblée^ de textes en matière
de législation sociale qu'après le retour de la mission
d'information. Elle a fait exception pour la proposition
de loi n° 288.

Mme JEVAUx) estime indispensable que le Conseil de
1a. République soit représenté dans cette mission d'enquête.

le principe de l'envoi d'une mission d'information
à la Guadeloupe, Martinique et Guyane française est adopté.
La demande de pouvoirs d'enquête sera faite par le Président.
Le nombre des membres de cette mission est provisoirement
fixé à 4 ; leur désignation sera faite au cours d'une

prochaine réunion.

Cette candidature est adoptée à l'unanimité.

Sécurité Sociale dans les départements

Le Président demande si la Commission ne juge pas
opportun que des membres du Conseil de la République se

joignent à. ceux des deux autres assemblées.

Comme, conséquence de cette décision, 3.a Commission
décide de surseoir à l'examen de la, proposition de loi

(n° 288) .
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Projet de loi (n° 192) modifiant

l'article 25, Livre 1er, do Gode du gravai1

la Commise ion désigne Pi. Mathieu comme rapporteur
de ce texte. Après un court examen, il est décidé de ne

statuer qu'au cours d'une réunion ultérieure.

o

o 0

41

Projet de loi (n° 191) autorisant
le Président de la République à ratifier deux avenants

à la Convention du 17 janvier 1948 entre la. France et la

Belgique .

La Commission charge a. Abel-Durand de présenter
un rapport favorable à l'adoption de ce texte.

o

O 0

Abattements globaux sur le budget du

xiinistère du Travail.

La Commission décide de renvoyer à une séance
qui sera tenue le lendemain l'examen de ces abattements
afin de permettre à Mme Jevaud de recueillir de plus
amples informations.

La séance est levée à 12 heures 10.

Lb Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. SAINT-CYR, Vice-Président

Séance du jeudi 7 avril 1949

La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents : MM. BOULANGE, BRETON, Mmes CLAEYS, DEVAUD,
MM. LEMAITRE, CARTEL, PUJOL, de RAINCOURT,
SAINT-CYR, TERNYNCK, THARRADIN, Mme VIALLE.

Excusés : MM, ABEL-DURAND, DASSAUD, £<ENU, ZUSSY.

Absents î MM. BRUNET, DARMANTHE, DOUSSOT, DRIANT, Bénigne
FOURNIER, Roger FOURNIER, GRIMALDI, LAURENT-
THOUVEREY, LECCIA, MATHIEU, RUIN, SID-CARA, OKALA,
VITTER.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (N° 263, année 1949), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget du Travail et
de la Sécurité Sociale par la loi N° 48-1992 du 31
décembre 1948.
Exposé de Mme DEVAUD.

• • •/ • • •
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II - Suite de l'examen du rapport de M. de RAINOOURT
sur la proposition de loi (N° 119» année 1949)»
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à permettre
aux salariés membres d'un Conseil général ou d'un
Conseil municipal de participer aux délibérations de
ce Conseil et des commissions qui en dépendent.

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M* le PRESIDENT SAINT-GYR ouvre la séance et donne la

parole à Mme DEVAUD.

Mme DEVAUD indique quSLle ne pense pas qu'il faille
apporter d'importants amendements au projet de loi portant
abattements globaux sur le budget du Ministère du Travail.
Mais il y a des observations à présenter et des précisions
à demander.

L'abattement est de 950 millions mais cet abattement
comporte 900 millions au titre de la caisse des mineurs
ce qui est plutôt fictif.

A propos du chapitre 106, il faudrait demander la

réorganisation du corps de l'Inspection du Travail.

M. THARRADIN fait observer que le rôle des inspecteurs
du Travail a été allégé par la Cz-réation des délégués d'en-

treprise.

M. MARTEL est tout à fait d'avis de réorganiser l'ins-
pection du travail. Mais il faudrait(çlutôj envisager une

augmentation du nombre des inspecteurs qu'une dimi-
nution. Il faudrait aussi préciser leurs attributions et

éviter qu'ils soient, comme actuellement, un peu les "bonnes
à tout faire".

M. BOULANGE cite l'exemple de son département où l'ins-

pecteur du Travail,muté,n'a pas été remplacé. Il ne faut

pas réduire l'effectif de ce corps.

M. TERNYNCK demande qu'on précise bien le rôle des

inspecteurs du Travail et des inspecteurs de la main-d'oeu-
vre. Pour le moment, ils sont accablés de papiers adminis-
tratifs à remplir.
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Mme DEVAUD attire l'attention de la Gommission^sur
le chapitre 564 du budget, qui concerne la répartition
du crédit de 1 milliard hérité de la charte du Travail.
L'octroi de subventions sur ce chapitre semble être fait
de façon très désordonnée. Le décret du 31 mars 1945 n'a

rien réglé et il reste 727 millions à distribuer.

M. MâRTEL appuie les observations de lime DEVAUD.

Mme DEVAUD pense qu'il y aurait lieu d'évoquer le

problème du chômage qui devient de plus en plus important.

0 o

Proposition de loi N° 119

Mme DEVAUD fait connaitre qu'elle a essayé d'avoir,
par le Ministère du Travail, des précisions sur ce texte.
Le membre de phrase "le temps pourra être remplacé", semble
nécessaire afin d'indiquer que le taux auquel seront payées
les heures "remplacées" doit être celui des heures perdues.
Le mot "récupéré" qui figurait dans la proposition de loi

a été transformé à la demande du Ministère du Travail en

"remplacé". En effet, jusqu'alors "récupéré" s'appliquait
aux heures collectivement perdues.

MM. de RAINOOURT et LECGIA pensent que la récupération
ne peut être imposée par l'une ou l'autre partie, mais se

faire^quand c'est possible^et après accord amiable entre

1'employeur et 1'employé.

M. MARTEL se déclare favorable à une formule de ce

genre. Une obligation absolue pourrait être aussi nuisible
aine employés qu'aux employeurs.

Mine DEVAUD et le PRESIDENT insistent pour que le texte,
qui tend essentiellement à ce que l'assiduité aux assemblées
élues ne soit pas une cause de rupture du contrat de travail,

n'aboutisse pas, en fait, à nuire aux élus qu'on hésiterait
à embaucher.

La Commission décide :

1°) d'étendre le bénéfice de ce texte aux salariés,
membres d'un conseil d'administration d'organisme de Sécu-

rite Sociale ; (article 2 bis nouveau)
• • • / • • •
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2°) de réserver un article spécial aux modalités de
récupération et de payement des heures perdues.

M. de RA.INGOIJRT, rapporteur, est chargé de modifier
le texte en conséquence»

La séance est levée à 16 heures 25»

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL UT DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. DASSAUD, Président

Séance du mercredi 13 avril 1949
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La. séance est ouverte à 14 heures 40

Présents : MM.ABEL-DURAND, BOULANGE, DARIvlANTHE, DASSAUD,5 Mme

DEVAUD, MM. Jean DOUSSOT, DRIANT, Claude LE-

MAITRE, MATHIEU, MENU, de BAINCOURT, François
RUIN, SAINT-CYR, THARRADIN, Pierre VITTER,
ZUSSY.

Absents : MM.BRETON, Louis BRUNET, Mme CLAEYS, MM.'Bénigne
FOURNIER, Roger FOURNIER, Jacques GRIMAEDI,
LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, LE COFF, Henri

MARTEL, Qkaaxkas W^rètk, PUJCL, Chérfi SID-CARA,
TERFYNCK, Mme Jane VIALLE

m
9

^ ■

Ordre du Jour

I - Exa.men du rapport de M*. MATHIEU sur le projet de loi (n°I92,
année 1949), adopté par l'Assemblée Nationale, modifiant
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l'article 25 du livre 1er du Code du travail.
II - Désignation d'an rapporteur pour la proposition de loi(n° 505, année 1949), adoptée par l'Assemblée Nationale,tendant à assurer des ressources stables aux comités
d'èntreprise.
III - Désignation des membres de 1a. mission aux Antilles.
IV - Questions diverses.

Compte-rendu

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne la
parole à M. Mathieu pour la présentation de son rapportsur le projet de loi (n° 192, année 1948), adopté parl'Assemblée Nationale, modifiant l'article 25 du livre
1er du Code du Travail.

M. MATHIEU donne lecture de son rapport. Il souligne
que ce texte, voté un peu légèrement sans débat par l'As-
semblée Nationale, vise le rappel des salaiwctt sous les
drapeaux à un titre quelconque, ce qui est trop général.

Cette extension grave a été soulignée par le rapportde ... Amiot à l'Assemblée Nationale. Il propose d'ajouterà^-près les mots "à un titre quelconque" les mots " °pourune durée n'excédant pas un mois".

Il demande, ensuite, la. suppression du deuxième alinéadu paragraphe premier.

Au troisième alinéa la durée dltvn an de priorité
d'embauchage lui semble anormale et impossible à respecter»Il demande donc, également, la suppression de cet alinéa.

Les lois doivent être claires et sérieuses. Ce texte
ne prévoit pas le réemploi obligatoire,qui est impossible,tout "le reste sera donc lettre morte et même dangereux,car on évitera de réembaucher les libérés.

M. LE PRESIDENT pense que la suppression de ces ali-
néas serait une régression sur l'état de fait actuel.

M. ABEL-DURAND se demande si le rapporteur a parfaite-



ment apprécié la portée du texte.

M. MATHIEU ne croit pas qu'on puisse régler le cas

de guette, avec ses boulversements, par un texte pareil.

Quant au cas de service militaire obligatoire,on ne

peut envisager le réemploi obligatoire.

Les mots7"à un titre quelconque", visent le rappel sous

les drapeaux pour le maintien de l'ordre public.

M. BOULANGE demande ce qui se passera si le rappel
dure plus longtemps.

M. ABEL—DURAI© et LE PRESIDENT pensent que le texte

proposé par IL. Mathieu pénalise les ouvriers rappelés
au service du pays.

M. MELU propose une nouvelle rédaction de l'article
premier plus coplète afin que les appelés sous les dra-

peaux retrouvent leur emploi et que /malgré tout,,103
petites entreprises puissent continuer à fonctionner?

Article premier

^L'article 25 du Livre I du Gode du Travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

"Article 25, En matière de louages de services, si
un employeur, un salarié ou un apprenti se^trouve astreint
aux obligations imposées par le service préparatoire ou se

trouve appelé ou rappelé sous les drapeaux à un titre quel-
conque, le
être rompu

"Dès

contrat de
de ce fait

travail ou d'apprentissage ne peut

qu'il connait la date de la libération du service
mili"caire légal*, le travailleur doit avertir l'employeur
de son intention de reprendre l'emploi précédemment occupé
par lui ou de quitter définitivement l'entreprise.

" Le travailleur qui a fait connaître à l'employeur son

intention de ne pas revenir travailler dans l'entreprise
lors de sa libération est dispensé d'observer le préavis
d'usage dans la profession.

^ Lorsque le travailleur a manifesté son intention de

reprendre "l'emploi qu'il occupait au moment de son appel
sous les drapeaux, il ne peut être licencié lors de sa

libération que si "l'emploi occupé par lui a été supprimé
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ou se trouve occupé depuis plus de six mois par/m autre
travailleur.

v
Un droit de priorité à l'embauchage, valable durant

une année à dater de sa libération, est réservé à tout
travailleur qui n'aura pu être réemployé à l'expiration
de la durée légale de son service militaire dans l'éta-
blissement où il travaillait au moment de son départ."

M. MATHIEU se pla.it à reconnaître les mérites du
texte de M. Menu qui est plus complet que
l'Assemblée Nationale. ctSwi. wfci. \r**-

M. ABEI-DURAND craint que l'identification de l'emploi
ne soit pas ^toujours facile. Gomment saura-t-on. si
l'emploi a été supprimé ?

M. SAINT-CYR fait observer qu'il est anormal de
prévoir dans un alinéa que le contrat de travail ne

doit pas être r/ompu et, ensuite, d'organiser cette
rupture dans un alinéa suivant/

Enfin, il faut prévoir un délai fixe, un mois par
exemple après la libération, pour que le salarié avertisse
son employeur.

LE PRESIDENT propose que le texte présenté par M. Menu
soit distribué à chaque commissaire afin d'être étudié
à tête reposée. La Commission pourrait statuer sur ce texte
lors de sa séance qui suivra la rentrée parlementaire.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la proposition
de loi (n° 305, année 1949) tendant à assurer des res-

sources stables aux comités d'entreprise et demande s'il
y a un candidat au rapport.

Mme DEVAUD s'étonne que ce texte ait été voté sans

débat à l'Assemblée Nationale,

M. THARRADIN est chargé du rapport.



reçue de
(n° 286,

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre qu'il a
M. Ninine, rapporteur de
année 1949) à l'Assemble

la proposition de loi
Nationale :

"Monsieur le Président,
"Avec MM. Valentino et Camprasse j

avec M. Daniel Mayer, qui est en entier
principe de l'élection des
ministretion des caisses

'ai eu un entretien
accord a.vêc le

membres des conseils d'ad-
de sécurité sociale des dépar-

tements d'Outre-Mer. Les interventions du Ministre du
Travail et de la Sécurité Sociale, parlant au nom du
Gouvernement, lors^de la discussion du rapport que j'ai
eu l'honneur de présenter au nom de la Commission du
Travail unanime sur cette question confirment, d'ailleurs,
cet entretien.

Mission aux Antilles

Sont désignés pour faire partie de cette mission :

M. SAINT-CYR rappelle la. décision prise par la.
Commission à sa dernière réunion de l'examen

• • / • •

Mme DEVAUD
MM. BOULAii GE,

Roger POURNIER
RUIN

"Je vous serai donc obligé, M. le Président, de bien
vouloir inscrire à l'ordre du jour d'une très prochaine
séance de votre commission le rapport sur cette proposition
fiui, à mon sens, devrait être promulguée lorsque la délé-
gation ^e rendra dans ces départements ; ainsi les po-
puiations qui attendent depuis trop longtemps l'extension
des lois sociales et la protection de la loi, comprendront
mieux le salut que les parlementaires, au nom du Parlement,
leur adresseront en venant étudier sur plane les condi-
tions de l'extension aux départements d'Outre-Mer des
lois sociales applicables dans la métropole.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de mes sentiments les meilleurs."
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de ce texte jusqu'au moment du retour en France de la
mission d'information qui doit se rendre aux Antilles.

la Commission charge son président d'informer la
Commission du travail à l'Assemblée Nationale de la
décision rappelfcée par M. Saint-Cyr.

La séance est levée à 11 heures 45.

le Président,



<9-

144

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Francis DASSAUD, Président

Séance du mercredi 18 mai 1949

La séance est ouverte à 11 heures 05

Présents : MM. ABEL-DURAND, DARMANTHE, DASSAUD, DOUSSOT,

Excusés

Absents

DRIANT* LECCIA» LEMAITEE, MARTEL» MATHIEU,
de RAINCOURT, ZUSSY.

: Mme DEVAUD, MM. BOULANGE, RUIN» THARRADIN.

: MM. BRETON, BRUNET, Mme CLAEYS, M. Bénigne FOURNIER
Roger FOURNIER, GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY,
MENU, OKALA,. PUJOL, SAINT-CYR, SID-CARA,
TERNYNCK, VITTER.
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ORDRE DU JOUR

Examen pour^avis de la proposition de loi (n° 118 et
n° 351? année 1949) tendant à codifier l'article 48
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 en ce qui concerne

l'attribution et le taux de remboursement des bons de
lait Désignation du rapporteur pour avis.

COMPTE RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne lec-
ture des lettres qu'il a reçues du Ministre du Travail et
du Ministre de la Santé, concernant la proposition de loi
(n° 118, année 1049).

Il souligne les modifications apportées par la Commis-
sion de la Santé, saisie au fond, au texte de la proposi-
tion transmise par 1'Assemblée Nationale.

Il indique' que M. Laroque, Directeur Général de la
Sécurité Sociale, est à la disposition de la Commission
si elle désire des éclaircissements sur le texte a l'é-
tude.

Il est décidé de procéder à une rapide audition de
M. Laroque, qui est introduit.

M. LE PRESIDENT lui donne la parole pour présenter
ses observations.

M. LAROQUE indique que le rapport présenté par M. Leccia,
au nom de la Commission de la Santé, sur la proposition de

loi, donne déjà certains apaisements au Ministère du Travail.
Il rappelle le soin qui a présidé à l'élaboration de l'ar-
ticle 48 de l'ordonnance du 19 octobre 1945. Les bons de
lait ne sont donnés qu'au cas oca la mère se trouve dans

l'incapacité d'allaiter. Le bon vaut, au maximum, 60^ de
la prime d'allaitement, son taux variant selon la qualité
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du lait avec lequel il

Le texte voté par l'Assenblée Nationale bouleverse
ces principes. Il prévoit, en effet, que :

1°

2°

3°

Jusqu'alors, les laits nédicanentêux étaient placés
sur le nêne plan que les produits de régine, c'est-à-dire
ne donnaient pas lieu à renboursenent. La Connission de
la Santé a anendé les dispositions votées par l'Assenblée
Nationale et tendant à donner aux bons la "nêne valeur,
quelle que soit la qualité du lait. Doit-on donner le bon
de lait dans tous les cas où la nère n'élève pas elle-
nêne l'enfant, ou doit-on le réserver aux seuls cas où
l'enfant doit être séparé de sa nère pour des raisons de
santé ou parce que la nère travaille ?

Le renboursenent des laits nédicanenteux, nêne sous

délai de deux nois, peut ouvrir la voie à des abus. Ces
laits sont des alinents - certès d'un caractère particu-
lier et nédicanenteux - nais il serait anomal que les
caisses de Sécurité Sociale supportent conplètenent la

charge de l'alinentation d'un enfant nourri de laits

spéciaux, alors que la fanille perçoit, en plus, des

allocations faniliales ayant pour but de l'aider à éle-
ver cet enfant. Ce serait à la fois une lourde charge
financière pour les caisses et un dangereux précédent
quant au renboursenent des produits présentant à la fois
un caractère thérapeutique et alinentaire.

Il denande donc que l'on ne nodifie pas, sur ce point,
le régine actuel tel qu'il résulte de l'article 48 de

l'ordonnance de 1945»

M. LfîCCIA pense qu'il est, certes, possible que le
Conseil de la République naintienne le régine en vigueur
nais l'Assenblée Nationale, dans ce cas, reprendrait
sûrenent son texte et cela donnerait lieu à des abus.
La Connission de la Santé voudrait adopter une position

•••/...

faut alinenter l'enfant.

- le bon de lait est accordé nêne dans les cas

où la nère n'élève pas son enfant chez elle;

- le bon a toujours la nêne valeur, quelle que
soit la qualité du lait nécessaire è l'enfant;

- les laits nédicanenteux sont toujours renbour-
sés.
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intermédiaire en laissant & la Commission des spécia-
lités pharmaceutiques le soin de déterminer la liste
des laits médicamenteux devant donner lieu à rembour-
sement.

Mme (ïIRAULT rappelle que le rapporteur du texte
h l'Assemblée Nationale fait état de l'accord du mi-
nistère de la Santé et du ministère des Finances sur
la proposition.

M. MATHIEU craint le moment où le lait en boîte,
sucré ou non, sera mis en vente libre dans toute la
France. Jusqu'alors, les difficultés rencontrées pour
l'achat licite de boîtes de lait étaient le plus sûr
frein aux abus.

M. LSCCIA se demande quelle définition on pourra
donner du "lait médicamenteux". Il est difficile à un

médecin de refuser à. une./fpaman un certificat pour l'ob-
tention de laits spéciaux.

M. ABEL-DURAND estime, quant à lui,, qu'il y a des
cas où l'attribution de bons de lait, meme si l'enfant
est élevé hors de sa famille, se justifie (cas des
filles-mères - des domestiques...)

Cette question des laits médicamenteux a souvent
été évoquée et l'expérience prouve qu'il est difficile
d'établir une réglementation qui soit à la fois juste
et efficace.

M. LAROQUE propose l'attribution des bons unique-
ment dans les cas où il est prouvé que l'enfant a be-

soin, pour raisons de santé sérieuses, de laits médi-
camenteux.

De toutes façons, il indique que le Ministre du
Travail n'interviendra pas dans le débat.

- M. LAROQUE est reconduit -

La Commission poursuit la discussion de la

proposition.

M. LECCIA estime que c'est à la Commission des

spécialités de déterminer la liste des laits médicamen-



teux, l'usage prolongé de certains d'entre eux pouvant
d'ailleurs être nuisible à l'enfant..

Il ne semble pas qu'il faille trop bouleverser
le texte transmis car 1'Assemblée Nationale le repren-
drait en deuxième lecture. Il fait observer que ces

dispositions ne concernent, d'ailleurs* que des enfants

âgés de moins de sept mois et que la durée de ces bons

ne peut excéder deux mois. Le risque ne semble donc pas
tellement grand.

Mme GIRAULT s'élève .justement contre la limitation
à deux mois de la durée pendant laquelle le bon peut
être accordé. Seuls, les médecins ont compétence pour
fixer le régime alimentaire des nourrissons.

M. MARTEL voudrait que l'on trouve une formule plus
souple que celle qui est proposée - en particulier pour
la durée de deux mois, les circonstances peuvent impo-
ser une alternance de régimes ou bien d'autres conditions
de soins -

M. MATHIEU craint les abus auxquels cette proposi-
tion, si elle devient loi, pourra donner lieu. Certaines

firmes font une publicité massive et obsédante pour
leurs laits. Les médecins ne seront pas écoutés par
les mères qui auront été convaincues par cette réclame.
Certains cas spéciaux pourront se résoudre grâce aux près-
tations supplémentaires qu'accordent, dans les cas

intéressants et avec contrôle du médecin, les caisses

d'allocations familiales»

18.5.49. Tra.

M. LECCIA répète que l'utilisation pendant une

durée supérieure à deux mois de la plupart de ces laits

peut être dangereuse. D'ailleurs, l'usage de ces laits

ne devrait pas être aussi répandu et rien ne vaut l'ai-

laitement maternel.

M. ABEL-DURAND croit que les médecins ne seraient

pas du tout satisfaits d'avoir à jouer le rôle de po-
liciers ou de contrôleurs en cette matière.

Mme GIRAULT répond à M. Leccia que de nombreuses

mamans, celles qui travaillent en particulier, sont dans

l'impossibilité d'allaiter elles-mêmes leur enfant. Et

c'est leur faire injure que supposer qu'elles abuseront

par plaisir des bons de lait en boîte.



M. ABEL-DURAHD abonde dans le sens de M. Mathieu
et cite de norbreux exemples de cette espèce de "pression"
qu'aliène la publicité à outrance„

La Connission décide de confier à M. Mathieu le
soin de présenter un avis favorable sur cette proposi-
tion.

La séance est levée à 12 heures 15»

18.5.4S» Tra<



ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de M. Mathieu sur le projet de
loi (n° 192, année 1949) modifiant l'article 25 du Livre
premier du Code du Travail,

II - Questions diverses.

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du jeudi 19 mai 1949

Présidence de M. THARRADIN, vice-président

La séance est ouverte à 15 heures 40

Présents

Excusés

Absents

:

:
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MM. DARMANTHE , DASSAUD, Ro«er FOURNIER,
Claude LEMAITRE, MATHIEU, MENU, PUJOL, de
RAINCOURT, THARRADIN, Pierre VITTER, ZUSSY.

MM. ABEL-DURAND, Mme DEVAUD, MM. BOULANGÉ, RUIN.

MM. , BRETON, Louis BRUNET, Mme CLAEYS, MM Jean
DOUSSOT, DRIANT, Bénigne FOURNIER, Jacques
ORIMALDI, LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, Henri MARTEL,
Charles QKALA, SAINT-CYR, Chérif SID-CARA,
TERNYNCK, Mme Jane VIALLE.
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COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT THARRADIN ouvre la séance et donne la
parole à M. Mathieu.

M. MATHIEU rappelle que tous les Commissaires ont reçu
son projet de rapport et projet de M. Menu.

A la demande générale, LE PRESIDENT donne lecture de
ces deux projets et du texte voté par l'Assemblée Nationale.

M. ^fTHIEU estime le texte de M. Menu inefficace, surtout
en cas de service militaire. Par ailleurs, il ne conçoit pas
que l'embauchage avant le service militaire confère un droit.
Le service militaire est une coupure dans la vie d'un homme.
Le texte de M. Menu ne peut que gêner les petites entreprises
et risqua de provoquer le licenciement d'un jeune homme avant
son départ au service militaire pour éviter l'obligation de
réembauchage au retour du service. Bien souvent, les années
ou les mois de travail faits avant le service militaire sont
une sorte d'apprentissage. Si l'appelé ne retrouve pas sa
place il aura toujours la possibilité d'en chercher dans
d'autres usines.

Par contre, si l'appelé est sûr de retrouver sa place,
il ne cherchera pas à acquérir une formation professionnelle
pendant la durée de son service militaire.

En cas de guerre, les inconvénients de l'obligation de
réembauchage sont encore plus graves.

Il propose, soit l'adjonction d'un délai aux mots : "à
m titre quelconque", soit la limitation du texte aux cas de
rappel sous les drapeaux pour le maintien de l'ordre. Le
texte de l'Assemblée Nationale est très dangereux et va à
1'encontre des intérêts que l'on veut protéger.

M. ZUSSY signale le cas de régions où la plupart des
usines d'une même branche d'industrie sont sous la même
direction. Il faut permettre aux soldats de retour de leur
service militaire de retrouver du travail.

M. LE PRESIDENT pense, à propos du texte de M. Menu, que
l'employé,qui est libéré et dont le désir est de ne pas re-

prendre sa place, ne préviendra pas son patron.
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M. MENU rappelle que le projet de loi a été déposé
a la suite du rappel d'une demi-classe pour le maintien
de l'ordre. La Commission de l'Assemblée Nationale s'est
préoccupée du sort des appelés : ils ont des difficultés
à trouver du travail, n'ont pas droit aux allocations de
chôma se.

Certes, M. Mathieu a raison de ne pas vouloir fi^rerles jeunes sens dans leur travail. Certes, aussi, l'optiqueest différente selon qu'on envisage les petites ou les
grandes entreprises. Dans les petites entreprises, presque
familiales, le problème ne se posera suère ; si le patron
tient à réembaucher le jeune homme il le fera, s'il veut
s'en séparer, il y parviendra.

Le texte de l'Assemblée Nationale n'est pas suffisant
pour les appelés.

Il pense qu'il faut rétablir le principe selon lequel
le contrat de travail ne doit pas être rompu par le départ
aux armées. Il donne lecture de la nouvelle rédaction sui-
vante de son texte s

"Article premier

"L'article 25 du Livre Premier du Code du Travail est
abrosé.

"Art. 2

"Il est introduit,au Livre Premier du Code du Travail,
deux articles 25 et 25a, ainsi libellés :

"Art. 25 «~ En matière de louage de services, si un

employeur, un salarié ou un apprenti se trouve astreint
aux obligations imposées par le service préparatoire, ou
se trouve rappelé sous les drapeaux à un titre quelqonque,
le contrat de travail ou d'apprentissage ne peut être rompu
de ce fait.

"Art. 25a.- Lorsqu'il connait la date de sa libération
du service militaire lésai, et au plus tard dans le mois
suivant celle-ci, le travailleur qui désire reprendre l'em-
ploi occupé par lui au moment où. il a été appelé sous les
drapeaux doit en avertir son ancien employeur.

"Le travailleur qui a manifesté son intention de reprendre
son emploi comme il est dit à l'alinéa précédent, sera réin-
tésré dans l'entreprise à moins que l'emploi occupé par lui,
ou un emploi ressortissant de la même catésorie professionnelle
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que le sien, ait été supprimé, ou se trouve occupé depuis
plus de six mois par un mime travailleur.

"Lorsqu'elle est possible, la réintégration dans l'en-
treprise devra avoir lieu dans le mois suivant la réceptionde la lettre dans laquelle le travailleur a fait connaître
son intention de reprendre son emploi. Le travailleur réin-
tégré bénéficiera de tous les avantages qu'il avait acquis
au moment de son départ.

"Un droit de priorité à l'embauchage, valable durant
une année a dater de la libération, est réservé à tout tra-
vailleur qui n'aura pu etre réemployé à l'expiration de la
durée légale de son service militaire dans l'établissement
où il travaillait au moment de son départ.

"Art. 3

"L'intitulé du paragraphe 2 de la section première du
chapitre 2 du titre II du Livre Premier du Gode du Travail
est modifié comme suit :

"Règles particulières aux personnes soumises à des obli-
estions militaires et prémilitaires."

Il souligne que son texte évite l'objection à l'employéde la suppression de son emploi.

M. MATHIEU s'oppose au texte de M. Menu qui fiee trop
la situation de l'employé^ dans une mime entreprise.

Il s'en tient à son texte en précisant que le délai
d'ui mois qu'il a proposé ne l'a été qu'à titre indicatif.

La petite entreprise, à laquelle certes il pense surtout,
est la majorité en France.

M. LE PRESIDENT se range à l'avis de M. Menu-

Dans les petites entreprises, les difficultés se dé-
rouleront facilement mais dans les grandes entreprises

une réglementation s 'impose.

La Commission, unanime, repousse le texte de l'Assemblée
Nationale et celui de M. Mathieu. Elle adopte à la majorité
le contre-projet de M. Menu.

M. MATHIEU demande à M. Menu de bien vouloir prendre le
rapport.

•»« /...
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les indemnités dues au titre des législations sur las

accidents du travail;
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- proposition de loi (n° 288, année 1949) relative à l'organisa,

tion de la sécurité sociale dans les départements d'Outre-Mer,

- Projet de loi (n° 415, année 1949) étenaant aux départements
de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et
de la Réunion, les dispositions de la sécurité sociale appli-
cables à la prévention et à la

. réparation des accidents du
travail et des maladies professionnelles ;

- projet de loi (n° 578, annee 194^) portant extension de la lé-
grislatxon des assurances sociales aux écrivains non salariés;

- proposition de résolution (n° 587, année 1949) tendant à invi-,
ter le Gouvernement à prendre des dispositions pour faire bé-
néficier de l'allocation de chômage, certains artisans non 1

compris pamlles bénéficiaires de secours accordés aux chômeurs
sa la ries.

II - Examen du rapport de M. TtLARRADIN Sur la proposition de loi

(n° 505, annee 1949) tendant à assurer des ressources stables
aux comités d'entreprise.

III - Examen de la proposition de loi (N° 5858 A.N.) tendant à ins-
tituer une carte nationale dite "carte sociale des économique-
ment faibles".

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et félicite les ;
commissaires ae retour de la mission d'information aux Antilles
françaises.

Il est décidé, qu'au cours de la prochaine réunion de
la Commission, il sera présenté, par Mme DEVAUD, un court rapport
sur ce voyage.

Divers rapporteurs sont désignés.
U 1

1°) - M. DASSAUD pour la proposition de loi n° 425 -

A cette occasion, M. Roger FOURNIER demande que l'on
obtienne du Ministère du Travail les répercussions chiffrées de

l'aug-mentationœs taux et plafonds des reni.es dues aux aceiden- â.
tés du travail.

M. PRIANT, après une observation sur l'incidence finan-,
cière de ce texte, fait remarquer que l'article 18 nouveau,
créé une situation gênante et confuse pour l'Alsace-Lorraine.

2°) - M. BOULANGE pour la proposition de loi n® 288

A cette occasion, M. SiMPHOR, appuyé par Mme DEVAUD,
demande que l'on intervienne auprès du Ministère du Travail,
pour que l'allocation aux vieux soit rapidement payée aux

vieux des départements d'Outre-Mer, pour lesquels des cotisa-

txons sont payées depuis juillet I94e.
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3°) - M. BUIN pour le projet de loi n° 415 -

M. EUIN t'ait observer que la loi de Id98 sur les
accidents du travail, a été étendue, par m décret de 1925/
à la Guadeloupe, Martinique, Guyane et Réunion, mais elle
n'est pas appliquée.

Mme DEVAUD craint qu'il soit difficile d'établir
des rapports sur des projets particuliers avant de faire
un rapport d'ensemble sur les résultats de la mission aux

Antilles.

4°) - M. THARRADIN et PUJOL pour le projet de loi n° 37c.

5°) - M. DOUSSOT pour la proposition de résolution n«387 -

Le rapporteur indique, qu'à son avis, cette proposi-
tion envisage une réforme extrêmement contestaule.

M. ABEL-DURAJD s'étonne que ce texte prétende que
l'artisan en chômage ne peut exercer aucun travail salarié»
Il faudrait avoir des éclaircissements officiels sur ce

point.

M. MARTEL rappelle quAil est impossible à un artisan :

sans travail, de percevoir -uSa 11 ocat ion-chomage. Certes,
il peut chercher du travail salarié, mais il est alors
inscrit au régime général de la Sécurité Sociale et, s'il
veut redevenir artisan*, et être réinscrit au régime de
la sécurité sociale des indépendants, cela lui e st très
difficile. Il ne faut pas rejeter brutalement ce texte, car

il y a le drame de l'artisanat français»

M. TEHNINCK pense qu'il y a peut être matière à assou-'

plissement dans le cadre des formalités de la sécurité
sociale. ma is le relèvement du pays est conditionné par
les efforts de tous. Le texte proposé est inacceptable. 1
Il cite le cas de sa région, où les ouvriers^qui font la

campagne sucrière pendant 3 mois, sont artisançr'pendant le
reste de l'année. Mais si un travail manque, il faut que ltoi

envisage de faire autre cnose.

Mme DEVAUD souligne le caractère d'indépendance de

l'artisanat. Comment savoir si un artisan n'a pas de tra-

va il ? Est-ce parce qu'il y a crise, ou qu'il est mauvais
travailleur ?. La proposition contient, eu outre, des iaexac-
titudes.

Le rapporteur est chargé de présenter ses conclusions
au cours d'une prochaine séance»
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RAPPORT DE M. THARRADIN

sur la proposition de loi n® 305

M. THARRADIN estme que l'entreprise qui s'est montrée
dynamique et sociale est condamnée à le rester par ce texte,:
alors que celles qui n'ont rien fait ne seront pas touchées.,

D'autre part, les années de référence visées par le !

texte, lui semblent mal choisies. Il vaut mieux prendre les
trois années qui ont suivi la Libération.

Enfin, il parait impossible d'obliger des entreprises
qui ne bouclent pas leur budget, à développer les oeuvres
sociales.

Il propose qu'on proportionne les versements de
l'entreprise pour les oeuvres sociales, aux bénéfices vén-
fies par le Comité d'entreprise.

Il s'étonne que ce projet soit passé sans débat à
l'Assemblée Nationale.

M. ABEL-DURAND n'est pas partisan de cette formule. !

Les oeuvres sociales des Comités d'entreprise doivent repo-
ser sur quelque cnose de stable, indépendant des fluctuations
des bénéfices.

M. LEMAITRE regrette que le texte pénalise les entre-
prises qui se sont montrées les plus larges, alors que les
autres ne se voient guère touchées.

M. TEBNYNCK estime, quant à lui, qu'on peut étaolir
une hiérarchie dans l'importance et la nécessite des oeuvres
sociales: les colonies de vacances, les crêches pourraient
être obligatoires. Les sports d'hiver peuvent attendre. ^
Les ouvriers iront vers les entreprises qui les traiteront
le mieux. Il ne faut pas ajouter aux charges, car même les

:

cotisations patronales de Sécurité sociale entrent dans le
prix de raviaa t et ce sont les salariés qui en défi-
nitive les paient.

Il se déclare opposé au texte en discussion- mais, si
l'on veut établir des obligations, il vaut mieux se baser
sur les bénéfices que sur les salaires.

M. THARRADIN donne lecture de lettres qu'il, a reçues
au sujet du texte en discussion, dont une lettre d«utSyndica£
feisie- Confédération des Travailleurs Chrétiens qui propose
que les versements pour les oeuvres sociales, soient propor-
tionnés aux bénéfices bruts.

• • */ » « « « «
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ne les.conventions collectives
. un meilleur résultat, si on

M#.MATHIEU estime
arriveraient sans doute
leur laissait le soin de réglementer cette matière»

M. MARTEL pense que chacun convient que les oeuvres

sociales sont utiles et même nécessaires, aussi bien pour
les grandes que pour les petites entreprises.

Les salaires sont une base beaucoup ptns sûre et fa ci-
lement con-bblable que les bénéfices.

5 I
M. ABEL-BURAND fait ressortir le rapport humain qui

existe entre la masse des salaires versés aux travailleurs
d'une entreprise et les oeuvres sociales dont ils doivent
jouir. Les bénéfices sont une notion moins humaine, plus
dure. Le risque est la seule raison d'etre des patrons et
leur justification. Ceux qui veulent l'éluder ne sont pas
dignes d'être des chefs d'entreprise.

M. DRIANT craint qu'une cotisation basée sur les
salaires soit une lourde charge supplémentaire pour les
entreprises.

M. TEHNYNCK se demande quelles seront les années de
référence des entreprises qui se créent» Il craint que ces

nouvelles entreprises se gardent bien de

M. ABEL-DURAtTD propose qu'on se réfère aux activités
des erptreprises dans les deux années qui ont suivi la
Libération du département où est situee l'entreprise, cela
à cause de l'Alsace-Lorraine»

La rédaction du texte est renvoyée à la prochaine
séance, chaque groupe devant faire parvenir ses amendements

0
0 0

PROPOSITION DE LOI n® 433 1
tendant à instituer une carte nationale dite "Carte sociale

des économiquement faibles"

La Commission cecide de se saisir, pour avis, de cetce
proposition de loi.

M. REVEILLAUD, rapporteur de la Commission de la

Famille, est introduit.
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M. DRIANT pense qu'à l'origine^ cette proposition

tendait à définir et préciser les avantages attacnés à cette
carte .. «r* Toute précision a été retranchée du texte»

M. REVEILLAUD exprime, à son tour, sa surprise de

voir combien est vague le champ d'application de cette carte.
A quoi s ervira4;-alle ? Qui la délivrera ? La Sécurité socia-

le ne peut encore être chargée de ce travail et des dépenses
occasionnées par les avantages qui pourraient être rattachés
à la carte, et qui ont fait l'objet de nombreuses suggestions
en séance publique. La presse mène grand tapage autour de

cette institution^ flt'is le Ministère des Finances oppose à

toutes ces propositions une demande de crédits correspondant^

L'avis de la Commission de la Famille se précisera
demain»

Le Conseil de la République est appelé à connaître
d'un texte qui a beaucoup plus l'allure d'un voeu que d'une

loi.

luIl i
M:!:;' 1

M. ABEL-DURAND demande si les auteurs de la proposi-
tion ont prévu des crédits pour l'établissemenx de la carte.

M. le Président donne lecture du passage de l'exposé
des motifs de la proposition de résolution (H*5658 A.R«)qui
propose le financement de cette carte par la suppression
du "petit risque" à la sécurité sociale.

M. FOUENIER estime impossible de prendre position
sur un texte qui ne sisnirie rien.

M. ABEL-DURAND pense que l'avis de la Commission peut
tendre au rejet de la proposition.

Mme DEVAUD fait observer que l'article 16 de la loi

des maxima, manié par le Ministre des Finances a vidé complè-
tement la proposition de tout sensJJ cependant, le sort

des économiquement faibles est digne d'intérêt, mais il ne

faut pas leur donner un fol espoir» A.

M. MARTEL se demande si ce ne sont pas les imprimeurs
des cartes d'alimentation qui cherchent des débouchés !

M. ABEL-DURAND, à son tour, craint que ce soit une

occupation toute trouvée pour le personnel du Commissariat

au Ravitaillement.

La Commission décide, en définitive, de ne pas donner

d'avis sur cette proposition.

o o »/o « o
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M. le Président demande à la Commission si elle
serait disposée à entendre, aux environs du 22 juin,
présenté par M. LAROQÏÏE, Directeur Général de la Sécurité
Sociale, un exposé sur le bilan 1948 de la Sécurité sociale
Cette audition aurait lieu en présence des membres de
la Commission de la Famille,

Cette proposition est acceptée#

La séance est levée à 18 heures 40#
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du mercredi 8 ;juin 1949

Présidence de M. SAINT-CYR, vice-président

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. ABEL-DURAND, BOULANGE, Jean DOUSSOT, DRIANT.
Roger FOURNIER, Mme GIRAULT, MM. Claude LEMAITRE,
Henri MARTEL, MATHIEU, MENU, PUJOL, de RAINCOURT,
François RUIN, SAINT-CYR, TSRNYNCK, THARRADIN,
Pierre VITTER.

Excusés : Mme DEVAUD, M. DASSAUD.

Absents : MM. BRETON, Louis BRUNET, DARMANTHH, Bénigne
FOURNIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY, LEGCIA
Charles OKALA, Chérif SID-CARA, Mme Jane VIALLE,
M. ZUSSY.

ORDRE DU JOUR

I - Suite de l'examen du rapport de M. THARRADIN
sur la proposition de loi (n° 505, année 1949^ tendant à
assurer des ressources stables aux comités d'entreprise .

II - Exposé de Mme DEVAUD sur la mission d'information
aux Antilles.
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III - Désignation de deux représentants à la Commission
supérieure de la Caisse Nationale d'Assurances sur la vie et

à la Commission supérieure de la Caisse Nationale d'Assurances
en cas d'accidents.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT SAUff^CYR ouvre la séance et excuse

Mme Devaud et M. le Président Dassaud qui ne peuvent assister
à la réunion. Il donne la parole à M. Tharradin pour soutenir
son rapport.

M. THARRADIN rappelle que, lors de la dernière séance de

la Commission, une discussion avait eu lieu au sujet des années
de référence visées par la proposition de loi et au sujet du

taux du versement des entreprises pour leurs oeuvres sociales.

En ce qui concerne les années de référence, le rapporteur
propose l'amendement suivant :

"La contribution versée chaque année par l'employeur
pour financer les institutions sociales du comité d'entre-

prise ne peut, en aucun cas, être inférieure au total le plus
élevé des sommes affectées aux dépenses sociales de l'entre-

prise atteint au cours des deux aînées qui ont suivi la libéra-
tion du département où est située l'entreprise, à l'exclusion
des dépenses temporaires lorsque les besoins correspondants
ont disparu.

"Le rapport ... (le reste sans changement)."

M. TERNYNCK craint que si on proportionne le versement de

l'entreprise à la masse des salaires plutôt qu'aux bénéfices,
il en résulte, automatiquement, une hausse des prix.

K. ABEL-DURAND préconise la formule de proportionnalité
aux salaires. Si on proportionne ces versements aux bénéfices,
il n'y ayra pas de ressources stables car les bénéfices sont

variables. D'autre part, on risquerait de voir contester les

bénéfices. La masse des salaires est une référence plus simple
et plus humaine.

./.
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M. TERNYNCK propose de passer en revue les diverses
oeuvres sociales qui peuvent exister.

«

c. Les colonies de vacances sont déjà, en partie, à la

charge des adÉasrea» d'allocations familiales. Elle peuvent
continuer à 1' être. Il ne faut pas augmenter les charges
de l'industrie française au moment où vont disparaître les

barrières douanières, où les accords franco-italiens vont
entrer en vigueur.

Il fait appel à ses collègues communistes et leur

signale le danger de hausse du coût de la vie.

M. MARTEL continue à faire des réserves sur le choix

des années de référence.

Il rappelle dans quelles conditions le projet d'ordon-

nance de 1945 a été voté par l'Assemblée Consultative.

La proposition de loi en discussion ne le satisfait

pa^p car elle ne fait qu'entériner un état de fait. Il fau-

drait améliorer la situation actuelle.

Il ne croit pas que, prendre comme index des versements
la masse des salaires,ne risque pas de faire augmenter le coût

de la vie. Les bénéfices actuels ne sont pas , en général, en

diminution mais ceux qui sont déclarés sont assez sujet à

caution.

La référence aux salaires existe déjà pour la Sécurité

Sociale : c'est une référence stable.

Les oeuvres sociales doivent compléter ce qui existe

déjà sur le plan de la Sécurité Sociale et du réseau sani-

taire : crèches, maternités, terrains de sport, etc...

Le chiffre de 1 % de la masse des salaires lancé par

le rapporteur n'est pas suffisant ; 3 % lui semble le chiffre

minipum. Il y a, d'ailleurs, des entreprises qui donnent

beaucoup plus ( 7 % dans certaines industries minières de

l'Est - 10 % dans certaines sociétés textiles).

M. MATHIEU a l'impression que tout le monde a raison,
même si leurs déclarations sont contradictoires. Pour lui,
ce sont les conventions collectives qui devraient régir
cette matière, un texte de loi serait trop rigide.

M* THARRADIN indique que le pourcentage de 1 $ dont il

a parlé ne vise que les entreprises nouvelles ou qui n'avaient

rien fait.

5J-.1
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M. TERNYNCK n'est pas satisfait par le système double
proposé par K. Tharradin.

M. LEMAITRE pense que, malgré des inconvénients cer-

tains, il vaut mieux baser les versements pour les oeuvres

sociales sur la masse des salaires.

Le chiffre de 1 % lui semble très acceptable.

En général, les salaires entrent pour 50 % dans les

prix de revient. Cela donnerait une incidence de 0, 50 jt>
sur le prix de revient général, qui ne peut provoquer une

forte hausse de prix. En aucune façon, il ne faut laisser
aux conventions collectives le soin de fixer le minimum

exigible.

M. TERNYNCK fait observer que l'importance du salaire
est beaucoup plus élevée car les prix des matières premières
que l'on achète dans une entreprise pour la fabrication
continuent, déjà, du salaire.

M. ABEL-DURAND souligne que la proposition de loi s'est
bien gardée de fixer un pourcentage obligatoire de versement

pour les oeuvres sociales. C'est un problème tout différent
et grave.

Il a des hésitations à augmenter automatiquement les

charges de l'entreprise. Il y a des entreprises pour les-

quelles les salaires ne sont pas une grosse charge; pour

d'autres,c'est le contraire.

Les raffineries de pétrole n'ont presque pas de main

d'oeuvre; au contraire, les industries du bâtiment sont

lourdement grevées par les salaires.

Pour sa part, il déclare s'en tenir aux texte^de l'As-
semblée Nationale.

M. LE PRESIDENT souligne que le chiffre de 1 f, n'in-

téresse que les entreprises nouvelles qui n'ont rien fait.

Quelles seraient les conséquences économiques de ce texte

ou d'un texte amendé.? Est-il opportun, dans l'intérêt même
des travailleurs, de consolider dans les conditions actuelles

les versements qu'ont fait les entreprises dans leurs bonnes

années.

M. MARTEL confirme qu'il est opposé à un texte qui
fixe une proportionnalité qui se réfère à des années anté-
rieures. Ce qu'il faut, comme l 'a décidé le Conseil Economique,
c'est un taux fixe de 30 3® référant aux salaires.

é • •/• • •
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M. THARRADIN se demande si le chiffre de 3 % n'était
pas fonction des besoins en 1946. LesAntines, par exemple,
ont disparu ; le logement est une dépense exceptionnelle.

MM. TERNYNCK et ABEL-DURAND désireraient que la Commis-
sion entende le Ministre du Travail Ou son représentant.

La Commission décide d 'entiendre le Ministre ou son
représentant le vendredi 17 juin à 10 heures.

M. TERNYNCK demande s'il existe une définition des
oeuvres sociales pour la fixation du minimum.

M. ABEL-DURANDdonne lecture de l'ordonnance du 2 novembre
1945 qui fixe les attributions des oeuvres sociales des comi-
tés d'entreprise. Il sianale que certains services sont géï-és
par les comités d'entreprise sans être pour cela une surcharge.

La Commission nomme M. Pujol rapporteur du projet de
loi (n° 378, année 1949)» adopté par l'Assemblée Nationale,
portant extension de la législation des assurances sociales
aux écrivains non salariés, tandis que M. Doussot démissionne
de ses fonctions de rapporteur de la proposition de résolution
(n° 317» année 1949) tendant à inviter le Gouvernement à
prendre des dispositions pour faire bénéficier de l'allocation
de chlWfire certains artisans non compris parmi les bénéfi-
ciaires de secours accordés aux chômeurs salariés.

Sollicité, M. Ternynck accepte de remplacer M. Doussot.

La Commission charge, ensuite, MM. Breton et Ruin de
représenter le Conseil de la République à la Commission
Supérieure de la Caisse Nationale d'Assurances sur la Vie
et à la Commission Supérieure de la Caisse Nationale d'As-
surances en cas d'accidents.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,



1G7

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ" - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

•
"*•

a 0
""** •""* ~"a

Présidence de M. SAINT-CYR, Vice-Président

_
•

—
°

_
*

_
• • • •

• • •
^

•
~~ «"*" o

~™
#

"""

Séance du vendredi 17 juin 1949

* a » © a •
""»■

o
—*

«
~~

e 9 »
~™"

c

La séance est ouverte à 10 H. 40

Présents : 114. BOULANGE, BRETON, LEMAITRE, PUJOL, RUIN,
SAINT-CYR, TERNYNCK, THARRADIN, VITTER.

: Mme DEVAUD» MM. ABEL-DURAND, DASSAUD, LECCIA,
MARTEL, MENU, ZUSSY.

: M. BRUNET, Mme CLAEYS, MM. DARMANTHE, DOUSSOT,
DRIANT,, Bénigne POURNIER, Roger FOURNIER, Mme

GIRAULT, MM. GRIMALDI, LAURENT-THGUVEREY, MATHIEU,
de RAINCOURT, SID-CARA, Mime VIALLE.

Excusés

Absents





M. TERNYNCK. appuie vivement cette dernière observation
Il a suivi les travaux de la Commission de ia famille au

cours desquels il a fait part de ses observations. Comment
attribuer le bénéfice de l'assistance à des personnes qui
ont fait de leur vivant donation de leurs biens à leurs
enfants»

Il faudrait qu'une loi définissefexactement ce que
l'on entend par "économiquement faibles". On ne peut assi-
miler les différentes natures de capitaux. Des personnes
qui sont dans la gêne doivent vendi-e leurs bijoux ou leurs

tableaux, mais on ne peut leur imposer de vendre la mai-

son qui les abrite. L'Etat devrait avoir un privilège
hypothécaire sur la succession des assistés.

La Commission décide de se saisir pour avis de la

proposition de loi et confie le soin de présenter cet avis

à M. TERNYNCK.

La séance est levée à 11 heures 15.

Lé Président,

17.6.49. Tra.

Il souligne que.dans les campagnes, il n'est pas
envisagé d'-accorder l'assistance médicale gratuite aux

bénéficie ires de l'allocation temporaire. 'Jne semblable
mesure apporterait un lourd surcroit de charges aux budgets
municipaux et départementaux. Il ne faut pas non plus ou-

blier la notion fondamentale selon laquelle les enfants
sont tenus d'aider leurs vieux parents.
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Première séance du mercredi 22 juin 1949

Présidence de M. DASSAUD, président

La séance est ouverte à 10 heures 25

ifil I

II

Membres de la Commission du Travail
Pré sent s.- Mm. aBEL-DUMaDD, bhetuh, bujlange, DARMANTHE,

DASSAUD, Mme DEVAUD, MM. ROGER FGURNIER, MATHIEU,
MENU, de RAINCOURT, François RUIN, SAINT-GYR,
TERNYNCE, THARRADIN, Pierre VITTER.

Excusés .- MM. LEMAITRE, PUJOL.

Suppléant .- M. HOEFFEL, de . DRIART.

Absents .- M. Louis BRJNOT, Mme CLAEYS, M". Jean DOUSSOT,
Bénigne FOURRIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREmB
LECCÏA, Henri MARTEL, Charles OKALA, Chérif SID-CARA,||
Mue Jane VIALLE, M. ZUSSY.

Membres de la Commission de la Famille assistant à la séance

. BIAKA BODA, Mme Marie-Hélène CARDOT, Mi . COUINAUD,!
René-Emile DUBOIS, GASSER, Bernard LAFAY, Robert

LE GUYON, Hippolyte ASSON, Alfred PAGET, PLAIT,
Emile ROUX, 7ARL0T, VOURC'H.
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ORDRE DU JOUR

- Audition de ... LAROQUE, Directeur Général de la Sécurité

Sociale, sur le bilan 1948 de la Sécurité Sociale.

GO PTE-RENDU

M. DâSSaUD , Président
Mesdames, Messieurs, la séance

de la Commission
est ouverte.

du Travail

je me permets, au nom de la Commission du Travail, de

saluer très ai i cale ment tous nos collègues de la Commission de

la Famille qui sont réunis avec nous pour entendre un exposé de

M. Laroque, Directeur de la Sécurité Sociale, comme chacun ici

le sait, et de .. Neitter, Directeur des Services Financiers.

Il est bien entendu qufaprès les exposés des Directeurs

les Commissaires qui auront des question£à poser, pourront le

faire en toute liberté.

fi) : i

, v
f; -i :

SlaSil

Je vais donc donner tout de suite la parole à m. Laroque h

. LAROQUE, Directe-or de la Sécurité Sociale,- Monsieur

le Président, Mesdames, Messieurs. Le Gouvernement a publié, il

y a quelques se aines, un rapport sur l'application de la legis-
lation de la Sécurité Sociale au cours de l'année 1949. Ce rap-

port a paru au Journal Officiel du 17 mai et, en présentant à

vo s Commissions un exposé sur la situation financière de la

Sécurité Sociale,, mon intention est, au fond, de vous commenter

ce rapport.

Avant d'en aborder le fond, je -crois utile de vous

indiquer brièvement les grandes lignes de l'organisation finan-

cière de la Sécurité Sociale, mujule—que cette organisation
commande 1'intérprétation des chiffres que vous avez sous les

yeux.

Je voudrais, tout d'abord, préciser que la Sécurité

Sociale française est faite de plusieurs morceaux. On raisonne

toujours, en effet, sur le régime général de la Sécurité Sociale,

co me si ce régime général était toute la Sécurité^Sociale.^Or,
il n'en est pien. Il existe, en effet, à côte du régime général,
un régime agricole autonome dépendant du ministère de l'Agri-
culture et un certain nombre de régimes spéciaux trcs importants;
en particulier ceux des ouvriers mineurs, des cheminots, des

marins, des ...

./..



fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires des collectivités
locales, régimes qui ont chacun leur autonomie et qui couvrent
une fraction importante de la population.

Dans l'exposé que^je vais vous faire, je m'en tiendrai au

régime général, o'est-à-dire, en gros, au régime intéressant les
travailleurs salariés du commerce et de l'industrie, autres que ceux

soumis aux régimes spéciaux.

L'organisation financière du régime général de la Sécurité
Sociale a pour premier caractère "son autonomie totale, en ce sens

que le budget de l'Etat n'intervient à aucun titre dans le finan-
cernent du régime. Par conséquent, le régime général de la Sécurité
Sociale a ses recettes et ses dépenses propres qui doivent s'équili-
brer,

Les recettes proviennent uniquement de cotisations. A cet
égard, je dois indiquer que ce régime général est constitué, en

réalité, de trois législations juxtaposées, mais dont chacune
correspond à un compte financier propre, Ce sont : les Assurances
sociales, les accidents du travail et les prestations familiales.
Chacune de ces législations a ses recettes et ses dépenses qui
doivent s'équilibrer sur le plan national.

Du point de vue du mécanisme même des recettes et de leur
affectation, il faut distinguer les cotisations assurances sociales
et accidents du travail d'une part, et les cotisations prestations
familiales de l'autre.

Les cotisations assurances sociales et accidents du travail
sont encaissées par les caisses primaires de sécurité sociale, qui
sont au nombre de 124, réparties sur tout le territoire. Parfois
le recouvrement est assuré par une union de recouvrement , dans
les cas où il y a eu une èntente pour assurer le recouvrement corn-

mbn, dans la région parisienne,en particulier.

^Ces cotisations, suivent le circuit suivant ï elles sont
versées à un compte courant postal qui est spécial à l'encaissement
des cotisations et qui, lui-même, reverse tous les cinq jours ses

disponibilités à un compte de la Caisse des dépôts et consignations.
Par conséquent, toutes les cotisations encaissées vont automatique-
ment à cette Caisse des dépôts et consignations. La caisse primaire
ÇLui a procédé à l'encaissement effectue la ventilation de ces

cotisations entre les organismes auxquels elles reviennent. Tous

les^dix jours, les caisses primaires adressent à la Caisse des
dépôts un ordre-de' verser, soit à leur compte propre, soit à la
caisse régionale intéressée, soit à la caisse nationale, des
sommes qui sont déterminées par un arrêté de ventilation pris par
le Ministre du Travail et qui indique la fraction de cotisation
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rëvenant à chacun des organismes. Par conséquent, les caisses
primaires ne sont pas libres. Elles appliquent purement et simple-
ment les dispositions réglementaires*

C'est sur les ordres ainsi donnés que la Caisse des dépôts
crédite les comptes des différents organismes* A l'heure actuelle,
à titre indicatif, pour les cotisations d'assurances sociales,
les caisses primaires reçoivent 38,75 pour cent des cotisations
encaissées. Les caisses régiohales en reçoivent 4,5^, le- caisse,
nationale 56^/

C'est la caisse nationale qui reçoit la plus grosse part,
laquelle est représentée par les fonds de la vieillesse. Tel est le
circuit des cotisations assurances sociales et accidents du travail.

En ce qui concerne les cotisations prestations familiales, le
système est un peu plus simple* Dans la généralité des cas, elles
sont encaissées par les caisses d'allocations familiales qui con-

servent ce qui leur revient, o'est-à-dire la quasi-totalité et qui
versent une fraction très faible à la caisse nationale pour le
fonds d'action sanitaire et sociale,

Voilà le circuit financier qui fournit à chaque .organisme les
fonds qui lui reviennent;

Quant aux dépenses qu'ont à faire ces organismes, elles sont
de trois ordres : il y a les prestations légales, les dépenses
d'action sanitaire et sociale, les dépenses de gestion. Les presta-

tions légales constituent, de loin, la partie la plus importante.'
Ôé sont des prestations définies d'ùne manière précise par la loi.
En matière d'assurance sociale, les caisses primaires ont la charge
des prestations de la maladie, de la longue maladie, de la maternité
des soins aux invalides et du décès. Les caisses régionales ont la
charge des prestations des pensions d'invalidité et les caisses-
iicillesse ne reçoivent pas d'attributions directes sur les cotisa-
tions, mais se font rembourser leurs dépenses par la caisse natio-
nale de Sécurité Sociale;

En matière d'accidents du travail, les caisses primaires
supportent la charge des .incapacités temporaires et les caisses

régionales celle de3 incapacités permanentes et des rentes, En
matière d'allocations familiales, la caisse d'allocations familia-
les supporte l'intégralité des prestations.

Deuxième groupe de dépenses i les dépenses d'action sanitaire
et sociale . Celles-ci se différencient des dépenses de prestations
légales, en ce sens qu'elles sont faites sur l'initiative des
caisses. Sans doute, ces caisses ne sont-elles pas libres de décider
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des dépenses qu'elles veulent faire. Il y a un contrôle multiple
qui s'exerce, dans l'intérêt, à la fois de la bonne gestion et
d'une coordination suffisante entre l'action des caisses et des
autres institutions publiques ou privées, mais l'initiative
appartient néanmoins^à la caisse. On ne peut se substituer à elle
pour décider d'une dépense en la matière.

Les caisses primairès de sécurité sociale disposent d'un
petit fonds d'action sanitaire, utilisé en majeure partie à des
prestations supplémentaires. Les caisses régionales de sécurité
sociale et les caisses d'allocations familiales interviennent spécia-
lement sur le plan de l'action sociale : colonies de vacances, aide
à l'enfance abandonnée, etc... Enfin, la caisse nationale de
sécurité sociale psssède un fonds national d'action sanitaire et
sociale, destiné à coordonner tout l'ensemble, à entreprendre
les réalisations d'intérêt national et, le cas échéant, à venir en

aide à certaines réalisations locales ou régionales quand les fonds
des caisses en question se révèlent insuffisants.

Troisième groupe de dépenses : les dépenses de gestion» Il

s'agit des dépenses administratives pour lesquelles chaque caisse
se voit attribuer un coefficient de gestion, un pourcentage dans la
limite duquel la caisse doit se tenir. Dans lo cadre de ce pourcentage
les caisses disposent d'une assez large initiative dans l'organisa-
tion de leurs services.-Élis, en ce qui concerne les salaires du

personnel, elles sont laéos par la réglementation actuelle des

salaires, résultant d'une convention collective approuvée par
arrêté ministériel. Les dépenses de personnel représentent, envi-

ron, 80^ des dépenses administratives.

Reoettes et dépenses doivent donc s'équilibrer. En vérité, tout
le problème financier de la sécurité sociale est d'assurer cet

équilibre; sans doute, ne peut-on pas envisager que chaque caisse
realise un équilibre absolu de ses reoettes et dépenses, car il
y a des différences de caisse à caisse. L'exemple le plus typique
est celui des caisses d'allocations familiales ou. le nombre des
enfants à charge varie de secteur à secteur. Il faut donc qu'il
y ait compensation sur le plan national. Cette compensation est
totale pour les allocations familiales et pour la vieillesse.
Par contre, elle n'est pas encore réalisée d'une façon totale pour
les dépenses des assurances sociales, en ce sens que, jusqu'à
présent, on n'a pas encore complètement mis sur pied une formule,
qui est actuellement à l'étude et qui doit réaliser un équilibre
rationnel entre les caisses. C'est un problème difficile car il
net en jeu des facteurs complexes et multiples, dont la part
respective est assez difficile à déterminer. En effet, dans les
dépenses de la maladie par exemple, interviennent le nombre des

enfants, l'état sanitaire moyen d'une région et, du coté recettes
le niveau général des salaires, lo fait que les femmes travaillent
Plus ou moins. Pour l'instant, on s'est borné à réaliser la compen-
ration d'une manière un pou empirique, en accordant aux caisses
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primaires des subventions versées par les caisses régionales
et aux caisses régionales des subventions versées par la caisse

nationale.

C'est sur le plan national que l'équilibre doit se réaliser,
d'une part du point de vue budgétaire, d'autre part, du point
de vue de la trésorerie.

Du point .de vue budgétaire, il y a autonomie, je le' rappelle,
entre chacune des trois branches de la sécurité sociale ; assurances

sociales, a ccidents du travail, allocations familiales. Chacune

doit équilibrer recettes et dépenses et le régime tes cotisations

a été conçu pour arriver à ce résultat,

Du point de vue de la trésorerie, le problème qui se pose est

d'assurer à chaque organisme des disponibilités suffisantes pour
lui permettre d'effectuer à tout moment les payements qui lui

.incombent, C'est un problème analogue à celui du mouvement des fonds

qui, dans le cadre du ministère des finances, doit assurer une

trésorerie suffisante à tous les comptables publics du Trésor et

aux différents organismes qui dépendent de l'Etat,

En effet, il y a 270 caisses en France qui se répartissent
la gestion de la sécurité sociale, et le simple mécanisme d'encaisse-

ment des cotisations peut ne pas aboutir a leur permettre d'assu-
rer de telles disponibilités à tout moment.

Il y a donc, indépendamment du problème budgétaire, un pro-

blême de trésorerie qui est capital et sur lequel je reviendra, à

la fin de mon exposé. Tel est le mécanisme financier de la sécurité
sociale ^t voilà donc les problèmes qui se posent à son sujet.

Pour parler de l'année 1948, je voudrais tout d'abord dégager
les facteurs qui ont influé sur le problème de l'équilibre, car au

cours de cîaqpe aànnée, il y a inévitablement des éléments
exéérieurs qui viennent exercer une influence et qui peuvent
modifier les prévisions faites.

Il y a d'abord le facteur démographique qui exerce une influence

profonde sur l'ensemble de la sécurité sociale, Acce point de vue,

je voudrais vous rappeler l'état actuel de la position démographique
de la France au cours de l'année 1948. Cet état peut se é^finir
par le résultat du recensement de 1946 dont on commence à avoir,
aujourd'hui, les premiers chiffres. En 1946 - on admet qu'en
1948 elle n'a guère subi de modification - la population totale

se montant à un peu plus de 40 millions d'habitants, chiffre sur

lequel la population active comptait pour environ 21 millions.

Sur ces 21 millions de personnes, d'après les statistiques_publiées
à la suite du recensement, il y a environ 13«500.000 salaries

Mais, parmi ces 13.500.000 salariés, il y a près de 3.500.000
^

salariés agricoles, ce chiffre qui me parait extrêmement élevé
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mais je suis obligé d'admettre les chiffres qui me sont fournis.

Il faut, d'autre part, exclure les militaires qui figurent pour

400.000 individus et d'autre part, les bénéficiaires de régimes
spéciaux x les mineurs, les agents de la S.N.C.F. et les fonction-

naires de l 'Etat. Nous parvenons alors à un chiffre qui correspond
à celui de nos statistiques propres, à savoir très sensiblement

8 millions de salariés bénéficiaires du régime général de sécurité

sociale•

A ces 8 millions, il faut ajouter les membres de la famille

qui sofcrt à la charge des intéressés et qui représentent environ

2.500;000 conjoints et 5.500.000 enfants, soit encore environ

8 millions de personnes. On peut donc dire que le régime général
cTe sécurité sociale, en ce qui concerne les salariés, couvre, en

France 16 millions de personnes, soit 40 fo de la population.
J'insiste sur ce chiffre parce que l'on dit trop souvent que la

sécurité sociale couvre la grande majorité de la population du

pays. Ce chiffre vous montre qu'il n'en est rien et que, même si

l'on ajoutait les bénéficiaires de fégimes spéciaux, l'on serait

encore très loin de la totalité de la population.

D'autre part, si l'on se place, non plus du point de vue

statique , mais du point de vue dynamique, si je puis n'exprimer
ainsi, il faut faire intervenir les naissances;.et les décès; à ce

point de vue, nous sommes, en 1948, dans une position très favora-

ble, en ce sens que le nombre des naissances est le plus élevé

constaté depuis une très longue période : 864.000 naissances en

1948 contre environ 600.000 en 1938.

Par contre, les décès sont en diminution très sensible. Ceci

signigie que nous aurons une proportion accrue d'enfants, et

surtout d'enfants en bas âge, et, également une proportion accrue

de vieillards. Il est symptomatique de constater que la mortalité

des enfants de moins d'un an fut de 44.000 unités en 1948, c'est-à

dire, environ 5?° des naissances, chiffre sensiblement identique
à celui de 1938, alors que, pour cette dernière année, le chiffre

des naissances n'était que de 600.000 unités. Ceci montre l'impor-
tance de l'effort accompli et les résultats obtenus dans la lutte

contre la mortalité infantile.

A côté de ce facteur démographique, les facteurs essentiels

qui influent sur l'équilibre financier de la sécurité sociale sont

des facteurs économiques et, tout d'abord, l'évolution générale des

salaires 6t de® prix.'.>,

A cet égard, je voudrais rappeler quelle a été l'évolution
au cours de l'année 1948. Les salaires ont subi une augmentation
importante de l'ordre de 35f<> en vertu de l'arrêté du 31 décembre

1947. prenant effet
r

à compter du 1er décembre 1947. Ensuite, les

salaires sont restés à peu près stables jusqu'au
• • / ê • »
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1er septembre, date a laquelle est intervenue une nouvelle augmen-tation qui s'est traduite, d'une part, par une majoration horaire
uniforme de 7 francs et, d'autre part, par la suppression de
l'impôt cédulaire remplacé par une taxe de 5f°, taxe mise à la
charge de l'employeur. Ces dernières mesures eurent pour consé-
quence une augmentation des salaires de l'ordre de 15fi mais il
faut remarquer que, du point de vue des recettes de la sécurité
sociale, seule la majoration horaire de 7 francs eut une répercus-
sion. sur les salaires taxable s* En effet, les cotisations étaient
calculées, durant la période antérieure, sur le salaire brut, par
conséquent, le^transfert de la charge du salarié à l f employeurn'a pas modifié, à ce point de vue, la base des cotisations. Si
bien qu'en réalité, du point de vue des recettes de la sécurité
sociale, l'augmentation ne fut que de l'ordre de 7 à Qfo.

Du point de vue de la sécurité sociale, ce ne sont pas unique-
ment, les niveaux de salaires qui importent, mais également leur
masse, laquelle résulte non seulement de ces niveaux mais aussi
du rythme du travail, de la durée du travail et du nombre de tra-
vailleurs employés. Au cours de l'année 1948, le niveau dans
l'emploi, la durée du travail sont restés sensiblement stables.
Ce niveau dans l'emploi, guide de la durée du travail, a été supé
rieur d'environ 1Qfo en 19481 Nous constatons d'ailleurs que 1 'in-
dice moyen des salaires, à cette époque, a connu une augmentation
de 53/£ par rapport à 1947 et qu'en fait les cotisations encaissées
ont ^représenté une augmentation de 57f par rapport à cette même
année : donc, en gros, la variation a été la même.

Le deuxième facteur économique qui influe sur la sécurité
sociale, ce sont les prix , car ils commandent un ensemble de
dépenses. A cet égard, l'année 1948 a été marquée par une hausse
sensible des prix. Prenant la base 100 en 1938, l'indice moyen de
l'année 1947 ressort à 1.030, soit une augmentation d'environ
dix fois par rapport à 1938, alors que l'indice moyen de l'année
1948 ressort à 1.632; elle s'est même élevée, au mois de décembre,à 1.928 pour Paris, les chiffres étant, d'ailleurs, sensiblement
aussi élevés dans les villes de province.

L'influence de ces éléments : variation des salaires et
variation dos prix dur la sécurité sociale, a été multiple.

D'abord, en ce qui concerne les recettes. Celles-ci sont toutes
déterminées par les salaires puisque les cotisations sont propor-
tionnelles aux salaires. Mais il faut remarquer que les cotisations
ne sont encaissées qu'avec un certain "reta'rd -.sur augmenta"!ion
des sa-lauiree puisqu'elles sont Calcifiées sur des salaires payés

et que les employeurs disposent d'un certain délai pour le paie—
men& de leurs cotisations. Par conséquent, il y a nécessairement un
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décalage entre l'augmentation effective des salaires

et celle des cotisations,, décalage d'environ deux à trois

mois» D'autre part, en ce qui concerne les dépenses, il faut

distinguer entre les différentes catégories de dépenses.
Il y a des éléments qui varient avec les salaires : ce

soht toutes les indemnités proportionnelles aux salaires,
notamment, les indemnités journalières pour arrêt de

travail, de même les frais de gestion des caisses qui
varient également avec les salaires. Il faut remarquer que
si l'augmentation des dépenses précède l'augmentation des re-

cettes, les caisses sont obligées de payer tout de suite

des salaires majorés en ce qui concerne les indemnités

journalières, alors qu'elles ne perçoivent les cotisations

qu'avec le décalage dont je viens de parler.

D'autre part, il y a des éléments qui varient non

pas d'après les salaires, mais d'après les prix. C'est le

cas d'un certain nombre de prestations en nature et,
en particulier, des dépenses d'hospitalisation, lesquelles
ont augménté dans une proportion qui a dépassé, même en

1948, la hausse générale des prix.

Il y a, par contre, dans les dépenses de la sécurité

sociale, des éléments qui, tout en variant avec les slaires,
/un ne varient qu'avec/certain retard par rapport à la hausse

des salaires î c'est le cas des dépenses de vieillesse,
du fait que l'augmentation des retraite s'effectue tou-

jours avec un décslage d'au moins quelques semaines. C'est,
au fond, le trait caractéristique d'une année d'instabi-

lité économique au cours de laquelle une hausse des salaires

et des prix intervient. Certaines dépenses, au cours de

l'année, sont supérieures aux recettes, puisqu'elles ont

subi une augmentation qui a précédé l'augmentation des

recettes, cette première catégorie étant, principalement,
constituée par les dépenses de maladie.

D'autres, au contraire, ne suivent qu'avec un certain

retard l'augmentation des recettes : ce sont les dépenses
de la vieillesse.

C^est ce trait qui ressort de toute l'analyse finan-

cière de l'année 1948 mais il faut se dire que les chiffres

globaux de l'année 1948, en raison des fluctuations inter-

venues, n'ont qu'une signification relative précisément
parce que les dépenses et les recettes ont varié de mois

en mois et que la masse globale de 1'année^ne correspond
pas à ce qui aurait été encaissé et dépensé au cours

d'une année stable. Le décalage des recettes et des

• • / • • •
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dépenses a exercé une influence à la fois sur les résultats et

sur la trésorerie; c'était la réserve que je devais faire avant

d'aborder les chiffres.

J'en arrive à l'exposé des différents chapitres des résul-
tats financiers de l'année 1948 pour lesquels je vous demande

de vous reporter au rapport que vous avez sous les yeux. Je

vais distinguer assurances sociales, accidents du travail,
prestations familiales et réserve pour la fin ce qui concerne

l'action sanitaire de la gestion et les problèmes de tréso-
rerie,

0 o

0

ASSURANCES SOCIALES

Soyons d'abord les assurances sociales. Vous avez à la

page 4 du rapport le tableau des recettes des assurances

sociales, recettes qui s'établissent pour le régime général à

167 milliards. Les deuxième et troisième colonnes du tableau

vous donnent le chiffre des encaissements faits par le régime
général pour les travailleurs ressortissants de régimes spé-
ciaux mais, qui pour certaines catégories de prestations -

il s'agit principalement des prestations de soins - sont assi-

miles au régime général. Ces cotisations représentent 16fo des

salaires calculés à concurrence du plafond qui était de

204*000 francs au 1er janvier 1948 et de 228.000 francs, à

partir du 1er mars. Je vous rappelle que, depuis 1949, il est

de 264.000 francs, mais ceci n'influe pas en ce qui conerne

l'année 1948 que nous étudions, Sur ces 16^, IDfo étaient à la

charge du salarié et 6 à la charge de l'employeur.

Vous voyez les fluctuations qui ont suivi la hausse des

salaires. Ainsi, pour le premier trimestre, il^y eut moins de

58 milliards de cotisations, alors qu'au deuxième le chiffre

monte déjà à 42. Au troisième trimestre, nous constatons un

fléchissement parce que le deuxième comprenait les cotisations

payées sur des rappels d'augmentation de salaires de la période
intéressée. Enfin,, le quatrième trimestre sur lequel s'accumule

l'effet de toutes les augmentationa est marqué par un chiffre

de près 47 milliards. Ces chiffres vous montrent précisément le

décalage entre les encaissements de recettes et les hausses de

salaires puisqu'au fond, ce n'est qu'au deuxième trimestre

que se fait sentir complètement l'effet des augmentations in-

tervenues au début de janvier. Du^point de vue des recettes,
ces chiffres se suffisent à eux-mêmes, et n'appellent pas

d'autre commentaire particulier.
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J'en arrive alors aux dépenses qui, elles, appellent
plus de développement. Il faut les examiner chapitre par cha-
pitre et voir comment s'expliquent les chiffres des diffé-
rentes catégories.

Je prends d'abord l 'assurance-maladie . Elle couvre les
dépenses de soins d'une part, et, d'autre part, les indemni-
tés. journalières données aux travailleurs obligés d* in ter-
rompre leur travail par suite de maladie. En ce qui concerne
les dépenses de soins, vous avez dans le tableau A de la
page 5 une répartition des dépenses par grandes rubriques.
Les deux premières colonnes, " frais médicaux " et " frais chi-
rurgicaux", représentent les remboursements effectués par
les caisses au titre des honoraires des médecins, qu'il
s'agisse d'ailleurs, des honoraires pour soins donnés au ca-
binet du médecin ou au domicile de l'assuré, ou des honoraires
payés à l'hôpital. Nous constatons, tout de suite, une aug-
mentation considérable de. ces dépenses par rapport à l'année
1938, Cette augmentation s'explique par différentes causes.
En 1938, le total des frais remboursés par le Assurances so-
cialee s'élevait à 271 millions. En 1948, vous voyez que
l'on arrive à 8.075 millions de frais médicaux et à 3.623
millions de frais chirurgicaux, c'est-à-dire à plus de
11,500 millions, ce qui correspond à un coefficient d'aug-
mentation de l'ordre de 45 fois.

Ceci s'explique par l'intervention de différents facteurs
etf tout d'abord, par la modification du mécanisme des rem-
boursemehtfe, Bi 1938, les caisses établissaient, spéciale-
ment, un tarif de Responsabilité indiquant ce qu'elles rem-

boursaient, les médecins étant entièrement libres de demander
les honoraires qui leur plaisaient,, En 1945, on a essayé
d'établir une certaine concordance entre les honoraires de-
mandés par les médecins et les honoraires remboursés par les
caisses, le plus souvent au moyen de ^conventions passées
entre les caisses et les syndicats médicaux. En fait, il
existe actuellement des conventions dans une quarantaine de
départements. En générai, là où il y a des conventions, les
tarifs sont à peu près respectés et il y a une coïncidence
relative entre les honoraires et les remboursements des
caisses. Dans les autres départements lu différence est
beaucoup plus sensible ; néanmoins, les remboursements sont

nettement plus proches des honoraires demandés qu'en 1938#
Donc, l'amélioration des remboursements constitue déjà un
facteur d'augmentation des dépenses.

Il y en a d'aàtres, D'abord, l'augmentation des bénéfi-
claires de l'assurance ma la die, augmentation assez sensible
étant donné que, d'une part, les salariés sont aujourd'hui
couverts par l'assurance-maladie, alors qu'autrefois seuls
étaient couverts ceux gagnant moins d'un certain salaire ;
il y a, aussi, une augmentation des bénéficiaires de la
sécurité sociale du fait du fa cm sur démographique, a 'est-à-
dire de l'augmentation du nombre des enfants en bas âge»
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Il y a donc déjà là un ensemble d'éléments qui vient

jouer pour justifier cette augmentation des dépenses. Il
faut ajouter, également, qu'en ce qui concerne

- les hono—
raires de l'hôpital, il y a une transformation totale,
car les remboursements effectués en 1938 étaient minimes,alors qu'aujourd'hui ils représentent des sommes apprécia-
bles.

Oos différents facteurs ne suffisent pas à expliquer
l'augmentation des dépenses. Il faut y ajouter indiscu-
tablement l'augmentation de à consommation médicale. Il
n'est pas douteux, du fait de l'amélioration des rembour-
eements, que les assurés sociaux font plus fréquemment
appel au praticien 5 ceci, du point de vue sanitaire, n'est
pas négligeable»

En ce qui concerne les frais pharmaceutiques , l'aug-
mentation avait été, jusqu'en 1948, relativement plus fai-
ble du fait du contrôle des prix qui s'exerçait sur ces
produits et qui avait limité la hausse de leurs prix. Nous
constatons, d'ailleurs, que le relâchement du contrôle
des prix s'est traduit par une augmentation des dépenses
au cours de l'année 1948, augmentation plus sensible en-
oore au début de 1949. Los dépenses de 1948 au titre des
frais pharmaceutiques ont représenté une moyenne mensuel-
le supérieure de 80$ à celle de 1947, c'est-à-dire très
sensiblement supérieure à la. hausse moyenne des prix et des
salaires. Tout cela s'explique par le fait que jusqu'à
maintenant les prix étaient restés en-dessous de ï'évolu-
tion générale. Cette tendance s'accentue encore plus au
début de 1949» ii j'en crois les premiers chiffhes qui
nous sont parvenus.

Un autre élément joue encore, c'est l'utilisation
des médicaments plus coûteux, médicaments qui n'exis-
taient pas autrefois comme, par exemple, la. pénicilline
et la. streptomycine ,

Pour les soins den taires, nous constatons, également,
une augmentation' très""importante par rapport à 1938. Elle
s'explique principalement par le fait que les soins étaient
fort peu remboursés en 1938. Pour ces frais, L'augmentation
se traduit par un coefficient 100 par rapport à 1938.
Ceci é explique puisque les remboursements sont beaucoup
plus importants et aussi parae que les intéressés se

soignent mieux..Là encore, il n'est pas douteux que l'amé-
lioration des rembousements a entraîné un appel plus fré-
quent au praticien de l'art dentaire.

J'en arrive au chapitre qui constitue tout le point
noir de toute l'assurance maladie, à l'heure aotuelle :
c'est le chapitre de 1 ' .hospitalisation,

/ • • « e
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là, l'augmentation est considérable ; le coefficient
d'augmentation par rapport à 1938 est de 64. Si vous oompa-
rez la moyenne mensuelle de 1948 à celle de 1947, vous
constatez en un an une augmentation de 105$, Donc, il y a
à la fois une hausse considérable par rapport à 1938 et une
augmentation très importante au cours de l'année.

Ces variations sont dues à de multiples causes î d'à-
bord, indiscutablement à la modification du mécanisme des
remboursements. Les assurances sociales en 1938 ne rembour-
eaient que d'une manière assez partielle les prix des jour-nées passées dans les hôpitaux. Le rembour semai t était ef-
fectué sur la base d'un chiffre relativement faible fixé
par les tarifs de responsabilité des caisses, A l'heure
actuelle, le remboursement est intégral sous la seule réser-
Te de 20$ à la charge de l'assuré, participât ion elle-même
supprimée toutes les fois qu'il s'agit d'une opération
chirurgicale grave ou d'une longue maladie. De ce fait,il est normal qu'il y ait une augmentation relative à la.
charge de la sécurité sociale.

Un autre facteur joue plus encore : c'est l'augmenta-
tion considérable des prix de journée dans les hôpitaux,
permettez-moi de vous citer un exemple frappant s celui
des hôpitaux de l'Assistance publique de Paris, Les prix
de journée, de 44 francs en médecine et de 46 francs en
chirurgie pour l'armée 1938* viennent d'être fixés, à comp-
ter du 1er janvier 1949» à 2,192 francs en médecine et
2,818 francs en chirurgie, soit un coefficient d'augmenta-
tion de 50 en médecine et de 61 en chirurgie par rapport à
1938.

Je voudrais encore, à titre d'exemple, vous indiquer
à quoi correspond le remboursement effectué par les caisses
de sécurité sociale de la région parisienne pour une opéra-
tion de l'appendicite effectuée dans un hôpital de l'Assis-
tance publique de Paris avec une hospitalisation de dix
jours. En 1939» les caisses auraient remboursé 510 francs,
honoraires médicaux compris ; aujourd'hui, elles en rem-
boursent 30.780, soit 60 fois plus. Il est évident qu'il y
a là un élément essentiel dans l'évolution des dépenses de
l'assurance maladie et vous voyez, d'ailleurs, par la place
oocupée par les dépenses d'hospitalisation dans l'ensemble,
combien ce chapitre pèse lourdement sur le système.

Il reste un dernier cba.pitre qui est celui des indem-

nités journalières dont le caractère est entièrement diffé-
rent parce qu'il s'agit d'indemnités destinées à couvrir
partiellement la perte de salaire subie par le travail-
leur. Ces indemnités sont payées à partir du quatrième jour
d'arrêt de travail et sont égales à la motié du salaire per-
çu pour la maladie ordinaire.

/...
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Ces dépenses sont chiffrées en 1948 à 14 milliards
et demi, oe qui représente une augmentation importante
par rapport à 1938, environ 40 fois. Ceci s'explique
d'abord par l'augmentation du nombre des bénéfioiaires et
par le ^fait que les bénéficiaires nouveaux sont, en généraldes éléments à salaire glevé, en particulier les cadres.
D'autre part, le régime même a été modifié. Les bases
de remboursement ont été améliorées. On pourrait se daman-
der - c'est une question qui a été souvent posée - si
oatte augmentation de dépensais ne traduisait pas également
une augmentation de l'absentéisme.

O'est un point qui mérite uné ébudé sérieuse et sur
laquai nous avons effectué une enquête approfondie. Il n'est
pas douteux qu'au cours des années 1945 et 1946, il y a
au ùhe augmentation de l'absentéisme par rapport à 1938,
pliiéque le nombre des journées indemnisées par an, est
fcassé de 9 à 13 ou 14. Mais, en 1947» puis en 1948, on a
constaté un fléchissement régulier. On est redesoendu en

1948 à 9,3# c'est-à-dire très sensiblement le chiffre
de 1938.

D'ailleurs, nous devons constater que la charge moyen-
ne des indemnités journalières, en 1948, n'est que de
25# supérieure à la charge moyenne de 1947, alors que l'aug-
mentation des salaires est de l'ordre de 53#. Oeci traduit
d'une manière extrêmement visible que l'augmentation des
indemnités n'ayant pae suivi l'augmentation des salaires,
il y a eu une diminution de l'absentéisme au cours de
l'année 1948.

D'autre part, nous avons fait procéder à une enquête
par l'inspection du travail sur l'importance des absences
pour maladies, Je vais vous donner les résultats de cette
enquête. L'inspection du travail, dans toute la. France, un
même jour, dans toutes les entreprises s-oumises à son con-

trôle, a recherché combien il y avait d'absents et quelles
étaient les causes d'absenoe. Cotte enquête s'est effectuéele mercredi 29 septembre 1948, On est arrivé aux résultats
suivants î sur 1,000 ouvriers, il y avait 70 absents,
ohiffre supérieur à la moyenne de l'année, puisqu'il repré-
sente un pourcentage de 7#, alors que la moyenne de l'année
s'établit à 5,5#, Par conséquent, il s'agissait, d'une
période relativement défavorable. Parmi ces 70 absents,
il y en avait 31 pour maladie, soit 3#. Sur ces 3$ absents,
il y en avait 15 pour maladies de moins de 15 jours et 16
pour maladies de plus de 15 jours. Ces chiffres ont, d'au-
tant plus, d'intérêt qu'ils permettent de se faire une

idée de l'importance du petit risque pour l'encouragement
de l'absentéisme. On constate que l'absentéisme pour petits
risques ne s'élève qu'à 1,5#. Je signale que cette propor-
tion de 3# d'absences pour maladie est inférieure à celle
qu'on constate au& Etats-Unis où il n'y a pas d'assurance-
maladie et où la moyenne est de l'ordre de 4 et même 5#.
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Envisageons, maintenant, non plue les ouvriers, mais
les employés . Sur 1.000 employés, il y avait 35 absents,
'dont 22 pour maladie, parmi lesquels 9 pour maladie de
moins de 15 jours et 13 pour maladie de plus de 15 jours.

loi, oe qui est intéressant, c:'est la répartition
entre hommes et femmes* Déjà pour les ouvriers, le propor-
tion des absences pour maladie est sensiblement plus
élevée pour les ^femmes que pour les hommes. Pour "les em-
ployés, la différence est beaucoup plus sensible, pour
les maladies de moins de 16 jours, sur les 9 absents, il y
a 5 hommes et 4 femmes, pour les maladies de pluB de 15
jours 8 hommes pour 20 femmes. Geci s'explique facilement
étant donné que normalement, l'absentéisme féminin est
plus important que l'absentéisme masculin, mais c'est sur-
tout sensible pour les employés. En effet» pour une grande
partie d'entre eux, il ^existe des conventions collectives
qui conservent aux intéressés le bénéfice du salaire inté-
gra1 pendant un certain temps et c'est beaucoup plus l'exi»
tanoe du salaire intégral que l'existence d'une assurance
maladie qui favorise cet absentéisme *

Il me reste, pour en terminer avec la maladie, à vous

indiquer^1'évolution de la répartition des dépensas entre
les différentes maladies. En gros, on peut dire qu'il y
a une constance relative de la proportion des dépenseset d'honoraires médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques,
par rapport à l'ensemble de la rtaladie» Dasn ces'dépenses^les honoraires médicaux et chirurgicaux représentent s en-
siblement 20$, la pharmacie également 20$ environ. Il y a
eu un fléchissement pendant la période de contrôle strict
des prix mais maintenant on revient progressivement vers
cette proportion de 20$, Pour les soins dentaires^ elle est
d'environ 10$, Par contre, pour les deux derniers chapitreshospitalisation et indemnités journalière^ on constate
4epuis 10 ans une fluctuation importante. l'hospitalisation
qui ha représentait que 19$, est passée à 25$ et elle est en
hausse oonBtante, Par centre, las indemnités journalières,qui étaient de 30$ en 1938 et qui étaient montées à prèsde 50$ en 1946, sont redescendues à 26$ en 1948.

Je crois que c'est dans ces éléments : variation des
dépenses d'hospitalisation et des indemnités journalières
que se dégage la conclusion essentielle de l'évolution de
l'assurance-maladie , En vérité, cette évolution, spéciale-ment en ce qui concerne l'hospitalisation, n'est pas à son
terme car l'année 1948 ne marque pas le plein des dépenses.Eh effet, les augmentations des prix de journée survenues
en cours d'année ne sont pas encore traduites intégralementdans les dépenses des caisses et il y a de plus, de nouvel-
les augmentations en 1949.
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Ce problèmp a, d'autant plus d ' importance, que l'évolu-
tion môme de le technique va conduire un développement de

l'hospitalisation et d'une transformation croissante de l'hô-
pital, autrefois établissement d'assistance, en un centre

technique de soins. Le problème de l'hospitalisation est un

problème crucial.'.Les prix de journée actuels sont, à cet

égard., particulièrement inquiétants et la sécurité sociale
insiste beaucoup pour que le problème de la réforme hospi-
balière soit abordé dans son ehsemble, On comprend mal, en

effet, pourquoi les prix des journées des hôpitaux français
sont plus élevés que ceux des hôpitaux étrangers présentant
les mômes garanties techniquesi

Je passerai plus rapidement sur les autres chapitres,
éer ce que je viens de dire pour la maladie est actuellement
valable pour certains d'entre eux*

D'abord, la longue maladie . Là, nous ne sommes pas en-

eore en 1948» au plein des' dépenses, puisque le régime de la

longue maladie ne fonctionne que depuis le 1er janvier 1946.
Or, la longue maladie dure normalement trois ans. Nous n'arri-
verons au chiffre normal qu'au cours de 1949. Le total des

dépenses de 1948, qui est de 7 milliards et demi, ne présente
donc pas le plein de la dépense. En matière de longue maladie,
les deux chapitres les plus importants sont, d'une part,
1'hospitalisation, d'autre part, les allocations mensuelles,
puisqu'à '=»ux, ils représentent plus de 6 milliards et demi.

Ensuite, la maternité . Là, le problème est plus simple.
Nous oonstatons une augmentation des dépenses de prestations
en nature, honoraires et frais d'hospitalisation, causée en

partie par l'augmentation des naissances qui se répercute
dans les dépenses de maternité. La prime d'allaitement et

les bons de lait marquent également une augmentation par

rapport à 1930, car le régime en a été amélioré.

Quant aux indemnitéé journalières de maternité, jé^vou-
drais attirer l'attention sur le fait que celles-ci révèlent
de 1947 à 1948* une augmentation beaucoup plus importante
que les indemnités journalières de maladie : 70 p. 100 pour
la maternité au lieu de 25 P» 100 pour la maladie, Oeoi mon-

tra encore que le chiffre de l'indemnité journalière^de mala-

die traduit le fléchissement de l'absentéisme, problème qui
ne se pose pas en matière de maternité. Par ailleurs, les

bénéficiaires de la maternité ont été probablement, en grande
partie, des femmes à salaire réduit. Or, les salaires faibles
ont été plus augmentés, en 1948, que les salaires élevés,
les indemnités journalières étant calculées sur ces salaires,
il est normal que leur pourcentage de hausse soit plus grand
que celui du niveau général des salaires.

En ce qui concerne 1 'invalidité , je dirai que nous

avons eu un fléchissement des dépenses, du fait que le

% • •/ • • •
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régime d'assurance longue maladie est d'application, récente.
Il faut «év^jfifciBnpnt prévoir une augmentation importante de
ces dépenses, car nous allons arriver au terme de la longue
maladie et les bénéficiaires vont passer à l'invalidité au

cours des années à venir. Il faudra également tenir compte
de ce que la révision des pensions, prévue par la loi, n'est
pas complètement terminée.

Pour les décès , les dépenses sont d'environ 1 milliard
en 1948. Ce chiffré suit l'augmentation des salaires.

J'en arrive au dernier chapitre, qui est particulière-
ment important : celui de la vieillesse , Les fluctuations
des dépenses de la vieillesse sont commandées par l'évolu-
tion de la législation, laquelle s'est profondément trans-
formée depuis 1938, Il faut se rappeler, en effet, qu'à cette
époque,les assurances sociales ne distribuaient en pensions
de vieillesse ou en rentes que des sommes très faibles. On
ne donnait de pensions qu'à ceux qui avaient cotisé. D'autre
part, les pensions étaient proportionnelles aux cotisations
versées et, les assurances socieles n'existant que depuis
1930, il en résultait que les intéressés ne bénéficiaient
que de pensions ou de rentes très réduites.

Aujourd'hui, la situation est complètement transformée,
D'abord, les intéressés cotisent depuis 1930 et ont line

durée de versements plus longue. D'autre part, il y a un

plus grand nombre de générations qui bénéficient de la pan-
s ion. Par ailleurs, on a institué l'allocation aux vieux
travailleurs salariés qui n'ont pas suffisamment cotisé.
Autre facteur : la revalorisation des pensions, décidée par
la loi du 23 Août 1948 et qui va s'appliquer automatiquement,
revalorisation ayant pour but non pas seulement de tenir

compte de l'augmentation des salaires et du coût de la vie,
mais aussi de rapprocher les pensions du régime plein. Je
signale enfin que, parmi les bénéficiaires des assurances

sociales, il y a les assurés des départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, qui, en 1938, relevaient d'un

régime spécial et qui sont intégrés aujourd'hui dans le régime
général, Ils ont cotisé depuis plus de 3O ans et ils reçoi-
vent des pensions au régime plein. C'est cet ensemble de

facteurs qui explique la différence profonde entre la charge
actuelle de la vieillesse et celle de 1938.

Les chiffres qui figurent à la page 7 du rapport ap-
pellent d'ailleurs quelques commentaires. Vous y voyez, en

effet, que le total de l'assurance vieillesse et de l'alloca-
tion aux vieux travailleurs a représenté, au cours de l'année
1948, une dépense de 47 milliards. Là, il convient de pré ci-
ser que les révisions prévues par la loi du 23 Août 1948
n'ont eu qu'un très faible effet au cours de l'année passée,

• » »/ « » •
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car le mécanisme de la révision est lent. Il y s des cen-
tainee de milliers de dossiers à réviser et il y aura à

! payer des rappels très importants sur 1948; d'autre part,
la loi du 25 février 1949 a prévu l'augmentation rétroacti-
va de l'allocation aux vieux travailleurs salariés à comp -

ter du 1er octobre 1948, Là encore, un rappel est à verser

On peut évaluer approximativement à 15 ou 16 milliards le
montant de ces rappels, gomme qu'il faut ajouter au chiffre
de 47 milliards que j'ai "indiqué, pour obtenir l'importance
exacte des dépenses de la vieillesse pour "1948, c'est à-dire
environ 63 milliards,

Homarquons également que ces dépenses ne représentent
^ pas le plein normal découlant de la législation a ctue lie ment

en vigueur. En effet, pendant le premier semestre de 1948,
on a encaissé des cotisations sur des salaires ma jorés,tan-
dis que l'augmentation des retraites et allocations n'a eu
effet qu'à compter du 1er juillet 1948, Il y a donc eu un

excédent de recettes qui ne se reproduira pas dans l'avenir.

Nous avons, d'ailleurs, à o et égard, des indications
précises fournies par l'évolution des dépendes de la vieil-
lesse au cours des premiers mois de l'année 1949. Le mois en

mois, on constate une augmentation constante i 4 milliards
et demi en janvier, 5«800 millions en février, 5.900 millions

?»-6. milliards et demi en avril et, selon les indioa-
ions que nous possédons, cette augmentation va se poursui-

vre jusqu'aux environs de 8 milliards à bref délai, ce qui
correspond sensiblement au plein de la dépense résultant de
la législation eçfrigueur.

En résumé, il y aura à payer, en 1949, non' seulement
les rappels & 1948, mais la charge résultant du fait que l'on
arrive au plein des dépenses. Il convenait de faire ces ré-
serves, afin que les chiffres de 1948 n'induisent pas le
lecteur en erreur,

, Voilà l'essentiel au point de vue des assurances so-

cialee. J'enarrive aux accidents du travail .

Accidente du travail,- L'abord les recettes . Tour bien ^comprendre
la situation, il est nécessaire de rappeler le mécanisme des

cotisations, A la. différence de c:e qui se passe an matière
d'assurances sooiales ou de prestations familiales, les go-

tisations accidents du travail ne correspondent pas à un

taux fixe et uniforme. Les taux sont variables par branche
d'activité et par entreprise. En effet, on a adapté le^
plue possible le'taux des cotisations à l'importance réelle
des risques, de manière à inoiter les chefs d'entreprise
à faire un effort de prévention.
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En vérité, ,il n'a pas été possible d'établir, du jour
au lendemain, une tarifioationnnouvelle. On a reconduit
les taux des primes demandées par les compagnies d'assuran-
oe, en y a joutant la taxe, perçue antérieurement, destl-
née à l'alimentation du fonds géré par la caisse des dé-
pôts et consignations. Ces taux ont, d'ailleurs, comporté
certains abattements v un premier de 10$, porté ensuite
à 15$ au oours de l'année 1948. Ajoutons que ces taux ne
sont calculés, aujourd'hui, que dans la limite du plafond,
alors qu'auparavant, ils l'étaient sur 1'intégralité des
salaires, 0ot ensemble de faits s'est donc traduit par une
diminution du montant des cotisations ,

Depuis le début de 1947, on a travaillé à établir
une tarification nouvelle des accidents, du t ravail sur la
base du principe suivant ; pour les entreprises de moins
de 10 salariés, il y aura un barème, barème uniforme tenant
compta du risque moyen de la profession, Ces barèmes <èonfc
entrés en application, pour la plupart, depuis le 1er
juillet 1948 et ils comportent, eux-m^mes, en^général, d es

diminutions assez sensibles sur les taux antérieurement
pratiquée. Pour les entreprises de plus de 10 salariés,
on a maintenu le $stème de reconduction, étant entendu
qu'à partir de 1950 ou 1951, quand on possédera des résul-

1ata statistiques permettant de déceler les risques réels,
le taux des cotisations sera détermine en fonction de ces
demi ers

Cependant, comme certains taux ^reconduits ont semblé
anormalement élevée, on a prévu une révision qui est en

cours de réalisation et qui aura un effet rétroactif à
compter du 1er janvier 1947. Oeoi entraînera des restitu-
tiens de cotisations aux entreprises qui avaient été sur-

taxées.

Nous sommes donc, à l'heure actuelle, encore ^dans
une période transitoire et nous n'atteindrons le régime
normal que dans un ant ou 18 mois.

Au total, les recettes de l'année 1948 se sont éie-
vées à 29 milliard et demi. Cependant, il y aura des res-

titutions à effectuer sur oe montant, restitutions dont
nous sommes dans l'impossibilité de ohiffrer l'importance
exacte. Comme, d'autre part, la mise en vigueur du nouveau

barême pour les petites entreprises n'a pas eu de réper-
oussions sensibles pour le début de l'année sur ce chiffre
il est vraisemblable que l'année 1^49 va se traduire par
une diminution des recettes, malgré l'augmentation rela-
tive des salaires, et l'on ne prévoit pas, pour l'anrée
en cours^ des recettes de plus de 26 ou 27 milliards.

En ce qui concerne Ids dépenses, il convient de faire
une distinction entre les incapacités temporaires et les

incapacités permanentes, les rentes.
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Pour les incapacités temporaires, l'évolution des dé-
penses est parallèle à l'évolution des dépenses de maladie,
il y a d'abord les frais médicaux, pharmaceutiques et d'hos-
pitalisation, C'est la caisse qui paie directement le médecin,
le chirurgien et le pharmacien, sans que l'accidenté ait à
faire aucune avance de fonds. Là, les tarifs sont appliqués
d'une manière stricte. D'autre part, le gros de la dépense
d'incapacité temporaire est constitué par l'indemnité journa-
lière, qui représente 70 p. 100 du total. Oeci correspond,
d'ailleurs, au chiffre des compagnies d'assurance, lesquelles
constataient un pourcentage de 72 p. 100. On peut dire qu'à
cet égard, la situation a évolué normalement. La dépense se
monte au total à 8 milliards pour 1948.

En ce qui concerne l'incapacité permanente, la situation
est transitoire. En effet, le régime nouveau a en charge les
rentes nouvelles, c'est-à-dire celles qui correspondent aux
accidents survenus depuis le 1er janvier 1947, Oes rentes ne

représentent, évidemment, qu'un montant relativement faible,
puisqu'il n'y a que deux ans d'application, et elles iront
donc en augmentation constante.

Je précise que le principal des rentes anciennes est
resté à la charge des compagnies, mais cela représente une
somme modique, du fait des dévaluations monétaires, à savoir
800 millions par an, Par contre, les majorations des rentes
sont supportées par lerégime nouveau. Ces majorations se sont
élevées, pour 1948, à 6.900 millions»

Il faut remarquer que le total du principal des rentes
anciennes et des majorations est nécessairement inférieur à
ce qiie Serait la charge réelle des rentes si l'on appliquait

à plein le régime nouveau, Cela tient à ce que la revalorisa-
tion des rentes anciennes a été accordée avec un nivellement
par la base, toutes les majorations étant calculées sur un
salaire uniforme. Si, doncr., toutes les rentes avaient été re-

valorisées de la même façon que les pensions, en tenant compte
des hiérarchies, on aurait abouti à une charge des rentes sen-
siblement plus élevée.

Ainsi l'on peut dire que la charge actuelle des rentes
est relativement faible. Elle est appelée à augmenter d'année
en année dans une mesure plus importante.

Il faut ajouter à cela que vous êtes actuellement saisis
d'un projet tendant à majorer ou à revoir les majorations de
rentes et que cette révision, d'après le texte voté par l'As-
semblée Nationale, comporte line rétroactivité au 1er septembre
1948, Celle-ci va entraîner inévitablement une augmentation
assez importante des dépenses de l'année 1948, dépenses qui
peuvent #tre supportées puisqu'il y a un excédent appréciable
pour l'année 1948,

Vous voyez également qu'une partie des cotisations est
affectée au fonds de prévention des accidents du travail,
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lequel, jusqu'à présent, a accumulé des fonds assez importants
et n'a dépensé qu'assez peu car la mise en oeuvre d'une politique
de orévention nécessité une^préparation d'assez longue haleine
et elle - commence seulement à démarrer. L'intention que l'on a eue

en organisant ainsi la prévention, c'est de profiter précisément
dés excédents que doit normalement avoir la gestion des acoidents
du travail pendant les premières années pour alimenter le fonds
de prévention. Pour poursuivre un effort massif de prévention pen-
dant plusieurs années, on devra avoir en contre-partie une diminu-
tion du nombre et de la gravité des aocidents donc une diminution
des indemnisations et d'éviter ainsi dans les années à venir une

augmentation des taux qui «eraient absolument nécessaires à la
suite de l'augmentation croissante dé la charge des rentes, Il
faut tenir compte que l'alimentation actuelle de fonds de préven-
tion est temporaire et qu'il viendra un moment où nous ne pourrons
plus l'alimenter sur une même échelle. C'est là une période
transitoire qu'il faut mettre à profit pour développer au maximum
l'effort de prévention,

J'ajoute que, pour l'année 1948, les dépenses exceptionnelles
s'échelonneront encore pour 1949 et deux autres années. Ce sont
des dépenses de liquidation du régime d'indemnisation des agents
des compagnies représentant des sommes qui sont loin d'être
négligeables,

o o

e

Prestations familiales

J'en arrive, maintenant, au chapitre des prestations familia-
les pour lequel je vais distinguer le régime des salariés et le

régime des travailleurs indépendants,

Pour le régime des salariés » les fluctuations qui se sont pro-
duites en cours d'année ont eu des répercussiohs sur les recettes
comme sur les dépenses. En effet, le taux de la cotisation qui
était de Vyf» des salaires au 1er janvier 1948» e été porté à 1$
le 1er mars pvktu à 16 m, 100 le 1er octobre. Il faut^tenir compte
iei d'un phénomène particulièrement sensible en matière d'alloca-
tions familiales t les taux de majoration des cotisations ne se

traduisent dans les recettes qu'avec un décalage assez important de
deux ou trois mois. Vous voyez, d'ailleurs, d'après le tableau
de lp page 10 que les recettes ont été de moins de 25 milliards
au premier trimestre pour atteindre plus de 37 milliards au que-
trième trimestre. Quant aux dépenses, elles se traduisent par les
chiffres figurant à la page 11, Il s'agit du montant eh valeur ab-
solue des dépenses et de leur répartition par grandes rubriques,
0e sui est frappant dans ce tableau c'est l'importance des allooa-
tions de salaire unique qui représentent près de la moitié de

• • •/ » • •



- 21 19
total des dépensas d'allocations familiales des salariés. Il

va de soi que le développement des dépenses est lié à l'aug-
mentation de la natalité et de la mortalité infantiles Nous

pouvons nous réjouir de la natalité qui est liée aux varia-

tions des taux de salaires de base des prestations familiales

qui ont été relevées à plusieurs reprises.

Je crois que, sous ces réserves, ces chiffres sont

suffisamment clairs pour se passer de commentaires. En ce qui
concerne les non salariés, les travailleurs indépendants , les

chiffres sont également très clairs mais, évidemment, moins

satisfaisants puisque nous oonstatons que les recettes ne

représentant qu'environ 5 milliards pour l'ensemble de l'an-

née alors que les dépenses s'élèvent à 10 milliards, soit un

déficit de 50 p. 100 alors que l'on sait que, malheureuse-

ment, les taux d'allocations familiales des travailleurs indé-

pendants sont d^jà très insuffisants et sont demeurés large-
ment en dessous du traitement des salariés syndiqués. C'est là

un des problèmes importants que pose aujourd'hui la gestion
financière de la sécurité sociale.

Je ne voudrais pas insister davantage sur oes chapitres
car nous devons en examiner d'autres qui sont tout aussi im-

portants.

0

0

Action sanitaire et sociale

L'action sanitaire et sociale coiffe les trois autres

rubriques : assurances soctales accidents du travail et presta-

tions familiales.

Le tableau de la page vous donne les chiffres des re-

cettes et des dépenses effectuées au cours de l'année 1948

dans le domaine des prestations familiales. Vous y voyez que

l'on a, en gros, dépensé 10 milliards sur lesquels il faut

faire une place à part pour les dépenses du contrôle médical

et du service social qui a été de l'ordre de 2 milliards. On

pourra dire que ces dépenses ne sont pas des dépenses d'ac-

tion sanitaire. Mais je dois dire que le contrôle médical

assure tout le contrôle et qu'il est difficile de faire la

part de oe qui est exact.

Je voudrais, pour illustrer ces chiffres, vous donner

une idée des réalisations accomplies. POur ce qui est des

caisses régionales de sécurité sociale, qui représentent en

assurances sociales de gros chiffres, elles ont dépensé 560

millions pour l'équipement hospitalier, 500 millions pour

la protection maternelle et infantile, 487 millions pour la.

lutte contra la tuberculose.
» 9 t / • ♦ •
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Quant aux caisses d'allocations familiales, le gros de
leurs dépenses porte sur les colonies de vacances auxquelles
s'ajoutent les services sociaux.

Je voudrais indiquer, aussi, car cela me parait intéres-
sant qu'à l'heure actuelle, les caisses de sécurité sociale
disposent d'environ 8.000 lits d'établissements de cure, soit:
1.000 lits de préventorium, 1.300 lits d'eérium, 5OO lits de
colonie sanitaire permanente ; 850 lits pour les colonies
temporaires, 1,300 lits de sanatorium, 1.000 de post-cure et
de réadaptation au travail, 1.000 lits de maison de repos et
de convalescence. A cela s'ajoute la contribution apportée
directement par les caisses de sécurité sociale à l'effort
d'équipement hospitalier.

Les caisses de sécurité sociale ont mis à la disposition
du ministère de la santé publique, au titre de l'exercice
1948-1949» 1.256 millions de francs pour l'équipement hospi-
talier ; 362 millions pour l'équipement antituberculeux ;
82 millions pour l'équipement anti-cancéreux ; 600 million*
en redevances inadaptées, 110 millions pour la recherche
médicale.

0 6

Gestion administrative

Je vais regrouper ce qui est contenu dans un chapitre du

rapport que vous avez sous les yeux et réparti entre les ru-

briques. Je pense, en effet, qu'il est plus logique de re-

grouper l'ensemble car la distinction entraxes assurances

sociales et les accidents du travail est assez arbitraire.

Pour l'année 1948, l'ensemble des dépenses de gestion
s'est élevé à 20.785 pillions, ceci comprenant les dépenses
des caisses, celles de l'administration et des dépenses de

forfait postal.

Les dépenses des caisses ont été de 17,655 millions,
soit environ un peu moins de 10 milliards pour les caisses

primaires, 4 milliards pour les caisses d'allocations fami-

liales, 1.600 millions pour les caisses régionales,
2.200.000 francs pour les caisses "vieillesse".

Les dépenses de 1'administration : ministère du travail
et direction régionale, 1,200 millions ; le forfait postal,
1.600 millions.

Dans les dépenses des caisses, comme je le disais
tout à l'heure, 80 p. 100 environ correspondent à des dépenses
de personnel.

Je pourrais, si vous le voulez, indiquer la répartition
entre les différentes catégories de chapitres mais je crois
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que ces ordres de grandeur donnent une S. iieation de ce que
représente réellement le gestion administrative potir l'année
1948,

Si nous comparons ces chiffres avec l'ensemble des co-
tisations - qui sont à environ 6 p. 100 des dépenses de ges-
tien - nous constaterons qu'il est légèrement inférieur a

celui de 1938 - il était de 6,3 p. 100 - mais la comparaison
n'est pas absolument valable étant donné qu'il y a une augraen-
tation du volume des cotisations qui devrait normalement se
traduire par une diminution du pourcentage. Il y a lieu de
remarquer que les tftohes se sont accrues depuis 1938 <; Il va

de soi que ceoi est un pourcentage global qui, suivant les
caisse, varie considérablement^ Il est de 10 p. 100 en mo-

yenne pour les caisses primaires alors <}u'il est de 3 p. 100
en moyenne pour les caisses d'allocations familiales.

0 0

Trésorerie

Infin, je voudrais vous parler du dernier chapitre
concernant le patrimoine et la trésorerie de la sécurité so-

ciaie. Los tableaux qui figurent aux pages 13 et 14 nous in-
diquent ce que représente ce patrimoine : d'une part, des
disponibilités, comptes courants, fonds disponibles, encais-
ses figurant à la page 13 et, d'autre part, des investisse-
ments qui figurent à la page 14. Vous apercevrez tout de
suite que les disponibilités sont infiniment plus importantes
que les investissements. Ces dernières se traduisent en

réalité par 30 p. 100 de valeurs mobilières dont 17 milliards
de bons à court terme que l'on peut considérer comme des dis-
ponibilités et 7 milliards de fonds commun du travail (em-
prunt forcé de M. Marquet, 1934) et des immeubles qui, au

total représentent 1 milliers et demi, des immeubles adminis-
tratifs ou immeubles de placement qui représentent peu de
chose., et 900 millions pour les immeubles sanitaires, Lonç,
la partie immobilière est extrêmement faible.

Je voudrais, à titre d'indication, vous dire que depuis
1945» los caisses de sécurité sociale et d'allocations fami-
liales ont acheté en tout 170 immeubles pour 913 pillions
de francs. Par contre, les disponibilités sont très importan-
tas,

AU total, disponibilités et investissements représentent
au 31 décembre 1948 I35 milliards, soit environ 92 à 99 ©il-

liards de disponibilités et un peu plus de 35 milliards d'in-

vestissements, Oes chiffres peuvent paraître extrêmement

élevés, mais il faut se rappeler qu'ils constituent la tré-
sorerie de l'ensemble du système et que, pour l'année 1949#
le budget de la sécurité sociale va s'élever à environ 400



milliards. Il faut an conclure que la trésorerie de la sécu-
rité sociale est relativement aisée mais ce n'est pas plus
qu'une trésorerie et il ne faut pas s'hypnotiser sur l'im-
portance des chiffres.

Ces fonds sont en réalité en comptes courants et, il
faut bien dire qu'à concurrence de 100 milliards, ils ali-
mentent la trésorerie de l'Etat » C'est là un élément qui
n]est pas négligeable du point de vue finances publiques.
Si je compare l'ensemble des chiffres que je vous ai indi-
qués, nous voyons que, pour l'année 1948, le total des re-
cettes assurances sociales, accidents du travail, preste.-
tions familiales s'est élevé à 332 milliards 5 le total des
dépenses à 3I3 milliards soit un excédent de 19 milliards.
Si nous tenons compte du rappel prévu sur 1948 au titre de la
vieillesse ou de la majoration des rentes^accidents du tra-
vail, vous voyez que, pratiquement, cet excédent va entière-
ment être absorbé puisque nous prévoyons 15 à 16 milliards
de rappel pour la vieillesse et 2 à 3 p. 100 de rappel au
titre des majorations des rentes accidents du travail. Donc,
l'année 1948 s'est 'tésiquilibrée sans plus. Cet équilibre se

traduit, si on le décompose en un excédent pour les assurances
sociales, unexoédent pour les accidents du travail et un défi-
cit de 15 milliards pour les prestations familiales dont 10
milliards pour les salariés et 5 milliards pour les travail-
leurs indépendants. Cela tient d'ailleurs à l'évolution géné-
raie de la situation.

0

0 0

Compte tenu de ces éléments, quelles sont les perspeç-
tlves ? C'est sur ce point que je voudrais terminer.

Toute prévision implique une stabilité suffisante des'
facteurs commandant les recettes et les dépenses. Or, il n'est
pas douteux que l'année 1949 ne répondra pas encore à cette
condition. Si les prix et les salaires sont demeurés, jusqu'à
présent, stables et si l'on peut espérer qu'ils le demeureront
par la suite, il subsiste en 1949 un reliquat de l'instabilité
antérieure. Il y a des queues de hausse : augmentation des
prix d'hospitalisation, ajustement de certains tarifs qui
vont se traduire par une augmentation des dépenses. Il y a,
d'autre part, des prestations qui ne sont pas encore adaptées.
Si l'on tient compte des divers éléments, les prévisions pour
l'année 1949 sont les suivantes, compte tenu d'ailleurs des
recettes du premier trimestre : assurances sociales environ
200 milliards en recettes et en dépenses, allocations fami-
liales environ 180 milliards, accidents du travail environ

7 milliards. Il faut remarquer que sur ce total de 407 mil-
iards, près de 300 milliards sont représentés par la vieil-

lesse et les prestations familiales qui forment de loin la
plus grande partie du budget. On peut dire que la*grosse

• » •/ é » «
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masse de 1 p s écurité sociale est destinée à l'entretien des
vieillards et des enfants. On peut admettre que l'équilibre
sera sensiblement réalisé pour les assurances sociales, les
allocations familiales des travailleurs salariés. Pour les
accidents du travail, cela dépend beaucoup du projet qui
est actuellement en discussion devant le Conseil de la Répu-
blique et de l'importance de la majoration qui sera finple-
ment décidée.

Si nous envisageons l'avenir, car dans le domaine de la

sécurité sociale on ne peut raisonner que sur une année, 11

y a deux hypothèses : la première stabilité des conditions
économiques , la deuxième, l'instabilité.

Première hypothèse : stabilité des conditions économiques.
En ce qui concerne les assurances sociales, nous pouvons espé-
rer que, dans le domaine de la maladie, cette stabilité faci-
litera les accords qui, jusqu'à présent, ont été assez malâ-
dée entre la sécurité sociale et le corps médical sur les

tarifs. Ainsi, on pourra établir le budget maladie sur des
bases saines. Il y a un point noir, celui de l'hospitalisation.

En vieillesse, l'équilibre est assuré sur les bases
résultant de la législation actuelle. Or, en tenant compte
de l'évolution démographique prévisible, tous les calculs

permettent d'affirmer qu'il y aura augmentation des charges
parce que le régime général de Insécurité sociale supporte
présentement la charge des allocations familiales aux vieux
travailleurs agricoles qui ne lui incombe pas.

En ce qui concerne les prestations familiales (régime
des salariés) sur la base des cotisations à 16 p. 100, on

peut admettre que l'équilibre est assuré. Mais ces cotisations
ne permettent pas de résorber le déficit passé qui, au 3^
décembre I948, s'établissait aux environs de 30 millions
dont 24 à 25 millions pour le régime des salariés. Il y à

là -un problème : si l'on veut résorber letéficit, il faut

augmenter les cotisations.

En ce qui ooncerne les travailleurs indépendants, le

problème à résoudre est urgent : il faut relever les alloca-

tions des travailleurs indépendantsemais il y a une question
de financement.

Dans le domaine des accidents du travail, on doit pré-
voir une augmentation progressive des charges indépendamment

même des majorations de rentes. Le problème est lié, à la

fois, à l'importance des majorations de rentes et à l'effort

de prévention.
Les problèmes à résoudre sont ceux de l'hospitalisation,

de le résorption du déficit passé des prestations familiales efc

da l'équilibre du budget des travailleurs indépendants. Sous

< •
'
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réserve de le solution de ces problèmes les perspectives
d'avenir sont satisfaisantes. Par contre, c'est une illusion
de penser que l'on peut sensiblement réduire les cotisations
sans réduire les prestations familiales. Les chiffres que je
vous ai donnés montrent qu'il y a des efforts à faire dans
le domaine de la gestion mais qu'ils ne peuvent pas se tra-
duire par des économies permettant une diminution réelle
des cotisations. Il ne faut pas oublier que les gros chiffres
sont ceux des prestations familiales et de la vieillesse.
Je pense que personne n'envisage, à l'heure actuelle, de ré-
duire ces prestations.

Deuxième hypothèse : 1'instabilité se traduisant par des
variations dessaisiras et des prix, Il faut faire une dis-
tinotion, Ces fluctuations économiques peuvent ne pas traduire
une réduction de l'activité économique. Au cours des derniè-
res années, nous avons eu des fluctuations des salaires et
des prix mais l'activité économique, non seulement n'a pas
fléchi, mais s'est améliorée, Dans ce cas, nous assisterions
à une répétition des phénomènes constatés au cours de oes
dernières années î il y aura un déficit passager de trésore-
rie, notamment en maladie et allocations familiales parce que
les augmentations de dépenses précèdent les augmentations de
recettes. Mais, il se peut que l'instabilité économique ae

♦réduise par une réduction de l'activité économique et du
nombre des salariés. Si cette réduction est temporaire, nous

pouvons tenir. Si, au contraire, nous sommes en présence d'une
réduction durable de l'activité, les chiffres montrent que
nous ne pourrons pas tenir car les dépenses subsisteront et
telles-oi sont indépendantes des fluctuations économiques.
Il n'y a pas de recettes permettant de combler un déficit du-
rable, Il faut savoir que le régime actuel est étroitement
lié à l'activité économique et a la productivité, Le meilleur
moyen d'alléger les charges de la sécurité sociale pour l'en-
semble de l'économie est de développer là production et le
rendement car, à ce moment-là, les charges se répartissent sur
Un plus grand nombre de produits deviennent, par conséquent,
moins sensibles sur chaque unité de la population. Il s'agit,
en somme, de répartir une fraction des revenus mais pour ce

faire, il faut que ces revenus existent. Telles sont les quel-
quea explications que je voulais vous donner. Je m'excuse
d'avoir abusé aussi longtemps de l'attention des commissions-.
Je voudrais en dégager une conclusion : la situation financière
du régime général de la sécurité sociale, dans l'ensemble,
est une situation saine. Sans doute, y a-t-il des erreurs,
des imperfections.

Les explications que je vous ai données sont le résul-
tat d'une compilation de statistiques. Il y a, à travers la
France, 270 caisses dont ehacune a son conseil d'administration
avec ses tendances propres, son orientation propre. Il en

résulte, forcément, une totalisation présentant, tout de mé~
me, un caractère arbitraire. Dans l'ensemble, il y a des
améliorations à faire. Il y en a toujours dans oe domaine,
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mais je voudrais souligner que l'on ne peut absolument pas
comparer ce régime de Sécurité Sociale à une espèce de grande
entreprise, de grand mécanisme, allant du haut en bas, préci-
sèment en raison de la multiplicité des organes ayant une cer-

taine autonomie et dans laquelle se reflètent les tendances,
l'orientation personnelle des administrateurs. On peut dire

que, dans une très large mesure, les imperfections que l'on
constate traduisent un facteur humain.

Je voudrais dire, pour terminer, que j'ai reçu, la
se-aine dernière, la visite de 1'Inspecteur qui dirige la
mission de l'inspection des finances qui a procédé au contrôle
d'un certain nombre de caisses de la Sécurité Sociale. Quelle
ne fut pas sa surprise et celle de ses collègues de constater
avec quel dévouement les administrateurs de caisses se consa-

craient à leur tâche. Il 'à. dit qu'il n'avait jamais vu, dans
sa carrière, qu'une des institutions la plus désintéressée soit

gérée par des gens qui s'y consacrent d'une anière aussi corn-

plète et avec autant de coeur.

Je tiens à traduire cet hommage, précisément, parce que
l'on essaie d'opposer l'administration aux caisses et d'indiquer
que le sentiment de l'Inspection des Finances est également le

mien.

Je suis maintenant à la disposition des commissaires

pour répondre aux questions qu'ils voudraient bien me poser.

. LE PRESIDENT.- Monsieur le Directeur G-énéral, je
tiens à vous remercier des explications très complètes que vous

nous avez données et qui ont été écoutées avec beaucoup d'at-
tention par tous les commissaires.

:

Y-a-t-il des commissaires qui désrent poser des que s-

tions à M. le Directeur G-énéral.

M. ASSON.- Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. asson.

M. ASSON.- J'ai écouté, comme tous, avec attention,,
l'exposé si intéressant de . le Directeur Général et je crois

que le sentiment unanime est,*, que nous désirerions avoir le

compte-rendu sténographique ou tout au moins le résumé des

déclarations qu'il vient de faire.

Il y a des chiffres dont Dénoncé m'a surpris, -onsie:ur
le Directeur Général, mais cela sort un peu du domaine qui vous

est propre. Oe sont les prix de journée pour l'assistance pu-

blique qui se traduisén-t par des dépenses très fortes au compte
de la Sécurité Sociale.

.../...



Tr. 22/6/49. 198

- 28 -

T Tne autre chose qui m'a, non pas effrayé mais

inquiété : vous avez parlé de l'augmentation des cotisations
concernant les allocations familiales qui sont, si je ne

m'abuse, de 16 % et je me demande si,sur ce terrain, comme

sur d'autres d'ailleurs, il n'y aurait pas d'économies à réa-
User. Vous avez dit que les caisses étaient autonomes]mais,
malgré tout, tri contrôle efficace et sévère doit être effectué.

Il y a les allocations familiales, il y a aussi les
oeuvres sociales. Dans le cas de dépenses sonptuaires n'avez-
vous pas votre mot à dire ? Il peut se faire que 'des caisses
d'allocations familiales, je ne veux pas les citer, se livrent
à des dépenses peut-être exagérées. Je voudrais attirer votre
attention sur ce point. Ne serait-il pas possible de diminuer
ces dépenses ?

Enfin, vous avez donné un chiffre en ce qui concerne

les soins dentaires ; coefficient 100 par rapport à 1938. Je
sais que l'on se soigne mieux en ce moment et c'est normal
mais aigre cela, n'y aurait-il pas moyen, permettes-moi l'ex-

pression, de "serrer un peu les cordons de la bourse" ? Il y
a des soins dentaires qui ne sont peut-être pas tout a fait

indispensables et je ne sais si votrè contrôle, là encore, est

suffisamment sévère et efficace.

Voilà les quelques questions que je voulais poser à
M. le Directeur Général.

.... LE PRESIDENT.-La parole est à M. Saint-Cyr.

f. SAINT-CYR.- Il y a une chose qui m'a frappé dans

lfexposé de 1 le Directeur Général, c'est l'importance, dans

les prestations familiales, du salaire unique, et vous-même,
Monsieur le Directeur Général, avez marqué le point. Vous nous

avez dit qu'en France^, il faut compter huit millions de sala-

riés sur lesquels 2.500.000 conjoints ne travaillent pas et

donnent lieu à l'attribution des allocations de salaire unique.
Je suis étonné qu'on arrive à un chiffre supérieur aux sommes

allouées au titre des allocations familiales. N'y-a-t-il pas,

de ce côté, des abus ? N'y a-t-il pas lieu d'intervenir pour

surveiller la distribution de telles sommes ?

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Breton.

I î ' !1ï

M. BRETON.- La question que je voudrais poser concernes

les caisses de chômage. Sur quels cnapxtres sont
^

insc -L i te s les

sommes accordées, au titre des allocations familiales, a une

personne qui continue de bénéficier des assurances soc taies .

Il s'agit là, en somme, d'une perte pour laquelle il n'y a pas

de recette correspondante.
• * • / m • •
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M. LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SECURITE SOCIALE.- Ces
sommes sont inscrites aux chapitres "salariés".

G BRETON.- Sont-elles comprises dans les chiffres
que vous avez indiqués ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SECURITE SOCIALE.- Elles
sont comprises dans les chiffres indiqués.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Abel-Durand.

. ABEL-DURAND.è II est impossible d'ëngager une
discussion sur* un exposé comme celui que vient de nous faire
M; le Directeur Général de la Sécurité Sociale. Je tiens à
rendre ho. mage à l'objectivité de son exposé et à ce fait qu'il
m'est apparu comme très complet. C'est pourquoi, je me joins
à ce qu'a dit M. Masson tout à l'heure pour exprimer le souhait]
que nous ayons entre les mains le compte-rendu sténographique
de .le Directeur Général, parmi toutes les questions qui ont |
été évoquées, certaines demandent un examen approfondi.

Sur l'ensemble, je veux simplement dire que je suis
d'accord avec . le Directeur Général pour reconnaître que
si l'on prend l'équilibre global de la Sécurité Sociale, cet
équilibre est actuellement sain. Rais des réserves sont à faire!
si l'on pense qu'il faut prendre certains départements pour
combler le déficit d'autres. Et ceci peut-être un avertisse-
ment pour le législateur.

M. le Directeur Général de la Sécurité Sociale a fait
remarquer fout à l'heure qu'il y a une instabilité constante
qui tient aux faits. Elle tient aussi à une législation mou-

vante. Peut-être le législateur, lorsque dans un souci qui
doit être le sien, essaie d'améliorer un point, devrait-il se

préoccuper des conséquences que cela peut avoir sur l'ensemble
Pour ma part, c'est ce que je ne manque pas de faire en iÎQttfée}
circonstance^.

La situation actuelle est saine, mais nous constatons :

que la marge de sécurité n'existe plus et que, si elle a exis- !
té, c'est qu'elle a été constituée au cours d'années passées.
Quelle est l'origine de la trésorerie dont vous disposez,
Monsieur le Directeur Géné<ral ? Il faut le dire, ces réserves
ont été amassées il y a une vingu-taine d'années, je crains que
nous les dispersions trop rapidement.

Parmi les points qui ont été évoqués, il y a celui
de l'hospitalisation. Cette préoccupation est partagée par
les caisses de Séc.urité Sociale. C'est un problème presque
insoluble. Mais lorsqu'on cherche les causes de l'augmentation
des dépenses hospitalières qui pèsent sur toutes les collecti-
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vités, beaucoup de responsabilités sont engagées en la circons-
tance. L'énorcité de la gestion de Certains organismes en rend
impossible le contrôle. Il y a peut-être abus de centralisation.
Les ad. inistrateurs des caisses d'organismes sont, eux, lar^e-
ment excusables. Lorsqqe nous constatons des différences entre
les dépënses de personnel, ils peuvent répondre qu'elles leur
sont imposées directement par le -ministère de la Santé Publique.

D'autre part, il faut tenir compte aussi au fait que
si l'hospitalisation devient plus coûteuse, elle est aussi plus
efficace. Dans les deux ou trois dernières années, nous avons
eu à appliquer des traitements beaucoup plus onéreux qu'aucun
traitement du passé mais aussi singulière...ent plus efficaces. Il
faut tenir compte de tout cela.

Il est peut-être difficile, étant donné l'absence de
marge de sécurité sociale, d'augmenter les cotisations sans

peser trop lourdement sur l'économie nationale. Gela devrait
etre une raison de plus pour veiller très attentivement à ce

qu'il n'y ait pas d'abu/s car lorsqu'on entre dans le détail,
on voit que la correction des abus permet d'améliorer ou de
maintenir certains avantages. Je me rappelle certains cas où '

l'on a apporté quelques améliorations et ce que cela a coûté.
Lorsqu'on réduit les dépenses, cela pernet, dans une assez large
mesure, d'augmenter les prestations.

L'exposé est incomplet sur ce point, monsieur le Di-
recteur Général, c'est qu'il serait nécessaire - je vous ai
d'ailleurs posé la question par écrit - de connaître la gestion
de chaque caisse. Les améliorations à apporter ne peuvent l'être
effectivement que lorsque l'on considère non pas l'ensemble mais
le détail. Les assurances sociales ont vécu pendant de longues
années, à la fois sous un régime de centralisation et un régime
de pluralisme. Dans mon département , toutes les caisses étaient!
en quelque sorte, administrées collectivement parce que, cons- |
tamment, tous les quinze jours, elles se communiquaient leurs
résultats.

Actuellement, il est impossible de connaître les
résultats et quand, on parle du déficit de la maladie, par
exemple, il est intéressant de savoir comment il se répartit,
comment, sur certains points, il peut y avoir des augmentations
de dépenses. Il faut établir la comparaison antre le régime de

la région parisienne et celui des provinces.

D'où vient ,ce déficit ? Il est localisé et je suis
heureux à ce sujet d'entendre M. le Directeur Général rendre

hommage à l'Inspection des Finances et aux administrateurs des

caisses. Il y a un tr- s grand nombre de caisses qui sont stables
Les détails ont été donnés à ce sujet.

• • » / • * •
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On parle beaucoup du petit risque et l'on fonde des

espoirs sur lui. Ces espoirs sont peut-être exagérés et là
encore on doit faire preuve d'attention.

En ce qui concerne le salaire unique, je ne sais pas
ce qu'il était auparavant. On est parti de l'idée de la mère au

foyer, cette idée est actuellement abandonnée. Le salaire unique
n'est rien d'autre qu'une \ ajoration des allocations familiales.
L'allocation aux salariés indépendants est le problème le plus
difficile de l'heure actuelle.

Encore une fois, je voudrais m'en tenir simplement au

souhait de :. .basson, c'est-à-dire que nous puissions avoir
entre les mains la sténographie de l'exposé de . Laroque, afin

qu'il nous soit possible d'en examiner tous les points dans un

sens rassurant pour l'instant mais qui nous préoccupe pour
l'avenir car si vous nous avëz dit que l'équilibre était assuré
momentanément,
chaine.

je ne sais s'il le sera encore l'année pro-

Quant aux accidents du travail, nous allons avoir une

décision à prendre. Vous nous avez invités à ne la prendre
qu'avec circonspection, en nous rendant compte que quelque
chose qui peut nous paraître comme recommandai!e peut avoir

de lourdes conséquences.
Voilà ce que je voulais dire et je termine en expri-

mant la satisfaction qui sera la nôtre d'avoir J.e compte-rendu
de l'exposé de m. le Directeur Général de la Sécurité Sociale.

M» LE PRESIDENT.- Pour répondre aux voeux de ht. basson

et Abel-Durand, je puis vous indiquer que je m'efforcerai, dans

la mesure du possible, d'obtenir la sténographie de l'exposé de

. . Laroque et'de le faire parvenir aux membres des Commissions
du Travail et de la Famille.

Je demanderai à M. le Directeur Général de bien vou-

loir nous fournir, sur les éléments comparables, les chiffres

de 1938, oui nous permettraient de nous reporter à ce qui se

faisait auparavant. C'est un élément de comparaison qui n'est

pas sans intérêt pour les commissaires.

.une DEVAIT).- Je demanderai, également, à le Direc-

teur Général de nous fournir quelques chiffres de 1947> comme

référence.

h. LE PRESIDENT.- La parole est à ... Lafay.

H. LAFAY.- Je voudrais, tout d'abord, remercier le

Président .i, Dassaud d'avoir bien voulu inviter cordialement

■/.
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les membres ^de la Commission de la. Famille et dire à M. le
Directeur G-énéral que nous avons eu plaisir à l'entendre.

La Sécurité Sociale marche au mieux dans le cadre de
la législation actuelle mais lorsque nous nous penchons du côté
de collègues plus spécialisés dans les questions économiques,
nous entendons dire que les charges sociales sont trop lourdes

pour l'état actuel de notre économie.

Certains disent'qu'il faudrait aguementer la prcduc-
tion. Je crains qu^ production et productivité étant deux
choses différentes, les charges de la Sécurité Sociale jouent
un rôle important sur les prix de revient.

Lorsque nous écoutons h. le Directeur G-énérai, nous

sommes convaincus de la nécessité de la Sécurité Sociale mais

lorsque nous écoutons les spécialistes des questions économiques
nous sommes inqiets.

Je voudrais dire un mot à propos des chiffres indiqués
par . Laroque concernant les honoraires d'hôpitaux. Ces hono-

raires, qui étaient en 1938 de 271 millions, ont atteint, en

1948, 11 milliards. Je dois dire que, du côté de la Sécurité
Sociale, on fait preuve d'une large compréhension. A la vérité,
ces charges d'honoraires sont exactement de 20 /, ce qui cor-

respond aux charges de 1938. Je ne voudrais pas, par conséquent ,j ;

que l'on puisse panser que le corps médical a gagné, dans
cette augmentation et que ce soit le remboursement des hono-

raires dans les hôpitaux qui coûte le plus cher.

Je ne suis pas d'accord avec t. Abel-Durand quand
il déclare qu'une normalisation du système hospitalier français
empêcherait la dispersion de l'effort sanitaire et rendrait

l'hôpital beaucoup plus rentable.

Je voudrais dire un mot sur l'Assistance Publique de

Paris. Oh a l'impression qu'elle regorge de malades. Cependant,
le pourcentage de malades est inférieur au pourcentage normal

de rentabilité.

C'est dans le cadre de la région qu'il faut normaliser

le système hospitalier. Vous le ferez devenir rentable. Vous

donnerez au système hospitalier moderne la possibilité d'aîné-
liorer les soins. Vous en tirerez des avantages incontestables.

Voilà ce que j'avais à dire et je conclus enremer-

ciant, au nom de la Commission de la famille, .. le Directeur

Général.
♦ • / • • «
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M. TERNYRCE.- Je serais heureux de savoir si, dans les
"bilans que nous a donnés . Laroque, ee sont les cotisations
effectivement encaissées qui figurent au chapitre des recettes
ou bien si l'on a tenu compte des cotisations à recouvrer ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL.- Ce sont les cotisations
effectivement encaissées.

M. TEREYNCK.~ Certains de nos collègues nous disent,
sans attaquer plus spécialement telle ou telle entreprise, qu'il!
y a des sommes considérables qui ne sont pas vefsées par les
entreprises, qu'il y a même des scandales concernant les coti-
sations prelevees sur les salaires des ouvriers. Ces entrepri-
ses, privées ou nationalisées, s'en servent comme trésorerie.
On nous a cité des chiffres formidables et je voudrais qu'un
bilan soit fait, qu'une comptabilité générale de la Sécurité
Sociale soite faite industriellement ou commercialement et que
l'on tienne compte de ce qu'Usa à recouvrer sur chaque exer-
cice pour chaque entreprise, car il est absolument inadmissible
que vous passiez l'éponge. Je voudrais savoir si vous avez un
contrôle efficace sur les cotisations non rentrées.

D'autre part, j'aimerais savoir si les chiffres rela-
tifs à l'actif mobilier ou immobilier de la Sécurité Sociale,
ont été évalués sur la base du prix d'achat ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL.- Toujours au prix d'achat.

M. lERNYNCK.- Je crois que la Sécurité Sociale devrait,
corme les entreprises, réévaluer son bilan. :

D
;

autre part, je voudrais demander à M. Laroque s'il
ne lui serait pas possible, à condition toutefois c|e ne pais
abuser de sa très grande amabilité, de nous consacrer encore

une heure non pas dans un esprit destructeur mais dans un

esprit de collaboration complète.
Je sais parfaitement qu'une proposition de loi, qui

me tente beaucoup, a été déposée à l'Assemblée Nationale. Elle
consiste à confier une partie des gestions des caisses primaires!
ou même presque la totalité - ce qui me semble malheureusement
utopique - à des mutuelles. j

Je crois que ces transferts de gestions à certaines
formes dè mutualités, tout en étant contrôlées par l'Etat,
permettraient un contrôle plus efficace.

J'ai, chez moi, une amicale qui marche fort bien.

Cependant, nous avons du, il y a huit jours, au cours d'une
assemblée générale, en renvoyer deux assujettis qui avaient
abusé de la Sécurité Sociale en même temps que des prestations
amicales que nous leur accordons e£ qui s'ajoutent à celles
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de la Sécurité Sociale.

Je crois qu'il est malheureusement impossible de tout
transférer à des mutualités. Si la chose parait possible dans
certaines usines comportant des mutuelles bien organisées, il
y a la masse des entreprises isolées qui pourraient difficile-
ment entrer dans des mutuelles.

- . ABEL-DURAND.- Cela existait autrefois.

a. ÏEREYMCK.- Cela serait souhaitable. Je sais,
14. Abel-Durand, que vous êtes un grand défenseur de la mutua-
lité, mais je me demande s'il y aurait une formule sur laquelle
vous pourriez vous appuyer et à laquelle nous apporterions
notre concours.

.
• A'ïïilEtJ.- Je voudrais très brièvement demander à

M. Laroque, et j'attire l'attention de toute la Commission
sur ce fait, pourquoi la Sécurité Sociale du régime général
couvre 20 millions de Français/ alors que les régimes spéciaux
£4. couvrent 10 millions, c'est-à-dire la moitié autant? Il y
a des exemples souvent fâcheux de régimes spéciaux catastro-

phiques à beatoup d'égards qui permettent., je ne citerai qu'un
seul fait, de payer un quatorzième mois à un assuré social qui
a été malade pendant 12 mois et qui a droit, par conséquent,
à un 14ème mois de congé payé.

M. FOJRMIER.- Il ressort de l'ëxposé que vient de
nous faire t. le Directeur Général, en ce qui concerne les

résul^jpf chi.frés - et c'est surtout ce qui est intéressant
car ce sont les chiffres qui parlent le mieux en cette matière-
que le point grave est le déficit des caisses d'allocations
familiales. Celui-ci se chiffre^pour 1948, à environ 15 mil-
liards de francs et nous amènerait à envisager une augmenta-
tion,de cotisation, alors que le taux de 16 y me semble déjà
très lourd. Si nous étions obligés d'en arriver là, il ne

vous échappe pas qu'il en résulterait un^déséquilibre écono-
inique et une augmentation nouvelle du coût de la vie.

Or, si nous prenons les résultats totaux des recettes
et des dépenses pour toutes les branches de la Sécurité Sociale
nous constatons que les dépenses de l'ordre approximatif de

332 millions s'équilibrent de justesse avec les recettes.

J'en arrive à cette conclusion : en ce qui concerne

le déficit déclaré des allocations familiales, ne nous trouvons'
nous pas devant un des inconvénients de n'avoir pas réalisé
l'unité de la Sécurité Sociale, comme l'avait, en 1945, préco-
nisé le législateur ; c'est-à-dire l'unité d'encaissement des

1 i
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cotisations de contrôle .et de gestion ? Si cette unité s'était

produite, nous constaterions aujourd'hui un certain équilibre
dans la masse de toutes les branches de la Sécurité Sociale,
entre les recettes et les dépenses.

J'ai toujours été un fervent partisan de l'unité des

caisses qui, si elle présente quelques inconvénients, apporte
en contre-partie de gros avantages. Je crois que l'on pourrait
reconsidérer la question.

Certes, les caisses d'allocations familiales ont tenu,
pour diverses raisons, à garder leur a-utonomie mais il faut
faire passer l'intérêt général avant les intérêts particuliers.
Je, pense donc que nous serions peut-êife amenés, dans un avenir

plus ou oins proche, à examiner de nouveau cette question de

l'unité des caisses, d'où il résulterait, d'après les chiffres
de 1948, un équilibre entre les recettes et les dépenses, ce qui
ne sera pas le cas si on laisse leur autonomie aux cai ses d'al-
locations familiales.

.

1. COUINACD»- Je voudrais tout d'abord demander à
M. le Directeur Général s'il lui serait possible de venir un

jour prochain devant notre Commission de la Famille pour répondre
à des quantités de questions que nous avons à lui poser con.cer-

nant, particulièrement, les médecins.

Parmi les chiffres donfncus avons eu connaissance, il

y en a certains qui peuvent faire planer le doute dans l'esprit
de bien des personnes. Tous nous avez dit, Monsieur le Directeur |
Général, qu'il y avait environ 11 milliards 500 millions de^
francs d'honoraires payés aux médecins, ce qui représente, a

peu près, 750.000 francs par praticien. J'ignore quels peuvent
être les chiffres pour la région parisienne mais les chiffres

pour la province sont totalement différents et sont extrêmement
inférieurs à cette somme-là, si tant est que ce que dit la

k caisse est exact. J'arrive, avec les chiffres fournis par les

caisses de Sécurité Sociale, à des sommes inférieures de moitié.

Une autre question, beaucoup plus importante à .on

* avis, c'est celle de l'entente entre la Sécurité Sociale et

les médecins. Elle serait très profitable et très désirable.
L'immense majorité des médecins recherche un accord. Malhëureu-

se ment, si nous trouvons des caisses extrêmement compréhensives*.
et urêtes à signer des accords, lorsque nous allons a la caisse

régionale on sent déjà certaines réticences et, par la sui e,

il^n'y a plus moyen de s'entendre. Je crois que mous mes colle-

gues médecins sont d'accord avec moi pour de dater qu î y

aurait un gros intérêt à voir se réaliser une entente en^re la

Sécurité Sociale et les médecins.

• * 0. / 0 0 0
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tout
!

à l'heure, de l'haspi-Je vous ai entendu parler,
talisation. Vous disiez, je crois, qu'en 1948 une appendicite
de 10 jours coûtait environ jO.OOO francs à la Sécurité Sociale.

C'est exact mais il seru.it indispensable de décomposer et dire

qu'il y a 1.200 francs pour le service et le reste est porté en

facture d'hospitalisation. Il faut que ces choses soient connues

de l'opoinion publique qui a trop tendance à croire que les

gros bénéficiaires de la Sécurité Sociale sont les médecins.

A l'heure actuelle, les services de chirurgie des hô-

pitaux sont vides parce que les soins en clinique sont moins

chers. Il y a une raison à cela et il faut la trouver. Du fait

que, dans beaucoup de cas, nous soigons les malades à la péni-
cilline, ils sont hospitalisés moins longtemps, rar conséquent,
l'hospitalisation devrait coûter .oins cher. Or, vous dépensez
plus d'argent.

Je serais heureux, Monsieur le Directeur Général,
si nous pouvions discuter plus longuement de toutes ces ques-
tions devant la Commission, plus spécialisée, de la famille

et de la Santé.

M. LE PRESIDENT DE LA COM ilSSION DU TRAVAIL.- Je

voudrais, onsieur le Directeur Général, appeler votre attention

sur le fait qu'un grand nombre d'hôpitaux de province ont des

prix de journée inférieurs de 50 à ceux des hôpitaux de Paris.

Cela est paradoxal car, en province, il y a aussi des frais et

tout à l'heure, vous avez dit que le coût de la vie était aussi

élevé en province qu'à Paris. Pourriez-vous nous donner des

précisions à ce sujet ?

Il y a d'abord le problème du retard dans le verse-

ment des cotisations et celui du non versement par certains

employeurs. C'est exact. Il y a les entreprises qui onx des

retards dans le versment de leurs cotisations et dans l'en-

semble, nous les connaissons. Je ne crois pas que les chiffres

qui ont été répandus dans le public soient strictement exacts.

Il y a toujours, par la force des choses, m certain décalage
dans le paiement des cotisations. Si l'on se place au 1er jan-
vier 1949, il peut y avoir des cotisations non encaissées mais

la plus grande partie le seront dans le courant du mois^ de
^

janvier et le chiffre des non versements ne sera pas très eleve.

Ce qui est vrai, c'est que certaines catégories d entreprises
avaient et ontencore des difficultés de trésorerie qui rendent

le paiement de leurs cotisations particulièrement difficiles

Il s'agit, dans bien des cas, d'e treprises travaillant pour

l'Etat qui, étant al payées ou payées avec du retard, ont

aussi du retard dans le paiement de le:urs cotisations. - i--L ^y
d'autre part, et ceci nous l'avons constate dans les enquetes

récentes, une insuffisance de liuison entre les caisses de

I
1 I
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Sécurité Sociale et les caisses d'allocations familiales,
ce qui fait que certains employeurs n'ont pas déclaré aux
deux organismes les mêmes chiffres des salaires. L'existence '.
d'un contrôle commun, prévoyant un encaissement commun, a amené
une amélioration très sensible. Ce contrôle est encore excep-
tionnel.

Il a été suggéré d'établir une comptabilité permettant
de dégager les restes à recouvrer au 1er. janvier. Cette idée
peut être retenue mais il y aura des difficultés dans la pra-
tique; ainsi,si nous faisons figurer les restes à recouvrer,
nous ne pouvons pas le faire pour les restes à payer car ce qui
est dû en prestations au cours du mois de janvier intéresse à
la fois les mois de décembre et de janvier. Nous risquerions de
fausser un bilan. D'autre part, un certain équilibre doit s'é-
tablir entre les encaissements faits au titre de l'année pré-
cédente et ce qui neste à payer en fin d'année. En tout cas,
nous étudierons le problème.

En de ,xième lieu, on m'a posé une question sur les
allocations familiales. M. masson a exprimé la crainte qu'il
y ait dans le cadre des allocations familiales des dépenses
somptuaires. Je crois pouvoir, dans l'ensemble, le rassurer.
Il peut y avoir certains abus mais nous les contrôlons et les
sanctionnons. Je dois vous dire qu'une seule caisse d'alloca-
tions familiales a vu son conseil d'administration dissous en

raison d'opérations douteuses. Lis il ne faut pas exagérer la
portée de ces dépenses car, en admettant qu'il y ait certains
abus, il ne faut pas perdre de vue qu'il ne peut y avoir d'opé-
rations importantes sans une autorisation. Je ne crois pas,
pour ma part, qu'une réduction de certaines dépenses permettrait
une diminution, des cotisations.

En ce qui concerne le problème de l'allocation de
salaire unique, je voudrais donner les chiffres à ... Saint-Cyr.
Il y a eu, en 1948, 1.700.000 familles bénéficiaires de l'allo-
cation de salaire unique, dont 800.000 personnes sans enfant.
Qu'il y ait des abus dans ce domaine, j'en suis sûr mais il est
difficile de vérifier si une femme travaille ou non lorsqu'elle
fait quelques heures de ménage ici et là.

M. Fournier a suggéré de régler le probl"me en confon-
dant les fonds d'assurances sociales et d'allocations fami-

liales. Je ne crois pas que ce soit une solution au problème
car il y a tout de met e un intérêt de clarté à connaître la

gestion et à savoir ce qui correspond à chaque grande rubrique
du budget. A l'heure actuelle, on ne peut pas dire que les

exéédents d'un régime servent à financer les autres, les trois

régimes sont financièrement autonomes. Il y a une trésorerie
commune en ce sens que la caisse nationale de Sécurité Sociale

a fait des avances aux cal. ses d'allocations f^ili&les pour

• * • / • • •
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leur permettre de couvrir leur déficit mais ces avances doivent
être remboursées le jour où les caisses pourront réaliser des
excédents.

M. Masson a parlé, également, du problème des soins
dentaires. Nous avons fait un effort pour "serrer" certains
remboursements. On a supprimé le remboursement des couronnes
dans certains cas parce qu'il y avait des abus mais je ne crois
pas qu'il y ait tellement d'à.us en matière de soins dentaires
car on ne rembourse que peu ce qui coûte cher, la prothèse, notarn
ment, est subordonnée à un accord préalable de la oafsSe, . accord
qui est donné avec un contrôle extrêmement sérieux.

Je crois que l'augmentation des dépenses pour soins
dentaires vient de ce que, en 1938, on ne remboursait rien
alors qu'aujourd'hui, on rembourse quelque chose. C'est ce qui
compte.

M. Mathieu a soulevé le problème des régimes spéciaux.
Je suis, dans une ia-rge mesure, d'accord avec lui mais je suis
obligé de dire^que je n'ai aucun contrôle sur les régimes spé-
ciaux. Ils relèvent des mini stèrej? technique s. Je décline donc
toute responsabilité en ce qui concerne le fonctionnement
financier de ces régimes. J'ai demandé/ ja plusieurs reprises,
que/du point de vue financier,16s services de la Sécurité So-
ciale aient compétence pour contrôler ce qui s'y passe car je
pense que les techniciens sont mieux placés pour apprécier le
fonctionnement des services techniques. Jusqu'à maintenant

je n'ai pas obtenu^ satisfaction.

D'autre^; robm mes plus vastes ont été posés mais je
crois qu'ils doivent être réservés pour les discussions ulté-
rieare s.

En ce qui concerne le problème médical, je suis en

principe d'accord. Je désire vivement une entente entre le

corps médical et les organes de Sécurité Sociale. Je suis à la

disposition des Commissions de la Santé et du Travail, si elles
désirent connaître les éléments techniques du problème.

Il y a aussi le problème économique soulevé par
M. le Président Lafay, celui du poids des charges de la Sécu-
rité Sociale sur l'économie. Je ne vous cache pas qu'y ayant
longuement réfléchi, et si paradoxal que cela puisse paraître,
je pense que la Sécurité Sociale a rendu un service appréciable
à l'économie du pays, car elle lui a fait faire une économie
de hausses de salaires. Les hausses de salaires représentent
un poids singulièrement plus lourd que les charges sociales.
Il ne faut pas oublier que les salaires ne sont qu'à un coef-

ficient de hausse relativement faible. Dans la région parisienne
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Le Président,

ce coefficient est de 10 à 11. En province ;
il est d'un peu

plus. Si l'on n'avait pas couvert certaines dépenses du tra-

vailleur malade ou chargé de famille, il aurait fallu donner

à tous le moyen de couvrir ces dépenses. Dans ce cas, il aurait

fallu augmenter les salaires. C'est une considération que l'on

néglige trop souvent.

Je voudrais,pour terminer, dire que je suis bien

entendu à là disposition des- Commissions;que mes collabora-

teurs comme moi-r-même seront toujours heureux de leur apporter
toute la collaboration qu'elles pourront souhaiter, (ijpplau-
dissements).

M. LE PRESIDENT.-

La séance est levée.

La séance est levée à treize heures.

Personne ne demande plus la parole 1
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DRIANT, Bénigne FOURNIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-

THOUVEREY, Henri MARTEL, Charles OKALA, Mme Jane VIALLE,
M. ZUSSY•
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ORDRE du JOUR

I — Examen du rapport de M. BOULANGE sur la proposition de
loi (n° 288, année 1949) relative à l'organisation de
la sécurité sociale dans les départements de la

Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique
et de la Réunion.

II - Examen du rapport pour avis de M. TEKNYNCX sur la
proposition de loi (nG 433, année 1949) tendant à
instituer une carte nationale dite "carte sociale des
"économiquement faibles"•

III- Examen du rapport de h, fUJOL sur la proposition de
loi (n° 378, année 1949) portant extension de la légis-
lation des assurances sociales aux écrivains non

salariés.

IV - Examen du rapport de M. RUIN sur le projet de loi
(n° 415,année 1949) étendant aux départements de la

Guadeloupe, Martinique, Guyane française et Réunion,
les dispositions de la Sécurité Sociale applicables
à la prévention et à la répartition des accidents du
travail et des maladies professionnelles.

V - Examen du rapport de M. BOULANGE sur la proposition de
loi (n° 423, année 1949) tendant à majorer les indemnit
dues au titre des législations sur les accidents du

travail.

COMPTE - RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne la

parole à M. BOULANGE.

M. BOULANGE présente son rapport sur la proposition de

loi n° 288. Il fait ressortir les différences qui existent

déjà entre le système métropolitain et le système établi
dans les nouveaux départements en matière de Sécurité

sociale, les difficultés qu'on y rencontre. Il insiste sur

la nécessité qu'il y a à organiser, d'urgence, des élections

pour les Conseils d'administration des Caisses.
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La proposition demande trente-trois membres pour les
Conseils d'administration dans les nouveaux départements,
au lieu de trente~et—un en France, soit un membre du pefson—
nel de la Caisse au lieu de deux, un médecin au lieu de deux,
une sage-femme, profession qui n'est pas représentée dans
les Conseils d'administration des Caisses en France, deux
personnes désignées par la Fédération mutualiste au lieu
d'une désignée par les associations familiales, quatre
personnes connues pour leurs travaux.

Mme DEVAUD demande que l'on fasse siéger un membre
désigné par la Fédération mutualiste et un membre désigné
par les Associations familiales qui seront ainsi encouragées.
Dans ces départements, il y a une très grande proportion
d'enfants naturels, ce qui est l'une des causes de la misère
enfantine.

M. RUIN propose que l'on introduise une personne qui
s'est occupée des allocations familiales.

Mme DEVAUD pense que l'on peut le faire dans le cadre
des "personnes connues pour leurs travaux".

M. MATHIEU soutient l'amendement de Mme DEVAUD.

M. le PRESIDENT se demande s'il existe déjà des Asso-
entions familiales suffisamment représentatives.

Mme DEVAUD le pense»

M. 1ECCIA estime que le corps médical a beaucoup à
faire dans ces territoires. Il semble utile de conserver une

sage-femme dans le Conseil d'Administration, mais pas au

détriment des médecins - d'autant que s'ils sont peu nombreux,
ils ont beaucoup à faire et n'auront guère le temps de se

consacrer aux caisses.

Miûe DEVAUD n'insiste pas, car elle pense que, parmi les

quatre personnes connues pour leurs travaux il y aura un

médecin. Elle fait observer que pour 200.000 Habitants à la

Martinique, il y a 51 médecins, dont 40 résidant à Fort-de-

France, si bien que, dans les campagnes, se sont les sages
fecimes qui pénètrent dans les foyers.

On pourrait conserver les deux médecins et suggérer
que l'on choisisse une sage-femme p5rmi les quatre personnes
connues pour leurs travaux.

/•••••••♦ •
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M. le PRESIDENT demande s'il n'y aurait pa s moyen
de provoir des suppléants.

Mme DKVAUD fait observer que le texte est basé sur la
loi du 30 octobre 1946 qui est elle-même actuellement
soumise à révision. Il faut voter rapidement ce texte
pour mettre en place le système.

M. de RAIIîCOURT demande pourquoi on pr : voit quatre
personnes désignées par le Ministre du Travail.

1.1. ABEL-DURAHD indique que la Commission de réforme
de la loi du 30 octobre 1946 s'est prononcée en faveur de
cette formule.

Sn conclusion, la Commission décide, à l'unanimité,
de modifier ainsi les articles premier, deux, trois, ,qua-
-tre et cinq :

Article premier

Chacune des Caisses générales de sécurité sociale,
instituée par le décret nc 47-2032 du 17 octobre 1947,
est administrée par un Conseil d'Administration comprenant :

- 18 représentants élus des travailleurs}
- é représentants élus des employeurs;
- 1 membre du personnel de la Caisse, élu dans les

conditions prévues par la loi n° 46-730 du 16 avril 1946
pour l'élection des délégués du personnel dans les

entreprises;
- 2 médecins élus par les médecins exerçant dans le ressort

de la Caisse;
- 1 personne désignée par la Fédération mutualiste du

département;
- 1 personne désignée par l'Union des Associations familia-

les;
- 4 personnes connues pour leurs travaux ou pour les service

rendus dans le domaine social, dont une sage-femme et une

personne aj^ant fait partie du Conseil d'Administration

de l'une des anciennes caisses d'allocations familiales,
nommées par le Ministre du Travail et de la Sécurité
sociale.

/
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Article 2

Sont électeurs, dans la catégorie des travailleurs,les salaries et assimiles de l'un ou de l'autre sexe,de nationalité française ou protégés français, âgés de dix-
huit ans au moins, domicilies dans le département, sous
reserve qu'ils n'aient pas ete condamnés à l'une des peines
entraînant, selon la loi française, la déchéance des droits
politiques.

Sont également ^électeurs dans la même catégorie, les
salariés et assimilés étrangers résidant depuis deux ans
au moins dans un département français, âgés de dix-huit
ans au moins, sous réserve qu'ils soient pourvus d'une
carte de travailleur délivrée par l'autorité française
et n'aient jamais subi une des condamnations prévues à
l'alinéa précédent.

Article 5

Sont électeurs, dans la catégorie des employeurs,
toutes les personnes de l'un ou de l'autre sexe, de
nationalité française ou protégés français, qui sont
tenues de payer des cotisations à la caisse générale
de sécurité sociale pour les assurés obligatoires qu'elles
emploient, sous réserve qu'elles n'aient pas été condamnées
à l'une des peines entraînant, selon la loi française, la
déchéance des droits politiques.

Sont également électeurs dans la même catégorie, les
personnes de nationalité étrangère, remplissant les conditions
fixées à l'alinéa précédent, qui résident depuis deux ans

au moins dans un département français.

Lorsque l'employeur est une personne morale, l'électeur
est un mandataire désigné à cet effet.

Chaque employeur dispose du nombre de voix déterminé
à l'article 3 de la loi n° 46-2425 du 30 octobre 1946
fixant les modalités relatives à 1'élection des membres
des conseils d'administration des organismes de sécurité
sociale.

Article 4

Les articles 4 à 14 inclus de la loi n° 46-2425 du

30 octobre 1946 sont applicables aux élections aux Conseils

/



T. 22.6.1949

215
- 6 -

d'administration des caisses générales de sécurité sociale.

Article 6

Les Conseils d'administration désignés en application
de l'article 4 du décret n° 47-2032 du 17 octobre 1947?
cesseront leurs fonctions le premier jour suivant l'élection
des conseils d'administration prévus par la présente loi.

0 0

M. le PRESIDENT fait savoir que M. PUJ01, souffrant,
s'excuse de ne pouvoir présenter son rapport. Il donne la
parole à M. RUIN.

M. RUIN rappelle que le projet de loi (n° 415) a été
voté par l'Assemblée Nationale pendant que la mission parle-
mentaire était aux Antilles.

Il demande donc que l'examen de ce texte soit renvoyé,
afin que l'on puisse envisager un système général de sécurité
sociale pour les nouveaux départements.

LEVAÏÏD appuie ce point de vue d'autant que la branche
accidents du travail est très étroitement reliée au problème
de la Sécurité sociale. En outre, ce projet vise aussi
bien les salariés des professions industrielles et commerciales
que les agricoles.

M. ÀBEL-DURAND souligne la différence fondamentale qui
existe entre le régime des accidents du travail dans
l'agriculture et celui qui est applicable, pour le commerce et

l'industrie, dans la métropole.

M, le PRESIDENT fait observer qu' il ne faudrait pas
trop retarder le vote de ces textes qui provoquent beaucoup
d'émotion parmi les représentants des nouveaux départements.

Il est décidé que IL, RHIN présentera un court centre-

projet transitoire.

M. SAINT-OYR demande quel est le régime agricole dans
ces départements.

line DEYAJD répond que la majorité des exploitations est
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du type de la grosse propriété, mais il existe un important
salariat agricole et de très nom"breuses propriétés.

O O

M. le PLIESIDENI dcnne la parole à M. TERNYNCE rapporteur
pour avis de la proposition de loi (n° 433).

k. .'ITIICir fait l'historique de ce texte et commente
le dispositif présenté au nom de la Commission de la Famille
par k. REVEILLAIT!.

M. le IMESLOENT fait ressortir les inégalités qui
existent dans l'attribution, par les Commissions cantonales, de
l'allocation temporaire et les difficultés que .l'on rencontre
pour récupérer, sur les héritiers, les sommes versées à tort.
Et, pourtant, il faut aider les économiquement faibles.

M. ÎEPJfïïfCK propose que l'on institue un privilège
hypothécaire au profit de l'Etat sur la succession des béné-
ficiaires de l'allocation.

M. LECCIA rappelle qu'en période de stabilité, les
vieillards vendaient leurs biens en viager,, Actuellement, c'est
la collectivité qui assure la rente viagère, sans contre-partie
de capital.

A propos de l'a,rticle 3 relatif aux avantages accordés
aux économiquement faibles h. le Président s'insurge contre des
avantages illusoires.

M. ÂBEL—DURAND rend hommage aux efforts de la Commission
de la Famille et de h. TERNYNCE pour tirer quelque chose du
néant, le texte de l'Asseàblée Nationale est, pour lui-même ,

une monstrueuse absurdité. Quelle sera la position des commis-
sions cantonales ? Ce sera le régime de l'arbitraire. Toute la
responsabilité retombera sur les maires, d'autant que les
finances communales ne seront pas directement engagées par
la délivrance des cartes.

Et de toutes façons, il faut indiquer un âge, réintégrer
le revenu des biens donnés et ne pas oublier qe l'obligation
alimentaire est une donnée fondamentale du droit naturel que
l'on néglige trop.

/ •••••*
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La notion à'économiquement faible a "beaucoup évolué :
04 a créé la périphrase, au début, pour viser les assurés
sociaux. Maintenant c'est de tout autre chose qu'il s'agit.

M. le PRESIDENT serait tout gagné à la cause de la
carte aux économiquement faibles si elle devait apporterquelque avantage ménager aux vieux pour qu'ils souffrent
moins avant leur fin. Mais ce n'est pas le cas, le texte ne
leur donne rien.

M. SAINT-CYR souligne tout ce que ce texte a de large et
de dangereux : pas de limite d'âge, recherche des moyens des
enfants, difficultés pour les commission cantonales, attri-
bution automatique de l'assistance médicale gratuite, ce quiretire aux conseils municipaux une de leurs prérogativesfondamentales. Quant à l'attribution de l'assistance judiciaireselon les règles du droit commun, cela ne correspond à rien.
Il vaudrait mieux aider les bureaux de bienfaisance.

M. TERNTNCK fait observer que, tel qu'il est, le texte
proposé permet de considérer les nouveaux-nés comme des
économiquement faibles......!

M. ïIEIRJ reconnaît le caractère vain de ce texte. Mais il
y a un intérêt à définir les économique ..ent faibles - car
il y a des personnes qui ne perçoivent pas l'allocation tempo-
raire et qui, pourtant, ont un minimum de ressources. Et ceci
aurait déjà un intérêt pour les exemptions de redevances
dues au titre des postes de T.S.F, pour les réductions de
loyer.

La Commission charge M. TERNYNCK de lui présenter un

rapport complémentaire, compte tenu des observations présentées
La séance est levée à 17 heures 10.

Le Président.
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ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen du rapport de M. Tharradin sur la
proposition de loi (n° 305» année 1949) tendant à assurer

des ressources stables pour les oeuvres sociales des
comités d'entreprise.

Audition de M. le Ministre du Travail.
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COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT DASSAUD ouvre la séance et salue
M. Daniel MAYER, Ministre du Travail et de la Sécurité
Sociale, qui a bien voulu venir commenter pour la Com-
mission la proposition de loi (n° 305, année 1949) ten-
dant à assurer des ressources stables pour les oeuvres
sociales des comités d'entreprise.

M. Daniel MAYER rappelle que cette proposition a été
votée sans débat par l'Assemblée Nationale. Elle résulte
de la fusion de deux propositions de loi ï ljune (n° 5626),
de M. Renard, à laquelle le Conseil Economique s'était
déclaré favorable, proposait que la subvention dont dis-
poserait le comité d'entreprise ne pourrait être inférieure
à 3 % de la masse des salaires; l'autre (n° 5310), de M. Gazier,
demandait, sans précision de pourcentage préfixé î

"La contribution versée chaque année par l'employeur
pour financer les institutions sociales du comité d'entre-
prise ne peut en aucun cas être inférieure au total le plus
élevé des sommes affectées aux dépenses sociales de l'en-
treprise atteint au cours des trois dernières années précé-
dant la prise en charge des oeuvres sociales par le comité
d'entreprise, à l'exclusion des dépenses temporaires lorsque
les besoins correspondants ont disparu.

"Le rapport de cette contribution au montant global
des salairés payés ne peut non plus être inférieur au même
rapport existant pour l'année de référence définie à l'ali-
néa précédent."

Le Gouvernement n'a pas cru devoir intervenir devant
l'Assemblée Nationale au suéjet de ce texte.

La Commission du Travail du Conseil de la République
ouvre sur cette proposition un débat dont l'importance n'a

pas été sans étonner le Gouvernement.

L'article 2 de l'ordonnance du 22 février 1945, com-

piété par la loi du 16 mai 1946, sur les comités d'entre-
prise prévoyait le financement des oeuvres sociales. Un
décret du 2 novembre 1945 en traitait également.

La ressource la plus importante, le plus souvent la

seule, est constituée par la contribution de l'employeur

• • * / • • •
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qui "ne peut, en aucun cas, être inférieure au total le
plus élevé des sommes affectées aux dépenses sociales
susvisées de l'entreprise, atteint au cours de l'une des
trois dernières années, à l'exclusion des dépenses tem-
poraires lorsque les besoins correspondant ont disparu."

"Cette mesure a été prise pour que les employeurs
ne puissent diminuer les ressources des oeuvres sociales
au moment où leur gestion était confiée aux comités d'en-
treprise.

"Toutefois, depuis cette date, le coût de la vie a

subi une hausse considérable et les sommes mises à la dis-
position des comités d'entreprise, lorsqu'elles sont cal-
culées sur la base de la contribution forfaitaire minima
prévue par le décret précité, n'ont le plus souvent aucun

rapport avec l'effort qui était fait antérieurement par
ces mimes entreprises lorsque la gestion des oeuvres so-

ciales incombait à l'employeur.

"Le système de financement qui avait été retenu en

1945 et qui reposait sur le calcul en valeur absolue d'une
somme forfaitaire égale à la plus forte des subventions
annuelles d'une des trois dernières années précédant la
création du comité d'entreprise n'était, en effet, conce-

vable que dans une conjoncture où les prix et les salaires
n'auraient subi aucune variation."

Il est donc apparu nécessaire de rétablir un rapport
constant entre la contribution versée par l'entreprise et
la masse de salaires qui y sont payés.

Le Gouvernement, conclut le Ministre, est sans passion
devant ce problème mais penche en faveur du texte voté par
l'Assemblée Nationale.

M. TÏÏAHRADIN est frappé en voyant que le texte de
l'Assemblée Nationale est tel que les entreprises qui
n'ont jamais versé ne sont tenues à rien.

De plus, les années 1942, 1943, 1944 lui paraissent
être une mauvaise référence : ce sont les années d'occu-

pation et de salaires bloqués ou les entreprises ont du,
sous des formes variées et souvent sous l'aspect d'oeuvres

sociales, chercher mille moyens d'augmenter le salaire
réel de leurs employés.

Il propose m versement obligatoire de 1 f« de la masse

des salaires de chaque entreprise pour financer les oeuvres

sociales. ,
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M. le MINISTRE du TRAVAIL craint qu'un pourcentagefixe aille a 1*encontre des intérêts que l'on veut servir
et donne un regret à ceux qui versent plus.

Il reconnaît que le référence aux années 1942 à 1944est mauvaise.

M. SAINT-CYR marque son inquiétude devant un texte
qui risque d'alourdir et de gêner la trésorerie des en-
treprises.

Parmi elles, certaines ont pu, à un certain moment,
verser au profit de leurs oeuvres sociales 10 fo de la
masse des salaires, puis elles n'ont pu verser ensuite
que 5 f° ou même moins. Il serait très dangereux de vouloir
leur imposer à nouveau une contribution de 10 fo,

M. LS PRESIDENT invite alors le Ministre du Travail
à bien vouloir faire connaître à la Commission ses obser-
vations sur la proposition de loi (n° 423, année 1949)
tendant à majorer les indemnités dues au titure des légis-lations sur les accidents du travail, texbe que la Commis-
sion voudrait faire voter rapidement.

M. LE MINISTRE traite d'abord l'aspect financier de la
question des accidents du travail.

En 1949» les cotisations perçues à ce titre se sont
élevées à environ 26 milliards alors que les dépenses
étaient de l'odre de 24 milliards, se décomposant comme
suit :

Incapacité temporaire
arrérages
fournitures de premiers soins
fonds de majoration des rentes
fonds de prévention
action sanitaire et sociale
frais de gestion des caisses
services administratifs
indemnités aux agents et cour-
tiers d'assurance (loi de 1947)

indemnités aux compagnies dlassu-
rance (ordon. de novembre 1945)

9 milliards
1 milliard 200

700
6 milliards
1 milliard 300
1 milliard 300
1 milliard 550

290

millions
millions

millions
millions
millions
millions

475 millions

1 milliard230 millions

soit environ 23 milliards 40 millions

L'excédent des recettes sur les dépenses dépasserait
donc 2 milliards en 1949.

• • • / • • •
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Les répercussions de la proposition de loi seraient
une augmentation de l'ordre de 7 milliards et nécessite-
raient, outre l'utilisation de l'excédent, un relèvement
d'environ 18 % des cotisations versées au titre des acci-
dents du travail.

L'application de la proposition de loi à l'agriculture
pose de graves problèmes. L'agriculture, il faut bien le
reconnaître, n'est pas prête pour les lois sociales.

Le Ministre ne peut évidemment pas défendre offi-
ciellement devant la Commission le texte adopté par l'As-
semblée Nationale portant à 180.000 francs le salaire de
base. Il faut que le Parlement prenne ses responsabilités.
Si, par suite des augmentations votées, on s'aperçoit dans
trois ou quatre mois que les rentrées de cotisations ne sont
pas suffisantes, le ministre devra augmenter ces cotisations
afin de réaliser l'équilibre. Lui ne peut que s'en tenir aux

propositions adoptées par le Conseil des Ministres, soit un
salaire de base de 120.000 francs.

M. LE PRESIDENT remercie K. le Ministre et l'interroge
sur la doctrine de son ministère en matière d'extension de
la sécurité sociale aux nouveaux départements d'outre-mer.

M. LE MINISTRE affirme que les populations ainsi assi-
railées ont des droits incontestables à la législation so-

ciale. Mais, il semble évident qu'une adaptation est à la
fois nécessaire et délicate. La question à l'ordre du jour
est de trouver des administrateurs de caisses compétents et
impartiaux. Il est nécessaire de procéder là-bas à des élec-
tions rapides qui mettent en place des éléments moins pLi-
tiques <|ue îes représentants des syndicats.

Des hommes de coeur font, connaissant bien ces pays,
des propositions dont on n'a aucune raison de se méfier.
Quand les Préfets ne disent pas non, on laisse passer. Un
Ministre du Travail qui n'est, malheureusement, jamais
allé dans ces contrées lointaines, ne peut prétendre juger,
arbitrer, être omniscient. En tout cas, ce problème fera
très prochainement l'objet d'une longue conversation au

cours de l'audience que lui a demandée M. le Président
Beugniez au nom des membres des missions parlementaires
qui viennent de se rendre aux Antilles.

M. le Ministre du Travail est reconduit.
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M. LEMAITRB estime qu"il serait injuste et dangereuxde clieber ce qui a été fait par les entreprises de bonnevolonté à une epoque bien particulière. Il se déclare plusfavorable à la proposition communiste, encore qu'il luisemble que l'effort demandé serait considérable, de consa-
crer une somme égale à 3 $ de la masse des salaires au#oeuvressociales des comités d'entreprise. Mais il faut que toutesles entreprises, même celles qui ont un peu moins de 50employés, soient sur le même plan et se fassent loyalementconcurrence.

fi. LE PRESIDENT craint qu'une justice absolue soitdifficile à réaliser.

M. ABBL-DURAND souligne que dans le domaine social
quànd on vaut trop bien faire on risque d'aller à 1'encontrede ce que l'on désirerait voir réaliser. Toutes les entre-
prises sont loin d'être actuellement dans la même situation.
Les oeuvres sociales sont, certes, choses respectables maiselles ne s'imposent pas au même titre que la sécurité sociale
ou les allocations familiales.

La proposition votée par l'Assemblée Nationale lui
semble moins dangereuse.

M. TBRNYNCK pense que, pour encourager les entreprisesà bien faire, on devrait prévoir des dégrèvements de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux.

M. SAINT-CYR se déclare opposé à la proposition de loi.
Il ne peut accepter que les entreprises les plus généreusessoient mises dans l'obligation de revenir au versement du
maximum de ce qui leur a été possible de faire dans le proche
passé. De même, il est dangereux, bien qu'équitable, d'imposerde nouvelles charges aux entreprises qui n'ont rien fait et
ont souvent bien du mal à subsister.

Il estime que le versement uniforme d'une somme corres-
pondant à 1 % de la masse des salaires de l'entreprise cons-
titue ce que l'on peut imposer de plus raisonnable.

M. TSRNYNCK demande que l'on définisse d'une manière
assez restrictive la notion des oeuvres sociales essentielles,
Mais il ne pense pas que le texte doive imposer une somme
minimum, dont les entreprises tireraient argument pour aug-
menter les prix.

Mme DEVAUD propose de modifier les années de référence
en adoptant, pour ce faire, les années 1947-1948 déjà plus
éloignées de l'état de guerre.
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M. MENU pense que toutes ces questions devraient se
régler librement dans chaque entreprise, dans le cadre
des conventions collectives.

La Commission décide de s'en tenir au texte de l'As-
semblée Nationale, les années de référence seules étant
modifiées et remplacées par les années 1947-1948.

La séance est levée à 18 heures 40.

Le Président,
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la séance est ouverte à 14 heures 40.

Présents î MM. ABE1-DURAND, BOULANGÉ, DARMANTHE, DASSAUD, Jean
DOUSSOT, DRIANT, Roger FOURNIES, Henri MARTEL, PUJOL,
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LECCIA, LE GOFF, MATHIEU, MENU, de RA3NC0URT,
Chérif SID-CARA, Mme VIALLE Jane, M. Pierre VITTER.
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0 {DRE du JOUR

Suite de l'examen du rapport pour avis de M. TERNYWCKsur la proposition de loi (nc 433, année 1949) tendant àinstituer une carte nationale dite "carte sociale deséconomiquement fa,ibles".

G 01,LPT5 - RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne laparole à M. TERFÏÏJCK.

M. TErJTYNCKp.ndique qu'il a essayé de rechercher tous lestextes visant les "économiquement faibles" et qui ont étépromulgués depuis 1883. Quelques avantages ont été accordés,en ordre dispersé, aux personnes défavorisées par le sort.Il aborde ensuite l'examen de la proposition de loi soumise àla Oommission.

A l'article 1er, paragraphe 1er, il propose d'ajouter,après les mots : "plus de 65 ans ou..", les mots î " de plusde 6C ans si elles sont ..".

Il explique que, dans l'état actuel des choses, onentend par "économiquement faibles" leà personnes âgées etn'aya,nt que de faibles ressources.

K. SAIRT-CYR se déclare, au contraire, partisan del'amendement de lime ROOHE et des membres du groupe communiste,tendant à accorder la carte des économiquement faûbles auxbénéficiaires des lois sur l'assistance aux infirmes etincurables.

M. HARTïïL indique qu'il serait Unique que ceux quibénéficient de l'assistance ne soient pas considérés comme deséconomiquement faibles. Et, quand cette carte sera établie,on pourra voir à accorder à ses attributaires des exemptionset des réductions.

M. TERNYhCK donne lecture de son rapport.

/



g? . 28.6.1949
2'} 7

- 3 -

M. ABEL-DURAHD demande que l'on se réfère, pour ladéfinition des infirmes et incurables, à la loi du 14 juillet1905 et que l'on introduise cette définition dans le texte.

Il en est ainsi décidé.

A propos du paragraphe 2 de l'article premier, il estdécidé de remplacer les mots : "de ces ressources", par"des ressources",.

M. ABEL-DURAND demande qu'on réintègre dais l'actifles biens dont il a été fait donation. De plus, il proposela suppression des mots :"à titre indicatif".

A propos de l'article 3» SAINT—CYB. suggère que l'on
demande, pour l'attribution de la carte, l'avis des conseils
municipaux. Cette consultation lui paraît d'autant pluslogique que l'on envisage d'accorder l'assistance médicale
gratuite aux attributaires de la carte.

la Commission,se rangeant à cet avis, décide qu'unamendement dans ce sens sera déposé si le décret du 30 octobre
1935 ne prévoit pas cette formalité.

Toujours à l'article 3» la Commission décide :

1°- d'ajouter, après le mot :"délivrée", les mots :"ou
retirée"?

2°~ de supprimer les mots : "d'office".

Elle se prononce, enfin, contre l'amendement présenté
par la Commission des Finances.

La séance est levée à 13 heures 30.

Le Président
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Ordre du Jour

I - Suite de 1 •examen du rapport de M. Tharradin sur la
proposition de loi (n® 305» année 1949) tendant à assu-
rer des ressources stables aux comités d'entreprise.

II - Examen du rapport de M. Pujol sur le projet de loi
(n° 378, année I949) portant extension de la législa-tion des assurances sociales aux écrivains non sala-
riés.

III - Examen du rapport de M. Boulangé sur la propositionde loi (n° 423, année 1949) tendant à majorer les
indemnités dues au titre des législations sur les ac-
cidents du travail.

IV - Ex-posé de Mme Devaud sur la mission d'informations
aux Antilles.

Compte-rendu

M, LE PRESIDENT DASSAïJD ouvre la séance et donne 3a
parole à M. Pujol pour son. rapport sur le projet de loi
(n° 37@,année 1949) portant extension de la législation
des assurances sociales aux écrivains non salariés.

M.PUJOL rappelle que ce projet, adopté sans débat
par l'Assemblée Nationale, ne vise qu'environ 400 per-
sonnes. Il propose, après un commentaire du texte, d'adopter
purement et simplement le projet.

M. ABEL-DURAND se demande comment sera rédigé le
règlement d'administration publique et qui sera considéré
comme employeur.

M. PUJOL pense que ce rôle incombe à l'éditeur.

M. ABEL-DURAND voudrait qu'il y ait dans le texte
une définition de l'écrivain.

M. PUJOL donne lecture du rapport de M. Bacon devant
l'Assemblée Nationale.



JM. ABEL-DURAND demande quel sera le genre de Caissede Sécurité Sociale qui sera compétente,
M, PUJOL répond que, d'après le rapport de "l'Assemblée

nationale, ce serait la caisse générale d es salariés,
M, SAINT—CYR rappelle les difficultés rencontrées

par les Assemblées des professions libérales avec les ar-
tistes, les prêtres, et diverses personnes ayant un s tatutdifficile à définir.

M. MARTEL estime que, pour les écrivains payés àla pige ou par des ristournes des éditeurs, il"n'y a pasd'employeur. Un écriain n'est pas un salarié et il ne"faut
pas encombrer les caisses de salariés de gens de cette
sorte.

M. ABEL-DURAND partage ce point de vue et demande qu elleest l'opinion de l'Administration sur ce texte et ce qu'elle
Retend inclure dans le règlement d'administration publique.

Le principe du texte étant adopté à l'unanimité, il
est décidé de surseoir à huitaine pour pouvoir obtenir
certains renseignensits de l'administration.

T. 29.6.49.

Rapport de M. Tharradin sur la pro-
position de loi numéro 305.

M. THARRADIN rappelle les longues discussions qui ont
déjà eu lieu et l'audition du Ministre, Il donne lecture
de son rapport définitif.

M. SAINT-CYR propose la r édaction suivante : "La con-
tribution versée chaque année par l'employeur pour financer
les institutions sociales gérées par le comité d'entreprise
ne peut être inférieure à ce qu'elle a été en 1948, si
au cours de cette année elle a été égale ou inférieure à
1?» du montant global des salaires payés ; elle ne pourra
pas être ramenée à un taux inférieur à 1<?» des salaires
si, au cours de l'année 1948, elle a été supérieure à ce
taux".

M. ABEL-DURAND pense que le but de la loi est un
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peu différent. Ce texte tend à ce que les entreprises ne
donnent pas moins pour leurs oeuvres sociales qu'avantl'institution des comités d'entreprise.

M. MARTEL rappelle les considérants de l'avis donné
par le Conseil Economique*

il propo se 1 'amen dem ent s uivant î

"Le taux de calcul de cette subvention, fixé paraccord entre le Comité d'entreprise et l'employeur, ne
pourrait, en aucun cas, être inférieur à 3$ de la masse
des salaires payés dans l'entreprise",

M. ïiAREADIN répond que le taux dépend de ce quel'on entend par oeuvres sociales. Si on comprend les
cantines et les logements, le chiffre de y/o est insuf-
fisant,

M. ABSIr-DURAiJI) demande que l'on modifie le texte
en mettant "les oeuvres sociales gérées par les comités
d'entreprise

Il fait observer que l'on rencontre d'énormes dif-
ficultés pour augmenter le taux des cotisations d'allo-
cations familiales, alors qu'il s'agit de dépenses
absolument nécessaires.

M. TERBYNCK insiste sur le fait que toute fixation
d'un taux entraînera une augmentation du coût de la
vie.

Il demande que l'on fasse une différence entre les
dépenses en revenu <i les dépenses en capital.

M. MARTEL ne croit pas que, si cette position devait
entra'îher une hausse du oofît de la. vie, le Conseil Econ©-
mique eut émis un avis favorable à une telle majorité.
Le texte de l'Assemblée Nationale n'est, dans l'esprit
même de son auteur, qu'un palliatif temporaire. Actuel-
lement, les bilans des entreprises ne sont pas si mau-
vais çju'on veut bien le dire. Et un personnel bien
traite rend mieux.

Mme DEVAUD préfère qu'on puisse augmenter certain^
cotisations de sécurité sociale plutôt que fixer un
taux dans ce texte.

/.
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M. LE PBESI'DEMT demande, à la Commission, de se
décider. I}. invite MM. Tharradin, Saint-Cyr et .Martel à
relire le texte qu'ils proposent.

Après cette lecture ii met aux voix ces propositions :

1°) pour la proposition de M. Martel ï 2 voix

2°) pour la proposition de M. Saint-Cyr : 10 voix
contre : 6 voix.

•

La proposition de M
# Saint-Cyr est adoptée et le

rapport de M. Tharradin sera modifié en conséquence»

o

o o

Bapport de M. Boulangé sur la pro-
position de loi n° 423

M. BOULANGE rappelle la genèse de ce texte dont il
expose l'économie et les conséquences financières.

M. LE PRESIDENT le remercie de son rapport très étu-
die »

M. PRIANT demande que la partie traitant des acci-
dents agricoles soit étudiée avec beaucoup de soins et
tout partial librement les dispositions relatives à l'Ai-
sace-Lorraine dont il expose le système actuel,

M. SAIivT-CïB indique qu'il est rapporteur pour avis
de la Commission de l'Agriculture qui n'a pas encore
délibéré sur ce texte.

«

M. MA3TEL fait connaître que le groupe communiste
est ; dan^l'ensemble/d'accord avec le projet sous réserve
de quelques amendements de détail.

M. LE PBESIDENT demande que les auteurs d'amendements
se mettent en rapport avec le rapportfjj^aCin que la dis eus-
sion du texte puisse ^enir en séance publique avant la
séparation du parlement .

M. MATHIEU indique que 180.000 frs canme chiffre

/ ........
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de salaire de base pour l'agriculture est une évaluationtrop elevée.

M. DRIANT pense que la Commission de l'Agriculturesera favorable à la parité. Ce qui risque de faire naîtrela discussion c'est le principe de l'assurance obligatoire.
La suite de la discussion et le passage aux articlessont renvoyés à, une prochaine réunion.

( )

Rapport de Mme Devaud sur la mission
d'information aux Antilles

Mine DEVAUD remercie la Commission d'avoir fait confianceà trois de ses membres pour aller examiner sur place lasituation de trois des nouveaux départements. Tous ceuxqui l'ont voulu ont été entendus et même certaines prisesde contact ont été demandées par les missionnaires. Elleindique la, méthode de travail qui a été suivie et qui atendu a ne pas rester sous la coupe de l'administration.
Il s'agit de populations extrêmement sympathiques ettrès profondément patriotes. On a l'impression que cespays ont été trop abandonnés et qu'on n'y voit pas assezsouvent de représentants de la Métropole .

Les Antilles sont une terre d'incohérence extraordi-naire. Elles exportent tout ce qu'elles produisent etimportent tout ce qu'elles consomment.
Il existe trois villes conséquentes ; Port de France,Pointe-à-Pitre et Basse Terre, Les problèmes de l'habitatet du prix, des loyers, de l'eau, de l'équipement sanitaire/de la lèpf^p4?la scolarité, de la fonction publique, dulogement, ofes routes, de la situât ion éa on.omique, de l'appro-visionnement et des devises sont à traiter intégralement;
Pendant 35 ans, les populations de la G-UBdeloupe ont vupasser 36 gouverneurs.
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Le Président,

Elle manifeste la profonde déception que lui a causéce voyage, qui lui a fait sentir qu'en 350 ans de présencefrançaise si peu a été fait dans ces territoires, dontla naive confiance envers la France demeure, si étonnant
que cela soit .

La séance est levée à 12 heures 45.
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La séance est ouverte à I4 heures

Présents

Excusé

Délégué

■absents

ORDRE DU JOUR

Examen de la proposition de loi (N° 549, année I949),
adoptée par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence,tendant à appliquer à l'indemnité représentative de congé payé

M. DASSAUD, MATHIEU, THARRADIN.

M, nBEL-DURAND.

M. PRIANT de Mme CLaEYS.

ii,. BRETON, BRUNET, DaRmANTEtS, Mme DEVAUD,
te. DOUSSOT, DRIaNT , Bénigne FOURRIER, Roger FOUR-
NIER, GRIMaLDI, LAURENT-THOUVEREY, LSCCIa, LEMAI-
TRE, MARTEL, MENO, OKALa, PUJOL, de RAINCOURT,
RUIN, SAINT-CYR, SID-CARA, TERNYNCK, Mme VLaLLE,
Mm. vitter, zussy.
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les dispositions spéciales de l'article 47 A du Livre 1er dutitre III du Gode du Travail - Désignation d'un rapporteur.

OOMPTS-RSEDU

L. le Président DASSAUD donne lectufce de la propositionde loi (N° 549» année 1949) tendant à appliquer aux indemnitésde congé payé les dispositions de l'article 47 A du Livre 1er
du Gode du Travail. Il souligne que ce texte a. été adopté par1'Assemblée Nationale selon la procédure d'urgence.

La Commission décide, à l'unanimité, de présenter un
rapport favorable à ce texte et elle charge son président de
ce soin.

La séance est levée à 14 heures 55.
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PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. THARRADIN, Vice-Président

Séance du mardi 5 juillet 1^4^

La séance èst ouverte à 16 heures 20

Présents : M. ABEL-DURAND, Mme DEVAUD, M. DRIANT, Mme GIRAULT,
MM. LSCCIA, MARTEL, MENU, PUJOL, RU IN,, TERNYNCK,
THARRADIN, VITTER, ZUSSY.

Excusé : M. DASSAUD.

Absents : MM. BOULANGi, BRETON, BRUNET, Mme CLAEYS, MM. DARMANTH^,
DOUSSOT, Bénigne FOURNIER, Roger FOURNIER, GRIMALDI,
LAURENT-THOUVSREY, L3MAITRE, MATHIEU, de RAINCOURT,
SAINT-CYR, SID-CARA, Mme VIALLE .

.../
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ORDRE DU JOUR

- Examen du projet de loi (n° 543, année 1949), adopté
par 1'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence,
reconduisant l'allocation temporaire aux vieux pourle deuxième trimestre de l'année 1^49 et substituant
pour l'échéance du 1er octobre 1^49, au service de
l'allocation temporaire, le service de l'allocation
de vieillesse instituée par la loi n° 48-101 du 17
janvier 1948..

COMPTE RENDU

M. le Président THAKRADIN ouvre la séance et indique
les modifications qu'apporte le projet de loi (n° 563, année
1949) au régime actuel de l'allocation temporaire aux vieux
et s. celui de l'allocation de vieillesse pour les non sala-
riés.

La Commission charge M. Pujol de rapporter ce projet.

M. MENU estime que la Commission du Travail du Conseil
de la République ne doit pas se désolidariser de sa corres-
pondante de l'Assemblée Nationale quant au taux de l'allocation
même si cette attitude se heurte au refus du Gouvernement, au
cas où celui-ci prendrait prétexte de la loi des maxima.

Mme GIRAULT regrette qu'en de nombreuses accasions, en

particulier lorsqu'il s'agit de la situation des vieux, le
Gouvernement n'envisage les problèmes que sous l'angle finan-
cier.

Mme DEVAUD pense qu'il faut préciser,dans un article nou-

veau, la situation des vieux travailleurs non salariés qu'on
ne peut pas, pour le moment, rattacher à l'une des caisses
créées par la loi du 17 janvier 1^46. A cette occasion, elle
rappelle que le Gouvernement, s'en tenant à la loi du 22 mai
1^46 sur la généralisation de la Sécurité Sociale, n'avait

» » «/« •
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pas été partisan de la loi du 17 janvier 1848. Cette loi
a été voulue et préparée par les professions, lesquellesfont maintenant des difficultés pour l'application des
bénéficiaires»

Il faut aussi résoudre la question de la possibilitédu cumul de l'allocation avec une petite pension ou re-
traite.

M. MARTEL cite, à ce propos, le cas de certaines veu-
ves de mineurs qui touchent 26.0C0 francs par an de retraite
des assurances sociales et qui n'ont pas droit,de ce fait,à l'allocation temporaire alors que, près d'elles, des
maraîchères, ayant des terres riches qui leur rapportent
encore pas mal, perçoivent cette allocation.

»

M. MENU rappelle que la Commission du Travail a tou-
jours soutenu cette position qu'ont combattue les Ministres
des Finances successifs.

M. ABEL-DURAND déclare s'abstenir sur ce point, crai-
gnant que les caisses ne soient écrasées dès leur naissance.

M. MARTEL demande que l'on porte de 31.000 à 42.000
francs et de 34.000 à 45*000 francs le taux de l'allocation.

Cette majoration, assure-t-il, est possible et le
rapporteur du texte à l'Assemblée Nationale a lui-même
reconnu que les recettes vieillesse sont plus importantesqu'on ne l'escomptait. Il est persuadé que ces taux ne met-
tront pas les caisses en péril et assure ses collègues quele groupe communiste ne peut pas être soupçonné de vouloir
la faillite de ces caisses.

En régime de répartition, on ne doit pas faire tropde réserves.

M. PUJOL se propose de se renseigner auprès du
Ministère du Travail des incidences de cette proposition.Il est prêt, quant à lui, à l'accepter si elle reste dans
le cadre des possibilités des caisses.

En conséquence, la Commission se rallie provisoirement
au tèxte modifié suivant :

Article premier .-

L'allocation temporaire instituée par les articles
» • • • •
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2 à 6 de la loi n° 46-1990 du 13 septembre 1946 et dontles conditions d'attribution ont été codifiées par l'ar-ticle 3 de la loi n° 47-1250 du 8 juillet 1947, l'article4 de la loi n° 47-1706 du 4 septembre 1947, le 2èmealinéa de l'article premier de la loi n° 48-35 du 7janvier 1948 et les articles 3 et 5 de la loi n° 48-1522du 29 septembre 1948, continuera d'être servie pour les2ème et 3ème trimestres de l'année 1^49.

Article 2 .-

Le taux de l'allocation est fixé à 2.500 francs
par mois à partir du 1er avril 194^.

Article 3 .-

^Le financement de l'allocation prévue à l'articleprécèdent sera assuré par une avance du Trésor recouvrablesur les caisses qui seront créées en vue de servir desallocations de vieillesse dans le cadre des organisationsautonomes prévues par la loi n° 48-101 du 17 janvier1^48, instituant une allocation de vieillesse pour les mer-sonnes non salariées»

Le remboursement des avances consenties pour le paie-ment de l'allocation temporaire en vertu de la présenteloi et des lois n° 47-1250 du 8 juillet 1^47, n° 47-1706du 4 septembre 1^47j n° 48-35 du 7 janvier 1948, n° 48-471 du 21 mars 1948, n° 48-1522 du 29 septembre 1948,n° 48-1996 du 31 décembre 1948 et n° 4^-332 du 12 mars1949, devra intervenir dans un délai de neuf années à
compter du 1er janvier 1^50.

Article 4 .-

Les crédits de dépenses de 5.760 millions de francsprévus à l'Etat E annexé à l'article 5 de la loi n° 4y-310 du 8 mars 1949, relative aux comptes spéciaux duTrésor (exercice 1^49) allocation temporaire aux vieux(loi des 8 juillet et 4 septembre 1947^ porté à 11.520millions de francs par l'article 3 de la loi n° 4^-332du 12 mars 1^4^, est élev.é s 29.520 millions.

Article 5 .-

A compter du 1er octobre 1^49, l'allocation de vieil-lesse instituée par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1^48
pour les personnes non salariées est substituée à l'allo-

* » * ♦
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cation temporaire qui prend définitivement fin à cette
date. Pour l'échéance du 1er .janvier 1950 et les échéances
postérieures, l'allocation de vieillesse sera servie, dans
les conditions fixées par la loi n° 48-101 du 17 janvier
1948, modifiée et les textes pris pour son application par
les organismes constitués ou désignés par ladite loi.

Art icle 6 .-

Dans le cas où l'une des organisations autonomes d'al-
locations de vieillesse visées par l'article 3 de la loi
n° 48-101 du 17 janvier 1948 n'aurait pu être constituée
à la date du 30 septembre 1949, un projet de loi sera sou-
mis au Parlement avant le 1er novembre 1949 pour régler
définitivement le problème des allocations vieillesse aux

personnes non salariées rattachées à cette organisation.

Article 6 bis (nouveau) .-

Le Parlement devra être saisi, avant le 1er novembre
1949, d'un projet de loi tendant à assurer aux bénéficiaires
de l'allocation temporaire aux vieux, non rattachés, à une

organisation autonome de la loi du 17 janvier 1948, des
avantages équivalents à ceux qui leur étaient accordés
jusqu'alors.

Article 7 .-

Les articles 3 (§ 1er) et 5 (§ 1er) de l'ordonnance
n° 45-170 du 2 février 1945, modifiés par la loi n° 49-244
du 24 février 1949 sont à nouveau modifiés avec effet du
1er avril 1949 :

Art. 3, § 1er.- Remplacer les chiffres de "34.000 frs"
et "31-000 francs" par les chiffres "39.000 francs" et
"36.000 francs".

Art. 5, £ 1er.— Remplacer les chiffres de "75.000 frs"
et "100.000 francs" par les chiffres "100-000 francs" et
"130-000 francs".
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Article 8 (nouveau) »-

§ 1er.- Un arrêté du Ministre du Travail et de laSécurité Sociale fixe exceptionnellement un coefficient derevalorisation applicable aux pensions et rentes de vieil-lesse prévues par l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre1945 modifiée, dont les titulaires ont dépassé l'âge de65 ans ou de 60 ans, s'ils sont inaptes au travail, auxpensions de veufs et de veuves et pensions de reversionaux pensions d'invalidité prévues par l'ordonnance du 19octobre 1945 modifiée de façon que la revalorisation desdi-tes rentes et^pensions soit proportionnelle à celle appor-tée par la présente loi à l'allocation aux vieux travailleursisalariés,»

Le même arrêté fixera les modalités de la revalorisa-tion applicable aux pensions régies par l'ordonnance n° 45-2510 du 18 octobre 1945.

§ 2.- Les dispositions de l'article 2 (alinéas 2, 5et 4) de la loi n° 49-244 du 24 février 1949 sont applica-bles aux pensions et rentes revalorisées dans les condi-tions du paragraphe 1er du présent article»

Les dispositions du présent article sont applicablesaux pensions et rentes visées au paragraphe 1er liquidéesavec entrée en jouissance antérieure au 1er janvier 1949.Elles prennent effet du 1er avril 1949.

Pour les pensions et rentes liquidées avec entrée
en jouissance postérieure au 31 décembre 1948, les arrêtéspris en vertu des articles 56 § 1er, 71 § 2 et 120 § 2de l'ordonnance n° 45—2454 du 19 octobre 1945, seront mo-difiés pour garantir les avantages prévus au paragraphe1er du présent article»

Article 9 (nouveau) .-

Est autorisé le cumul de l'allocation temporaire aux
vieux ou de l'allocation aux vieux travailleurs non salariés
avec toutes rentes, allocation ou pension dont le montant
est inférieur | 35.000 francs par an.

La séance est levée à 17 heures 15.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE -

COMMISSION OU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Oassaud, Président

Séance du vendredi 8 juillet 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10.

Présents

Oélégués

Suppléants

Abs ents

MM. ABEL-DURAND, BOULANGE, OARMANTHE, OASSAUD,
Mme OEVAUO, MM. ORIANT, GRIMALDI, Mme
GIRAULT, MM. LEMAITRE, RUIN, SAINT-CYR,
TERNYNCK, THARRADIN, VITTER.

MM. BOULANGÉ, de M. PUJOL ;
RUIN, de M. MENU.

MM. BOUSCH, de M. LECCIA ;
OUTOIT, de M. MARTEL ;
de FRAISSINETTE, de M. OOUSSOT ;
SYMPHOR, de M. Roger FOURNIER.

MM. BRETON, BRUNET, Bénigne FOURNIER, LAURENT-
THOUVEREY, MATHIEU, OKALA, de RAINCOURT,
SIO-CARA, Mme VIALLE, M. ZUSSY.

ORDRE DU JOUR

I — Suite de l'examen du rapport de M. Boulangé sur la proposi-
tion de loi (n° 423, année 1949) tendant à majorer les

• */ • • •
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indemnités dues au titre des législations sur les accidenta
du travail.

II - Examen du rapport de M. Ruin sur le projet de loi (n° 415»année 1949) étendant qiux départements de la Guadeloupe, de
la Martinique, de la ^uyane française et de la Réunion les
dispositions de la Sécurité Sociale applicables à la préven-
tion et à la réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles.

III - Désignations de rapporteurs :
- pour la proposition de loi (n° 561, année 1949), modi-

fiant l'article 5 de la loi du 22 ao3t 1946 fixant le régime
des prestations familiales ;

- pour le projet de loi (n° 558, année? 1949)relatif à
la saisie-arrêt et à la cession des rémunérations.

IV - Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 563,
annee 1949), adopté par 1'.Assemblée Nationale après déclara-
tion d'urgence, reconduisant l'allocation temporaire aux vieux
pour les 2ème et 3ème trimestres de l'année 1949, substituant
pour l'échéance du 1er janvier 1950, au service de 1'alloca-
tion temporaire, le service de l'allocation de vieillesse ins-
tituée par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948 et majorant le
taux de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, en rem-

placement de M. Pujol, démissionnaire.

V - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. DASSAUD, président, ouvre la séance et fait savoir
que M. Pujol se trouve dans l'impossibilité de rapporter le
projet de loi n° 563. Il faudrait donc que la Commission
procède à la désignation d'un nouveau rapporteur.

< Mme DEVAUD est chargée du rapport en remplacement de
4 f M. Pujol. Elle manifeste son étonnement et se demande pourquoi

l'Assemblée Nationale et ses commissions n'ont pas adopté l'ar-
ticle 6 du projet de loi gouvernemental.

Mme GIRAULT indique que la lecture du compte rendu des
débats de l'Assemblée Nationale donne à penser qu'il y a suf-
fisamment de textes permettant la répression des abus en cette
matière.

. «/..
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M. SAINT-GYR fait remarquer que les textes et circu-
lairea sont tels que, s'il n'y a pas eu donation de biens de
la. part des parents, on ne doit pas tenir compte de la situa—
tion des enfants pour l'attribution de l'allocation temporaire.

Il fait observer que l'article 6 en question ne
jouerait que pour deux trimestres, l'allocation temporairedevant être supprimée prochainement.

Devant la faible portée de cet article, la Commis-
sion décide de ne pas le reprendre.

Rapport de M. Boulangé sur

la proposition de loi n°423.

Le passage à la discussion des articles est ordonné.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 1er.

M. BOULANGE le commente.

M. TERNYNCK demande si l'indemnité hebdomadaire est
égale à 7/12èmes du salaire journalier.

Une courte discussion s'engage sur le mode de cal-
cul de l'indemnité journalière.

L'article 1er est adopté dans le texte de l'Assem-
blée Nationale.

Article 2 .,

M. BOULANGE fait remarquer que c'est la loi du 12
janvier 1946 qui a fixé un plafond supérieur maximum de sa-
laire pour le calcul de la rente.

M. SAINT-CYR demande que l'on discute immédiatement
le chiffre de 180.000 proposé comme chiffre du salaire de base.

../...
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IX désirerait, quant à lui, que le chiffre de 150.000 francs
se substitue à celui de 180.000.

M. DBIANT appuie M. Saint-Gyr qui a proposé un
chiffre voisin du salaire minimum. Il est anormal de vouloir
calculer une rente sur un salaire souvent supérieur aux gainaréels.

Mme DBVAND ee déclare hostile à cet amendement.
Elle souligne avec force que ce n'est qu'à partir de 100 <fo
d'invalidité qu'on calcule la rente sur 180.000 Frs. En ma-
tière d'accidents du travail, on est très sévère sur le pour-
centage d'invalidité. En-dess ous de 50 tfo d'invalidité la
rente sera calculée sur un salaire annuel de 45.000 francs.

Pour seize caisses, par exemple, elle a eu connais-
sance des renseignements suivants î

- Nombre de rentes à moins de 10 $ d'invalidité î 8.564
- Nombre de rentes à moins de 50 % d'invalidité ï 7.884

soit î 16.448.
- Nombre de rentes de 50 % à 100 $ d'invalidité : 500
- Nombre de rentes à 100 $ d'invalidité ï seulement 45.

f
M. BOULANGE apporte, à son tour, les précisions

suivantes :

- En 1933» sur 781.521 accidents du travail, on n'en
comptait que 45.656 pour l'agriculture.

- En 1935, sur 700.807 accidents du travail, 49.168
étaient arrivés à des travailleurs agricoles.

M. TBBNYNCK conteste ces chiffres. Il ajoute qu'à
cette époque il y avait bien peu d'assurés dans l'agrieulture
et que les statistiques font état de chiffres relativement
peu élevés, parce qu'elles ne tiennent compte que des acci-
dents survenus à des assurés.

Dorénavant, l'assurance sera beaucoup plus répandue
dans l'agriculture puisqu'elle sera obligatoire dans de nom-
breux cas.



Le Ministre a lui-même reconnu, avec pourtant le
pessimisme gouvernemental qui n'est pour lui qu'une forme de
prudence, que la majoration à 180.000 Frs amènerait peut-être
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M. BOULANGÉ fait remarquer que le débat s 'est trans-
porté sur le plan agricole.

Pour mettre franchement les choses au point, il pense
pouvoir dire que la majoration du salaire de base à 180.000
francs ne rencontre pas d'objection pour le commerce et l'in-
dustrie. Il y a donc lieu de s'y rallier pour les ressortis-
sants de ces activités.

En ce qui concerne l'agriculture, de nombreux parle-
mentaires semblent vouloir transiger sur la base de 150.000
francs mais il ne faut pas oublier que, sur 400.000 dossiers
de majoration, 80.000 seulement concernent l'agriculture.

M. SAINT-CYR répond que c'est aussi pour les assurés
du commerce et de l'industrie qu'il propose le chiffre de
150.000 francs comme salaire de base servant au calcul des
rentes. Il lui paraît dangereux de vouloir, d'un seul coup,
doubler le salaire de base actuel et 150.000 francs lui semble
une augmentation très sensible et, provisoirement au moins,
suffisante.

M. TERNYNCK ajoute à ces observations en citant le
cas des travailleurs occasionnels pour lesquels le salaire de
base envisagé ne correspond à aucune réalité.

M. LE PRESIDENT fait observer que la rente comporte
un principe de réparation. Le chiffre de 180.000 permet pour
l'avenir une meilleure réparation et un peu plus de justice.
Ce serait une honte pour la société de laisser avoir faim
un ouvrier qui a perdu son intégrité physique en travaillant
et qui a, par exemple, été amputé des deux jarabBS ! Il faut
tendre vers plus de sollicitude. Les cotisations actuelles
doivent suffire à cette majoration.

L'arithmétique est, en cette matière, une méthode
oubliée depuis longtemps au détriment des travailleurs. Il
est normal que l'on cherche à rattraper le retard du passé.

M. BOULANGÉ s'étonne des réserves que rencontre ce

texte de justice. Actuellement, la gestion du risque acci—
dent du travail par la Sécurité Sociale est largement excé-
dentaire•
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une augmentation des cotisations dues au titre des accidents
du travail mais cela dans la limite de 18 % des cotisations
actuellement versées. Cette augmentation ne serait d'ailleurs
pas automatique et se ferait à l'occasion de la révision des
cotisations patronales.

Il fait observer que ces cotisations ont récemmentsubi une diminution générale de l'ordre de 15 f0 environ et
qu'il convient de reconsidérer la question. Il cite des cas
de réductions importantes et injustifiées.

M. DRIANT se déclare choqué lorsqu'il réalise que,dans certains cas, les accidentés recevront une rente supé-rieure au salaire qu'ils percevaient effectivement.

La Commission décide de passer au vote. L'amendement
de M. Saint-Cyr, tendant à ramener de 180.000 à 150.000 Frs
le salaire de base retenu, est rejeté par 11 voix contre 4 et
une abstention. Le chiffre de 180.000 francs est, par contre,adopté dans les mêmes conditions.

Mme DEVAUD intervient alors pour faire remarquer qu'ilest sévère pour les cadres de ne compter que pour un tiers la
fraction de salaire comprise entre 350.000 Frs et 1*460.000 Frs.

M. TERNYNGK demande que cette fraction soit comptée
pour moitié afin que les agents de maîtrise et les cadres ne
soient pas défavorisés.

M. BOULANGE fait observer qu'il existe pour eux des
régimes complémentaires.

L'amendement de M. Ternynck est rejeté par 11 voix
contre 4*

Les articles 2, 3» 4 et 5 sont alors adoptés sans
modification.

Article 6 .

M. DRIANT pose la question de l'assurance faculta-
tive.

M. SAINT-CYR développe cette idée et assure que, si
l'on adopte le chiffre de 180.000 pour l'assurance facultative
aussi, l'on tuerait cette assurance - ce qui serait une catas-
trophe -, En effet, les exploitants agricoles sont souvent

« • • •
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de petits exploitants écrasés de charges. Jusqu'alorsl'assurance facultative jouait pour lui-même et les mem-
bres de sa famille, les cotisations étaient assez légères
puisque l'Etat subventionnait cette institution : le Ponds
de majoration jouait.

Il serait fou de vouloir passer de cotisations
calculées sur un gain supposé choisi par l'exploitantlui-même à des cotisations basées sur un salaire fixe de
180.000 Prs minimum.

La Commission de l'Agriculture estime qu'on ne
peut pas obliger les assurés facultatifs sur plus de
90.000 Prs.

Par contre, si l'on adopte ce chiffre de 90.000 Prs,
on peut aménager les avantages offerts par l'assurance fa-
cultative - en limitant, par exemple, les prestations et
en n'en accordant qu'en cas d'incapacité supérieure à 20 $
et d'arrêt de travail de plus de 30 jours.

Si le Parlement ne Pe range pas à cette proposi-
tion, il craint que l'assurance facultative dans l'agri-
culture ne perde beaucoup de ses adhérents.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que les observa-
tions de M. Saint-Cyr se rapportent aux petits exploitants.
Mais, si on les adopte, les modifications qu'il propose
s'appliqueront aussi aux gros exploitants.

Il propose à la Commission de s'en remettre sur
ce point à l'avis de la Commission de l'Agriculture.

M. RUIN appuie les observations de M. Saint-Cyr.

M. ÏERNYIfGK demande la disjonction de l'alinéa
relatif à l'assurance facultative.

M. BOULANGE estime ne pas pouvoir prendre parti
dans ce débat. Au Ministère de l'Agriculture, on lui a

proposé une réduction de 180.000 à 120.000 francs.

Mis aux voix, le chiffre de 90.000 Prs rallie 13
voix contre une. Pour le reste de l'article et les modalités
d'adaptation des prestations, la Commission décide de s'en
remettre à la Commission de l'Agriculture.
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Mme DEVAIJD demande si l'on ne pourrait pas faire remon-
ter l'effet rétroactif de la loi au 1er janvier 1947, date de
prise en charge du risque accidents du travail par la Sécurité
Sociale, plutôt qu'au 1er septembre 1948. Elle ne connaît pas
les conséquences financières de sa proposition.

M. RTJIN craint que ce ne soit une mesure très dange-
reuse, surtout pour l'agriculture : le Ponds de majoration n'y
suffirait pas.

les articles 7, 8 et 9 sent adoptés.

Article 10 .

Pour cet article, la proposition de M. Saint-Cyr est
adoptée qui demande qu'on s'en remette du soin de le modifier
à la Commission de l'Agriculture.

Les articles 11 à 15 sont adoptés.

Article 16 .

A cet article une discussion s'engage sur la date à
laquelle doit remonter la rétroactivité.

M. SAINT-CYR propose que la rétroactivité parte du
1er janvier 1949, sauf pour les assurés facultatifs de l'agri-
culture : dans ce cas, elle pourrait être fixée au 1er janvier
1950.

Mme UE?AUD désirerait, au contraire, imposer à tous
la date du 1er janvier 1947.

M. BOULANGÉ s'en tient à la date adoptée par l'Assem-
blée Nationale î le 31 août 1948.

La décision sur ce point interviendra lors de la pro-
chaine séance.

L'article 17 est adopté.

M. DRIANT propose de modifier l'article 18 pour tenir
compte du régime en vigueur dans les trois départements de
l'Est, en particulier pour ce qui a trait à l'assurance patro-
nale.

Au 2°) du premier paragraphe, il demande qu'on ajoute
les mots "première partie" après les mots "Livre III", afin de
limiter la réforme aux salariés agricoles et exclure les ex-

ploitants.

• • */...
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Pour ces derniers, il appartiendrait à la Commission
locale de fixer les plafonds.

Cet amendement est adopté.

0

O 0

L'examen du rapport de M. Ruin est renvoyée à une
séance ultérieure.

Sont ensuite désignés comme rapporteurs :

1) M. Larmanthé, de la proposition de loi n° 561 ;
2) Mme Devaud,du projet de loi n° 558.

La séance est levée à 12 heures 35.

Le Président,
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Ordre du Jour

I - Examen de la proposition de loi (n° 588, année 1949), a-
doptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,tendant à modifier la législation relative aux allocationsde logement - Désignation d'un rapporteur pour avis.

II - questions diverses.

Compte-rendu

U. LE P2ESILENT THAHBADIN ouvre la séance. et indique
que M, Claudius Petit a manifesté le désir d'être entendu
par la Commission du Travail et par la Commission de la Fa-
mille toutes deux saisies pour avis de la proposition de
loi n° 988.

Il est décidé de procéder à cette audition,

ïdue DEVAUD rappelle dans quelles conditions la loi du
1er septembre 1948 sur les

, loyers a introduit tout un eba-
pitre dans la loi du 22 août I946 (les articles 16 a), b),c) et suivants relatifs aux allocations de logement) ,

Le texte en instance devant la Commission provient de
la proposition (A.M. 1° 7484) de il. Dbminjon. Tel qu'ilest soumis au Conseil de la République, il n'a aucune portééréelle, car le Ponds d'amélioration de l'Habitat ne dispose
que de 600 millions. Les 30$ qui sont affectés à l'allocation
de logement^ne représentent donc que 200 millions..... alors
que le texte à l'étude représenterait une dépense de l'ordre
de trois milliards.

o

o
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Mil, les membres de la Commission de la Famille sont
introduits, k. LE PRESIDENT leur souhp.it9la bienvenue,

M. I3AAC, représentant M, le Ministre de la Reconstruc-tion et de l'Urbanisme, est introduit et il. le Président luidonne la parole,

M. ISAAC indiqua-que le ministère de la. Reconstructionest ému par cette proposition qui dénature complètement"l'allocation de logement telle que l'a conçue la loi du1er septembre 1948.

Il propose plusieurs solutions :

1°) dire que les catégories de bénéficiaires visées
par la loi ne percevront l'allocation de logement que sielles occupent un logement construit après le 1er septembre1946 ;

2°) fixer un plafond assez bas de loyer, afin que lesfamilles n'ayant qu'un enfant n'entrent pas en concurrence
avec des familles plus nombreuses qui postulent un logementde 4 à 6 pièces (ce type de logement étant assez rare),

Il souligne que, contrairement à ce qu'a dit à l'As-
semblée Nationale,^ M, Domin jongle prélèvement sur les loyers
ne produira cette année que 500 millions environ ; pour1950,on table sur un milliard. Cette somme peut paraîtrefaible eu égard à la masse des loyers, mais aucune sanction
n'a été prévue pour les propriétaires récalcitrants.

D'autre part, il fait remarquer que les prélèvements
sur le Fonds de l'Habitat devraient servir à financer
les allocations de logement des travailleurs indépendants,alors que la diminution du salaire unique ne vise que les sala-
ries.

k. Claudius PEÏIT, Ministre de la Reconstruction et
de l'Urbanisme, est introduit. M. le PRESIDENT lui donne
la parole.

M. Claudius PETIT pense que le problème évoqué par
k, Dominjon présente deux aspects î

1°) augmenter le nombre des bénéficiaires de l'alloca-
tion de logement, sans s'occuper du volume des ressources
qui a été dégagé à cet effet, ce qui ast assez téméraire ;
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2®) envisager l'allocation de logement sous l'aspectd'une recompensense aux Français qui cherchent à se loger
dans de bonnes conditions.

Si l'on s'engage dans la voie ouverte par la proposi-tion de loi, il n'y aura plus aucune raison de s'arrêter.
Gela, d'autant plus, que le jeune ménage sans enfant est
la cellule économique dont la vie est la plus facile : il
serait anormal de l'aider encore au détriment des autres
catégories de familles. C'est pour cette raison qu'il est
hostile au texte soumis au Conseil de la République.

M, TERNYNCK comprend parfaitement la position de M. le
Ministre de la Reconstruction, mais il estime que, s'il
faut encourager l'effort, il faut aussi permettre aux jeunesde s'installer,

M. Ciaudius PETIT poursuit en disant que,si'l'ons'engage sur cette voieautant admettre que les taxes
perçues par IMEtat sur les loyers seront, selon un systèmetrès compliqué, émiettées entre la presque totalité des
Français et ne représenteront plus rien pour ceux qui en
bénéficieront. Les frais de gestion seront, d'ailleurs,aussi élevés que les sommes redistribuées.

Il est déjà remarquable que l'on ait décidé de verser
une allocation de logement à des familles de deux enfants
payant 3, 4$ de leurs revenus en loyers, alors que,dans le
reste du monde, on constate que les gens consacrent, en

moyenne, lOf* de leurs revenus à leur logement.

Il s'est entretenu, ce matin même, de ce texte avec
le Ministre de la Santé et c?°est en plein accord avec ce-
lui-ci qu'il présente ses observations.

M, LAFAY, Président de la Commission de la. Famille,
rappelle les débats de l'Assemblée Nationale au cours des-

quels le Gouvernement avait pris des engagements,

L. LE MINISTRE demande si les commissaires ne pensent
pas, comme il le croit lui-même, qu'une diminution de 10$
par exemple des taxes locatives serait plus efficace que
1 'émiettement, à raison de 30 à 50 francs par bénéficiaire^
et par mois de quelques millions si difficilement collectés.

Mme DEVAUD ne croit pas qu'il faille trop bousculer
ce texte/ qui est dans la ligne de la politique familiale de
la loi du 22 aoSt 1946. Toutefois, il est impossible d'adop-
ter les dispositions votées par l'Assemblé* Nationale, car,
ne tenant pas compte des réalités, elles se révéleront
inapplicables.
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M. Claudius PETIT ajoute, qu' Il n'a pas encore rencontréd'association de jeunes ménagés demandant une aumône de cegenre. Ce que désirent les jeunes, c 'est un logement pour yétablir leur foyer décemment.

D'ailleurs, les petits logements sont rentables, carils reviendront toujours moins cher à leurs occupant^ qu 'unechambre d'hôtel ou un meublé inconfortable.
Il regrette -que cette^proposition de loi ait été votée"à la sauvette" à l'Assemblée Nationale sans même qu'il aitété prévenu.

M, LAPAY déplore .que l'Assemblée Nationale vote destextes tellement inapplicables qu'elle amène le Conseilde la République à la suivre ou à prendre une position fran-ch em ent impopu 1air e .

Cette proposition, tout comme la loi sur la carte deséconomiquement faibles, ne peut être qu'un texte décevant.
Sur question de Mme DEVAUD, M. Isaac confirme que la.réforme envisagée douterait, environ, trois milliards.
M. Claudius PETIT ajoute qu'avec trois milliards On

peut construire 3,000 logements.

Une réforme du Fonds d'amélioration de l'Habitat est,d'ailleurs, envisagée qui permettrait d'en faire un orga-nisme prêteur pour la. construction, Préfère-t-on gaspillerces ressources ?

Si un jeune ménage sans enfant ne peut pas se suffireà lui-même, il est un peu fou de vouloir songer àiemonxer
le pays.

Il demande aux commissaires de prendre en conscienceleurs responsabilités et se retire.

Il, LAPAY" rappelle qu'ayant pris connaissance du débat
qui s'est -déroulé à l'Assemblée Nationale par le journalofficiel, la commission de la Famille du Conseil de la Ré-
publique a cru pouvoir donner un avis favorable au texte
transmis. Lais, de s renseignements qui viennent d'être four-
nis, il ressort que le ministre de la Reconstruction, absentS&é débats, n'a pu mettre l'Assemblée Nationale en gi rde
contre les conséquences du texte qu'elle votait.
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Les arguments fournis par le Ministre pourraient justifier l'attitude du Conseil de la, Bépublique au qps de
rejet de la proposition.

L. LE PBSSILEiVÏ ajoute que son expérience de maire
lui permet a 'affirmer que les jeunes ménages qui sont à
la recherche d'un logement.ne s'inquiètent guère de
savoir, s'ils toucheront ou pas une allocation de logement.

k. LE ÏBESILSLT met aux voix la prise en considéra-
tion du texte.

Celle-ci est adoptée par 4 voix contre 2.

Le passage à la discussion des articles est ordonnée

Article premier .-

mme DEVAUL est un peu choquée par le fait que l'on
va introduire dans la législation sur les prestations fa-
miliales des distinctions entre les allocataires.

Elle propose un regroupement et une modif icat ion. On
scinderait en deux l'article premier de la façon suivante

a) le bénéfice de l'allocation de logement serait
accordé sans condition aux personnes visées aux alinéas
premier et 6) ;

b) cette allocation de logement ne serait versée aux
autres catégories visées aux alinéas 2°) 3°) 4°) et 5°) y
qu 'à la condition que les logements occupés aient été cons
truits après le mois de juillet 1945, période où la guerre
a pris fin.

Ces propositions scait adoptées par 5 voix et une
abstention.

En conséquence la Commission décide de proposer, au
Conseil de la Bépublique, le texte suivant ï

IBOPOSIflCE JE LOI

Article premier

L'article 16 a) de la loi n° 46-1835 du 22 aodt 1946
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introduit par l'article 96 de la loi n°^48-1360 du 1er sep-
tembre 1948, e st ainsi modifié et ©empiété :

"Le bénéfice de l'allocation de logement est accordé :

"1°) A partir du deuxième enfant à charge vivant au

foyer, à toute personne ou ménage jouissant de revenus pro-
fessionnels provenant exclusivement d'activités salariées,
ou percevant l'allocation de salaire unique, ou affiliée,
en qualité de travailleur indépendant,à l'une des caisses
visées à l'article 20 de l'ordonnance n° 45-226C du 4 octobre

"2°) A toute personne, sans distinction, qui, bien que
/r*e n'exerçant pas d'activité professionnelle, a fait /connaître

son droit aux allocations familiales".

Il est introduit, dans la loi n° 46-1835 du 22 août
1946, un article 16 a) his ainsi conçu :

"Le bénéfice de l'allocation de logemeit est accordé aux

catégories suivantes de personnes, à la condition qu'elles
occupent un logement construit après le 1er juillet 1945

"1°) Jeunes ménages sans enfant bénéficiant du salaire
unique ;

"2°) Personnes ou ménages ayant un enfant et bénéfi-
ciant du salaire unique ;

"3°) Employeurs du r égime général bénéficiant des ai-
locations familiales ;

"4°) Travailleurs indépendants et employeurs du régime
agricole bénéficiant des allocations familiales, qui occu-

pent des locaux d'habitation ne relevant pas du statut du

fermage", ,

Les allocations de logement attribuées en vertu de la.
présente loi aux personnes visées à l'article 16 a) dis de
la loi du 22 aoSt 1946 seront financées exclusivement par

1945 î

Article premier a) nouveau

Article premier bis
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imputation sur la fraction du prélèvement sur les loyers,prévus à l'article 102 de "1a loi du 1er septembre 1948.

Article 2

l'article 103 <1® 1® loi n° 48—1360 du 1er septembre 1948est ainsi modifié :

"les décrets d'application contresignés par les Minis-
très intéressés fixeront les dates d'entrée en vigueur du
présent titre, sous réserve <pue le premier règlement de
l'allocation de logement soit effectué avant le 1er avril
1949 aux personnes ayant deux enfants au moins à charge vi-sées à l'article 16 a), 1°, de la loi du 22 aoÔt 1946 et
avant le 1er janvier 1950 aux bénéficiaires visés par l'ar-
ticie 16 a), 2°, et par l'article 16 a) bis".

Article 3

Dans l'article ICO de la loi du 1er septembre 1948, le
mot ï "dégagées" est remplacé par le mot : "recouvrées",

les articles 2 et 3 sont adoptés sans modification.

Mme 1EYAU1 est désignée comme rapporteurs pour avis.

la séance est levéd à 17 heures.

le Président,
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0 Î1DRE du JOUR

I - Suite de l'examen du rapport de M. BŒJLANG-E sur la propo-
sition de loi (n° 423, année 1949) tendant à majorer les
indemnités dues au titre des législations sur les accidents
du travail.

II - Examen du rapport de M. RUI2Ï sur la proposition de loi
(n° 415, année 1949) étendant aux départements de la G-uade- :

loupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la
Réunion, les dispositions de la Sécurité sociale applicables
à la prévention et à la réparation des accidents du travail
et des maladies professionnelles.

III- Questions diverses.

-0-0-0-0-0-0-

COMPTE - RENDU

M. le Président DASSAUT» ouvre la séance et, en

l'absence de M. BOULANGE qui s'excuse, donne la parole à 11. RTTIN
pour la présentation de son rapport sur le projet de loi n° 415.

M. HUIN indique que ce projet a un double objectif :

1°- étendre la l«igislation sur les accidents du travail dans les
nouveaux départements,

2°- y appliquer les majorations des rentes pour accidents du
travail.

la deuxième partie semble incontestable. Par contre,
l'extension de la loi d'octobre 1946 à toutes les professions,
y compris les agricoles, est difficile.

Il est surprenant que l 'Assemblée Nationale ait
voté ce texte pendant qu'une mission était envoyée aux Antilles.
D'ailleurs, certains membres de l'Assemblée Nationale sont
favorables ara rejet, en 2ème lecture, de ce texte qui doit être
lié à l'ensemble de la législation sur la sécurité sociale.

M. le PRESIDENT comprend parfaitement la position
du rapporteur, mais il faut hâter la mise en application de la
Sécurité sociale dans ces départements.

/.
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M. CHOOfîOY ne croit pas non plus qu'on puisse refouler
ce texte, purement et simplement.

M. le PRESIDENT demande si le prolétariat industriel
est numériquement important là-bas.

M. RUIN et Mme DEVAUD répondent affirmativement, en
précisant, toutefois, qu'au regard de la législation métropoli-
taine^ les salariés là-bas seraient des travailleurs agricoles,

M. ABEL-DURAND fait observer que la législation métro-
politaine en matière d'accidents du travail est double :
celle relative aux professions industrielles et commerciales
et celle relative aux professions agricoles. Aux Antilles,
par contre, on est obligé d'envisager des modifications du
fait de l'institution d'une caisse unique de sécurité sociale.

la Commission décide de se borner à rapporter la
partie du texte concernant les majorations de rente.

Une suspension est décidée à 15 heures 05.

La séance est reprise à 18 heures 45.

M. RUIN donne lecture du texte modifié qu'il propose,
dans la rédaction suivante ;

Chapitre premier

Prévention et réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles

Article premier
</

la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles est applicable dans les départements de la
G-uadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la
Réunion.

Article 2

Dans les mèches départements, sont applicables aux
opérations d'assurances contre les accidents du travail
et les maladies professionnelles :

a)4'ordonnance n° 45-2635 du 2 novembre 1945 fixant
certaines dispositions transitoires et modalités d'application
de l'ordonnance du 4 octobre 1945, portant organisation de la
Sécurité sociale.

/
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*b) la loi n° 47-1214 clu 3 juillet 1947 accordant des
indemnités aux agents et courtiers d'assurances par suite
du transfert de la gestion du risque accidents du travail
aux organismes de sécurité sociale.

Article 3

"'les modalités d'application des articles premier et 2,
en particulier leur extension éventuelle à toutes les
professions y compris les professions agricoles, seront
fixées en même temps que les dispositions d'ensemble ayant
trait à la législation générale sur la sécurité sociale dans
ces départements.

"

Article 4
'

A titre transitoire, les accidents du travail survenus
avant l'entrée en vigueur de la présente loi demeureront
régis, soit par les dispositions des décrets du 19 juillet 1925j
portant règlement d'administration publique pour la déter-
mination des conditions d'application à la Martinique, à la
Guadeloupe, à la Réunion et à la Guyane française de la loi
du 9 avril 1898 et des lois subséquentes sur la responsabilité
des accidents du travail, soit par les dispositions des
décrets du 23 mai 1957 portant règlement d'administration
publique pour la détermination des conditions d'applications
aux mêmes territoires, de la loi du 15 décembre 1§22 étendant
aux exploitations agricoles la législation des accidents du
travail.

Chapitre II

Rajustement des rentes et allocations.

Article 5
«MM».-—»»

"

Dans ces mêmes départements, est également applicable
la législation relative au rajustement des rentes allouées
aux victimes d'accidents du travail ou à leurs ayants droit.

"

Article 6

Dans chacun des départements de la Guadeloupe, de la

Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, il est

créé, pour l'application de l'article 15, alinéa 2, de la
loi n°46-2242 du 16 octobre 1946 portant rajustement des
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rentes et allocations attribuées aux victimes d'accidents
du travail ou à leurs ayants droit, une section du Fonds
de majoration des rentes prévu à l'article 10 de la loi
validée du 3 avril 1942.

Article 7
L'administration de 1' enregistreme;nt est chargéffde

la liquidation des majorations, allocations et bonifications
Le trésorier payeur général est chargé du payement desdites il
majorations, allocations et bonifications, ainsi que du
règlement des frais d'appareillage.

Article 8

^ Les majorations, allocations et bonifications
accordées par application de l'article 15, alinéa 2, de
la loi du 16 octobre 1946 ont effet à compter du 1er sep-
tembre 1946.

Les demandes tendant à l'obtention du bénéfice des
majorations, allocations et bonifications qui seront
présentées dans le délai de deux ans, ayant pour origine
la date de promulgation de la présente loi, auront un effet
rétroactif au 1er septembre 1946.

'Les demandes présentées -après l'expiration de ce
délai n'auront d'effet qu'à compter de la première échéance
trimestrielle de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse qui suivra la présentation de la demande.

Article 9

" Le salaire annuel servant de base à la liquidation
des majorations et allocations et le montant annuel de la
bonification ajoutée à la majoration ou à l'allocation
dans le cas où l'accident a occasionné une incapacité
totale de travail obligeant la victime à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les
actes ordinaires de la vie sont ceux en vigueur dans la
métropole.^

K. ABEL-DURAITD demande ce que deviennent les
salariés du régime agricole.

/



T. 12.7.1949 265

- 6 -

k.» RUUî indique que, pour l'application de la loid'octobre 1946, il ne propose pas tout de suite la fusion
avec le régime général. Oe qu'il faut surtout c'est queles caisses puissent fonctionner matériellement.

la Oommission autorise L. RUXN à déposer son rapportavec le texte proposé.

o

o O

^K. SAINT-CYR informe la Commission des résultats
des délibérations^ la Commission de l'Agriculture sur la
proposition de loi (n° 423, année 1949) tendant à majorerles indemnités dues au titre des législations sur les
accidents du travail.

l'un des points de la loi le plus sujet à discussion
est la modificafe-ion apportée au régime de l'assurance
facultative dans l'agriculture.

Il donne connaissance des modifications proposées
par la Commission de l'Agriculture pour le dernier alinéa de
l'article 6 et de l'article 1C.

A l'article 6, cette Commission a admis, non sans
hésitations, l'obligation pour les assurés facultatifs
de cotiser sur un gain annuel minimum pour réagir - dans
leur propre intérêt - contre les déclarations insuffisantes
faites par les exploitants agricoles, mais,d'une part, nous
avons limité le gain annuel à 90*000 francs et, d'autre
part, nous avons éliminé la rétroactivité, l'obligation
ne prendra effet qu'à partir du 1er janvier 1950 pour
permettre aux agriculteurs de signer d'ici là de nouveaux
contrats.

Elle propose d'ajouter une disposition permettant
aux assurés facultatifs de réduire leurs cotisations
pour un capital donné en renonçant à la couverture du
petit risque.

A l'article 10, elle a adopté, pour les facultatifs,le principe de la proportionnalité pour la fixation du
montant de la majoration des rentes.

/ ••••••••
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Seuls, bénéficieront de la majoration intégrale
ceux dont la rente a été liquidée sur un gain annuel qui,à la date de l'accident, était au inoins égal au salaire
moyen préfectoral.

Pour les autres, la majoration sera proportionnelle
au gain déclaré au jour dè l'accident; cependant, la rente
annuelle majorée ne pourra être inférieure à celle quirésulterait d'un gain de 90.000 francs; cette dernière
disposition tend à assurer eux mutilés relevant de l'assis-
tance facultative le bénéfice de la loi du 7 septembre 1948.

Ces propositions de la Commission de l'Agriculture
sont adoptées.

La séance est levée à 19 heures 15»

Le Président.
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La séance est ouverte à 14 Heures 30

Présents î MM. ABEL-DURAND, BOULANGE, DARMANTHE, DASSAUD,
DRIANT, Roger FOURNIER, Une GIRAULT, MM.
MATHIEU, PUJOL, François RUIN, SAINT-CYR,
THARRADIN.

Excusés

Suppléant
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LEMAITRE, MENU, PATENCTRE, de RA INC OU HT,SID CARA, Mine VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.
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I - Suite de l'examen du rapport de M. Boulangé sur la pro-position de loi (n° 423» année 1949) tendant à majorerles indemnités dues au titre des législations sur les
accidents du travail.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi
/•>û (n° 6963 A.N.), tendant à préciser les dispositions du

décret n° 49-426 du 25 mars 1949 renforçant le contrôle
sur les organismes de sécurité sociale.

III - Domination d'un rapporteur pour la proposition de loi
(n° 629, année 1949) tendant à modifier l'article 156 a)du Livre II du Code du travail.

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT DASSAIID ouvre la séance et demande à
la Commission de Lien vouloir se prononcer sur l'ensemble
des amendements proposés à la proposition de loi (n° 423)
tendant à majorer les indemnités dues au titre de la lé-
gielation sur les accidents du travail.

/

M. BOULANGE donne lecture des amendements déjà évoqués
devant la Commission à l'article 6 qui visent les assurés
facultatifs du régime agricole.

Il justifie, sur question de M, Saint-Cyr, son amende-
ment au dennier alinéa tendant à réduire à 120.000 francs
l'allocation pourJLa tierce personne, afin d'harmoniser
ce dernier aliné^avee la modification adoptée au paragra-
phe 2.

M 0 SAINT-CYR indique que la Commission de l'Agriculture
a étudié cette question. Mais considérant le nombre de
cas,heureusement très réduit,des accidentés se trouvant
dans l'obligation d'être secondés par une tierce personne,elle n'a pas cru devoir modifier ce dernier alinéa. En
logique, il reconnaît que M. Boulangé a raison.

M. LE PRESIDENT s'étonne que sur cette question la
Commission de l'Agriculture se soit placée sur un plan
sentimental, alors qu'elle se refuse à admettre le chiffre

/.
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de 180.000 francs ccmme salaire de base.

M, SAINT-CYR rappelle que la Commission de l'Agricul-ture désire surtout que les exploitants soient assurés
contre les gros risques.

Mme GIRAULT, insistant sur le faible nombre des grandsmutilés du travail, déclare se rallier à la position dé-
fendue par M. Saint-Gyr»

M. ABEL-DURAND déclare à son tour s'y rallier,
/

M. BOULANGE retire son amendement et l'article 6 est
adopté dans la rédaction suivante s

L'article 2 de la loi validée du 16 mars 1943 portantmodification de la législation sur les accidents du travail
en agriculture, modifiée par la loi n° 48-1398 du 7 septem-bre 1948, est de nouveau modifié comme suit î

"Article 2.- Le salaire ou le gain annuel des bénéfi-
ciaires désignés à l'article premier n'entre intégralement
en compte pour le calcul de la rente que s'il ne dépasse
pas 350.000 francs.

"S'il est supérieur à ce chiffre, la partie compriseentre 350.000 et 1,460.000 francs est comptée pour un tiers.Il n'est pas tenu compte de la fraction excédant 1.460.000
francs.

"Si le salaire est inférieur à 180.000 francs, la
rente du<-e aux ayants droit de la victime d'un accident
mortel ou à la victime d'un accident ayant occasionné une
réduction de capacité au moins égale à 10$ est calculée
sur la base d'un salaire annuel de 180.000 francs sans
préjudice des dispositions des articles 8 et 9 de la loi
du 15 décembre 1922 modifiée.

"Les exploitants visés à l'article 4 de la loi du 15
déoembre 1922 peuvent adhérer pour les membres de leur fa-
mille et pour eux-mêmes pour tout ou partie des prestationsprévues par ladite loi et celles qui l'ont modifiée,

"Le calcul de l'indemnité journalière ou des rentes
se fera sur la base du gain annuel par eux déclaré au moment
où ils ont contracté assurance. A partir du 1er janvier
1950, le gain annuel déclaré ne pourra être inférieur à
90.000 francs.
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, ,
"Les exploitants et les membres de leur famille ne"bénéficient des dispositions de l'article 23 de la loidu 9 avril 1898 que pour le paiement des prestationsprévues au contrat d'assurance.

"La rente est calculée en application des règlesprévues aux articles 50 et 55 de la. loi n° 46-2426 du30 octobre 1946,

"Dans le cas où l'incapacité permanence est totaleet oblige la victime, pour effectuer les actes ordinairesde la vie, à avoir recours à l'assistance d'une tierce
perscaine, le montant de la rente, calculé comme il estdit à l'alinéa précédent, est majoré de 40$. En aucun
cas, cette majoration ne peut être inférieure à 120.000francs",

Sont ensuite adoptés î

1°) - l'amendement suivant à l'article 10 dernier alinéa,qui avait été proposé lors d'une précédente séance, parM. Saint-Cyr au nom de la Commission de l'Agriculture •

Article 10.- "S^nt également exclus du droit à
majoration intégrale les "bénéficiaires de l'assurancefacultative dont la rente a été liquidée sur un gaindéclaré qui, à la date de l'accident, était inférieur ausalaire moyen fixé par un arrêté préfectoral pris en ap-plication de la loi du 1§ décembre 1922 modifiée pourle journalier agricole à capacité physique normale le
moins rémunéré dans le département.

"Pour ceux-ci 1a. majoration sera réduite dans la pro-portion du gain déclaré par rapport au salaire préfecto-ral sans que la rente annuelle accordée puisse êtreinférieure à celle qui résulterait d'un gain de 90.000francs".

2°) - un amendement, proposé par M, Criant, à l'article18 tendant à insérer les mots "1ère partie" après lesmots "Livre III", cela afin de réserver le bénéfice de cetarticle aux salariés de l'industrie et du commerce dansles départements d'Alsace-Lorraine.

3°) - la rédaction nouvelle suivante de l'article 18 bisproposée par M. Driant ;

Article 18 bis.- "Le bénéfice des dispositions des
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articles 5 (deuxième alinéa), 6 (alinéas 2 à 6), 10 (alinéas1 à 4) et 12 ci-dessus est accordé aux assurés des profes-sions agricoles et forestières visés au Livre III (2èmepartie) du code local des assurances sociales, en rigueurdans les départements du Haut-Ehin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, conformément à l'article 16 ci-dessus, à conditionqu'au moment de l'accident la victime ait eu la qualité detravailleur agricole salarié autre que membre de la famillede l'exploitant.

"La liquidation et la charge de l'ensemble des presta-tions dues aux travailleurs salariés ci-dessus désignés,pourles accidents survenus après la- date fixée par l'article 16
ci-dessus, sont assumés par l'organisme d'assurance acci-dents dont ils relèvent.

"Pour les assurés des professions agricoles et forestée-
res visés au Livre III (2ème ft$rtie) du code local visé
ci-dessus, autres que les salariés désignés à l'alinéa pre-mier dij présent article, le gain annuel moyen servant de
base au calcul des rentes et à la majoration de celles déjàliquidées sera fixé en application des dispositions de

^ l'article 938 dudit code. Cette fixation prendrïteffet àla même date que les dispositions prévues en faveur desassurés agricoles facultatifs du régime général".
M. ABEL-DURAND déclare maintenir ses réserves sur

l'ensemble du texte.

L'ensemble du texte ainsi modifié est alors adopté
par la, Commission à l'unanimité, moins une abstention, cellede M. Abel-Durand.

o o

Désignation de rapporteurs

la Commission désigne alors j

1°) - M. Abel-Durand comme rapporteur de la. propositionde loi (n° 6963 A.N») }

/...
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2°) - M. Martel comme rapporteur de la propositionde loi (n° 629, année 1949>.
Il est décidé que le premier de ces deux textes neviendra en discussion qu'à la. rentrée parlementaire, lesecond devant être voté avant la séparation des Chambres.
la séance est levée à 14 heures 50.

Le Président,

iuj
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Présidence de M. DASSAUD, Président

Séance du vendredi 22 juillet 1949

La séance est ouverte à I4 heures 40

Présents : MM. BOULANGE, DARMANTHE, DASSAUD, DRIANT,
Roger FOURNIER, Mme GIRAULT, MM. Eenri MARTEL,RUIN.

Excusée : Mme DEVAUD.

Absents : MM. ABEL-DURAND, BRETON, BRUNET, DOUSSOT,
Bénigne FOURNIER, GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY,
LECCIA, LEMAITRE, MATHIEU, MENU, PATENOTRE,
PUJOL, de RAINCOURT, SAINT-CYR, SID-CARA, TER-
NYNCK, THARRADIN, Mme VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. DARMANTHE sur la proposition de loi(N° 561» année 1949) modifiant l'article 5 de la loidu 22 août 1946 fixant le régime des prestationsfamiliales ;

II - Rapport de Mme DEVAUD sur le projet de loi (N° 558,année 1949) relatif à la saisie-arrét et à la cessiondes rémunérations ;

III - Questions diverses ;

IV - Rapport de M. MARTEL sur la proposition de loi (N° 629,année 1949), adoptée par l'Assemblée Nationale, ten-dant à modifier l'article I56 a du Livre II du Godedu Travail.

COMPTE-RENCTJ

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne laparole à M. DARMANTHE.

M. DARMANTHE présente son rapport favorable à l'adop-tion de la proposition de loi N° 561 modifiant l'article 5de la loi du 22 août 1946 fixant le régime des prestationsfamiliales. Ce texte permet l'octroi de l'allocation dematernité pour tout enfant ne d'une mère âgée de moins de25 ans, quelque soit le laps de temps qui sépare la nais-sance du mariage.
M. MARTEL signale le cas des naissances prématurées,couramment appelées fausses-couches. En effet, lorsqu'ily a fausse couche dans les deux années qui suivent le ma-riage ou une naissance, il est difficile à la mère d'avoirensuite un autre enfaçit dans ce même délai de 2 ans. Ondevrait considérer qu'une grossesse constatée, de plus detrois mois, fait courir un nouveau délai de 2 ans pourl'octroi d'une allocation de maternité en cas de nouvellenaissance.

La Commission estime que cette observation devraitfaire l'objet d'une proposition de loi et sous cette réserveautorise M. DARMANTHE à déposer son rapport.

0 0

• • •/• • •
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La Commission adopte ensuite, à l'unanimité, lerapport de Mme BEVAÏÏD favorable au projet de loi (N° 558,année 1949) relatif à la saisie arrêt et à la cession desrémunérations •

0

0 0

M. le PRESIDENT donne alors la parole à M. MARTELpour son rapport sur la proposition de loi (N° 629, année1949) tendant à modifier l'article I56 a du Livre II duCode du Travail.

M. MARTEL commente ce texte qui, dit-il, ne présenteaucune difficulté et ne fait que régulariser la situationdes délégués mineurs de la surface. C'est l'applicationlogique d'un texte contestable : la loi du 7 mars 1949 quia modifié le chapitre III du titre III du Livre II du Codedu Travail.

En conclusion, la Commission demande à M. MARTEL deprésenter un rapport favorable à cette proposition de loi.

M. le PRESIDENT demande à la Commissiodbi elle entendmaintenir sa décision de ne discuter des projets de loirelatifs au contrôle financier de la Sécurité Sociale qu'àla rentrée parlementaire d'octobre.

M. MARTEL et M. DRIANT estiment qu'il n'y a pas lieude modifier cette décision. Les projets sont importants etleur rapporteur M. ABEL-DURAND, particulièrement qualifié,est actuellement absent de France.

A l'unanimité, la Commission décide de maintenir sadécision.

Enfin, Mme DEVAUD est désignée comme rapporteur pouravis de la proposition de loi (N° 640, année 1949) adoptéepar l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence, ten-dant à venir en aide à certaines catégofies d'aveugles etde grands infirmes.

« • •/• •



 



I - Examen de la proposition de loi (n° 668, année 1949),
adoptée par l'Assemblée Nationale après déclaration
d'urgence, portant prorogation et modification des
articles 1er et 2 de la loi n° 48-482 du 21 mars 1948,
portant prorogation et modification des articles 11 et
21 de la loi n° 46-935 du 7 mai 1946 portant codifica-

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ" - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Tharradin, Vice-Président

Séance du mardi 26 juillet 1949

La séance est ouverte à 14 heures 30.

Prés ents :

Excusé î

Abs ents :

Ordre du jour

M. DRIANT, Mue GIRAULT, MM. GRIMALDI, LECCIA,
MARTEL, MENU, THARRADIN.

M. ABEL-DURAND.

MM. BOULANGE, BRETON, BRUNET, DAEMANTHE,
DASSAUD, Mine DEVAÏÏD, MM. DOUSSOT, Bénigne
FOURNIER, Roger FOURNIES, LAURENT-THOUVEREY,
LMAITRE, MATHIEU, PATENOTRE, PUJOL, de
RAINCOURT, RUIN, SAÏNT-CYR, SID-CARA ,

TERNYNCK, Mme VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.
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tion et modification de la législation sur les jardinsouvriers - Désignation d'un rapporteur.
II - Rapport pour avis de Mme Devaud sur la proposition deloi (n° 640, année 1949) tendant à venir en aide à

certaines catégories d'aveugles et de grands infirmes.

III - Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 7156-AoN.J autorisant le Président de la République à ratifierles accords relatifs à la sécurité sociale intervenus le
25 février ly49 entre la France et la Sarre.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. THARRADIN, Vice-Président, ouvre la séance et donne
lecture de la proposition de loi (n° 668, année 1949), adop-tée par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence,portant prorogation et modification des articles premieret 2 de la loi n° 48-482 du 21 mars 1948, portant proroga-tion et modification des articles 11 et 21 de la loi n° 46-935 du 7 mai 1946 portant codification et modification dela législation sur les jardins ouvriers, texte sur lequella Commission est appelée à se prononcer et à désigner un
rapporteur.

M. MARTEL s'élève contre la proposition. Le Gouvernement,dit-il, serait plus avisé en déposant un projet de loi ten-
dant à créer une législation adaptée aux circonstances nou-
velles, au lieu de proroger des textes qui ne correspondentplus aux réalités présentes.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la loi n° 46-935 du 7mai 1946, loi de base en matière de législation sur les
jardins ouvriers.

M. MARTEL pense que le fait de se prononcer contre la
prorogation des articles 11 et 21 de la loi actuelle incite-rait le Gouvernement à mettre un terme à une situation quine peut être que provisoire.

a ♦ 9/ 9



Tr. 26.7.49

M. LE PRESIDENT relève que le problème est, en
effet, d'ordre gouvernemental et doit se résoudre parle dépôt d'un statut devant le Parlement.

M. MENU, au contraire, se prononce en faveur dela prorogation. Il estime qu'il sera possible au rappor-teur, dans l'exposé des motifs de son rapport, de faireobserver au Gouvernement que le Parlement vote pour ladernière fois la prorogation et souhaite , dans les dé-lais les plus courts, le dépôt d'un projet de loi appor-tant de sérieuses modifications à la loi n° 46-935 du7 mai 1946.

La Commission se range à l'avis de M. Menu et le
charge de rapporter la proposition.

M. MENU accepte.

Sollicité par la Commission de prendre le rapportsur le projet de loi (n° 681, année 1949)» adopté parl'Assemblée Nationale, autorisant le Président de la Hé-
publique à ratifier les accords relatifs à la Sécurité
Sociale intervenus le 25 février 1949 entre la France et
la Sarre, M. DRIANT refuse.

Il lui semble que cette question ne peut pas être
traitée dans le délai qui est imparti au Conseil de la
République, avant la clôture de la session. Il regrette,d'autre part, que le projet ne fasse pas mention de la
profession agricole.

La Commission décide de renvoyer à une date ulté-
rieure l'examen de ce projet, ainsi que la désignation du
rapporteur.

o

o o



A l'unanimité, la Commission refuse de donner
son avis sur la proposition de loi (n° 640, année 1949)tendant à venir en aide à certaines catégories d'aveu-gles et de grands infirmes, estimant que ce texte n'est
pas du ressort de sa compétence.

la séance est levée à 15 heures.

le Président,

Tr. 26.7.49
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PARIS, LE
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SOCIALE

Présidence de M. Francis DASSAUD, Président

Séance du jeudi 28 juillet 1949

La séance est ouverte à 11 heures 10

Présents : MM. BOULANGE, BRETON, DARMANTHE, DASSAUD, FOURNIER,GRIMALDI, LEMAITRE, MENU, TERNYNCK, VITTER,2USSY.

Excusée î Mme DEVAUD, MM. ABEL-DURAND, THARRADIN.

Absents ;. DOUSSOT, DRIANT, Bénigne FOURNIER, Mme GIRAULT,
MM. LAURENT-THOUVEREY, LECCIA, MARTEL, MATHIEU,PATENOTRE, de RAINCOURT, RUIN, SAINT-CYR, SID
CARA, Mme VIALLE.

Suppléant : M. DENVERS par M. PUJOL.

Ordre du Jour

/...
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I - Examen des amendements sur la proposition de loi(n° 668,^ année 1949), adoptée par l'Assemblée Nationale,après déclaration d'urgence, portant prorogation etmodification des articles 1er et 2 de la loi (n° 48-462) du 21 mars 1948 portant prorogation et modificationdes articles 11 et 21 de la loi n° 46-935 du 7 mai 1946portant codification et modification de la législationsur les jardins ouvriers.

II - Questions diverses»

Compte-rendu

M. DASSAUD, Président, déclare la séance ouverte etpropose,à ses collègues, de procéder à l'examen desamendements de la Commission de la justice et de légis-lation sur la. proposition de loi (n° 668, année 1949),adoptée par l'Assemblée Nationale après déclarationd'urgence portant prorogation et modification des ar-ticles 11 et 21 de la. loi n° 46-935 du 7 niai 1946 portantcodification et modification de la législation sur lesjardins ouvriers.

M. JOZEAU-MASIGNE, rapporteur pour avis de la Com-mission de la Justice, précise que sa commission se ral-lie à l'article 1er qui pose le principe de la prorogationd'un an de la législation actuelle sur les jardins ou-vriers.

Il rappelle que l'article 2 comporte deux disposi-tions essentielles i la. première^relative aux dérogationsà la prorogation posée à l'article 1er ; la seconde re-lative au régime des équivalences d'indemnité. Il estimeque cette dernière disposition est inopportune et c ans-titue une erreur juridique et précise que la Commissionqu'il représente en demande la disjonction.
La loi du 7 mai 1946 qui porte codification de lalégislation sur les jardins ouvriers est, à son avis,loin d'être bonne et il importe qu'une nouvelle loi

intervienne, au plus têt, en vue de remédier à ce qu'ellea de défectueux.

/..
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En ce gui concerne la première partie de l'article 2,M. JOZEAU-MARIGRE pose une guestion, les Sociétés d'Habi-tations à Bon Marché (H.B.K.) pourront-elles bénéficierde la dérogation prévue en faveur des parcelles appartenantà une collectivité publigue ? Il convient, selon lui, debien préciser les termes de cette disposition de telle sortegue les H.B.M. puissent, également, bénéficier de cettedérogation.
Pour la seconde partie de l'article 2, il estime guele principe du droit à éguivalence assorti d'un droit àindemnité est une source de procès. Il propose, si consé-

guence, la rédaction suivante de l'article 2 î

"Par dérogation aux articles premier et 2 de la loiprécitéê^du 21 mars 1948, le droit au maintien en jouis-sance prévu à cet article 1er et le bénéfice de la proro-gation instituée par cet article 2 ne pourront être op.-posés, pour les parcelles leur appartenant, à l'Etat, auxdépartements, aux communes, aux organismes d'habitationà bon marché, lorsgu'il sera justifié gue lesdites parcellesdoivent être affectées, soit à la construction de bâtimentsscolaires, soit à la construction de bâtiments à destina-tien principale d'habitation'.'

M. LE PRESIDENT remercie M. Jozeau-Marigné des pré-cisions d'ordre juridigue gu'il vient d'apporter.
M. VITTER estime gue la construction d'un stade estintéressante au même titre gue celle de bâtiments scolaireset voudrait gu'elle bénéficie, également, de la dérogation.
M, DENVERS fait la même suggestion en ce gui concerneles bains douches municipaux, les dispensaires et de fa-

çon générale^tous les travaux d'urbanisme.

M. JOZEAU-MARIGNE indigue gue la Commission de 1a. Jus-tice n'a pas cru devoir étendre davantage les dérogations,canpte-tenu de ce gu'il ne s'agit gue d'une prorogation d'un
an et compte-tenu, également,de l'utilité sociale indéniabledes jardins ouvriers.

M. LE PRESIDER! craint gue cette proro^tion ne soit
renouvellée,dans les mêmes conditions^l'an prochain.

M. BENVERS estime regrettables les conditions dans les-
gue 11 es s'effectue cette prorogation. Elle satisfait, eneffet, l'intérêt de guelgues uns au détriment d'autres in-térêts non moins évidents.

/..



M.
y
TERNYNCK se déclare partisan de la prorogation de

cette législation qui présente un caractère d'utilité
sociale incontestable.

M. MENU trouve très critiquable <&e texte de l'article
2 de l'Assemblée Nationale et voudrait qu'il soit élargi.

MifilMAUH estime que s'il est procédé à une énumération
des cas de dérogation, elle est fatalement limitative. Il
préférerait les termes plus larges : "d'intérêt public".

M. JOZEAU-MARIGNE préfère 1'énumération limitative
au terme vague.

M. LE PRESIDENT constate que ses collègues sent tous
d'accord sur le fond. Il demande à MM. Menu et Jozeau-
Marigné de rechercher une rédaction qui élargisse les cas
de dérogations.

M. DENTEES propose la rédaction suivante de la der-
nière phrase de l'article 2, proposé par la. Commission
de la Justice s

• "soit à toute réalisation qui concourt à la sauvegardede la santé et de l'hygiène publique".

M. LE PRESIDENT constate que la Commission se rallie
à la, suggestion de M. Denvers.

M. JOEEAU-MÂRIGNE souligne le danger qu'il y a à
légiférer sur des cas particuliers*

M. DENVERS insiste pour que cette prorogation soit
la dernière, La Commission approuve sans réserve cette re-
marque. \

M. LE PRESIDENT met aux voix la. rédaction de l'article
2 proposée par la. Commission de la Justice et amendée par
M. Denvers.

Elle est adoptée.
1 12 heures 30 la séance est levée.
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du samedi 30 juillet 1949

Présidence de M. SAINT-CYR, vice-président

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : Mme DEVAUD, M. SAINT-CYR.

Excusés : MM. DASSAUD, THARRADIN.

Déléguée ï Mme DEVAUD (par M. ABEL-DURAND).

Suppléants: MM. CHAINTRON (de M. MARTEL), COURRIERE (de
M. FUJOL), Mme DUMONT (de Mme GIRAULT).

Absents : MM. BOULANGE, BRETON, Louis BRUNET, DARMANTHE,
A Jean DOUSSOT, DIÏANT, Bénisne FOURNIER, Roger

POURNIER, Jacques GRIMALDI, LAURENT-THOUVEREY,
LECCIA, Claude LEMAITRE, MATHIEU, MENU, François
PATENOTRE, de RAINCOURT, François RUIN, Chérif
SID-CARA, TERNYNCK, Mme Jane VIALLE, MM. Pierre
VITTER, ZUSSY.

ORDRE DU JOUR

gxamen de la proposition de loi (n° 8046 A.N.), adoptée
par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence, tendant
à modifier le taux du salaire de base servant à calculer les
prestations familiales des travailleurs indépendants.
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COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT SAINT-CYR, vice-préaident, ouvre le
séance.

Bien que le texte ne la satisfasse pas entièrement,Mme DEVAUD réfute les arguments soulevés l'Assemblée
Nationale par les adversaires de la proposition. Ces der-
niers déclarent qu'une augmentation du taux du salaire de
base servant au calcul des prestations familiales entrai-
nerait un déséquilibre dans le budget des caisses d'allo-
cations familiales. Or, rien n'est plus faux, affirme Mme
Devaud. Il n'y aura aucun déficit mais simplement une avance
de fonds de la part de la Sécurité Sociale aux caisses d'al-
locations familiales. Les représentants de ces caisses lui
ont laissé entendre que les marges budgétaires accordées
par le Trésor à la Sécurité Sociale étaient insuffisantes
pour permettre une augmentation des prestations.

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission que celle-ci
doit désigner un rapporteur avant d'engager la discussion.

En conséquence, il demande à Mme Devaud de bien vouloir
prendre le rapport.

Mme Devaud accepte et la Commission, à l'unanimité,
ratifie cette candidature.

Mme DEVAUD déelare qu'elle rapportera la proposition
telle qu'elle est transmise au Conseil de la République
malgré les quelques divergences de vues qui la séparent de
ses collègues de l'Assemblée Nationale.

Le fait que des sommes assez importantes destinées à
la Sécurité Sociale puissent être mises, en partie, à la
disposition des caisses d'allocations familiales, lui semble
offrir une garantie suffisante. Elle estime qu'une disposi-
tion semblable devrait inciter les Ministres intéressés à
faire paraître rapidement le décret autorisant l'augmentation
demandée.

Mme Yvonne DUMQNT fait observer que le groupe commu-
niste a l'intention de reprendre les chiffres proposés par
la Commission du Travail de l'Assemblée Nationale, si la
Commission ne modifie pas l'article 2. Elle rappelle qu'un
accord était intervenu à la Commission du Travail de l'As-
semblée Nationale, d'abord sur la base de 10.500 francs
et, ensuite, sur la base de 9.000 francs. Mais tin amendement

• • •/• » •
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de la Commission des Finances a tout remis en cause.

M. CHAINTRON regrette que le législateur ne se soit
pas préoccupé plus tôt de la situation des travailleurs
indépendants dans le système de répartition des allocations
familiales.

Il attire l'attention de la Commission sur le fait qu'ilexiste^à la Caisse des Dépôts et Consignations^une avance de
60 milliards au titre de la Sécurité Sociale, qui permettrait
au Gouvernement d'envisager avec sérénité une augmentation du
taux du salaire de base servant au calcul des prestationsfamiliales.

M. LE PRESIDENT, de son côté, n'est pas du tout persuadé
que le calcul des prestations sur la base mensuelle de 9.000francs assurera l'équilibre des caisses.

Mme Yvonne DUMONT s'étonne que toutes les entreprises
ne soient pas soumises au régime des "cotisations-employeurs"quel que soit le mode juridique qui les régisse.

Mme DEVAUD fait observer à Mme Yvonne Dumont qu'unprojet, actuellement à l'étude, prévoit cette disposition.D'autre part, elle pense qu'il faut arriver à 100 % d'aug-mentation pour équilibrer le budget de 1949 et que, pour
passer du taux de 6.250 frs par mois au taux de 9.000 francs
par mois, il faut encore prévoir une augmentation de recettes
de 50 Par conséquent, elle éprouve quelques craintes
sur l'équilibre de la caisse d'allocations familiales des
travailleurs indépendants si on augmente trop brusquementles salaires servant de base au calcul des prestations.

M. LE PRESIDENT émet des doutes sur l'efficacité
d'une augmentation des cotisations. Il serait heureux quele salaire de base fixé dans le département de la Seine
soit applicable aux autres départements.

Mme DEVAUD répond que c'est là le principe de la loi
du 22 août 1946.

M. LE PRESIDENT clôt la discussion et prie la Commis-
sion de bien vouloir affirmer son opinion par un vote.

Par quatre voix contre deux, la Commission adopte le
texte vote par l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président.
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PA RIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Francis DASSAUD, président

Séance du mercredi 16 novembre 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : Mi. ABEL-DURAND, BOULANGE, DARMA.NTHE, DASSAUD,
Mme DEVAUD, M. DOUSSOT, DRIANT, Roger FOURNIER,e
LAURENT-THOUVEREY, LSMAITRE, MATHIEU, PUJOL,
de RAINCOURT, RUIN, VITTER»

Délégué : M. LEMITRE, par M. SAINT-CYR.

Suppléants : M. CLAVIER, de M. SID-GARA
M. RSYKOUaRD , de M. BRUNET
M. SISBANE, de M. BRETON

Absents : MM. Bénigne FOURNIER, GONDJOUT, Mme GIRAULT,
MM. Henri MARTEL, MENU, PATENOTRE, TERNYNCK,
THARRADIN, Mme VIaLLS , M. ZUSSY.

• • •/ • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour : !

1°) le projet de loi(N° 681, année 1949) autorisantle Président de la République à ratifier les accords rela-tifs à la sécurité sociale intervenus le 25 février 1949»entre la France et la Sarre ;

2°) le projet de loi (N° 682» année 1949) étendant
aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane Française,de la Martinique et de la Réunion, les dispositions de laloi du 24 octobre 1946, portant réorganisât ion des conten-tieux de la sécurité sociale et de la mutualité sociale
agricole ;

3°) le projet de loi (ltf° 683, année 1949) modifiantles articles 37» 38 et 72 de l'ordonnance N° 45-2454 du19 octobre 1945 fixant le régime des assurances socialesapplicable aux assurés des professions non agricoles ;

4°) la proposition de résolution (N° 657, année 1949)de M. FOURRIER, tendant à inviter le Gouvernement à prendretoutes dispositions pour que ne soit pas poursuivi le rem-boursement des arrérages indûment perçus par les bénéficiai-res des lois du 14 mars 1941 et du 13 septembre 1946 con-cernant les vieux travailleurs salariés et les vieux écono-miquement faibles lorsqu'il n'y a pas eu de leur partfraude caractérisée ;

5°) la proposition de résolution (N° 661, année 1949)de ixi. DELORME, tendant à inviter le Gouvernement à mettreà l'étude la réforme des règles de répartition et à reve-nir à la domicilistion communale pour les dépenses d'assis- =

tance ;

6°) la proposition de résolution (N° 771, année I949),de Mme DEVAUD, tendant à inviter le Gouvernement à appli-quer sans délai l'article 6 de la loi N° 49-922 du I3 juil-let 1949 et à saisir le Parlement d'un texte réglant le
sort des bénéficiaires de l'allocation temporaire aux vieux
non rattachés à l'une des caisses autonomes prévues par laloi du 17 janvier 1948 ;

7°) la proposition de résolution (N° 772, année 1949)de Mme DEVAUD, tendant à inviter le Gouvernement à appli-quer, dès le quatrième trimestre 1949, la loi ro 49-1073du 2 août 1949 modifiant le taux du salaire de base servant

e • •/ 9 9
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à calculer les prestations femiliales des travailleurs
indépendants ;

8°) la proposition de résolution (il0 773, année 1949)de jyjme DEVAUD, tendant à inviter le Gouvernement à publierle décret prévu par l'article 4 de la loi N° 49-1091 du
2 août 1949» instituant une carte dite "carte sociale des
économiquement faibles".

II -^Examen du projet de loi (N° 638, année 1949) tendant àétendre le contrôle de la Gour des Comptes aux organismesde sécurité sociale - Désignation d'un rapporteur pouravis.

III - Examen du rapport de M. ABEL-DURAND sur la propositionde loi (N° 64I» année 1949) renforçant le contrôle de
l'Etat sur les organismes de sécurité sociale.

IV - Désignation de trois commissaires pour siéger à la Commis-sion de simplification de la législation de la sécurité
sociale.

V - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. le Président DASSAUD ouvre la séance et donne
lecture de diverses lettres envoyées ou reçues au cours

de ces derniers temps par la Commission.

, L_r L 'ordre du jouf appelle la désignation de rapporteurs*r-Vw,rtWt>nJW '

ur 1°) M. ABEL-DURaND / le projet de loi (N° 681, année 1949)autorisant le Président de la République à ratifier les
accords relatifs à la sécurité sociale intervenus le 25février 1949, entre la France et la Sarre ;

2°) ivjme DEVAUD pour le projet de loi (N° 682, année I949)étendant aux départements de la Guadeloupe, de la GuyaneFrançaise, de la Martinique et de la Réunion, les disposi-tions de la loi du 24 octobre 1946, portant réorganisationdes contentieux de la sécurité sociale et de la mutualitésociale agricole ;
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3°) M. THARRADIN pour le projet de loi (N° 683, année 1949)modifiant les articles 37, 38 et 72 de l'ordonnance N° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des assurances
sociales applicable aux assurés des profession non agricoles:
4°) -w. FOURNIER pour la proposition de résolution (N° 657,année^l949) de iVi. FOURNIER, tendant à inviter le G-ouverne-ment à prendre toutes dispositions pour que ne soit paspoursuivi le remboursement des arrérages indûment perçuspar les bénéficiaires des lois du 14 mars 1941 et du 13septembre 1946 concernant les vieux travailleurs salariéset les vieux économiquement faibles lorsqu'il n'y a paseu de leur part fraude caractérisée ;

5°) M.ABEL-njRAND pour la proposition de résolution (N° 661,année 1949) de M. DELORME, tendant à inviter le Gouverne-
ment à mettre à l'étude la réforme des règles de réparti-tion et à revenir à la domiciliâtion communale pour les
dépenses d'assistance ;

6°)/4me DEVAUD pour la proposition de résolution (N° 771,année^l949), de Mme DEVAUD, tendant à inviter le Gouverne-ment à appliquer sans délai l'article 6 de la loi N° 49-922du I3 juillet 1949 et à saisir le Parlement d'un texte ré-
glant le sort des bénéficiaires de l'allocation temporaire
aux vieux non rattachés à 1'une des caisses autonomes pré-vues par la loi du 17 janvier 1948 ;

( A ce propos, Mme DEVAUD souligne la gravité et l'ur-
gence de ce problème. Il semble qu'il faille reconduire
d'urgence l'allocation temporaire pour le 4ème trimestre.y
70) Mme DEVAUD pour la proposition de résolution (N° 772,année 1949) de Mme DEVAUD, tendant à inviter le Gouverne-
ment à appliquer, dès le quatrième trimestre I949, la loi
N° 49-1073 du 2 août 1949 modifiant le taux du salaire de
base servant à calculer les prestations familiales des
travailleurs indépendants ;

8°) Mme DEVAUD pour donner un avis sur la proposition de
résolution (N° 773» année 1949) de Mme DEVAUD, tendant à
inviter le Gouvernement à publier le décret prévu parl'article 4 de la loi N° 49-1091 du 2 août 1949, instituant
une carte dite "carte sociale des économiquement faibles".

0 o
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Contrôle financier de le Sécurité Sociale

li. le PRESIDENT donne la parole à h. ABEL-DURAND,
qui est désigné comme rapporteur pour avis du projet de
loi 4N 0 638, année 1949) tendant à étendre le contrôle de
la Cour des Comptes aux organismes de Sécurité Sociale.

De toutes façons, il lui parait que la modification^,
apportée par l'article 3 de la proposition au texte du dé-
cret et remplaçant la durée d'un trimestre par celle d'une
année comme période de référence quant à la gestion finan-
cière, est excellente et nécessaire.

Mis une question se pose à propos de l'article 3 :
devra-t-on prendre un arrêté pour chaque caisse ? Cela
parait être une impossibilité matérielle. N'envisage-t-on
pas plutôt quelques arrêtés-types pour la gestion des
caisses.

La responsabilité de l'agent comptable, simple préposéde la caisse, envisagée par le dernier alinéa de la propo-
sition, parait anormale. La procédure actuelle est plus
conforme aux traditions et aux exigences de la hiérarchie.

Enfin, il ne faut pas étendre le contrôle de l'arti-
cle 3 aux dépenses d'action sanitaire et^sociale qui sont
déjà très strictement réglementé

[ jn;■

:

'•[
I!

k. ABEL-DURAND donne lecture de son rapport sur la
/année proposition de loi (N° 64I)/qui tend à préciser le décretj-94-j jjo 49-426 du 25 mars 1949» lequel avait soulevé, lors de

sa promulgation, une vive émotion. Le contrôle de la ges-tion de la Sécurité Sociale, en vue d'une stricte économie,
est nécessaire, à condition que ce contrôle ne soit pas
une immixtion néfaste. L'administration a déjà un gros
pouvoir, elle ne l'utilise pas suffisamment.

i- ïircPfi!

Après avoir fait l'historique de la proposition de
loi et en avoir présenté un commentaire général, le rappor-teur passe à un examen des articles.

Il semble que le texte voté par l'Assemblée Nationale
ait entendu exclure complètement les organismes créés parla loi du 17 janvier 1948 et les organismes de mutualité
sociale agricole. Peut-être estc.ee un bien, tout au moiné.
pour la période actuelle qui est une |re d'organisation.
Toujours est-il que le début de l'article 2-."sont organisme^de sécurité socialeest équivoque. Il semble souhaitable
que la Commission de 1'Agriculture donne son avis sur ce
point.

iliM|y

PS.
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M. ABEL-DURAND apprécié que l'Assemblée Nationale
ait décidé de supprimer l'article 4 du décret du 25 mars
1949 visant le contrôle de la rétribution des services ren-
dus par un organisme privé aux Caisses de Sécurité sociale.

Certes, pour l'orateur, il est curieux de modifier,
par une loi, le décret du 25 mars 1949, mais le Parlement
a le droit d'abroger des actes administratifs. Ceci justi-fie l'article 4 de la proposition de loi qui édicté l'abro-
gation du décret.

Il est décidé que le rapport de M. ABEL-DURAND sera
distribué à tous les membres de la Commission,' de manière
à permettre un examen des articles.

M. ABEL-DURAND indique alors qu'il est favorable au
contrôle de la Cour des Comptes sur les organismes de Sécu-
rite Sociale (projet de loi N° 638).

Mais le rôle de la Cour des Comptes est alourdi par
des textes législatifs qui élargissent son champ d'action
et il faut y créer une chambre nouvelle, y nommer du per-
sonnel supplémentaire, sous peine de voir ce remarquable
organisme ne pouvoir suffire à tout ce que l'on demande
à ses membres, dont la présence est tellement utile dans
de nombreuses Commissions extra-parlementaires.

0 0

l 'ordre du jour appelle la désignation de 3 commis-
saires pour siéger à la Commission chargée d'étudier et
de soumettre au Gouvernement les simplifications pouvant
être apportées à la législation et au fonctionnement du
régime général de la Sécurité Sociale, commission créée
par arrêté du 5 octobre 1949.

Cinq candidatures sont parvenues au secrétariat; ce
sont celles de s

MM. MATHIEU >

THARRADIN
saint-cyr r

abel-durand,
boulangé .
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Un vote à bulletins secrets donne les résultats sui-
vants :

Nombre de votants : 20 ) Majorité absolue 11

Obtiennent MM. SAINT-CYR. 15 voix
ABEL-DURAND 13 "

THARBADJN 12 "

BOULANGE 10 "

MATHIEU 9 "

MM. SAINT-CYR, ABEL-DURAND et THARRADIN ayant obtenu
le plus grand nombre de voix sont proclamés élus.

La séance est levée à 12 heures

Le Président,



PARIS. LE.

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA

SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Francis DASSAUD, président

Séance du mercredi 23 novembre 1949

La séanœest ouverte à 15 heures 05

Au titre de la Commission du Travail

Présents

Absents

. ABEL-DURAND, BOULANGE, BRETON, DARMANTHE,
DASSJD, %ie DEVAUD, M. Rover FOURMIER, Mme GIRAULT
MM. GONDJOUT, LECCIA, Claude LEMAITRE, MATHIEU,
MENU, PUJOL, de RAINCOURT, François RUIN, SAINT-
CYR, TERNYNCK, THARRADIN, Mme Jane VIALLE, M. Pie
VITTER.

MM. Louis BRUNET, Jean DOUSSOT, DRIANT, Bénigne
EOURN1ER, LAURENT-THOUVEREY, Henri MARTEL,
François PATENOTRE, Chérir SID-CARA, ZUSSï.

Au titre de la Commission des Finances :

Présents : MM. AUBERGER, Jean BERTHOIN, BOLIFRAUD, CHAPALAIN
COURRIERE, DEMUS OIS, FLECHET, LAMARQUE, Emilien
LIEUTAUD, LITAISE, Jean MAROGER, de MONTALEMBERT,
PAULY, Alex ROUBERT, SCLAFER.
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Vous avez demandé mon audition sur différents sujets,en particulier, sur la décret du 25 ters 1949, sur le contrôle
de la Oour des Comptes et sur le chômage.

h. LE PBESIEENT.- Mes chars collègues, je crois que la
question du chômage intéressera peut-être moins nos collèguesde la Commission des Finances et, par conséquent, si vous le
voulez bien, nous allons commencer par le contrôle ae la Sécu-
rite Sociale. Ensuite, si certains membres de la Commission
des Finances veulent assister à l'audition de M. le Ministre sur
la question du chômage, ils auront toute latitude pour le faire.

Je crois que nous pouvons agir de cette, façon (Assentiment).,
En conséquence, je donne la parole à M. le Ministre du

Travail sur le contrôle de la Sécurité Sociale.

M. LE MINISTKE.- A de nombreuses reprisas, l'opinion pu-blique et le Parlement, frappés par l'importance des fonas
gérés par les organismes de Sécurité Sociale et la crainte que
l'emploi de ces fonds ne fût pas suffisamment contrôlé, ont
manifesté le désir que des réformes urgentes instituent un
contfble et une stricte économie dans la gestion. C'est ainsi
qu'est intervenue la loi du 1? août 1948 donnant au Gouvernement
la possibilité de prendre des décrets tendant au renforcement
du contrôle sur les organismes de Sécurité Sociale.

j|HToutefois, le législateur a pris la précaution de préciser
que ces réformes ne pourraient réduire les prestations ni
porter atteinte aux règles légales fixant notamment la compé-tence des conseils d'administration, ceci afin que le contrôle
ne dégénère pas et ne devienne pas une prise en charge, par un

organisme étranger à la Sécurité Sociale, de toutes ses taches.

Une première serie de projets établis par mes services,
ou plus exactement par les services de mon prédécesseur, ont
été soumis au Conseil supérieur de la Sécurité Sociale et ont
été repoussés par ce dernier comme portant atteinte à l'auto-
nomie des conseils d'administration, four satisfaire, cependant,
aux voeux exprimes par la Parlement, le décret du 25 mars 1549
a été pris. C'est celui qui/fait l'objet du débat d'aujourd'hui.

La rapport qui précède ce décret fappelle, en détail, les
contrôles qui sont exercés sur les organismes de Sécurité
Sociale. Ces contrôles, très nombreux, nous permettent de
connaître toutjr ce qui se passe dans ces organismes du régime
générai, mais il ne s'agit pas seulement de connaître ce qui
s'y passe, il faut pouvoir faire respecter la loi. Il ne s'agit
pas, dans la gestion des organismes, de se substituer a l'ini-
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tiative et a la responsabilité des administrateurs, il s'agitd'obtenir les pouvoirs suffisants qui permettront; de sanc-
tionner le contrôle, c'est-à-dire, soit d'empacner la viola-
tion de la loi, soit de mettre en jeu les responsabilités de
ceux qui ne l'ont pas respectée.

Précisément, - je dirai msme presque malheureusement -

des modifications ont; été apportées par l'Assemblée Nationale,
au décret du 25 mars qui ont pour objet de rendre ce texte
inopérant.

Tout d'abord, l'article premier du décret du 25 mars
définit les organismes auxquels il s'applique, fans sa
rédaction première, il couvre les organismes du régime général,
ceux du régime agricole, ceux des régimes spéciaux et, enfin,
les institutions créées en faveur des non salariés en applica-
tion de la loi du 17 janvier 1946.

La proposition votée écartait de ce champ d'application
les organismes de mutualité sociale agricole, les organismes
créés en application de la loi du 17 janvier 194d. Un amen-
de ment de M* Gazier, présenté au cours du débat et tendant
a reprendre en considération le texte primitif, a été repous-
se par l'Assemblée.

L'expérience a deja montré que la gestion de certains
de ces organismes n'est pas a l'aori de toutecritique. C'est
ainsi qu'une caisse s'est livrée a des dépenses d'acquisition
de matériel hors de proportion avec ses besoins de fonctionne-
ment et avec las cotisations qu'elle était susceptible de re-
couvrer. On comprend mal que les organismes agricoles de Sécu-
rite Sociale, qui bénéficient cependant du concours du budget
de l'Etat, ne soient pas aussi strictement contrôlés que ceux

dépenuant du budget général 'limité aux seuls organismes grou-
pant les salariés de l'industrie et au commerce.

La vérité est que le contrôle qui s'exerce sur les irré-
gularités, marnes les plus légères, et dont il est fait une

large publicité, est beaucoup moins approfondi. Il se passe
les memes faits mais ils sont moins cornus et c'est un véfi-
table paradoxe que de les maintenir en dehors du cnamp d'ap-
plication des mesures nouvelles.

L'article 2 du texte voté par l'Assemblée Nationale est
identique au texte initial du décret du 25 mars.

L'article 3 a subi des modifications par rapport au texte
-primitif. Parmi ces modifications, il en est une que je vous
demanderai de ne pas re~—tenir, puisque momentanément, c'est
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vous qui allezavoir a vous prononcer sur cas textes. Elleprescrit une limite aux dépenses de gestion et permet auMinistre d'intervenir lorsque le budget de gestion est par-ticulièrement excessif. Il ne suffit pas d'imposer un budget etprétendre que celui-ci est limite lorsqu'il a été sanctionnepar la Ministre du Travail, il faut encore qu'il soit respectépar l'agent comptable et par le Conseil d'administration lui-me me.

Dans sa rédaction primitive, l'article prévoyait que"l'agent comptable est tenu, sous sa responsabilité, de refuserle paiement de toute depense non régulièrement autorisée". Dansle cas où la caisse a dépassé le maximum de frais de gestionautorisés, le budget de gestion est soumis à l'approbationdu Ministre qui peut, à cette occasion, y apporter des modi-fications et, le cas échéant, fixer le montant des dépensesautorisées, l'agent comptable était donc tenu de s'opposeraux décisions du Conseil d'administration.

Or, l:f Assamblée Nationale a modifié cette dispositionqui est devenue la suivante : "l'agent comptable est tenu,sous sa responsabilité, de refuser le paiement de toute
dépense non régulièrement autorisée par la Conseil d'adminis-tration",

Dans ces conditions, par l'addition des mots : "par leConseil d'administration", l'agent comptable ne pourra pa^?se refuser à appliquer lebudget établi par la conseil d'ad-ministretion. Le contrôle devient inopérant s'il suffit à
un Conseil d'administration de requérir de son agent comp-table le règlement a'une dépense si celui-ci a la possibilitéde s'y opposer.

En d'autres termes, à quoi sert 1 'intervention du Ministresi celui-ci, constatant un abus et mettant an demeure la Conseilde réduire ses dépenses de gestion, peut passer outre librementet mettre le Ministre en présence du fait accompli et cela entoute connaissance de l'irrégularité qu'il commet ? Quels
moyens aura le Ministre de s'opposer aux irrégularités ? Le
raeme problème se posera lorsqu'il conviendra d'examiner les
sanctions qui pourront être prises à la suite au contrôle de
la Cour des Comptes. Voici pour l'article 3.

L'Assemblée Nationale n'a pas retenu l'article 4. Celui-
ci avait pour but de soumettre au contrôle toute institution
privée, oeuvre ou groupement ayant reçu de la port d'un orga-nisme de Sécurité Sociale des subventions ou des prêts soit
supérieurs à un million de francs, au cours d'un meme exercice,
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soit représentant pins d'un tiers de leurs ressources an-nuelles ou de leur activité. Ces dispositions ont été
reprises par un amendement de K. Gfazier mais ont été rejetées.

Ge rejet présente les plus graves inconvénients. Eneffet, comme l'a fait remarquer le Ministre du Travail ae
l'époque, l'absence de telles mesuras permet a une associa-
tion, sous le couvert de la loi aes associations de 1901,d'échapper au contrôle qui serait normalement exercé sur sonactivité. G'est ainsi qu'à Caen, le Directeur de la GaJsse
d'Allocations Familiales était en marne temps directeur d'une
oeuvre privée. Il avait confondu complètement l'oeuvre de lacaisse avec celle des groupements privés que patronnait 1 ' oeu-
vre en question.

A Lyon, avait été constitué un centre de réadaptationfonctionnelle, de reéducation et de reclassement profession-nels. Ce n'est, naturellement, pas contre la rééducation queje m'élève en ce moment mais contre les méthodes employées.Cette association dénommée "Groupement pour la réadaptationfonctionnelle, la rééducation et le reclassement profession-nels" avait été créée uniquement pour réaliser une oeuvre dontla caisse régionale avait, elle-même, pris l'initiative mais
qu'elle ne pouvait pas exécuter. Le Conseil d'Administrationde cette caisse régionale a été dissou# par un arrêté du 30octobre 1949. L'oeuvre créee a coté échappait ainsi à tout
contrôle. Le montant de l'apport de la caisse régionale pourl'oeuvre entreprise était de 30 millions de francs engagera des150.0 0 francs, montant de l'apport de l'association.

Le Conseil d'Administration comprenait y représentantsrégionaux. Le vice-président du Conseil d'Administration du
groupe était le président du Conseil d'Administration de la
caisse régionale. Enfin, l'intégralité des sièges de la corn-
mission.de contrôle du groupement appartenait, également, a
des membres de la caisse régionale.

Cette opération avait manifestement pour objet de per-mettre a la caisse régionale de verser une subvention à une
oeuvre indépendante, d'acquérir et d'aménager un immeuble,ainsi qu'il est prévu par l'article 121, paragraphe 3» du
règlement d'administration publique du 8 août 194b. "De tels
faits rendent évidente la nécessité d'étendre aux institutions,oeuvres ou groupements recevant des subvantions ou des prêtsde la part d'organismes de Sécurité Sociale, le même contrôle
que celui auquel sont soumis lesdits organismes de Sécurité
Sociale »
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Toute autre solution consisterait a restreindre le
dispositif de contrôle et permettrait, dans un grand nombre
de cas, aux organismes de Sécurité Sociale, d'y écnapper.

Pour conclure, j'estime qu'il est indispensable de
reprendre l'article 4 du décret du 25 mars 1*4*.

J'ai, si cela intéresse certains d'entre vous, apporté
l'arrêté qui a prononcé la dissolution de la caisse de- Lyon.
Il comporte de nombreux considérants dont je ne veux pas vous

imiiger la lecture. Non seulement, on sentait que la caisse
avait simplement préféré échapper a tout contrôle mais l'oeuvre
privée, qui était une émanation pure et simple de la caisse,
était absolument soustraite a tout contrôle possible.

S'il en est parmi vous qui désirent avoir connaissance
diifossier, je le leur communiquerai volontiers.

L'exposé qui précédé montre que, si le texte voté par
l'Assemblée Nationale était adopté# la confusion actuelle
subsisterait. Le Ministre responsable de l'application de
la loi aurait en apparence des pouvoirs de contrôle accrus,
mais il ne s'agitait que d'une apparence, car il resterait
plus désarmé qu'avant devant les irrégularités que ce con-
proie lui ferait constater.

Le Oonseil des Ministre lui a laisse la plus grande
initiative et la plus grande responsabilité aans l'organi-
sation, le fonctionnement des caisses et dans leur politique
d'action sanitaire et sociale.

Le contrôle ne consiste pas seulement à constater les^
abus et à les signaler aux responsables, il aoit être complété
par la possibilité a'une part, ae faire respecter une limite
égale à ceux qui ont le mandat d'appliquer la loi et, d'autre
part, à faire jouer la responsabilité ae ceux qui ont dépassé
cette limite.

Il est donc ne.cessaire de revenir au texte initial du
décret du 25 mars 1S49 au champ a'application qui lui avait
été primitivement donné.

Autrement dit, le décret du 25 mars doit englober, non
seulement les caisses du commerce et de l'industrie, les
vieilles Assurances Sociales d'autrefois, mais englober éga-
lement les institutions nouvelles comme les caisses constituées
pour les betraites-vieillesse ouvrières et artisanales et les

• • • / » • •



En ce qui concerne la méthode de contrôla, il semble
qu'elle devrait etre très différente au contrôle traditionnel.
En effet, en raison du principe de l'autonomie des caisses de
Sécurité Sociale, le seul contrôle de la régularité serait à
peu près inefficace. La cour devra exercer un contrôle sur

l'opportunité des opérations et sur la question des gestions,
notamment en ce qui concerne les frais de gestion et les
dépenses d'action sanitaire et sociale. Cependant, le contrôle
juridictionnel retrouverait son application dans les cas pré-
vus par le décret du 25 mars 194S.

caisses des salariés agricoles qui ne doivent pas échapper
au champ d'application du contrôle.

Ce sont deux questions connexes. Il s'agit du contrôle
de la Sécurité Sociale qui a été réclamé par l'opinion publique,
Il ne s'agit pas de développer des quantités de moyens de
contrôle mais surtout de les rendre effectifs aussi bien clans
un cas que dans l'autre.

Les renseignements que je vais vous donner concernent
le projet de loi qui tend a étendre le contrôle de la Cour
des Comptes aux organismes de Sécurité Sociale afin de ren-
forcer i 'efficàibité du contrôle déjà exercé sur les diffé-
rentes activités de ces organismes par les autorités de l'Etat,
c'est a dire Ministères du Irava il et des Finances.

Il a paru., en effet, nécessaire alors que la gestion des
organismes faisait l'objet de critiques, de soumettre l'en-
semble à un contrôle juridictionnel. Ce contrôle vise tous
les organismes de Sécurité Sociale qui assurent en tout ou
en partie la gestion d'un régime légalement obligatoire contre
la maladie, la maternité, la vieillesse, l'invalidité, le
décès, les accidents du travail et les nus la die s professionnel-
les ou de prestations familiales, ainsi qu'aux unions ou fédé-
rations desdits organismes. Je cite comme exemple la Fédération
Nationale des Organismes de Sécurité Sociale.

Le projet ne comporte aucune précision concernant les
modalités du contrôle qui sera assuré par la Cour des Comptes
mais renvoie à un règlement d'administration publique le soin
de les fixer.

Le contrôle des organismes de Sécurité Sociale par la
Cour des Comptes aurait le caractère de sondage, pour ce

faire, ce lie-ci disposerait de moyens d'enquête et des rap
ports effectués par les services relevant du Ministère du
Travail ou du Ministère des Finances.
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Les organismes seraient contraints d'établir un budget
administratif soumis pour approbation aux ministres intéres-
sés, l'agent comptable serait tenu de refuser toute dépense
non régulièrement autorisée. Enfin, en plus du contrôle
qu'elle exercerait directement sur les dépenses des organis-
mes de Sécurité Sociale, la Oour aurait également à apprécier
de l'efficacité des contrôles techniques.

Les modifications apportées par l'Assemblée Nationale
aux propositions du Gouvernement concernent d'une part, les
sanctions et, diautre part, les créations d'emplois.

En ce qui concerne les sanctions, alors que le projet
de loi renvoyait à un règlement d'administration publique
le soin de fixer les sanctions du contrôla de la Cour des
Comptes, le texte voxé par l'Assemblée Nationale en laisse
le soin à une loi future. Il semble que c'est renvoyer le
contrôle un peu loin.

Je vous rappelle que le projet de loi figure en annexe
du procès-verbal de la séance de l'Assemblée Nationale du
21 janvier 1949.

En ce qui concerne las créations d'emplois, point sur

lequel je voudrais insister tout particulièrement, les pro-
positions faites par la Gouvernement ont été rejetées par
l'Assemblée Nationale. Il faux donner à la Oour des Compxes
les moyens de faire le contrôle. Celle-ci aurait à contrôler
les organismes du régime général qui représentent 269 caisses,
ceux du régime mimer, du régime agricole, les organismes
crées par la loi du 17 janvier 1949 instituant une allocation
aux vieux travailleurs non salariés auxquels s'ajoutent, aepuis
l'examen au texxe par l'Assemblée Nationale, le régime algé-
rien de Sécurixé Sociale et les caisses de Sécurité Sociale
des milixaires. En somme, ce qu'on demande à la Cour des
Comptas, c'esx la création d'une chambre sociale qui serait
spécialisée dans ces affaires.

La Cour des Comptes a un millier d'organismes à contrôler.
Si vous ajoutez encore 500, on peut dire que le contrôle de-
viendra tout à faix inefficace. Le premier président a insisté
sur la nécessité de créations d'emplois sans lesquelles le
contrôle resterait lettre morte.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Abei-Durand.
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_M. ABEL-DURAMD.- Puisque je suis le rapporteur de la
X//'Commission du travail pour ces deux question?, rapporteurprincipal en ce qui concerne le décret du 25 mars 1949, et

rapporteur pour avis en ce qui concerne le contrôle de la
Gourdes Comptes, je vais, M. le Ministre vous faire partde mes observations que j'ai déjà fait connaître à mes col-
lègues de la commission.

Ce décret du 25 mars nous ramène aux délibérations quiont précédé la loi du 22 août. 'Dans cette dernière loi fut
insérée une disposition de 'l'Article 4 ou 5 qui vise le ren-
forcement du contrôle de la Sécurité Sociale. Cette Commission
en avait délibéré et si mes souvenirs sont exacts, elle s'est
prononcée contre. Un assez grand nomore de ses membres avaient
pris position sur ce contrôleur. Leur porte-parole fut, devant
le Conseil de la République, M. Hyvrard.

Je dois dire que j'ai pris position pour le contrôle maisdans des conditions particulières que je tiers a rappeler ici.
J'ai dit, et je n'ai jamais négligé l'occasion de le répéter,
que l'administration est abondamment armée pour le contrôle
sous toutes las formes qui ont été énumérées dans le rapportqui précède le décret du 25 mars, oe disais que ce qu'iifallait décider c'était moins un renforcement du contrôle qu'unrenforcement; de l'application du contrôle.

An relisant mon intervention de la séance du 26 août, j'ai
vu que j'avais été interrompu par K. le Président du Conseil
qui était, alors, K. André Marie. Celui-ci m'avait donné son
plein accord à cet égard.

Je le répète, je ne suis pas opposé au ccntroie, mais
j'avoue que je n'ai .pas voté avec la majorité du Conseil
supérieur qui était opposée a ce que devait contenir le décret
du 25 mars.

J'ai une connaissance assez ancienne de cette matière.
J'ai revu les points en discussion et je suis tout a fait
d'accord avec M. le Ministre lorsqu'il déclaré que le contrôle
doit s'appliquer a tous les organismes, notamment a la Secu-
rité Sociale agricole, psut-atre plus qu'a d'autres. Cepen-
dant, je suis disposé a suivre l'Assemblée Nationale dans
l'exclusion qu'elle a fait des caisses créées par la loi du
17 janvier 1949, dont la mutualité agricole, pourquoi ? Pour
des raisons psychologiques qui ne sont pas négligeables^
lorsqu'on se rappelle les difficultés qu'a rencontrées et que
rencontre encore l'installation o.e la Sécurité Sociale dans
le milieu, des travailleurs indépendants agricoles et autres.
C'est à la suite de ces difficultés qu'on a du créer un régime

• ♦ • / ♦ * •
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particulier. Je pense très sincèrement qû'sn ce moment, il
ne faut pas a graver la réglementation car on empêcherait le
développement de ces régimes.

A l'Assemblée Nationale, à maintes reprises, le Gouver-
nement s'est engagé a ne pas modifier les dispositions concer-

Menant la Sécurité Sociale agricole tant qu'un statut définitif
ne sera pas établi. Nous sommes particulièrement sensibles à
ce rappel car nous avons conserve le souvenir de celui quin'a mrmque aucune occasion d'intervenir en pareille circons-
tance, notre regretté collègue M. Le Goff, dont ce fut l'oeuvre
principale et qui était assez réticent a l'égard de la Sécu-
rite Sociale.

M. Lsroque, votre Directeur Général, désire voir une
plus laree extension de la Sécurité Sociale mais pour cela
je pense qu'il ne faut pas faire obstacle à son développement.

En ce qui concerne les caisses créées par la loi du 17
janvier 1948? un article est paru dans le journal "Le Monae",il y a quelques jouis, indiquant les difficultés que rencontre
l'extension de ces caisses. Oes difficultés sont réelles et
variables suivant les ilieux. Il y a des milieux où l'orga-nisation ne l'assurance-vieillesse s'est développée sans dif-
ficulté, où même elle ouvre la voie à l'organisation de
l'assurance-maladie. Je veux parler des professions libérales.
Il y en a d'autres ou c'est plus difficile, notamment dans les
milieux artisanaux.

C'est pour cela que je dis qu'il faut observer la régie-mentation.

En ce qui concerne spécialement les caisses de la loi du
l? janvier 1948> il m'est venu a l'esprit un argument que j'aivérifié depuis notre dernière séance et qui ne figure pas dans
les délibérations de l'Assemblée Nationale : ces caisses sont
déjà dans la situation la plus grave qui puisse être, elles
sont autonomes, c'est la qualification que leur donne la loi
du 17 janvier 194b. Le texte prévoit que les cotisations
doivent être calculées de façon qu'elles équilibrent les frais
et les prestations. Il est dit que si cet équilibre n'est pas
respecté, un arrêté du Ministre du Travail permettra de réduire
les prestations. Il ne peut y avoir cia sanctions plus éner-
giques a un souci xrts exact d'économies. C'est pourquoi je

V pense, en ce qui concerne ces dispositions, qu'il y a lieu ae
suivre l'Assemblée Nationale.

/
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J'ajoute que les auteurs de la proposition avaient
^ /demandé que les mesures 11e soient appliquées aq*caisses

de la loi du 17 jaavier 1948 et à la mutualité agricole
qu'après consultation des intéressés : cas consultations
n t ont pas eu lieu, c'est pourquoi je pense qu'il faut les
écarter de cette disposition, et ne pas créer des difficultés
psychologiques nouvelles à l'extension de la Sécurité Sociale
agricole. . .

Pour ce qui est de l'article 2 de l'Assemblée Nationale,
qui n'a pas été discuté et qui est maintenu, je fais des ob-
servations d'ordre juridique. Si l'on ecarte ces caisses et la
mutualité agricole, je me demande ae qu'il reste pour l'appli-
cation de cet article. Mon coll rue et ami, M. MOISAIT, a dit :

"les dispositions de l'article 2 leur sont applicables".

Le règlement d'administration, de juin 1948 qui, dans
l'article 8, vise les règles applicables aux caisses de se-

curité sociale, les étend dans un chapitre suivant aux

caisses régionales et dans un chapitre plus loin à la commis-
sion superieux'e des allocations f a milia le s.

En ce qui concerne l'article 5, je comprends le sens de

cet article. Il s'agit d'imposer un budget de frais d'adminis-
tration. J'étais administrateur de caisse dans le passé et j'ai
quelques compétences en la matière. J'ai vu un budget adrainis-
tratif. Uns circulaire du mois d'octobre dernier rappelle que
"les recettes sont déterminées...". A la vérité, le budget des
recettes, quand il existe, n'est pas respecté.

Je me souviens des délibérations glu Conseil supérieur. A
maintes reprises, on a signalé des dépassements de frais de
gestion. J'ai demandé à M. le Directeur Général de me donner
un état des dépassements et, fait qui ne peut pas 11e pas
être retenu, il y a un assez grand nombre de caisses qui ne

dépassent pas leurs frais de gestion, il y en a qui restent
en dessous et il y en a d'autres qui dépassent leurs frais de
vestion. Je dis aue cette tolérance n'est pas admissible parce
que, en soi, c'est du désordre. Mèis elle n'êst pas admissible
aussi parce qu'elle est préjudiciable à ceux qui s'imposent
des restrictions. En disant cela, je pense à des faits précis :

il y a des caisses qu^ hésitent à faire des dépenses qui seraient
commodes pour les administrateurs et pour le personnel et
d'autres qui n'ont aucune hésitation à les faire. Cela est
nuisible à ceux qui sont respectueux des règlements. Il ne faut

pas qu'on dépasse les frais de gestion parce qu'ils sont tout
de • eme l'accessoire, tandis que le principal, ce sont las

prestations.
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Je suis, vous le savez, préoccupé de l'avenir de l'équi-
libre des prestations et lorsque j'interviens - je ne manque
jamais l'occasion d'intervenir - c'est avec ce souci là. Peut-
etre pourrait-on prendre aes dispositions pour inciter les
caisses à être plus économes. Les économies de gestion pour-
raient être faites au profit des assurés* Pour cette première
question, je suis donc d'accord sur le principe. Où je suis an

désaccord, c'est en ce qui concerne la responsabilité de l'agent '■[
compta Ole.

Je comprends très bien le raisonnement qui nous est pre-
sente par M. la Ministre. Je le comprends d'autant mieux si

je le rapproche des dispositions instituant le contrôle de la
Cour des Comptes. Je dois vous dire à ce sujet qu'il y a une

différence entre l'organisation de la Sécurité Sociale et celle
des collectivités publiques : un receveur municipal est indé-
pendant du maire et de sa gestion ; un trésorier générai est,
également, indépendant du conseil général et du préfet. En réa-
lits, ils peuvent être des contrôleurs mais en ce qui concerne

l'agent comptable, je me refuse a admettre qu'il puisse avoir
des responsabilités propres qui lui permettront de se sous-

traire à l'exécution des ordres donnés par ses supérieurs hié-
rarcliiquas.

Les responsabilités doivent être nettement définies.
Le respmsable c'est, avant tout, le conseil d'administration,
c'est peut-être le directeur mais c'est, avant tout, je le

répète, le conseil d'administration et si la Sécurité Sociale
ne va pas mieux, c'est peut-être parce que la responsabilité
des administrateurs n'est pas assez effective. Il faut qu'elle
soit totale. Je suis partisan résolu de leurs pouvoirs. Il

n'y a pas de pouvoirs sans responsabilités mais quand on rejette
sur un malheureux agent comptable, fut-il agréé par le Ministre,
une responsabilité le dépassant, cela je ne puis pas l'admettre.

D'autre part, je remarque qu'il y a un luxe d'autorisa-
rions pour l'usage du fonds sanitaire. Il y a aussi un point
qui n'a pas été soulevé par K. le Ministre mais pour lequel
vous me permettrez de demander des explications à K. le dire©-
teur général : c'est celui de l'établissement des frais de

gestion.

Quand j'ai relu l'article 3 du texte de l'Assemblée
Nationale on n'était pas trop exigeant. En effet, il est ques-
tion d'un arrêté spécial à chaque autorisation. Gala ne me

paraît pas possible en pratique, la rédaction de cet article
n'est pas claire. Je préférerais que l'on dise : "... un ar-

reté fixant les bases de calcul...". Je m'en rapporte a ce
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qui a été dit à la séonee du Conseil supérieur car il s'agitbien de base de calcul. Peut-être y au&ait-il intérêt a dis-
siper toute équivoque sur ce point en précisant le texte dans
le sens que jini indiqué.

Il reste encore une question, celle du contrôle des
oeuvres.

e 'avoue que ma première tendance a été d'accepter le
contrôle mais je suis revenu sur cette tendance pour aeux
raisons auxquelles je suis, peut-être, plus sexisidle qued'autres parce que j'ai une formation juridique. Ces raisons
ont été développées dans le rapport. Il y en a une troisième
qui, pour moi, a été décisive, c'est que l'on pénétré aandune
gestion qui n'a pas été visée par la loi du 17 août 1948 et,
raison plus grave encore, ces organismes ont leur propre sta-
tut qui découle de la loi de 1901, de la loi sur las syndicats
ou de celle sur les sociétés.

J'ai peine à admettre que par le oiais de la loi du 17 août
'on puisse instaurer un contrôle sur 1e fonctionnement de ces
organismes. C'est peut-être un scrupule de juriste mais encore
sur ce point je demande que l'on réserve au moins la question,
qu'on la traite d'une façon générale, directement mais qu'on
ne la prenne pas par ce biais, d'autant plus, M. le Ministre,
que vous êtes armé, vous etes surabondamment armé.

Les exces commis par la Caisse Régionale du Rhône, cette
création d'oeuvres, c'est le résultat des délibérations du
conseil d'administration. Il fallait les annuler. Je suis par-
tisan du contrôle de la Sécurité Sociale mais d'un contrôle fait
dans l'intérêt des administrateurs et des assurés. Lorsque
j'étais administrateur de caisse, j'avais toujours ces iréocau-
pations. On ne peut pas tout savoir et faire du contrôle, c'est
un peu un métier. Les administratsurs de caisse ne peuvent pas
tout savoir. Il est, par conséquent, de leur intérêt que leur
responsabilité soit dégagée par un autre contrôle. Si j'étais
administrateur de caisse, je vous dirais alors "Merci" !, comme
j'ai dit, autant qu'il m'en souvienne, en séance au Conseil de
la République, alors que l'on discutait la loi du 17 août : "Vous
avez cette responsabilité^.

'D'autre part, lorsque vous exigez que l'on vous communique
une délibération du conseil d'administration, vous n'avez pas
le droit, ensuite, moralement, de dissoudre ce conseil d'admi-
nistration parce qu'il a exécuté cette délibération. C'est ce
qui s'est passé pour la Caisse Régionale du Ehone. J'ai été
surpris de lire dans le Journal Officiel que le conseil d'adrni-
nistration a'une caisse ae Sécurité Sociale avait été dissous.
J'ai demande' des explications. On m'a donné connaissance de
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l'arrêté. Je me suis aperçu, alors, que le président de la
caisse est toujours le président du conseil d'administration.
Les deux se renvoient la balle. Si cela a été possible, c'est
que l'administration n'a pas usé de son pouvoir. Elle devait
s'opposer à l'exécution des délibérations, d'autant plus que,
si je suis bien renseigné, aile a été avertie.

Une lettre de protestation est venue entre mes mains.
Des administrateurs se sont vus déchus de leur siège ou

conseil d'administration, alors qu' ils avaient, non seule-
ment voté contre, mais avaient fait observer à la direction
régionale qu'il leur paraissait que l'on faisait quelque chose,
d'îrrësulier.

Voilà une raison de plus pour laquelle, partisan du
contrôle dans l'intérêt des assurés, je le répète, je tiens
à ce que chacun prenne ses responsabilités, l'administration
comme les autres.

Je veux traiter encore d'un point : dans le texte de

l'Assemblée Nationale il est dit : "Les arrêtés devront être
pris après consultation de la Commission supérieure et des
groupements intéressés." Cela me parait intrtile, parce que
les groupements sont consultés par l'intermédiaire de la Corn-
mission supérieure. Ces deux organismes ont été créés pour
permettre aux intéressés de faire connaître leur opinion. Il
me semble que c'est alourdir le texte.

.g. LE MINISTRE.- M. Abel-Durand a parlé des moyens mul-
0- tiples de conxrole mis à notre disposixion.

Comme je l'ai rappelé moi-, ême tout à l'heure, il existe
des moyens multiples de contrôle des caisses mais à quoi se

résument-ils ? A des investigations pures et simples.

En réalité, grâce à ces contrôles, nous savons ce qui
se passe dans les'"caisses. En effet, il ne nous échappe pas
grand chose ou pas très longtemps mais lorsqu'il s'agit de

passer aux sanctions, nous sommes a peu près complètement aé-
sa rmé s.

On a reproché au jainistère d'avoir prononcé des disso-
lutions. Je dois dire à ce sujet qu'on a su. que tardive me nx

les faits qui s'étaient passés et quand on les a sus, an a

demandé au "conseil d'administration d'indiquer les motifs des

irrégularités constatées. L'affaire traînait terriblrement et,
un jour, on s'est dit qu'il n'y avait pas d'autre solution que
de dissouare le conseil d'administration. Or, cette dissolu-
tion est grave, peut-être pas dans le cas ue la Caisse de

•••/•••
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Lyon mais dans les outres. A quoi cela nous avancerait ? Les
conseils d'administration étant dissous, les administrateurs
dissous sont reéligioles. Dans ces aonaitions, après les avoir
éliminés, on risque, et c'est meme presque sur, de les voir
revenir a la prochaine élection. Ce n'est aonc pas une solution
bien fameuse.

Je ne pense pas qu'il ait été, en aucun temps, signé au-
tant d'annulations de décisions que j'en ai signe dernièrement.Ces annulations me paraissent légitimes, je ne dis pas légales,
par exemple au point ae vue budgétaire. Il est certain que les

Ly- caisses, les unes ou les autres, onttrès souvent aes trous dans
leur budget. Gela se constate sur l'ensemble global de leur
oudget. Il est certain que les conseils d'administration, sou-
vent mus par d'excellents motifs, que je ne songerai pas a dis-
cuter, veulent accorder des avantages complémentaires aux
assurés. Je les en loue, bien vivement mais ils ne peuvent le
faire que dans la mesure où ils disposent ae réserves de tre-
sorerie pour ia financement de ces avantages complémentaires.
Il est donc anormal de voir des caisses ayant un trou oans leur
budget accorder des avantages complémentaires, ce qui ne peut
qu'aggraver le déficit a un point tel qu'un jour ou l'autre,il ne pourra plus etre comolé.

je passe mon uemps a a.muler les décisions de caisse.
C'est une solution qui ne me plaît guere mais j'utilise là ia
seul moyen d'action dont je dispose. Il m'est difficile, par
exemple, de régler tous les achats de matériel ou les augmenta-tions de personnel, ce serait complètement empêcher l'autonomie

'"de gestion des conseils d'administration des caisses. Toutes les
annulations que je prononce et qui ma paraissent considérables,
sont, peut-etre, faibles par rapport à celles que je devrais
prononcer.

Pour la caisse de Lyon, on en est arrivé à la seule déci-
sion qui put être ■ ise à notre disposition, à savoir la aisso-
lution. Or, vous dites vous-même que la dissolution n'est pas
une Donne méthode. Je suis de votre avis car les administra-
teurs reviendront probablement à la prochaine élection.

Nous avons parlé des moyens multiples de contrôle qui
existent, notamment l'investigation que nous pouvons faire
mai? pas des sanctions que nous pouvons appliquer. Je vou-
drais parier, maintenant, du champ d'application. Si la loi
de généralisation de la Sécurité Sociale avait existé, cela
aurait été très simple mais vous voulez, enlever de ce champ
d'application la mutualité agricole ou les régimes spéciaux,les caisses-vieillesse qui ont été créées pour remplacer la
retraite des travailleurs non salaries.Je dis que ces cais-
ses peuvent avoir, elles aussi, des défaillances qu'il est

»••/...
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bon de connaître et de sanctionner. Je ne suis pas convaincu
que les mutualités agricoles fonctionnent sensiblement mieux
que les caisses primaires de Sécurité Sociale. Si ce n'est
qu'un argument psychologique, il est bien entendu q a ce n'est
pas leur fonctionnement qu'on entend corse ter dans ces nouveaux
textes mais simplement leur contrôle et les sanctions qui doi-
vent résulter de celui-ci. Je ne verrai pas, dans ces conditions
pourquoi on les exclurait.

HH

! ! I

contrôlées, d'être contestées et d'être annu-
vois pas au tout pourquoi un régime ou n'importe
de la Sécurité Sociale devrait être exclu du con-

/ sui

Il peut y avoir, bans tout régime, des abus, des irrégu-
A, larités, des dépenses exagérées, toute espèce ue décisions qui/ méritent d'être

lées. Je ne

quel régime
frôle. Encore une foi, s'il s'a vit simplement d'un argument
psychologique, je précise qu'il en est pour le régime général
corme pour le régime agricole, comme pour n'importe quel régime,Autrement dit, si nous voulions corseter l'autonomie des cais-
ses, je comprendrais, en effet, que vous rejetiez cette idée

de l'autonomie de la gestion ces organismesi s j e /pa rt i san

/ de Sécurité Soci
contrôle et
1'autonomie

Sociale. Je
qu'il n'est
des caisses,

précise encore qu'il ne s'agit que du
pas du tout question d'intervenir dans

11

II

Vous nous avez dit qu'il ne fallait pas empêcher les
caisses-vieillesse de prospérer. Je sais que ces caisses sont
assez difficiles a constituer, de vous dirai par exemple que
nous ne gênons pas la caisse agricole puisqu'elle n'existe pas.
Gala ne veut pas dire que nous n'aurez pas â agiter cette ques-
tion au moment ou vous aurez à envisager la question orale de
Kme Devaud qui, en ei .et, précise que la caisse agricole n'exis-
te pas et que, dans ces conditions, il sera nécessaire d'envi-
sager soit une reconduction de l'allocation temporaire, soit
une prise en charge ae l'assuré, qui m'échappe complètement,
et appartient au Ministre ae la Santé Publique et de la Popu-
lation, soit trouver un autre syst me que je ne vois pas très
bien actuellement et qui me paraît assez vagueq

Pour les autres caisses, je vous ai cite un abus qui avait
été commis dans une caisse artisanale. Je crois pouvoir affir-
mer que -. Abel-Durand ne se rend pas bien compte de ce que
sont "les caisses artisanales qui sont, au contraire, celles qui

«t. fonctionnent le mieux
- l'heure actuelle.

parmi les nouveaux régimes existent a

Bien que ce ne soit pas exactement dans ce sens qu'il ait
dit que les régimes spéciaux fonctionnaient particulièrement
bien, je dis que cette affirmation est extrêmement contestable.

• • • / • • •
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Ainsi, nous avons de très graves ennuis avec les allocations
familiales minières, beaucoup plus graves qu'avec le régime
général. J'admets très bien qu'il ait été nécessaire de créer
des régimes spéciaux, régimes qui comportent, d'ailleurs, une
cotisation supérieure a celle du régime général. Ils donnent
autant ae soucis que les autres et ils ont autant de defail-
lances. Par conséquent, je ne vois pas pourquoi on les exclu-
rait du contrôle.

Quant aux régxmes des militaires que .... Abei-Durana a

cité également, il doit être très difficile a contrôler au-
trement que sur 1.. papier. Je sais que, dernièrement encore,
le directeur n'en était pas nommé. Je sois aussi que le fonc-
tionnement, la gestion de la Sécurité Sociale aux militaires
seront extrêmement difficiles. Je me rappelle avoir dit à
l'assemblée Nationale et, surtout, à P. Montel qui s'étonnait
beaucoup de voir créer une Sécurité ùociale aux militaire,
quels qu'ils soient, les difficultés d'application de cette
Sécurité pour une raison psychologique.

Je lui avais demandé, après la séance : supposez que
M. Ramadier vous appelle pour d.iriger uné caisse primaire
qui n'aura pas une circonscription territoriale comme touxes
les autres, le drapeau français flotte sur toute la planète,
il y a des soldats aussi bien à St Pierre et Kiquelon que dans
les iles de l'Océanie, mais dont la circonscription s'étenora
à toux l'univers avec des gens extrêmement différents, avec
des reXraixés dont personne ne connait le nombre, ni le Minis-
tere des Finances, ni le Ministère de la Guerre. Vous voyez-
vous directeur de cettê caisse avec quelques milliards de
déficit dès la première annee ? C'est tout le problème. Je
ne crois p< s que les régimes spéciaux, en général, puissent
bénéficier davantage des réductions des contrôles.

Vous avez dit que les budgets administratif s décrétés
par l'article 3 vous paraissaient une complication inutile.
Celle-ci n'existe pas partout. J'ai l'impression qu'il est
une bonne chose, dans n'importe quel organisme, n'organiser
les frais de gestion et qu'il est toujours utile de faire
des prévisions et d'essayer de s'en ecarter le moins possible.
C'est un principe xde comptab 1 té qu'il faut admettre partout.

M. ABEL-DURAl ID.- Je suis tout à fait d'accord.

te. LE MINISTRE.- Vous nous dites que ce n'est pas cela
qui empêchera les dépassements. C'est surtout la question de
l'agent comptable que vous avez voulu envisager. Il ne s'agit
pas de lui retirer son autorité, qui reste entière, ni d'in-
tervsnir dons sa gestion. II s'agit, au conxraire, de l'aider
dans cette gestion.
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L'agent compiabie, comme le directeur, doit etre nommé
avec l''autorisation du Ministre mais il est, tout de meme,
un empioye de la caisse. Il est cnoisi sur une liste qui a
été proposée par le conseil d'administration.

Le jour où le conseil d'administration vient proposerà l'a-vent comptable une dépense qui lui paraitruit excessive,
son da^voir est de la signaler au conseil d'administration mais
si celui-ci passe outre, il est difficile pour l'agent compta-
bla de ne pas appliquer la dépense décidée par le conseil d'au-
ministration.

M. AB2L-DURiiND• — Je suis d'accord avec vous, M. le Ministre,
je reconnais parfaitement que l'agent comptable est un employé
de la caisse quiil ne faut pas mettre dans une situation impos-
sible. Le règlement actuel permet, lorsqu'il constate une dé-
pense qui ne lui paraît pas correcte, ae ne la payer que sur
une réquisition du directeur. Je dis que cela suffit pour
faire porter la responsabilité sur le directeur.

M. LE MINISTRE.- Cela dégage sa responsa oilité mais
pas celle du conseil d'administration. I

M. ABEL-DUEA::!D.- Je suis d'accord pour lui faire supporter
la responsabilité qui ne doit pas retomber sur l'agent comptable
que vous rendez responsable en le menaçant.

M. LE MINISTRE.- Nous retombons dans la seule cnose qui
soit à notre disposition, l'annulation de décision, qui est
excellente à mon avis, et la dissolution du conseil d'adminis-
tration qui n'est jamais une bonne mesure.

M. ABEL-LURAND.- Voulez-voqs me permettre de revenir à
la caisse régionale du Rhône. Vous avez la possibilité de
suspendre la délibération. Vous n'étiez pas tenu de prendre
votre décision dans 1e mois puisque la délibération pouvait
être suspendue. Le contrôle est très bien organisé.

M. LE MINISTRE.- J'ai pris la caisse du Rhône uniquement,
comme exemple. J'aurais certainement pris cette décision si
j'avais été la à ce moment-là.

K. ABEL-330RANL.- M. le Ministre, je ne reconnais les
faits que par l'arrête. Je pense qu'il était possible de
prendre une autre décision. Il aurait fallu annuler la délibe-
ration du conseil d'administration. La décision pouvait être
très exactement graduée, d'abors suspension, puis annulation.

,.. / •. •
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M. LE MINISIRS.- Je vous ferai remarquer que l'annula-
tion pouvait, être discutable. Il s'agi sait d'une oeuvre de
rééducation professionnelle, d'un centre de réemploi, toutes
c oses qui sont absolument louables en elles-mêmes et que je
n'ai pas dutout envie d'empêcher.

Vous nous avez parlé, tout à l'heure, du contrôle des
oeuvres privées sur lequel j'avais insisté. Ce que vous ex-

primez, revient à peu près à ceci : c'est que les fonds, une

fois qu'ils sont sortis de la Sécurité Sociale, appartiennent
aux oeuvres et que nous ne pouvons plus les contrôler car ce

ne sont plus des fonds de la Sécurité ù ociale, bien qu'ils le
soient tout de meme à l'origine.

Il est, quelquefois, difficile d'imposer ou d'empecher
que ces fonds ne soient versés à une oeuvre mais il faut
savoir s'il est nécessaire de continuer à verser des fonds
à cette oeuvre. Il faut contrôler, savoir ce qui se passe.

Je ne demande pas que ces peuvres soient écrasées^ou
paralysées par tout un appareil administratif de contrôle, un fa -

fatras de textes, des contrôleurs tous les jours. Par exemple,
si on donne 50 millions à une oeuvre et qu'un an après on veuil-
le redonner 50 millions, il faudrait savoir si les premiers
millions ont été employés plus ou moins à bon escient.

M. ÂBEL-DUHASD.- Le cas de Lyon est un cas exceptionnel.

M. LE MINISTRE•- Ce n'est pas cela qui est demandé.

M. LE METISIEE.- Heureusement.

il. ABEL-DURàSD.- Nous sommes en dehors du droit commun

en ce qui concerne Lyon. Je siège à une commission technique
d'action sanitaire ; je sais parfaitement comment elle f'onc-
tionne. Si une nouvelle subvention est demandée, on fait une

enquête qui est effectuée, non seulement par vos services,
mais également par le Ministère de la Santé Publique.

Voile les observations que je voulais présenter sur

l'emploi des fonds. J'admets le c on'rôle de l'emploi spécial
des fonds. Lorsqu'une subvention a été accordée pour un but

déterminé, la caisse elle-même a la possibilité de vérifier
si l'emploi est fait exactement. Les auteurs de la proposition
n'étaient pas d'accord avec vous hier sur la nécessité de

contrôler tout le fonctionnement de l'oeuvre, ce qui serait
excessif.
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Pour en terminer avec ce décret du 25 mars, ce que nous
vous demandons, c'est de nous aider car il est facile d'allerdans le pays répandre des bruits dont certains sont fondés. Il
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M. ABEL-DURAJND. Ce texte la, je ne le critiquerai pas
car il vient de votre administration pour laquelle j'ai les
plus grands égards. Ce texte échappe à celui qui le rédig-e
lorsqu'il est devenu une loi. Or, le texte est tel qu'il
permet d'effectuer le contrôle total d'une oeuvre. Je dis quecela est excessif. Lorsqu'une subvention a été accordée, la
caisse elle-meme qui l'a accordée, pour une fin déterminée,
peut en exercer le contrôle mais ne peut contrôler toute
1'oeuvre.

Je veux dire toute ma pensée. Je sois comment le con-
trole est fait. Ce serait d'ailleurs une raison pour laquelle
je ne m'y opposerais pas. Il est fait par un contrôleur de la
direction des populations contre lequel je n'ai pas la moindre |suspicion. La façon dont il agit serait pour moi un argument
pour accepter le contrôle, , Seulement, il y a des principes
que j'ai peine a admettre.

M. LE PRESIDENT.- Je constate que nous tenons en ce
moment une conférence d'information. Nous écoutons les ex-

/fA>lications des un^et des autres et je pense qu'il ne serait
/pas utile d'ouvrir une discussion qui mous mènerait assez. lo$n.

M. MAROGER.- Je crois être 1'inxerprete d'un certain
nombre de mes collègues de la Commission des Finances pour
dire que nous sommes venus très volontiers a cette réunion
qui portait notamment sur la question de l'extension du con-
trole de la Cour des Comptes aux organismes de Sécurité Sociale

Or, la Commission des Finances a une autre audition a

17 heures. Je me permettrai de sounaiter que nous abordions
maintenant cette partie de la discussion, de façon à pouvoir,
en temps utile, nous rendre a l'autre réunion.

M. LE MINISTRE.- J'aurais voulu répondre a M. Abel-Durand
qu'il a confondu le contrôle de la caisse et le contrôle sur
la caisse, ""e premier existe, l'autre non. Il est indispen-
sable dans toute comptaoilité publique.

Tout a l'heure, vous avez dit que tout le monde pourrait
contrôler ce qui se fait dans les oauvres. Il s'agit exclusi-
yement de la gestion administratif aéd finances de ces oeuvres
et non pas de l'aspect technique de leur fonctionnement. Sur
ce point, nous avons obtenu l'accord du Ministère de la Santé
Publique.
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peut y avoir des abus de commis. Il est certain aussi que
, la gestion de toutes les caisses n'est pas équivalente,

de 0/ 'C'est sur ce point que je vous de mande/m'aider. Si je veux
réprimer les abus, il faut m'en donner les moyens. Pour
l'instant, je ne dispose que de moyens indirects, moyens
partiels comme les annulations et assez déplorables comme
les dissolutions. Voila donc pour ce qui concerne uniquement
le décret du 25 mars.

M. BOLIFRAUD.- Je n'interviendrai que sur un seul point.
À l'alinéa 2 de l'article 3 du projet de loi n° 641, il est
dit que " Lorsqu'un budget administratif aura été établi
et qu'il sera soumis au ministère qui pourra y apporter les
modifications nécessaires, ce sera toujours dans des cas où
il y a eu des dépassements de frais de gestion". La plupart
du temps, ces dépassements seront dus à un personnel trop
nombreux. Il faudra donc licencier du personnel.

Dans le texte du Gouvernement, on a indiqué "compte
tenu des conventions collectives existantes". Je me propose
de demander à la Commission dôs Finances de substituer à ces

mots, qui étaient assez va sue s, les mots suivants "sous réser-
ve au paiement des indemnités de licenciement prévues par les
conventions collectives".

M. LE l'IISTKE.- Je n'y vois pas d'objection. Je précise
une seule chose, c'est que le texte que vous avez entre les
mains est le texte qui a été adopté par l'Assemblée Nationale,
qui n'est pas exactement celui qu'avait établi le Ministère
du Travail.

3M. LE PRESIDENT.- Nous allons passer, maintenant, a la
proposition concernant la Cour des Comptes. Je donne la
parole à M. Bolifraud.

M. BOLIFRAUD.- Tout à l'heure, M. le Ministre, vous
avez insisté sur la nécessité d'augmenter les effectifs de
la Cour des Comptes» Je voudrais précisément indiquer à
mes collègues de quelle façon sont composes ces effectifs.
En 1907, il y a presque un demi siècle, 1e personnel de la
Cour des Comptes était composé de 143 magistrats. Il a été
porté a 155 en 1930 mais il a été ramené l 139 en 1935«
xictue liement, il n'est encore que de 150, théoriquement, mais
en fait, ae 142 car il y a 8 magistrats qui sont délégués et

qu'on ne peut pas remplacer.

Quelle est l'administration qui, en un demi siècle, a

une unité de moins, alors que ses attributions ont été
singulièrement augmentées ?

• • • / • • «
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Je ne veux pas entrer dans de grands développements mais

la^Cour des Comptas participe au Comité d'enquête sur le
eout et le rendement des services publics, comité qui est
présidé par le premier président lui-même ; elle participeà la commission de vérification des comptes des entreprises
publiques à caractère industriel et commercial instituée par
la loi du 6 janvier 1948 ; elle participe,- également, au
contrôle élargi par la loi du 8 août 1947 de tous les orga-niâmes subventionnés qui ne sont pas soumis au règlement de
la comptabilité publique. Elle participe encore a de nombreu-
ses commissions extérieures et aux commissions des marchés,
a la cour de discipline budgétaire sans parler des demandes
d'enquête formulées par le Parlement en application de l'sr-
ticle 18 de la Constitution?

. . a *

Pour mesurer cette transformation, sachez que 28 mem-
bres de la Cour des Comptes apportent leur collaboration à
la commission des entreprises nationalisées. Cependant, la
Cour n'a pas, pour autant, négligé ses attributions tradi-
tionneiles. Malgré les difficultés dues à la guerre, elle a

résorbé l'essentiel de l'arriéré des derniers rapports pu-
' blics. Elle a pu faire état des affaires de 1947 et de 1948.

(y J'indiquerai en passant qu'il ne lui a pas appartenu que son

rapport n'ait pas encore été suivi des sanctions qui s'impo-
saiènt.

Va-t-on objecter à la Cour que, puisqu'elle a jusqu'ici
mené cette tache importante, elle peut encore poursuivre son

effort ? Je vous, dis non.

Ce serait, d'abord, méconnaître que, faisant l'escompte
des augmentations d'effectifs inéluctables et désireuse de

^ mettre en oeuvre, le plus rapidement possible, les texte? qui
ont été votés par le Parlement, la Cour a été loyale, elle a

été honnête, elle n'a pas demandé de personnel supplémentaire.
Elle a du différer ou réduire certains contrôles/qu'il y
aurait danger à réduire plus encore. Ce serait méconnaître que
la Commission des entreprises nationalisées qui, au cours du
dernier exercice, a examiné les comptes de 21 entreprises,
seulement 21 mais parmi les plus importantés, comme les
Houillères, l'Electricité de Errance, le Saz de France. Le
contrôle doit porter sur 105 établissements, dont la S.N.C.F.
et les compagnies d'assurances. Il arrive un moment où; évi-

/ demment, ce n'est plus possible. C'est pourquoi on ne pourrait
confier a la Cour des Comptes le contrôle de" la Sécurité
Sociale si on me lui en donnait pas les moyens. Je sais bien
qu'on peut rétorquer : Le premier président, lui-mârae, a dit :

il faut une dizaine de magistrats. En réalité, il a été en-

dessous de la vérité en ne demandant seulement qu'une dizaine

/



M. LE PRESIDENT.- Ce n'est pas le sujet.
M. BOLIFRAUD.- J'ai voulu tout ce marne en informer mes

collègues. J'estime que ce n'est pas du détail.

Ma conclusion est celle-ci : ce n'est pas la faute de
la Cour mais du Gouvernement qui n'a pas dépose en temps
voulu le projet de loi.

M. ABEL-LUEMB.- M. le Ministre, je suis tout a faix
d'accord sur votre conception du rôle aa la Cour et, dans
l'exposé que vous avez faix, vous avez répondu par avance
aux objections que je voulais faire.

M. LE MINISTRE.- Mesdames, Messieurs, si vous voulez
que je fasse un travail utile, si vous voulez que mes ser-
vices puissent agir, si vous voulez r^rimer les abus qu'on
a reproché, quelquefois à tort et quelque»-!'ois à raison, à
la Sécurité Sociale, je vous en prie, donnez a mes services
les moyens d'agir.

Je ne suis pas, comme certains, hostile a la manie de
légiférer g- 'on a reprochée au parlement de la IVeme Répu-
blique maisysi dans les textes on se bornait à des principes,
si l'on confiait à la Cour des Comptes un contrôle qui, eix

réalité, n'existerai! pas, dans plusieurs années nous serions
dans la meme situation et c'est aux Assemblées qu'en incombe-
rait la responsabilité. Je vous demande de m'aiaer et les abus
seront ainsi réprimes.

T. 23/11/45.

d'unités, parce que, •; ce moment-là, il n'était pas question
de Sécurité ^ociale chez les militaires ou en Afrique du Nord.
Or, l'Assemblée Nationale a rejeté cette demande. Elle a deman- ||dé au Gouvernement de déposer un projet de loi réorganisant la tfCour des Comptes et modifiant son statut : il ne l'a pas encore If
fa it.

Il faut, absolument, donner à la Cour des Comptes les
moyens de faire face à ses obligations. Savez-vous a combien
se chiffrera le cbut de cette augmentation ? A xrois millions
environ par trimestre. Et savez-vous ce que demande la Cour
lorsque, pour la création d'une nouvelle cnambre elle doit
faire face aux frais de premier établissement : 750.000 francs. j ;

Je connais la Coxr mieux que qdiconque. C'est une maison
où on a le souci de l'économie. Jusqu'à l'an dernier, personne pi
n'y avait ne voiture. Actuellement, le premier président en a

une. Les magistrats de la Cour.', lorsqu'ils sont obligés de se
déplacer prennent le métro ou l'autobus.
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M. MAROGER.- Je conçois
de renforcer les effectifs de la

très bien qu'il soit nécessaire
Cour des Comptes si l'on

vaut qu'elle exerce d'une manière convenable le conxrble dont
on veut la charger. On parle de créer un

plois a -un moment où 1
des économies. Ne pouvez-vous pas, M. le
vos services, des réductions d'effectifs

nombre d'em-
Gouvernement annonce qu'il veut faire

■certain
»

compensation de
des Comptes ?

Mnist re, faire, da ns

qui vienaraient en

cette augmentation des effectifs de la Cour

de
M. LE MINISTRE.-

personnel dans mes
J'espère pouvoir faire des
services. Je déclare qu'en

concerne 1'augmentation des effectifs de la Cour
je ne suis pas compétent. Il s'agit de magistrats recrutés au

concours, dans le recrutement desquels il n'y a aucun favori-

compressions
ce qui
des Comptes,

tisme
admiré. Je puis vous

la Cour des Comptes,
viendront eompenser les

d'un corps extrêmement apprécie et universellement
assurer qu'en établissant le contrôle
nous réaliserons des économies qui

dépenses nouvelles.

de

M. DE USOIS.- Nous sommes saisis, à la demande du Gou-
vernement, d'un projet tendant à établir un super-conurole
a posrerion de la Cour des Comptes, super-controle pour
lequel le premier président considère qu'il lui faudrait un

lettreL if
qu'à |||

Cour 11

/^complément d'effectif portant environ sur une dizaine d'unités;!
/Vous, „ . le Ministre, au nom du. Gouvernement, dans votre

rectificative, vous proposez 31 unités. II parait anormal
propos d'un projet particulier, celui du contrôle par la
des Comptes des organismes de Sécurité Sociale , on puisse
présenter une demande d'augmentation aussi importante d'ef-
fectifs. Ce qui m'étonne, c'est que, dans son mémoire, le
président de la Cour des Comptes ne s'en tient pas à demander
des magistrats pour le contrôle de la Sécurité Sociale/maisy
qu'il demande une vingtaine d'autres personnes
sas obligations ena'autres domaines. Tout cela

pour remplir
se greffe sur

votre projet portant super-controle par la
des caisses de Séc rité Sociale.

Cour des Comptes

D'autre part, je
pas mise en échec car

M. LE MINISTRE.-
M. Demusois.

suis certain que votre
vous en avez beaucoup,

compétence n'est
M. le Ministre.

'

Je désirerais en avoir beaucoup plus,

M. DEMQSOIS.- ... Si en raison des taches nouvelles de
la Cour des Comptes, il faut revoir cette institution dans
son ensemble, dans ses effectifs, aans ses méthodes de tra-
va il, je suis persuadé que vous m'admettrez pas que ce soit
à propos d'un projet ae loi séparé que la question soit

posée. Je voudrais connaître votre sentiment à ce sujet.
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Il faut d'abord établir le contrôle, ensuite, nous

établirons les sanctions.

^Les membres de la Commission des finances se retirent).

M. LE P'EESIDE'iT.- Nous allons, maintenant, examiner la

question du chômage.

La parole est à n le Ministre du Travail et de la

Sécurité Sociale.

M. LE MlHTSTBE•- Mesdames, Messieurs, vous m'avez demandé

des renseignements sur le chômage. Il s'agit, évidemment,d*une
part, de statistiques et, d'autre part, d'un exposé sur les

causes du chômage et sur les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour y reraedier.

I - LE CHOMAGE

L'examen des statistiques de chômage nous permet de

constater que les premiers signes de l'alourdissement du

marche du travail sont apparus au début de 1948 mais, c'est

surtout à partir du mois de novembre 1948, que la situation

s'est précisée.

Le tableau ci-après donne toutes indications sur l'aug-
mentation du nombre des chômeurs entre le 1er janvier 1948 et

le 1er novembre 1949•

Dates

1er janvier 1948
1er février
1er mars

1er avril
1er mai
1er juin
1er juillet
1er août
1er septembre
1er octobre
1er novembre
1er décembre

Nombre
de chô-
meurs to-.
taux
secourus

7.618
9.339

11.369
12.386
11.964
13.399
14.609
16.559
19.H9
19.472
21.025
24.001

Pourcen- i Pourcentage
tage d'au?: par rapport
mentation
ou de di-
minution

+ 22.8
ï 21.7

,9.9
3.4

12.-
8.9

+ 13.2
+ 15*6
+ 1.7
+ 8.1
+ 14.-

a la popula-i Obser-
tion active
salariée

0.07
0.09
0.10
0.11
0.11
0.12
0.13
0.15
0.17
0.18
0.19
0.22

vations

) + 3.000
) en 1 mois



Nombre de Pourcen- Pourcen- :

chômeurs tnge d'aug- tage par

Dates
totaux mentetion rapport

secourus ou de
diminution

à ln po-
pulntion
active

salariée

Observations

1er janvier 1949 27.496 + 14'w8 0.25 -t- 3.000
1er février " 30.254 ■f 10.- 0.27 + 3.000
1er mars " 32.075 •f 6.- 0.29 * 2.000
1er avril " 35.141 •f 9.1 0.32 + 3.000
1er mai " 39.218 + 11.9 0.36 + 4.000
1er juin " 39.817 + 1.4 0.36 + 600 :
1er juillet M 40.847 + 2.1 0,37 +• 1.000 :
1er août " 41.126 4- 0.9 0.37 + 200 :
1er septembre " 42.196 + 2.8 0.38 (augmentation
1er octobre 43.908 / 3.9 0.39 1.000 due aux
15 octobre 42.377 - 3.6 0 .38 licenciements
1er novembre 42". 57T + 0.5 0.38 dans les u- :

sine s d'néro-<
nautique mais
reclassement :

rapide.

Le tableau ci-dessus fait ressortir une augmentation très
faible du nombre des chômeurs secourus à partir du 1er mai 1949.

Cette augmentation est d'autant plus faible qu'il faut
tenir compte de l'ouverture de nouveaux fonds de chômage. Le
nombre de ceux-ci a, en effet, augmenté de 30 depuis le 1er mai.

Il .peut être intéressant, d'autre part, d'étudier la répar-
tition des chômeurs totaux secourus, selon l'âge et le sexe au
1er novdmbre 1949»

Chômeurs totaux
•aptes au travail;
âgés de moins

de 60 ans

H

22.859

F

11.192

54.051

Chômeurs
âgés de plus

de 60 ans

H

4.584 5.087

Chômeurs
partiellement

inaptes au

travail

H

450 599

Ensemble des
chômeurs totaux

•
H

27895 14678

Ensero-
ble

42*371
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Lés statistiques des chômeurs secourus doivent être complé-tees par les statistiques des demandeurs d'emploi et cellesrelatives à la durée du travail.
En ce qui concerne les demandeurs d'emploi, leur nombre esten augmentation constante : de 98.000 au 1er décembre 1948, lenombre des demandeurs d'emploi est passé à 132.000 nu 1er mai1949j pour redescendre à 122.000 au 1er août et atteindre132 .OOO au 1er octobre et 142.000 au 1er novembre. Mais i'1 y alieu^de souligner que le nombre des placements effectués estpasse de 68.600 au 1er septembre à 77*100 au 1er octobre, soitune augmentation de plus de 15%.
De même le nombre des travailleurs effectuant moins de40 heures de travail par semaine a augmenté depuis le débutde 1948 et le mois d'avril 1949 marque le point.le plus critiqueainsi qu'il ressort du tableau ci-après ;

Dates

Evaluation
des effectifs
occupés moins
de 40 heures
par semaine

Pourcentafire
d'augmenta-
tion ou de
diminution

Pourcentage
■par rapport

à la po-
pulation
active sa-
lariée

Ob-
serve-
tibna

1er février 1948 138.000 ^ 1.31er mai .

!» 146.000 + 6 1.31er juillet M 157.000 + 7 1.41er octobre »! 163.000 + 4 1.5
1er janvier 1949 316.500 +94 3.91er avril t» 455.000 + 43 4.11er juillet !» 266,000 - 41.5 2.4

;

" Statistiques de chômage à l'Etranger .-

Pour avoir une vue plus exacte de la situation du marchéde l'emploi eh France, il convient de rapprocher les statistiquesde chômage de celles de quelques pays d'Europe.
Ces dernières statistiques font ressortir un poucenta^e deschômeurs par rapport à la population active beaucoup plus élevéqu'en France (0.38 %) .

•••/«•»
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Pays Nombre de chômeurs
Pourcentage approxi-
matif par rapport à
la population active

Allemagne Occident, 1.314.000 6.3
Autriche 63.390 1.8
Belgique 228.400 5.4
Italie 1.510.000 07.3
Pays Bas 38,300 1.-
Royaume Uni 293.900 1.3

- Secteurs particulièrement touchés par le chômage .-

Ln comparaison de pourcentages des chômeurs par rapport à
In population nctive snlnriée dons les différentes professions
permet d'étnblir que les métiers les plus touchés pnr le chômage
sont :

- Les emplois de burenu ........... 3,7 %
- Les spectacles, 3.- %
- Ln manutention. ........ 1.5%
- Les métaux fins . . . . 1.- %
- Les cuirs et peaux. 1.- %

et que les maneouvres représentent le contingent de chômeurs le "

plus important, 30 % des chômeurs secourus.

^es données doivent être complétées par les renseignements
fournis sur les différentes branches d'activité par lés rapports
périodiques des Directeurs départementaux du travail, par les
lettres des Inspecteurs du travail signalant des mises en cbô-
mage partiel dans telle ou telle profession et dans telle région
déterminée et, enfin, par les rapports des Inspecteurs généraux r

en mission extraordinaire, comme suite à l'enquête entreprise
par la Direction de la Main-d'OeLivre le 10 août 1949»

Ainsi, les secteurs d'activité les plus touchés par le
ralentissement des affaires commerciales constaté depuis plu-
sieurs mois sont :

- La radio et l'électricité : de nombreuses usines du centre de
la France se ressentent des diminutions de commandes pour la
S.N.C.F. et l'Aéronautique.
- La verrerie : "Les usines du Nord et du Pas-de-Calais, de la
Seine-Inférieure, subissent une réduction d'activité du fait :

• 4 •/ 4*4



1°) de ln situation actuelle du marché intérieur (verreà vitre) ;
2°) aux difficultés d'exportation de la verrerie de.luxe(flaconnave de parfum).

~ 1'Ameublement : la mévente dans ce secteur date de près dedeux ans. '1 out e s les rêvions ont été frappées et "1 ' ébéniste rieaussi bien que les meubles en série» Toutefois, on note une
amorce de reprise, notamment dans la révion parisienne.

7 Les cuirs et peaux : dans cette branche, il convient de mettre
a P<n 1-s chaussures et les industries annexes (tanneries). En
effet, ces industries ont subi une crise très vrave au printempset durant l'été 1949» où plusieurs milliers de travailleurs ontbénéficié des allocations de chômave partiel,

A^l'heure actuelle, avec les fabrications d'hiver, on note
une mmélioration variable selon les rêvions. Cette amélioration,plus marquée dans l'Est qu'à Paris, est encore faible dans le
Centre (Limoves) »

Par contre, la vanterie qui a subi une crise vrave en 1948est de nouveau prospère,, les fabricants s "étant efforcé de re-
nouveler leurs modèles et de resserrer leurs prix de revient.

- La chapellerie : La crise persiste, elle dure depuis près de
trois ans et elle vavne les usines qui travaillaient pour l'ex-
portâtion.

A côté des secteurs précités, touchés par la mévente, il
faut noter, évaleraent, un ralentissement d'activité dans le
bâtiment et les travaux publics.

Enfin au cours des deux derniers mois, on note, évalement,
une avyravtion de la situation de la production et l'utilisation
des métaux, par suite de la fermeture de certaines usines d'aé-
ronautique et d'ateliers travaillant pour les réparations de
la S.N.C.F.

A la différence des secteurs touchés par la mévente, qui
peuvent espérer une reprise à plus ou moins lonvue échéance,
avec l'évolution de la situation économique, les usines travail-
lant pour 1'aéronautique et la S.N.C.F. paraissent subir une
crise plus durable qui doit entraîner une reconversion de leur
fabrication.

~ du chômage .-

Ce ralentissement d'activité est dû principalement au

manque de pouvoir d'achat des consommateurs français.
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D'autre_ part, nos industries ont à lutter contre la concur-
rance étrangère sur les marchés extérieurs et pour une moindre
part sur ie marché intérieur.

Enfin, ln situation financière de l'Etat et les restric-

tions des crédits bancaires sont, égaienient, des t'a cteurs împor-tants dans les difficultés économiques actuelles.

L'Etat a dû procéder à des compressions importantes de
personnel administratif et les nlFënTs licenciés sont venus

vrossir^le nombre des demandeurs d'emploi. De mêihe,la fermetureenvisagée de certaines usines effectuant des réparations pourla S.N.C.F. se traduit par la mise en chôma me complet ou partield'ouvriers de la métallurgie et des travaux publics. Le manque decrédit qui freine la reconstruction pèse, par voie de consé-
quence, sur d'autres industries (verre, ameublement).

Enfin, il est à craindre que pendant la période d'hiverles industries ne subissent un certatin ralentissement, parsuite des restrictions dans la distribution de l'énergie élec-trique.

II - MESURES FRISES FAR LE MINISTERE DU TRAVAIL FOUR

ORGANISER LE MARCHE DE L'EMFLOI ET LUTTER CONTRE LE CHOMAGE

Bien que le chômage en France apparaisse relativement peuimportant, le Ministère du Travail a tout de même le double
devoir de multiplier ses efforts pour assurer le plein emploide la main-d'oeuvre nationale et, dans tous les cas où ceci est
impossible, d'apporter une aide efficace aux chômeurs.

Flusieurs mesures Ont été envisagées. Elles se distinguentsuivant qu'elles tendent à obtenir une meilleure .utilisation de
la ma in-d ' couvre ou une modification des données économiques,
ou qu'elles ont une portée immédiate et que, partant, elles ne
visent qu'à aider les travailleurs sans emploi en attendant
leur reclassement.

A - Protection et orientation de la main-d'oeuvre -

En vue d'obtenir le maximum de résultat dans les efforts
faits par les Services de la main-d'oeuvre aux fins de reclasser
les travailleurs sans emploi, les mesures suivantes ont été
prises :
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I - Développement de le connaissance du marché de l'emploi
eu moyen :

" "

e) enquêtes statistiques et documentation sur Détat actuel du
marché ;

b) du bulletin de statistique et d'information professionnelles.

Ce bulletin comprend des statistiques sur le chômage, l'em-
ploi, le placement, les conblùsions des enquêtes et sondages,
la documentation et l'information professionnelles, etc<.»

c) des monographies et études -

professionnelles ;

d) de l'estimation des besoins en main-d'oeuvre à courte et
longue échéance, permettant l'orientation judicieuse des
centres de formation professionnelle et de l'enseignement.

II - Réorganisation des services de main-d'oeuvre .

À - Le décret du 20 avril 1948 a créé dans chaque départe-
ment ou groupe de départements rattachés à une mêàae Direction
Départementale du Travail et de la Ma,i-n-'d'Oeuvre des Services
Départementaux de Main-dôOeuvre qui sont chargés de suivre
l'ensemble des questions concernant ;

- le contrôle de 1'emploi ;
- le placement des travailleurs sans emploi ;
L l'aide aux travailleurs sans emploi ;
- la sélection ?t le reclassement de la main-d'oeuvre ;
- la Formation Professionnelle Accélérée par le recrutement

et le placement des stagiaires des Centres ;
- la main-d'oeuvre étrangère ;
- les priorités d'embauchage ;
- la compensation des offres d'emploi.

Les Services Départementaux de la Main-d'Oeuvre sont, en

outre, chargés de suivre lévolution du marché du Travail sur

l'élaboration et la transmission à l'Administration Centrale ;

1°) des statistiques sur le chômage, l'emploi ;
2°) des enquêtes et des sondages.

Les tâches qui sont imparties à ces services sont confiées
à un nombre variable de sections distinctes réparties en deux
groupes :

- Les services spécialisés de caractère administratif
comprenant obligatoirement une Section de l'Emploi, du placement
et de la compensation ;

• • • / t • •



Grâce à l'fiction menée par ces Commissions dans lésquelles
sièvent des représentants des Syndicats des employeurs et des
salariés, des résultats intéressants ont pu être obtenus. A
titre, d'exemple, il est indiqué que le nombre des ouvriers a^ri
coles bretons placés par l'intermédiaire des services de main-
d'oeuvre qui atteignait à peine 250 l'an dernier, est passé,
cette année, pour la campaene de binae-e, à plus de 2.000, On
peut, également citer des déplacements de travailleurs vers les
départements de l'Est où 5.000 manoeuvres ont pu être dirigés,
alors que sans l'intervention des services de main-d'oeuvre il
eut été fait appel pour ces postes à des étrangers. Des travail
leurs français de la Métropole et de l'Afrique du Nord ont ains
été reclassés.

De-s instructions ont été données aux Services de Main-
d'Oeuvre pour qu'ils s'efforcent de multiplier ces mouvements
de main-d'oeuvre à l'intérieur de la Métropole.

Le Bulletin de Compensation des offres et demandes d'empl
est diffusé à tous les Directeurs Départementaux. Les rensei-
onements figurant dans le bulletin ont pour orivine les indica-
tions fournies par les Directeurs Départementaux. Les rensei-
vnements f'ivurant dans le bulletin ^ont pour orivine les indica-
tions fournies par les Directeurs Départementaux du Travail et
de la Main-d'Oeuvre Oui, à l'aide de la documentation fournie
par les Commissions départementales de la Main-d'Oeuvre, ont
une connaissance précise du marché de l'emploi. Ces Commissions
se réunissent périodiquement et des sous-directions intéressant
certaines activités (agriculture par exemple) sont créées là
où elles apparaissent nécessaires.

rSJè'S
- Les Services Techniques de placement comprenant obli-

<?atoirement une action professionnel 1-e et, le cas échéant,
pour répondre à des nécessités particulières, des sections
spécialisées, soit par profession, soit par catégories de
travailleurs (jeunes invalides, déficients).

Le Chef du Service Départemental assfUme la direction et
la coordination ^des Bureaux de Main-d'Oeuvre locaux fonction-
nant " dans son département. Des organes consultatifs ont été
institués en application des titres II et III du décret du 20
avril 1948. Ils comprennent i

-Les^Commissions Départementales de Main-d'Oeuvre qui
peuvent, éventuellement, comporter des Sous-Commissions spé-cialisées :

• -Les

placement,
Commissions Paritaires, adjointes
soit aux bureaux locaux.

aux sections

III - Compensation.-

de
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A l'extérieur même, des initiatives ont été prises en vue
d'organiser, avec les administrations chargées du placement dansles territoires d'Outre-Mer, des échanges d'informations pourorienter les Français qui désirent s 'y établir, vers les emplois
outils pourraient être utiles et les écarter des postes déjàpléthoriques qu'ils soient comblés par la main-d'oeuvre locale ou
par des Français établis dans ces territoires depuis plusieursannéest Une rubrique sera ouverte à cet effet dans le Bulletin
d'Information et de Documentation! Des liaisons ont, également,été établies avec le Ministère des Affaires Etrangères pourrechercher si des emplois pourraient être offerts dans certains
pays à la main-d'oeuvre française.

IV - Efforts accomplis en faveur de la î^ain-d'Oeuvre Nord-
Africaine .

J " 1 " " 1
"

E$ raison de l'importance qu'ont pris depuis le début de
l'année 1948 les mouvements de main-d'oeuvre entre l'Algérie et
la Métropole, le Ministère du Travail a été appelé à adopter des
dispositions particulières en faveur des Musulmans algériens.

En effet, ces travailleurs éprouvent, par suite de leur
manque de qualification professionnelle, de grandes difficultés
pour se procurer un emploi.

Les mesures- prises pour faciliter leur emploi sont les
suivantes ♦.

a) - prospection exercée auprès des entreprises occupant
traditionnellement cette amin-d'oeuvre s industries
métallurgique, chimique, électro-métallurgique, bâtiment
et travaux publics (chantiers de barrages),

b) - souscription de contrats par les employeurs pour le
recrutement de manoeuvres ordinaires et de manoeuvres
de force en remplacement de la main-d'oeuvre étrangère.

c) - recherche d'emplois dans 1'agriculture pour l'exécution
de travaux permanents ou saisonniers.

L'application de ces mesures a permis aux services de main-
d'oeuvre de placer 28.000 travailleurs nord-africains au cours de
l'année 1948. Ce nombre s'est élevé à 9»500 pour le premier se-
mestre de l'année 1949» Le nombre des nord-af'ricains occupés
dans les différehtes branches d'activité, est d'environ 100.000.

V
'
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V - Création de sebteurs d'affectntipft de la Main-d'Oeuvre .

Un arrêté du 27 juillet 1949 prévoit que les activités éco-
nomidbes sont réparties en trois secteurs î excédentaire, défici-
taire, soumis à compensation.



s" 1-&

Le secteur excédentaire comprend les activités comportant un
grand nombre de travailleurs disponibles, inscrits ou non au service
d'aide aux travailleurs sans emploi et susceptibles de se déplacer.

Le secteur déficitaire comprend les activités .présentant des
besoins en main-d'oeuvre auxquels il n'est pas passible de satisfaire
avec les seuls travailleurs se trouvant sur le territoire métropoli-
tain (essentiellement les mines).

Le secteur soumis à compensation comprend les activités qui,
offrant des ressources en main-d'oeuvre, font cependant état de besoins
pour certaines catégories professionnelles, notamment pour des spécia-
listes et des travailleurs de force. Tel est 1e cas de l'agriculture
et du bâtiment.

Toute offre d'emploi intéressant des travailleurs se trouvant sur
le territoire métropolitain, si elle n'est pas satisfaite sur le plan
local, doit être diffusée dans le cadre départemental et, le cas
échéant, sur le plan régional, par l'intermédiaire du centre interdé-
partemental de compensation, et même national, par les soins de l'Àd-
rainistration Centrale.

Grâce à l'institution des trois secteurs précités et à la diffu-
sion des offres d'emploi dans le Bulletin de la Direction de la Main-
d^Oeuvre, toute offre d'emploi intéressant un travailleur étranger est
désormais appréciée à tous les échelons, en fonction de la situation
du marché du travail dans l'activité intéressée.

Bien entendu, les mesures de contrôle sont renforcées en ce

qui concerne la régularisation et le renouvellement des cartes de
travailleurs étrangers appartenant aux secteurs excédentaires et sou-
mis à compensation, les demandes sont soumises à l'avis des Services
de l'Emploi, qui n'émettent un avis favorable que dans le cas où ancun
travailleur français n'est disponible pour l'emploi offert.

Ces mesures doivent avoir pour effet, non seulement de réduire
le chômage, ce qui est leur but essentiel, mais encore d'amener les
employeurs à avoir recours à la ma in-d'oeuvre nationale, à l'égard de
laquelle certains d'entre eux ont tendance à marquer quelque mépris.

De plus, en réduisant, ou tout au moins en empêchant l'augmenta-
tion du nombre'des travailleurs étrangers actuellement en France, et
dont la présence n'est pas absolument indispensable, ces mesures
conduiront à arrêter l'exode des capitaux qui est la conséquence des
transferts de salaires vers les pays étrangers.

Par contre, ces mesures s'assortissent de dispositions permet-
tant le maintien et l'assimilation de la main-d'oeuvre étrangère
indispensable à notre Economie.
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¥1 - FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE

La formation-professionnalle accélérée compte parmi lesmesures qui contribuent à assainir le marché du travail et àrésorber le chômage. En augmentant l'effectif des ouvrière quali-fiée au dépens de celui des manoeuvres, elle tend à restreindrele champ où le chômage éévit toujours avec le plus de rigueur>oelui de la main*d'oeuvre banale et à diminuer les besoins eh -

"

main-d'oeuvre qualifiée, Oh a) eh effet* souvent constaté et onconstate encore de nos jours ce bhénomèhe en apparence contradic-
toire de la coexistence du chômage et des besoins de main-d'oeuvrequalifiée. On a pu môme accuser le défaut de professionnels d'ôtre
par lui-môme générateur de chômage, en ce qu'il fait obstacle à
un développement économique susceptible d'entraîner la mi.se au
travail de nombreuses personnes sans emploi,

La formation professionnelle accélérée est donc un ins-trument utile de lutte contre le chômage. Son action, en ce do-
maine, peut s'exercer de deux façons.

Dans les branches industrielles qui subissent une crise
passagère due à l'inadaptation de la production aux demandes des
consommateurs, elle peut utiliser les heures de chômage partiel
pour perfectionner des ouvriers non ou imparfaitement qualifiéset les mettre en mesure de coopérer rapidement à l'amélioration
du rendement et de la qualité de la fabrication, dont les condi-
tions de vente..

C'est ainsi, par exemple, qu'à FOUGERES, centre importantde la chauspure, des ouvriers auxquels la crise subie par 1'indus-
trie du cuir impose un horaire de travail très réduit, plutôt quede bénéficier du régime du chômage partiel, reçoivent, pendantles heures de repos forcé, au titre de la formation profession-
nelle accélérée et avec les avantages qui y sont attachés, un
complément de formation destiné à les adapter aux nouveaux modes
de fabrication que les industriels sont amenés à adopter pour
retrouver des débouchés.

A l'égard des secteurs dont l'évolution économique tend
à réduire l'activité, la formation professionnelle joue l'office
d'organisme compensateur, en offrant les moyens de reclasser leur
trop-plein de main-d'oeuvre dans les branches'non déficitaires
en personnel.

C'est dans cet ordre d'idées que s'inscrivent les efforts
que fait actuellement la Direction de la Main-d'Oeuvre, pour
orienter les travailleurs en chômage vers les centres de forma-
tion professionnelle du bâtiment et des métaux,



On peut donc conclure que la formation profeeeionnelle
accélérée, non feulement concourt à l'accrois pe-ment des moyens
de production, maie également joue le r$le de régulateur du
marché du travail.

C'est pourquoi la .Direction de la Main-d'Oeuvre, cône-
ciente du double objectif qui pouvait £tre aeeigné à la formation
professionnelle accélérée, a tout mie en oeuvre en vue d'intenei-
fier cette activité et, malgré la limitation dee crédite imposé®
par lee ciroonetancee, e'emploie à conserver et même à accroître
eon efficacité.

Le nombre dee centree de formation profeeeionnelle
aocélérée eet paeeé de :

- 42 centree, avec 5.000 etagiairee eortie en coure
d'année au 31 décembre 1945> à

-127' centree, avec 14.000 etagiairee eortie en coure
d'année au 31 décembre 1946, à

-199 centree, avec 20.000 etagiairee eortie en coure
d'année au 31 décembre 1947.

Au coure de l'année 1948, et malgré une réduction du
nombre dee centree, dont certaine étaient regroupée par meeura

d'économie, le chiffre dee etagiairee formée, en conetante pro-
greeeion, paeeait à 33*927. Le but fixé à l'origine était d'obte-
nir annuellement la formation de 34.000 ouvrière qualifiée. On
pouvait donc coneidérer aux première joure de 1949 qu'il était
atteint et que la formation profeeeionnelle accélérée était en

meeura de répondre à ce que l'on attendait d'elle. Lee crédite
demandée pour 1950 devront lui permettre de poureuivre eon .

action eur cee baeee.

B - Interventione de caractère économique .

L'un autre cbté, dee contacte eont prie avec lee Dépar-
témérité Minietériele intéressée, chaque foie que dee menacee de
réduction d'activité apparaieeent dane une indue trie'donnée,
pour rechercher lee moyens de combattre le chômage, ou d'en ré-
duira la portée.

Il eet impoeeible d'énumérer toutee lee interventione
qui ont été faitee par le Minietère du Travail à ce eujet. Citone
seulement lee démarchée suivantes en signalant 1'excellent «.cousil
fait à cee suggestions par lee différente Ministères consultée
à cet effet.

• » •/• •



C'est ainsi qu'au sujet de la criée de l'industrie de la

chaussura des décisions ont été prises en vue de suppendre les

exportations de cuire verts et de peser sur les prix de la matière

première, la mévente de cet artiole provenant de son prix trop

élevé. Toutes importations, notamment en provenance d'Allemagne,
ont été également suspendues.

De môme, il semble que les démarches effectuées auprès
de la S.N.C.F. et du Ministère des Finances doivent aboutir à un

adoucissement des mesures primitivement envisagées.

En effet, au coure de la réunion qui s'est tenue au

Ministère du Travail le 12 juillet, il a été décidé qu'il serait

fait appel à la Caisse dee Marchés de l'Etat, pour que des emprunts

soient consentis aux entreprises travaillant pour la S.N.C.F.,

emprunts permettant d'étaler sur deux ans les réductions de cré-

dits et d'éviter ainsi des licenciements massifs en 1949.

D'autre part, des démarches ont été également effectuées

auprès du Ministère de l'Economie Nationale pour essayer d'obtenir

que les entreprises françaises soient protégées contre la concur-

ronce étrangère sur le marché français.

0 - Aide aux chômeurs.

En outre, les mesures suivantes ont été prises pour

venir en aide aux travailleurs en chômage.

1 - Chômeurs complets .

De nombreuse services d'aide aux travailleurs sans emploi

ont été mis en activité dans les centres les plus atteints par le

chômage, une centaine de fonds ont été ouverts depuis le 1er

janvier 1949. leur nombre atteint actuellement près de 500.

2 - Chômeurs partiels .

Un arrêté du 19 septembre 1946 supprimait ou limitait

l'octroi des allocations de chômage partiel aux travailleurs de

certaines professions. Des dérogations ont été accordées très

largement, notamment par voie de circulaire au mois de juillet

1948, au mois de décembre 1948 et dans le courant de l'été 1949.

les mepures prises en faveur des chômeurs complets et

des chômeurs partiels ont abouti à une augmentation très nette

des dépenses de chômage. Alors que les dépenses de 1948 e'éle-

vaient pour l'année à 1 milliard 22 millions, 1 milliard 215

millions étaient dépensés au 30 juin 1949, soit la presque tota-

lité du crédit budgétaire (1 milliard 300 millions). Un crédit

supplémentaire de 1 milliard 500 millions a été demandé sur



lequel une avance de 800 millions a été consentie par décret
pris en Conseil d'Etat le 5 octobre 1949.

Cependant, les taux d'allocations de chômage n'ont pas
été relevés depuis le 20 avril 1948, le Ministère des Finances
ayant rejeté nos propositions en ce sens.

3 - Travaux contre le chômage .

Un décret du 15 juillet 1949 permet d'attribuer, sous
certaines c'onditions, des subventions aux collectivités locales
qui font exécuter des travaux par les travailleurs manuels et
intellectuels en chômage inscrits comme demandeurs d'emploi.

Des chantiers ont déjà été ouverts, en application de ce
texte, dans le département d'Indre-et-Loire, à Angoulôme, Cognac,
Quimperlé, Avignon, Montauban, Auch, Cahors, Gond-Pontouvre
(Charente), Ruelle (Charente), Graulhet (Tarn) et Moulins (Allier)
Un assez grand nombre d'autres demandes d'ouvertures sont actuel-
lement à l'étude.

Telles sont les mesures qui ont été prises par l'Adminis-
tration pour venir en aide aux chômeurs. Certaines ont un carac-

tère provisoire : ouverture de chantiers de travaux, par exemple.
La plupart ont une portée beaucoup plus vaste et dépassent le
caractère du chômage,

.Elles visent à mieux connaître le marché de l'emploi en

vue d'une meilleure orientation de la main-d'oeuvre nationale et
d'une protection plus efficace, en un mot à organiser une vérita-
ble politique de la main-d'oeuvre.
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PROJETS

En ce qui concerne plu? spécialement le problème du
chômage, le? me?tare? précédemment énumérée? doivent être complé-
tée?, d'une part, par un assouplissement de la réglementation
actuelle , d'autre part, par une modification du taux de? allô-

cation? .

En ce qui a trait à l'assouplissement de? texte?, un

projet de décret portant codification et modification de? condi-
tions d'attribution de? allocation? e?t en cour? d'examen, ain?i
qu'un nouvel avant-projet, accompagné d 'une lettre d'envoi au

Mini?tère de? Finance?. Le? modification? le? plu? importante?
ont trait à l'extension de? allocation? à de nouvelle? catégorie?
de travailleur? ?an? emploi ; jeune? intellectuel?, et au calcul
du barème de? re??ource? familiale?. En outre, le? règle? d'at-
tribution de? allocation? de chômage partiel ?ont précisées,

Un ?econd projet de décret a pour objet de faciliter le?
déplacement? de main-d'oeuvre en accordant certain? avantage? :
bon? de tranpport gratuit, indemnité de traneport de mobilier,
à certaine? catégorie? de demandeur? d'emploi, notamment à ceux

qui ?'orientent ver? le? secteurs déficitaire? en main-d'oeuvret
agriculture, mine?.

D'autre part, le taux de? allocation? de chômage n'a pa?
été modifié depui? le décret du 20 avril 1948. Ce taux e?t à
Pari? de 150 Fr? pour un chef de ménage, auxquel? ?'ajoutent
85 Fr? par personne à charge.

Or, le? eervi'ces sont saisi? de demande? de plu? en plu?
fréquente? de la part de? organisation? syndicale?, le? représen-
tant? du Parlement ou de? Assemblée? locale?, tendant au relève-
ment de ce? taux, A titre indicatif, ceux-ci pourraient être
fixé? à 200 Fr? par jour pour le? personne? seules, augmenté?
de 100 Fr? par personne à charge.

Bien entendu, ce? chiffre? devraient être discuté? avec

le Ministère des Finance?.
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M. MATHIEU.- Quelle est la situation dans-
le textile ? Vous n'en avez pas parlé, M. le Ministre.

M. LE MINISTRE.- La reprise s'est amorcée également
dans le textile.

M. TRIERAI)IN. - M. le Ministre, je voudrais vous poser
une question concernant les déplacements de la main-d'"oeuvre
nord-africaine. Il est bien évident que les Nord-Africains
ont le droit de circuler a l'intérieur de la France. Est-ce
qu'il n'y aurait pas un moyen de les empêcher, par une con-
trainte ou une recommandation, de s'embarquer et d'arriver
en France dans certaines régions, dans l'Est par exemple ?

Les Nord-Africains ont des amis qui travaillent, par
exemple, chez Peugeot, à Sochaux, qui leur écrivent q$e
l'usine embauche et qu'eux-mêmes sont bien payés. Les Nord-
Africains arrivent donc au bureau d'embauche où, bien sou-

vent, ils sont refouLes. Ils se trouvent alors sans argent
et sans travail, ils errent dans les rues et tombent à"la
charge des bureaux de bienfaisance. On leur donne un bon de
transport pour les rapatrier sur Marseille où il existe un

cent re de Nord-Africains.

M. LE MINISTRE.- Je me souviens du temps où j'étais
Ministre de la Santé Publique dans le Ministère Blum en

1946-1947. J'avais protesté très vivement contre un projet
prévoyant un programme d'arrivée de 200.000 manoeuvres Nord-
Africains en France. Ce problème est en effet très difficile
a résoudre. Il est admis que la République Française n'est
pas raciste mais il se pose des problèmes familiaux. Il y a,
également, des problèmes de qualification professionnelle, de
problèmes sanitaires.

On a beaucoup parlé en France des maladies vénériennes
qui pouvaient être apportées par les Nord-Africains. O'est
exact a un certain point de vue niais c'est une chose relati-
vement facile à combattre a condition qu'il y ait une sur-

véillance stricte à l'embarquement.

Le problème le plus grave c'est celui du retour des
Nord-Africains. Oeux-ci, en particulier ceux du sud algérien,
du sud marocain ou du sud tunisien, sont des gens qui n'ont

jamais été soumis à 1 inoculation tuberculeuse. Très fréquent-
ment, à leur arrivée en France, dès qu'ils sont en contact
avec des tuberculeux, et surtout pa as-ce qu'ils vivent dans
des conditions d'hygiène extrêmement défectueuses, ils con-

tractent la maladie.
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Il existe à Bobigny un hôpital modèle pour le traitement
des tuberculeux Nord-Africains mais sa capacité hospitalière
est, peut-être, cent ou deux cents fois inférieure à celle
qui serait nécessaire.

^ D'autre part, les Nora-Africains sont des gens qu'il est

/ c'est/»* très difficile de soigner sur place et/pourquoi, les soins
coûtent très cher parce que la plupart sont des assistés
médicaux gratuits. Ils préfèrent repartir chez eux. Ils ar-

rivent dans des douars où ils contaminent d'autres personnes
qui, comme eux, n'avaient jamais été touchées par la tubercu-
lose. On voit ainsi des familles entières disparaître en six

mois de temps. C'est donc un problème tr. s grave et pour eux

et pour nous, pour eux au point de vue santé et pour nous au

point de vue économie.

Je m'étais donc elevé très vivement contre ce projet
d'immigration de 200.000 travailleurs Nord-Africains. Les
essais d'immigration n'ont pas été tellement suivis et on

assiste plutôt à des arrivées individuelles ou par petits
groupes. Or, je vous rappelle que les Nord-Africains sont
des citoyens français comme nous - je m'ep. réjouis avec vous

certainement - ce sont souvent des anciens combattants, des
gens qui portent les mêmes décorations qu'un certain nombre
d'entre nous et qui ont fait leur devoir pour la France. Ce
sont des citoyens français non seulement par qualification
mais aussi sur le plan humain. Ils sont nos freres, non ;pas
des freres éloignés et inférieurs mais des citoyens français
comme vous et moi. Dans ces conditions, il est impossible de

les empecher de prendre le bateau. De meme que nous n'avons
pas beoios de passeport pour aller en Afrique du Nord, les
Nord-Africains n'en ont pas besoin pour venir en France.

C'est pour cette raison qu'on, a essayé d'abord de

canaliser les arrivées et de créer un certain nombre de

centres sanitaires où les Nord-Africains sont examinés.

Non seulement, on essaie de diminuer le nombre des
arrivées mais on essaie, aussi, de les empecher. Ne dis-

posant d.'-aucun moyen lega}., on se borne a utiliser la per-
suasion. Nous avons obtenu ainsi une diminution considérable
du nombre des Nord-Africains venant en France. Ce qu'il faut
éviter avant tout, c'est que de pauvres types, leurrés par
une propagande mensongère, réunissent avec peine l'argent
nécessaire au voyage - on en voit arriver même par avion -

arrivent en rance et tombent sur le pavé. On les trouve
ensuite à Lffi. Chapelle et plus tard à la Santé.
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Aussi bien le Gouvernement Générai a Alger que le

Ministère du Travail en France, ont fait de très gros ef-
forts de persuasion qui commencent à porter leurs fruits.
Il y a beaucoup de retours actuellement, chose qui ne s'est
pas vue depuis 1947.

M. MATHIEU.- Puisqu'il n'existe pas de moyens légaux
pour empêcher des gens de tomber à la charge de la communauté
ne pourrait-on pas dire que quiconque se le permettrait serait
l'objet d'une prise en charge par la police. Je m'empresse de
dire que je ne rais pas cette remarque parce qu'il s'agit de
Nord-Africains.

M. LE MINISTRE.- Cet argument se retourne contre nous.
Les élus musulmans à l'Assemblée Algérienne disent : nous
n'avons pas de sanatoria, vous en avez en France, n'est-il
pas normal que nous utilisions ceux qui existent en France ?

M. MATHIEU»- N'y aurait-il pas moyen de dresser contra-
vention à quelqu'un qui abandonne sa famille et la laisse à
la charge de l'Algérie alors que lui tombe a la charge d.e la
France ?

M. LE MINISTRE.- C'est un problème qui relève du minis-
tère de l'intérieur. Il faux faire très attention. Ce pro-
blèrae a été débattu devant l'Assamblée Algérienne et a soulevé
un tollé. Avec des arguments beaucoup plus psychologiques et
humains, on a reproché l'absence de fraternité de la métropole
vis-a-vis des territoires Nord-Africains.

MATHIEU.- Il ne faut pas faire de discrimination.
•

M. LE MINISTRE.* Il est difficile de reprendre la -

ques-
tion et il n'appartient pas à mon ministère de la reprendre.
Je ne peux faire qu'une chose, c'est tacher de persuader les
gens de ne pas venir eu France tant qu'on ne leur donnera pas
quelque chose qui convienne à leur tempérament.

M. MATHIEU.- Certains Nord-Africains se trouvent très
bien avec leur famille, en France.

M. LE MINISTRE.- Je dois ajouter, que l'auxre jour, a la
cj mission budgétaire, j'ai insisté très vivement pour qu'on
veuille bien accorder les crédits qui ont été destinés à la
formation professionnelle, accélérée spécialement pour les
Nord-Africains, c'est-à-dire des centres tenant compte de

leur habitude, de la psychotechnique qui leur est spéciale,
tenant compte, aussi, des possibilités de débouchés qu'on
pourrait leur offrir.

• • • / • • •
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J'ai obtenu un crédit extrêmement modeste ; 100 millions
de francs. A l'heure actuelle, ce n'est pas beaucoup. Je vais
essayer ae l'utiliser de mon- mieux ae façon a orienter, è.
débuter la formation professionnelle accélérée aes Nora-
Africains qui n'a jamais été entreprise.

C'est la une idée extrêmement intéressante mais il
ne surfit pas d'avoir des crédits et ensuite ae lancer «les
Druits qui feraient l'objet ae propagande.

M. MATHIEU.- Je me permets de vous signaler le bassin
ae Briey, qui est un point névralgique. Prés ae la frontière
luxembourgeoise, il y a des Nord-Africains. Certains sont
parfaits ; les autres ne valent rien. Il faudrait taie forma-
tion professionnelle accélérée.

M. LE MINISTAE.- Je le reconnais. C'est une formule
excellente. Il faudrait -connaître la mentalité de ces

Nord-Africains et pour cela pratiquer la méthoae des tests.
Lorsque les psycho-techniciens auront pris la chose en main,
je crois que nous arriverons à de bons résultats.

M. MATHIEU.- Je vous demande, M. le Ministre, de penser
a la région ae Tizi-Ouzaou.

M. LE MINISTRE.- On peut trouver une main d'oeuvre
excellente dans toute la Kabylie,

il. MATHIEU.- Se serait-il pas possible d'envisager les
grands travaux et la construction d'usines en Afrique du Nora.

M. LE MINISTRE.- Cette question a été envisagée sous

deux aspects a la fois.

Le Commissaire au plan a prévu aes travaux d'inves-
tissement pour l'Algérie comme pour toute la France mais,
malheureusement, ils ne sont pas ce qu'ifs devraient être.
Le Gouverneur général a, lui-même, insisté sur la nécessite
de grands travaux. L'annee dernière, il a été fait une oeuvre

considérable de ce coté. On a procédé, en Algérie, à des
constructions scolaires et à ia construction ae barrages qui
ne sont pas forcément destiné» a fabriquer ae l'électricité
comme en France métropolitaine mais construits pour la mise
en valeur au de sert. Ainsi, à Biskra, il existe un barrage
destine aux palmeraies voisines.

Cette annee, les habitants de i'Algérie sont inquiets
parce que les grands travaux vont être fortement freinés
par les difficultés financières. En- Algérie, le concours

de l'Etat est plus que jamais nécessaire mais, hélas, je
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crois que le oudget de l'Afrique du Bord est à peine égal
à celui de l'année dernière, alors qu'il l'aurait fallu
cinq fois plus élevé pour arriver à faire les grands travaux
qui mettraient le pays en valeur.

Depuis 1650, la population de l'Algérie a décuplé. Le

développement du .. ays n'a pas suivi l'accroissement démo-
graphique. Les mo. ens ne croissent qu'en progression arith-

métique, tenais que les populations croissent en progression
géométrique.

En ce qui concerne les moyens de production, l'Algérie,
en cent ans, a eu des difficultés à accroître ses capacités
de production. Contrairement à ce que l'on croit, toutes las
terres en Algérie ne sont pas riches. Ce sont là des facteurs
dont il faut tenir compte et la tache n'est pas facile.

M. THARRADIN.- Beaucoup de travailleurs italiens pé-
nêtrent en Brance comme travailleurs agricoles et, au bout
de deux mois, vont a l'industrie. Cela crée une perturbation
sur le ma rené du travail.

M. LE MINISTRE.- Il y a quinze ans, il en était ainsi

pour la main d'oeuvre polonaise. Il est difficile d'y remédier

quand tous las subterfuges sont bons pour changer la quali-
fication figurant sur la carte de travail.

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais dire un mot sur les cou-

pures d'électricité. Les ouvriers s'étonnent d'etre réduits
à ne travailler que quatre jouis par semaine, ce qui diminue

singulièrement leur pouvoir d'achat.

M. LE r.IISTRE.- Au cours de l'hiver dernier, alors que
les coupures étaient moins importantes, des mesures avaient

été prises. Paut-il les mettre en application cette année ?

Je crois que le gouvernement va s'occuper prochainement de

la question avec le désir de mettre fin au régime des coupures;

plutôt que de voir le chômage s'ag raver.

M. LE PRESIDENT.- Au nom de mes collègues de la Commis-

sion, je vous remercie, M. le Ministre, des explications que
vous avez bien voulu nous donner. Elles ne pouvaient etre plus
complètes.

M. PUJÛL.- C'est la première fois que nous retenons un

Ministre aussi longtemps.

(M. le Ministre sa retire;.
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M. LE PRESIDENT.propose à la Commission de se prononcersur ie dispositif de la proposition de loi n° 641.

M. ABEL-DUKAND pense que l'on pourrait adapter le textede 1"Assemblée Nationale avec une précision à l'article 3 ausujet de l'arrêté du Ministre compétent qui doit fixer "lesbases de calcul de ces frais".

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de reprendrel'article 4 du décret du 25 mars 1949 concernant le contrôledes subventions accordées par les Caisses de Sécurité Sociale
aux organismes privés. Il propose d'insérer dans le texte de
cet article 4 quelques notes qui marquent la volonté de la
Commission de voir le contrôle s'exercer sur l'emploi de la
seule Si ovention.

Par vote à main levée, l'unanimité de la Commission -

Mme Girault exceptée - se rallie à cette proposition.

C'est donc le texte suivant qui sera soumis aux déii-
bérations du Conseil de la République :

Proposition de loi

Article premier

Les organismes de Sécurité Sociale sont soumis, sans

préj'udic|e de l'application des dispositions législatives et
réglementaires qui les régissent , aux mesures de contrôle
prévues par la présente loi.

Les dispositions de la présente loi sont applicables à
tous les organismes de droit privé jouissant de la personne-
lité civile ou de l'autonomie financière et assurant, en
tout ou en partie, la gestion d'un régime légalement obli-
gatoire d'assurance contre la maladie, la maternité, la
veillasse, l'invalidité, le décès, les accidents du travail
et les maladies professionnelles ou de prestations familiales,
ainsi qu'aux unions ou fédérations desdits organismes, à l'ex-
clusion des organismes créés par la loi n° 48-101 du 17 janvier1 48 et des organismes de. mutualité sociale agricole.

Article 2

Tout organisme de sécurité sociale est tenu d'avoir un
directeur et un agent comptable, dont la désignation est
soumise à l'agrément du Ministre compétent ainsi que, en
ce qui concerne l'agent comptable, du Ministre des Finances.

» / » « •
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Article 3

Si les frais de gestion d'un organisme de Sécurité
Sociale dépassant, pendant une période d'un an, les limites
déterminées par un arrêté fixant les loases de calcul de ces

frais, pris après consultation du Conseil Supérieur de la
Sécurité Sociale ou de la Commission Supérieure des Alloca-
tions Familiales, le Conseil d'Administration de cet organisme
est tenu d'établir un budget administratif pour l'exercice
suivant, ainsi que pour chacun des exercices ultérieurs, tant

que les frais de gestion n'auront pas été égaux ou inférieurs
aux dites limites.

Ce budget est soumis pour approbation au Ministre com-

petent, ou à l'autorité déléguée par lui à cette fin, qui
peut y apporter les modifications nécessaires, compte tenu
des conventions collectives existantes et des autres enga-

gements contractuels qui ont été précédemment autorisés et,
le cas échéant, fixer d'office les dépenses autorisées.

Le budget administratif ainsi approuvé ou fixe est
limitatif. L'agent comptable est tenu, sous sa responsabilité,
de refuser le payement de toutes les dépenses non régulière-
ment autorisées par le Conseil d ' Administrât ion.

Article 3 bis (nouveau)

Toute institution privée, oeuvre ou groupement qui a

reçu ou sollicité de la part d'un organisme de Sécurité
Sociale des subvëtnuions ou des prêts, soit supérieurs a un

million de francs ou cours d'un même exercice, soit repré-
sentant plus d'un tiers de ses ressources annuelles ou de
son actif, peut faire l'objet, en ce qui concerne l'emploi
desdits prêts ou subventions, de contrôles sur place par
les autorités et services chargés du contrôle desdits or-

ganismes.

Un arrêté duuMinistre du Travail et de la Sécurité
Sociale et du Ministre de la Santé Publique et de la Popu-
lotion déterminera les mesures nécessaires pour coordonner
les contrôles exerces en vertu de l'alinéa précédent avec

le contrôle appartenant éventuellement sur les institutions,
oeuvres ou groupements intéressés, aux services du Ministre
de la Santé Publique et de la Population.

Article 4

Le décret n° 49-426 du 23 mars 1949 est abrogé.

•/ % • m



Projet de loi n° 681

Le Président

T. 23/11/48-

M. ABlL—DURAND demande à la Commission de se prononcer
en faveur du texte voté par l'Assemblée Nationale et auto-
risant le Président de la République à ratifier les accords
de Sécurité Sociale intervenus le 25 février 194S entre la
France et la Sarre.

L'inscription à l'ordre au jour de la discussion de
ce projet de loi sera demandée pour le mardi 6 décembre 1949.

La séance est levée a ly heures.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ" - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION -DU TRAVAIL ET LE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Francis Dassaud, Président

Séance du jeudi 1er décembre 1949

La séance est ouverte à 15 heures 50.

Présents : MM. ABEL-DURAND, BRETON, LASSAUD, Mme DEVAUD,
MM. DOUSSOT, DRIANT, MARTEL, MATHIEU, MENU,
PATENOTRE, RUIN, SAINT-CYR, TERNYNCK,
THARRALIN, Mme VIALLE, MM. VITTER, ZUSSY.

Excusés s MM. BOULANGE, LAURENT-THOUYEREY.

Absents : MM. BRUNET, LARMANTHE, Bénigne FŒJRNIER, Roger
FOURNIES, Mme GIRAULT, MM. GONDJOUT, LECCIA,
LEMAITRE, PUJOL, de RAINCOURT, SID-CARA.

Ordre du jour

I - Examen du rapport pour avis de M. Abel-Durand sur le

projet de loi (n° 638, année 1949) tendant à étendre le

contrôle de la Cour des Comptes aux organismes de Sécu-
rité Sociale.
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- Examen des amendements proposés par la Commission des
Finances à la proposition de loi (n° 641, année 1949)
renforçant le contrôle de l'Etat sur les organismes de
Sécurité Sooiale.

COMPTE-RENDU

M. DASSAUD, Président, ouvre la séance et donne
la parole à M. Abel-Durand.

M. ABEL-DURAND donne lecture de son rapport pour
avis, très détaillé, sur le projet de loi (n° 638, annéô
1949) tendant à étendre la contrôle de la Cour des Comptes
aux organismes de Sécurité Sociale.

Il insiste tout particulièrement sur l'impossibi-
lité de créer une responsabilité personnelle des agents-
comptables des Caisses de Sécurité Sociale ï les respon-
sables sont les membres des Conseils d'Administration
des Caisses.

De toutes façons, la procédure traditionnelle de
contrôle de la Cour des Comptes ne peut s'appliquer au

contrôle des organismes de Sécurité Sociale et il est
inconcevable qu'il en résulte une aggravation des sanc-

tions applicables aux agents-comptables des Caisses.

Quant à l'augmentation de personnel à la Cour des

Comptes, elle semble indispensable si on veut que la loi

reçoive application.

En conclusion, il propose quelques amendements
au rapport de la Commission des Finances.

M. LE PRESIDENT donne lecture des conclusions du

rapport de la Commission des finances.

M. SAINT-CYR demande à M. Abel-'-'urand quel est le
texte de son amendement à l'article premier.

• • ♦/• • •



M. ÂBEL-DÏÏRAND répond qu'il s'agit de compléter
ainsi la dernière phrase du premier paragraphe de l'arti-
cle premier par ï

"les sanctions qui pourront être appliquées à la
suite de ce contrôle seront fixées par règlement d'admi-
nistration publique dans la limite des sanctions résultant
des lois et règlements d'administration publique actuelle-
ment en vigueur".

Quant aux modes de la procédure du contrôle par la
Cour des Comptes, ce n'est pas dans le dispositif qu'il
faut ma parler mais dans l'examen des motifs.

A l'unanimité, moins la voix de M. Martel, la Commis-
sion se range à ces propositions et décide de donner un

avis favorable aux quatre articles nouveaux proposés par
la Commission des finances relatifs aux créations de postes.

M. LE PRESIDENT félicite M. Abel-Durand pour le
rapport remarquable qu'il vient de présenter. Il lui deman-
de, cependant, de ne pas parler de "parafiscalité" engen-
drée par la Sécurité Sociale.

M. ABEL-DURAND fait observer que le mot "parafis-
calité" est celui qui a été employé par le Ministre des
Finances et qu'il se propose, à ce sujet, de faire des
obs ervations.

M. LE PRESIDENT donne lecture des amendements pro-
posés par la Commission des Finances au rapport de M. Abel-
Durand (n° 824) ♦

" ainsi qu'aux unions ou fédérations desdits

organismes, à l'exclusion des organismes de mutualité so-

ciale agricole. En ce qui concerne les organismes créés
par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948, un ou plusieurs

• • •/ 4
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Article 1er.

Remplacer la fin de l'article par les dispositions
suivantes :
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décrets détermineront les dates à partir desquelles ils
seront soumis aux dispositions de la présente loi."

M. ABEL-DURAND déclare que, s'il suivait son premier
sentiment, il astreindrait au contrôle les organismes créés
par la loi du 17 janvier 1948 et la Mutualité agricole. Mais,
oomme, en cas de dépassement des dépenses par rapport aux

recettes en matière de mutualité agricole, les prestations
peuvent être réduites... c'est la sanction la plus grave.
Il y a là une question de susceptibilité et il vaut mieux
repousser l'amendement.

M. SAINT-CYR rappelle l'âpre discussion qui eut lieu
au sein des Conseils d'administration de caisses des pro-
fessions libérales lorsque la question du contrôle y fut
évoquée. Il fut le seul à se prononcer en faveur de ce con-

trôle qui a provoqué une levée de boucliers. Cette position
est, d'ailleurs, curieuse et anormale de la part des adrni-
nistrateurs pour lesquels le contrôle est une garantie qu'ils
devraient souhaiter.

M. ABEL-ÛURAÏÏD estime, aussi, que, s'il était adminis-
trateur, il rechercherait ce contrôle.

La Commission charge son rapporteur d'intervenir en ce

sens lors du débat.

Article 3

1°) Au premier alinéa, remplacer les mots :

"Les limites déterminées par un arrêté fixant les
bases de calcul de ces frais",

par : "les limites fixées par un arrêté du ministre
compétent".

M. ABEL-ÛUBAND ne comprend pas cet amendement, la
modification proposée n'étant qu'une précision de forme.

Cet amendement sera repoussé par la Commission.

2°) Au deuxième alinéa, supprimer les mots :

"compte tenu des conventions collectives existantes et
des autres engagements contractuels qui ont été précédemment
autorisés".

• • •/ • •
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La Commission décide de repousaer cet amendement
tendant à revenir au texte du décret du 25 mars 1949.

3°) Au 3ème alinéa, in fine, remplacer les mots î

"toutes dépenses non régulièrement autorisées parle conseil d'administration",

par : "toutes dépenses non prévues au budget, sauf
autorisation du ministre compétent".

M. ABEL-LUwAHD estime cet amendement inapplicable»
car on ne peut imposer à l'agent-comptable, préposé de la
Caisse, de s'adresser au Ministre chaque fois qu'il sera
en conflit avec ses administrateurs.

A l'unanimité, la Commission repousse cet amende-
ment.

La séance est levée à 17 heures 10.

Le Président,
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Présidence de M. SAINT-CYR, Vice-Président.-

Séance du mercredi 7 décembre 1949

La séance est ouverte à dix heures 25.

Présents : MM. ABEL-DURAND, BOULANGE, DARMANTHi, Mme DEVAUD.
"

MM. Jean DOUSSOT DRIANT, Boger FOURNIER, GOND JOUI,
LAUBENT-THOUVEBEY, LEOCIA, Claude LEMAITRE,
MATHIEU, François RUIN, SAINT-CYB, TERNYNCK,
THARRADIN, Pierre VITTER.

Délégués ; MM. BOULANGE, par M. PUJOL ; DOUSSOT, Par M. Bé-
nigne POURNIER î MATHIEU, par M. PATENOTRE ;
THARRADIN, par M. ZUSSY; VITTER, par M.4RAIN-
COURT.

Suppléant : M. LAFFORGUE, de M. DASSAUD.

Absents : MM. BRETON, Louis BRUNEI, Mme GIRAULT, MM. Henri
MARTEL, MENU, SID CARA, Mme Jane VIALLE.

/
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Ordre du Jour

I - Examen du rapport de Mme Devaud sur sa proposition de
résolution (n° 771» année 194-9) tendant à inviter le Gou-
vernement à appliquer, sans délai, l'article 6 de la loi
du 13 juillet 1949 et à saisir le Parlement d'un texte réglant
le sort des bénéficiaires de l'allocation temporaire aux
vieux non rattachés à l'une des caisses autonomes prévues
par la. loi du 17 janvier 1948,

II - Examen du rapport de M. Tharradin sur le projet de loi
(n° 683, année 1949) modifiant les articles 37, 38 et 72 de
l'ordonnance du 19 octobre I945 fixant le régime des assu-
rances sociales applicables aux assurés des professions
non agricoles.

III - Examen du rapport de Mme Devaud sur sa proposition de
résolution (n° 772, annee 1949) tendant à inviter le Gouver-
nement à appliquer dès le 4ème trimestre 1949 la. loi du
2 août 1949 modifiant le taux de salaire de base servant
à calculer les prestations familiales destravailleurs
indépendants.

IV - Echange de vues à l'occasion de la question orale avec
débat de Mme Devaud qui demande à M. le Président du Conseil
quelles dispositions envisagent les divers Départements
ministériels intéressés afin que les vieillards bénéfi-
ciaires de l'allocation temporaire puissent être assurés
de percevoir, à un titre quelconque, une allocation de
même valeur, en janvier prochain.

V - Désignation d'un rapporteur officieux pour le projet
de loi (n° 8444 A.N.) relatif aux conventions collectives
et aux procédures de règlement des conflits collectifs du
travail.

VI - Désignation d'un rapporteur pour la propostion de
résolution (n° 826, année I949) tendant à inviter le Gouver-
nement à reconduire l'allocation temporaire.

VII - questions diverses.
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Compte-rendu

M. LE PHES3DEEÏ SAINT-CYB ouvre la séance et donne 1a. pa-
rôle à Fane Devaud.

Mine DEVAUD rappelle les étapes successives et les pro-
rogations de l'allocation temporaire. Maintenant que cette
allocation est, en principe, supprimée,de nombreux vieillards
sont dans l'angoisse et se demandent ce qu'ils vont devenir.
Une nouvelle prorogation de cette allocation s'impose, mais
la caisse des artisans se refuse à envisager cette hypothèse,
motif pris du fait que tous ses adhérents ont cotisé. Les
difficultés en cette ma.tière motivent :

1°) - la question orale avec débat qui doit se dérouler
devant le Conseil de la Bépublique le 9 décembre et qui
demande à M. le Président du Conseil quelles dispositions
envisagent les divefs Départements ministériels intéressés
afin que les vieillards bénéficiaires de l'allocation t*em-
poraire puissent être assurés de percevoir, à un titre quel-
aonque une allocation de même valeur, en janvier prochain.

2°) - la proposition de résolution (n° 771, année 1949)
tendant à inviter le Gouvernement à appliquer, sans délai,
l'article 6 de la. loi du 13 juillet 1949 et à saisir le
Parlement d'an texte réglant le sort des bénéficiaires
de l'allocation temporaire aux vieux non rattachés à l'une
des caisses autonomes prévues par la loi du 17 janvier 1948.

3°) - la proposition de résolution (n° 826, année 1949)
de M. Méric et M. Boulangé tendant à inviter le Gouvernement
à reconduire l'allocation temporaire.

Les problèmes des vieillards qui,jusqu'à maintenant .

touchaient l'allocation temporaire et qu'aucune caisse ne
veut prendre en charge est angoissant. Si on veut les ra.tta-
cher à la loi d'assistance, seuls ceux qui ont moins de
40.000 frs de ressources par an en bénéficieront : que fera-
£-on de ceux qui ont des ressources comprises entre 40.000
et 75.000 frs par an ?

/...



T. 7.12.49. 352

- 4 -

Va-t-on laisser l'allocation d'assistance au taux
ancien, ou va-t-on porter ce taux à celui de l'allocation
temporaire ? Il faut, d'ailleurs, mettre de l'ordre dans
tout ce qui concerne la vieillesse et l'assistance.

Elle cite des exemples de vieillards dans des situa-
tions pénibles.

M. LE PRESIDENT, administrateur d'une caisse vieilles-
se des professions libérales, fait remarquer qu'actuelle-
ment le gros problème est celui des agriculteurs qui ne
financent pas leur caisse. La situation dans l'agricultureest telle que le prélèvement de cotisations s'avère dif-
fie ile.

Pour les autres activités du pays les caisses ccm-
mencent à marcher et on procède à l'appel des cotisations.

Pour les professions libérales, il y a quelques dif-
ficultés pour grouper tout le monde.. .artistes et profes-
seurs de musique compris. Il y a des "professions" abso-
lument sans organisation et on ne sait à qui s'adresser
pour les grouper, pour les recenser et prélever des coti-
sations.

En ce qui concerne les professions artisanales / les
choses vont bien, mais l'organisation des professions corn-
merciales et industrielles est bien plus compliquée et
plus morcelée.

é Les caisses régionales vieillesse ne savent pas à
quelle caisse, créée par la loi du 17 janvier, renvoyer les
dossiers en leur possession. Donc/au 1er janvier,les 3/4des dossiers ne seront pas en état.

Mais il est bien compréhensible, sur le plan psycholo-
gique, que les caisses en place protestent devant une éven-
tualité de reconduction de l'allocation temporaire.

M. ÛRIÂNT pense que les caisses n'ont jas/è. protester
car elles sent tenues à rembourser les avances qui ont été
faites par l'Etat en versant depuis 1946 l'allocation tem-
poraire. Si donc elles ont déjà perçues des cotisations
elles pourront commencer à se constituer les fonds d'à- 7

vances qui leur permettra de rembourser le Trésor.
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M. ABEL-DUHAND estime qu'il ne devrait pas y avoir de
question. La loi du 17 janvier 1948 doit «p U <C-
toute la population et en doit pouvoir imposer aux Caisses
d'accueillirc»ux qu'il est difficile de catégoriser.

Les quatre caisses sont des sections d'une Caisse
morale nationale.

Quant aux agriculteurs.! 1s sont extraordinaires,
ils sont toujours là pour être partie prenante, mais ja-
mais pour être partie payante. Il faut avoir le courage
de le leur rappelef/.. et que fait-on de l'obligation ali-
mentaire des enfants vis-à-vis des parents. Avant l'or-
ganisation collective de l'assistance il y a l'aide fa-
miliale. Il ne feut pas oublLfer les principes moraux.

M. SAINT-CYK rappelle qu'on est en train de réviser
dans les communes les attributions anormales d'allocation
temporaire.

M. UEENYjNCK regrette qu'il n'y ait pas d'unité d'ap-
prédation.

M. SAINî-CYB poursuit que la souplesse de la loi du
17 janvier 1948 est dangereuse et il faudra y mettre bon
ordre. Les caisses devraient obligatoirement adopter les
gens qui ont gravité autour d'elles, quitte à organiser
ensuitê des réformes complémentaires,

M. MÉRIC commente la proposition de résolution
n° 826 qu'il a déposée. Il conclut en déclarant qu'il
faut sortir de la situation confuse dans laquelle on est.

Mme DEVAUD indique que la Fédération de la vieillesse
est opposée à toute idée de prise en considération des
revenus des enfants.

Elle est inquiète de la multiplicité des oaisses qui
auront du mal à vivre. Il faudre faire jouer les principes
de compensation.

M. LAURENI-THOUVEREY s'étonne que l'Etat ne réclame
pas sa part lors de la liquidât ion d es successions des
allocataires,



M. MATHIEU pense que l'Etat doit continuer à prendre
en charge les allocataires, jusqu'à leur mat éventuellement.

M. TEBNINCK demande quand on en sortira, car toutes
les caisses doivent démarrer en même temps.

!

M. BOULANGE ne croit pas que l'Etat et les caisses
aient suffisamment fait de propagande dans les milieux
agricoles.

Mme DEVAUD regrette que l'on n'ait pas appliqué
rigoureusement la loi du 22 mai 1946.

M. SAINT-CYB appuie cette observation, mais rappelle
l'émotion des professions qui ont réclamé vigoureusement
en 1947 leur autonomie, ce qui ne permet pas de compen-
sation nationale.

En conclusion, il faut demander que la constitution
des caisses vieillesse soit hâtée, que l'allocation
temporaire soit prorogée pour six mois et que l'Etat
dépose les projets de loi prévus.

Mine DEVAUD conclura ainsi le débat sur sa question
orale aveb débat, fte Conseil des Ministres s'occupe au-

jourd'hui du problème des vieux et le Conseil de ]a
[République cannaîtr^vendredi le résultat de ces dé-
libérations.

A ce moment sa proposition de résolution (n° 771)
et la proposition de résolution (n° 826) de ME. Méric
et Boulangé ^pourront être fondues dans un texte unique
qui sera présenté en conclusion du débet,

M. BOULANGE accepte et il est décidé que cette ré-
solution sera rédigée par la Commission au cours d'une
suspension de séance.

M. ABEL-DUBAND met l'accent sur l'importance des
dépenses d'assistance dans les budgets départementaux.

Mme DEVAUD indique qu'elle posera auss i la question
du paiement des loyers des économiquement" faibles.

o

o o

/
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Rapport de M. Tharradin sur le
projet de loi n° 683

3 F F
3 0

M. THARRADIN commente le projet de loi visant les pree-
tations en cas de longue maladie.

Il donne lecture de l'article premier dont il ne com-
prend pas très bien la rédaction. Il demande s'il n'y a pas
lieu de remplacer les motsi"susceptible de pemettre le
maintien du sujet... "

y par les mots : "susceptible de
remettre le sujet", ou par les mots ; "susceptible de per-
mettre le retour du sujet...".

M. FOURRIER pense que le prolongement des soins en cas
de longue maladie est souhaitable malgré l'augmentation d es
charges de la sécurité sociale qui en résultera.

M. ABEL-DURAND partage ce point de vue qui est plus
humain. D'ailleurs, la longue maldie n'a pas coûté aussi
cher qu'on le pensait.

M. SAINT-CYR a été particulièrement frappé par le
caractère tellement inhumain de l'assurance longue maladie
La, notion de "récupération économique" est choquante ;
moralement, il est effrayant de dire à quelqu'un au bout
de six mois de maladie : "vous êtes perdu parce que vous
êtes incurable et, de ce fait, on n'a plus aucun espoir de
vous récupérer",

M. FOURRIER rappelle ce qui a donné naissance à l'as-
surance longue maladie. On a estimé que le délai de trois
ans suffisa.it pour savoir si un malade pouvait être guéri.

Ensuite, on lui donne une pension d'invalidité qui
lui donne droit aux soins.

Ce texte (n° 683) permet la continuation des presta-
tions de l'assurance longue maladie - avec demi salaire-
qui sent plus intéressantes que celles de l'invalidité. Mais
il ne semble s'appliquer qu'à des assurés qui ont repris
le travail.

M. LECCIA pense aussi que c'est ainsi que l'on doi^
interprêter cette loi.

M. SAINT-CYR trouve anormal qu'un assuré qui a été
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malade et qui a repris son-travail ne paisse plus, alors
qu'il cotise, bénéficier de soins s'il a toujours la même
maladie.

L'article premier est adopté dans le texte de l'As-
semblée Nationale.

A l'article 2, M. Tharradin souligne que le texte
apporte un avantage supplémentaire aux assurés moyennant
une formalité nouvelle.

M» LAURENT-THOUVEHEY estime que le délai de huit jours
qui est prévu est trop court.

M. FOURRIER propose un délai de trente jours.
M. LECCIA ne croit pas que<3® soit nécessaire car le

délai de huit jours ne court qu'à partir de la visite
médicale qui aura constaté la guérison apparente»

L'article 2 est adopté conforme.

M. THÂRRADIN indique, ensuite, que l'article 3 a été
ajouté par la Commission du travail de l'Assemblée Natio-
nale.

M. FOURNIER est favorable à ce texte qui assure des
soins et avantages normaux aux invalides vietfx travail-
leurs.

Mme DEVAUD et M. MAÎHIEU pensent que l'on devrait
étendre ce texte aux fonctionnaires'

L'ensemble du projet est adopté et M. Tharradin au-
torisé à déposer son rapport.

o

o o

Rapport de ^Mme Devaud sur sa proposi-
tion de résolution (n° 772) ,-

Mme DEVAUD rappelle les raisons qui ont motivé la loi
du 2 août 1949 relative au relèvement des salaires de ba.se

/...
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des travailleurs indépendants.
Ce salaire de ta se est toujours de 6.250 frs par mois.

On avait envisagé de demander une avance au Ministère du
travail, mis c'est impossible. Actuellement, les caisses
d'allocations familiales sont prêtes à faire elles-mêmes
les avances.

M. SAINT-CYB fait remarquer que,pour les indépendants,
en 1946, on a versé dix milliards d'allocations pour cinq
milliards de cotisations perçues.

Mine DEVAUD répond que les cotisations rentrent bien
mieux, ce qui permettrait d'envisager un salaire de base
de 9.000 frs, ce qui serait une nette amélioration.

Actuellement,,il y a beaucoup de mécontentement panni
les travailleurs indépendants.

Les conclusions de Mme Devaud sont adoptées.

o

o o

Conventions collectives

M. LE PRESIDENT soulignai'importante du projet de
loi (A.R. n° 8444) dont l'Assemblée Nationale va discuter
dès demain. Il semble que la Commission doive faire toute
diligence et on peut dès aujourd'hui charger un canmissai-
re de préparer un avant rapport. M. le Président Dassaud,
Mme Devaidfc et M. Lemaître sont candidats»

Il semble qu'un vote soit nécessaire.

Le scrutin donne les résultats suivants î

Nombre de votants : 22
Majorité absolue : 12

/ • . ®
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Mme DEVAUI) 13 voix,
M. DASSAUD 6 voix.
M. LEKAITHE 3 voix.

Mme DEVAUD est désignée comme rapporteur officieux du
projet de loi.

la, séance est levée à 12 heures 30.

le Président,
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COMMISSION DU EtAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du mardi 20 décembre 1949

Présidence de M. ABEL-DURAND, président d'être

La séance est ouverte à 14 heures 36

Présents

Absents

Excusé

Délégué

MM. ABEL-DURAND, BOULANGE, DARMANTHE, Mme DEVAUD,
MM. Jean DOUSSOT, Roger FOURNIES, GONDJOUT, LECCIA,
MENU, FUJOL, TERNYNCK, 2USSY.

MM. BRETON, Louis BRUNET, DASSAUD, DRIANT,
Bénigne FOURNIER, Mme GIRAULT, MM. LAURENT-THOUVEREi
Claude LEMAITRE, Henri MARTEL, François PATENOTRE,
de RAINCOURT, François RUIN, Chérif SID-CARA,
THARRADIN, Mme Jane VlALLE, M. Pierre VITTERj

M. SAINT-CYR.

Mme DEVAUD (par M. MATHIEU).

ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de Mme Devaud sur le projet de
loi (n° 682, année 1949) étendant aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion les dispositions de la loi du 24 octobre 1946,
portant réorganisation des contentieux de la Sécurité Sociale
et de la Mutualité Sociale Agricole.

* • • / m • •
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II - Examen du rapport de M. Fournier sur sa propo-«ition de résolution (n° 657» année 1949) tendant à inviterle Gouvernement à prendre toutes dispositions pour que nesoit pas poursuivi le remboursement des arrérages indûmentperçus par les bénéficiaires des lois du 14 mars I94I et du15 septembre 1946 concernant les vieux travailleurs salariéset les vieux économiquement faibles lorsqu'il n'y a pas eude leur part fraude caractérisée.

III - ^xamen de la proposition de loi (n° 8702 A.N.)tendant à régler au 1er janvier 1950 la situation des béné-ficiaires de l'allocation temporaire aux "économiquementfaibles" - Nomination d'un rapporteur.
IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT ABïJ-DURAND ouvre la séance et donnela parole à Mme Devaud.

Mme DEVAUD présente son rapport sur le projet de loin° b82. Elle rappelle l'économie de la loi du 24 octobre 1946réorganisant le contentieux de la Sécurité Sociale et de laMutualité Sociale Agricole.
A cette occasion, elle pose le problème de l'opportu-lai té de la création de nombreuses juridictions d'exception.
M. FOURNIER remarque, qu'àTexpérience, fort peu d'affairesse règlent par la procédure gracieuse.
Mme DEVAUD continue en soulignant le caractère curieuxde la désignation, par le magistrat-président d'assesseurschoisis parmi les administrateurs élus des caisses.

M. LE PRESIDENT pense que 1'échevinage, en matière decontentieux social, est une bonne chose en l'état actueldes choses. La magistrature française n'a pas encore bienassimilé les nouvelles notions s»-ciales.

Il serait bon de connaître les résultats de la loi du
24 octobre 1^946 en France. Peut-être le système pêche-t-ilun peu par facilité.
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M. FOURNIER estime que les assesseurs et le ministère public
aident beaucoup le magistrat-président, qui petit à petit
se forme au droit social et à son esprit.

Mae DEVAUD prévoit des difficultés innombrables pour
l'application de ce texte aux Antilles : que sera le décret
d'application ? Il n'est pss prêt et on peut se demander la
portée des modifications qu'il apportera. Trouvera-t-on des
assesseurs dans ces départements ?

Il est regrettable que l'on applique la législation
sociale dans les nouveaux départements par petits morceaux
c'est une manière de légiférer regrettable et psychologiquementmauvaise.

M. BOULANGE appuie cette observation.

La Commission demande à Mme Devaud d'exprimer des
réserves et des regrets quant aux textes que l'on étend
aux Antilles î ce sont des textes réglant des détails alors
que le régime normal de la Sécurité Sociale n'y est p«s ap-
pliqué.

M. TEBNYNCK craint qu'en voulant se b#ter on fasse des
erreurs.

M. LE PRESIDENT reconnaît que ce texte est décevant sais
le Conseil de la République ne peut s'y opposer.

Sous ces réserves, la Commission décide de présenter
un avis favorable au projet de loi.

o 0

Rapport de M. Fournier sur la proposition de
r6so ^u1;lon ( n ° bii>7» année 1949?

M. FOURNIER présente son rapport. Les demandes de rem-
boursement d'arrérages, perçus par les vieux travailleurs
salariés et les économiquement faibles ont provoqué de l'é-
motion. On ne devrait pas les poursuivre quand il n'y a pas

m m m/ m m m
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fraude caractérisée. Le rapporteur énumère des cas où il

n'y a pas eu mauvaise foi dans les déclarations.

Il faut une mesure d'apaisement pour la période
transitoire : comment faire rembourser de 25.000 à 130.000
francs à des vieillards de 75 ans et de bonne foi ?

M. LE PRESIDENT se range à cet avis ? une restitution
est impossible surtout quand la somme réclamée est élevée.

M. FOURNIES souligne le manque d'unité d'optique des
Commissions Cantonales d'Assistance qui demandent les rem-

boursements î il n'y a pas de liaison d'un canton à l'autre.
Et il 'Jf a eu tant de facilité à l'origine dans l'octroi des

allocations que l'indulgence s'impose.

M. ZUSSY indique que, dans son département, les
revisions sont faites très sérieusement.

La Commission autorise M. Foumier à déposer un rapport
favorable à sa proposition.

o

o o

La Commission désigne Mme Levauflt comme rapporteur de
la proposition de loi (n° 8911 année 1949) tendant à régler
au 1er janvier 1950 la situation des bénéficiaires de l'ai-
location temporaire aux économiquement faibles.

La séance est levée à 15 heures 25»

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ' - FRATERNITÉ

PARIS, LE,

Présents

Excusés

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Francis DASSAUD, Président

Séance du jeudi 22 décembre 1949

La séance est ouverte à 15 heures 30

. ABEL-DURAND, BOULANG^, DASSAUD, Mme DEVAUD,
MM. DRIANT, LAURENT-THOUVEREY, MATHIEU, Mme PATENOTRE„
MM. FUJOL, SAINT-CYR, THARRADIN.

M. RUIN

Suppléant : M. SAINT-CYR de M. GONDJOUT.

Absents t MM. BRETON, BRUNET, DARMANThÎ, DOUSSOT, Bénigne FOURNIER
Roger FOURNIER, Mme GIRAULT, MM. GRIMALDI, LECCIA,
LEMAITRE, MARTEL, MENU, de RAINCOURT, SID-CARA,
TERNYNCK, Mme VIALLE,, MM. VITTER, ZUSSY.

* • ♦ € . » ...

•/• ♦ <
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ORDRE DU JOUR

I — Examen du rapport de Mme Devaud sur la proposition
de loi (n° 891, année 1949) tendant à régler au 1er
janvier 1950 la situation des bénéficiaires de l'ai-
location temporaire aux économiquement faibles*

II - Examen de la proposition de loi (n° 874, année 1949)
tendant à préciser le statut des ministres du culte
catholique au regard de la législation sociale.-
Nomination d'un rapporteur*

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT DÂSSÂÏÏD ouvre la séance et donne la parole
à Mme Devaud.

Mme DEVAUD présente son rapport sur la proposition de loi
n° 891.

Le titre, dit-elle, ne correspond pas au contenu de la
proposition. L'article premier est, soit superfétatoire, soit
dangereux. En effet, ou bien il n'est que l'application de la
loi du 17 janvier 1948 et de la loi du 13 juillet 1949 (art. 4),
ou bien il signifie que les caisses n'auront pas à rembourser
les allocations temporaires versées par le Trésor*

M. SAINT-CYR pense que l'article premier se justifie du
fait qu'à l"échéance du 1er janvier 1950, les caisses devront
payer l'allocation temporaire*

M. ABEL-DURAND croit aussi que l'article premier a sa
raison d'être, sous réserve d'une précision;quant à l'intitulé
de la loi du 13 septembre 1946 ,il est un texte transitoire *

«. •/» *.

*
.

■ tikiw -

«. 7 -
^
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M. PUJOL estime que 1*article premier est néees-
saire pour marquer que le régime change.

M. BOULANGE a l'impression que le texte que l'on
discute devrait bien plutôt constituer un règlement
d'administration publique.

M. ABSL-DURAND pense qu'il devrait y avoir une

distinction entre les articles premier, 2, 2 bis et 3
et les suivants.

Mme DEVAUD propose la rédaction suivante t

"A titre transitoire, le paiement de l'allocation
vieillesse sera assuré :

"1°) pour les bénéficiaires de la loi n° 48-201 du

17 janvier 1948 et n° 48-1306 du 23 août 1948 par les

organismes dont ils relèvent s'ils y étaient affiliés
avant le 15 décembre 1949;

"2°) pour les titulaires de l'allocation non visés
à l'alinéa ci-dessus par les services qui leur versaient
cette prestation avant le 1er janvier 1950".

Ce texte est adopté par 7 voix contre 3«

Articles 2 et 2 bis .-

Une discussion s'instaure entre Mme Devaud, MM-

Saint-Cyr, Boulangé, Mathieu et le Président sur le rôle
des Caisses régionales vieillesses quant à la répartition
des dossiers qu'elles possèdent et qui intéressent les
bénéficiaires de l'allocation temporaire.

L'article 2 est adopté dans la rédaction suivante :

"Les Caisses régionales d'assurance vieillesse
devront adresser, dans les plus courts délais, aux

caisses professionnelles et interprofessionnelles rele-
vant d'une organisation autonome, notification des
bénéficiaires présumés de leurs régime dont ils répar-
tissaient les dossiers jusqu'à ce jour.

"Les organismes et services visés à 1'article
premier statueront sur l'attribution et assureront le

*••/...
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paiement des allocations dont la demande a été déposée
postérieurement au 30 septembre 1949 dans les conditions
et selon les règles ordinaires".

Article 3.-

Mme DEVAUD se demande si chaque caisse profes-
sionnelle et interprofessionnelle aura un représentant
à la Commission.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'amendement
suivant de M. Saint-Cyr.

"Dans les quinze jours qui suivront la promulgation
de la présente loi, à titre transitoire et en attendant
l'institution des Commissions prévues à l'article 16
de la loi n° 48-10 du 17 janvier 1948, il est créé, au

siège de chaque préfecture, une commission départementale
composée comme suit :

- le Préfet ou son délégué, président?
- le Trésorier Payeur Général;
- un représentant des services d'assistance aux vieil-

lards, infirmes et incurables, désigné par le Préfet;
- un représentant de la Caisse régionale d'assurance-

vieillesse des travailleurs salariés;
- un représentant de la caisse autonome centrale de

retraitesmutuelles agricoles;
- un représentant de chacune des organisations autonomes

prévues par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948, et,
à titre provisoire jusqu'à la mise en place de l'orga-
nisation autonome d'allocation vieillesse des profes-
sions agricoles, un représentant désigné parmi les
non salariés des professions agricoles par le Comité
départemental d'administration provisoire de la
Mutualité Sociale Agricole".

M. SAINT-CYR souligne que son amendement tend à
donner à la Commission chargée de statuer sur les cas

litigieux, un caractère départemental et plus représen-
tatif des professions agricoles. Cet amendement ne fait
que reprendre les dispositions du projet de loi n° 8715
A.N. qui vient d'être déposé par le Gouvernement.
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Mme Devauà, M. Driant et Boulangé apportent leur

approbation à ce texte.

M. LE PRESIDENT préférerait conserver la présidence
de cette Commission au directeur régional de la Sécurité
Sociale plutôt qu'au préfet; de toute manière, il désire-
rait que le directeur régional soit membre de cette Corn-
mission.

Mme DEVAUD pense que la présence du préfet est jus-
tifiée, du fait qu'il est le chef du département.

M' amendement de M. Saint-Cyr est adopté avec l'ad jonc-
tion demandée par M. le Président.

Quant au dernier alinéa de l'article, Mme Devaud
regrette qu'il ne traite que des cas litigieux.

MM. MATHIEU et DRIANT s'étonnent qu'il n'y ait pas
d'instance d'appel lorsque les Caisses de la loi du 17
janvier refuseront l'attribution de l'allocation.

Arrivée à ce point de la discussion, la Commission
décide de revenir sur les articles déjà votés et de pren-
dre en considération à nouveau les textes déjà proposés
par Mme Devaud, compte tenu des amendements déjà adoptés.

En conséquence, la Commission supprime l'article
premier et adopte les articles suivants :

Article 2.-

A titre transitoire, le paiement de l'allocation sera

assuré :

-v

1°) pour les bénéficiaires de la loi n° 48-101 du 17
janvier 1948 par les organismes dont ils relèvent s'ils
y étaient affiliés avant le 15 décembre 1949;

^
2°) pour les titulaires de l'allocation temporaire

non visés à l'alinéa ci-dessus, par les services qui leur
versaient ces prestations avant le 1er janvier 1950.

Article 2 bis .-

* Pour les demandes déposées postérieurement au 30
septembre 1949, le paiement de l'allocation et des arré-

*••/...
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rages sera assuré par les caisses créées par la loi du 17
janvier 1948 dès la liquidation des dossiers.

Les dossiers des bénéficiaires éventuels ne relevant
d'aucune caisse seront examinés et les paiements, effectués
suivant les modalités de la loi n° 46-1990 du 13 septembre
1946, modifiée.

Article 2 ter (nouveau)

Les Caisses régionales d'assurance vieillesse devront
répartir dans les; plus courts délais, entre les organismes
et services prévus à l'article 2, les dossiers qui leur ont
été adressés en vertu de la réglementation en vigueur.

Article 3 .-

* Dans les 15 jours qui suivront la promulgation de la

présente loi, à titre transitoire et en attendant l'insti-
tution des Commissions prévues à l'article 16 de la loi
n° 48-101 du 17 janvier 1948, il est créé au siège de oha-

que préfecture, une commission départementale composée
comme suit :

-Le Préfet ou son délégué, président}
- un délégué du Directeur régional de la Sécurité Sociale;
- le Trésorier payeur général;
- un représentant des services d'assistance aux vieillards

infirmes et incurables, désignés par le Préfet;
- un représentant de la Caisse régionale d'assurance

vieillesse des travailleurs salariés;
- un représentant de la Caisse autrmome centrale de retrai-

tes mutuelles agricoles;
- un représentant de chacune des organisations autonomes

prévues par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948, et à
titre provisoire jusqu'à la mise en place de l'organisa-
tion autonome des professions agricoles, un représentant
désigné parmi les non salariés des professions agricoles
par le Comité départemental d'administration provisoire
de la Mutualité agricole.

Cette Commission est chargée :

1°) de répartir, dans les quinze jours, entre les
caisses et servioes visés à l'article 2 les demandes
d'allocations vieillesse qui ont été déposées postérieure-
ment au 30 septembre 1949;

•••/•»»
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'' 2°) de statuer dans les cas litigieux de répartition
des allocataires entre les diverses caisses»

Elle décide, en dernier ressort, de l'affiliation
des allocataires dont la caisse a contesté le bien-fondé.
Le délai d'examen est de deux mois. L'allocataire est
pris en charge temporairement par les services prévus
a l'article 1, alinéa 2 ? qui peuvent exiger le rembour-
sement des sommes avancées si l'affiliation devient défi-
nitive. *

La Commission décide ensuite de supprimer l'article
4.

Sur les propositions de M. Saint-Cyr, l'article 5
est ainsi modifié t

"Si la Commission départementale n'a pas notifié
sa décision aux caisses intéressées avant le 15 mars

1950k le service visé au deuxième alinéa de l'article 2
assurera le payement de l'allocation afférente au premier
trimestre 1950»"

M. SAINT-CYR craint que cet article soit dangereux
pour le Ministre des Finances.

Cet article est adopté ainsi que les articles 7
et 7 bis.

L'ensemble de la proposition de loi est accepté
à l'unanimité»

M. ABEL-DURAND est désigné comme rapporteur de
la proposition de loi (n° 874, ahnée 1949), adoptée par-
l'Assemblée Nationale, tendant à préciser le statut des
ministres du culte catholique au regard de la législation
sociale.

La séance est levée à 17 heures»

Article 5.

Article 6.-

o o

o

Le Président
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